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la météo' ensoleillé, quelques passages nuageux. 
Minimum la nuit dernière 1. Maximum 10. Aperçu pour de­
main: ensoleillé. Détails en page 6.
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“C’est comme un vrai raz de marée”

Fuite devant la crue des eaux
au sommaire 
de

Culture 
et Société

par Gilles Provost

“Je te mens pas! C'était comme un vrai 
raz de marée: l’eau arrivait d’en arrière, à 
travers les terres... J’ai vu deux autos qui 
ont été emportées par le courant et aussi 
une roulotte. Chez nous, l’eau a monté de 
plusieurs pieds en quelques minutes.”

Pendant que sa fille nous écoute et que 
son mari somnole sur un lit dans l’école 
Saint-Charles de Lachenaie, qui sert de 
centre d’hébergement, Mme Robert Poi­
rier poursuit ses explications, la voix en­
core chargée d’émotion:

Mi

“Ca s’est produit quand les glaces ont 
formé un embâcle sur la rivière des Mille- 
Iles, près de Terrebonne, juste à l’em­
bouchure de la petite rivière Mascouche 
(la rivière Saint-Jean Baptiste): la glace a 
complètement bloqué la petite rivière. 
Elle a débordé et s’est mise à couler à tra­
vers les terres pour venir se déverser plus 
loin dans la rivière des Mille-Iles, en deux 
branches, deux milles en aval.”

‘ Toutes les maisons qui étaient sur le 
chemin ont été inondées. La route a été

coupée à deux endroits. Quand mon mari 
est revenu de travailler, il était impossible 
de passer. Toute une portion de la route a 
été emportée par le courant.”

"Quand j’ai vu l’eau monter si vite, je 
suis allée ouvrir la porte du garage pour 
qu elle ne soit pas défoncée par la masse 
d’eau qui s’accumulait de l’autre côté. 
Ensuite, le temps de le dire, je me suis 
retrouvée avec plus de quatre pieds d’eau 
au sous-sol. Maintenant, il y en a sept 
pieds.”

‘ J'ai eu assez peur, je ne savais pas 
quand ça s’arrêterait. A un moment 
donné, un raton-laveur est entré dans la 
cave: j’ai eu la peur de ma vie, je criais, je 
pleurais.”

"Là, poursuit Mme Poirier, notre voi­
sin, qui est policier, est venu m’aider. Il a 
abattu l’animal d’une balle de revolver. 
Les enfants pleuraient à cause de la déto­
nation.”

“Vers dix heures, un gars de la protec­
tion civile est venu évacuer les voisins

: '

Srâ^
,* N:;

Üii

iiitmii

K

-

;?»S|
Ü

Après avoir soupe à l’école Saint-Charles de Lachenaie transformée en centre d’accueil pour les familles sinistrées, la petite Marie-José vient de 
s’endormir dans les bras de son père. M. et Mme André Goulet, eux, nous expliquent les péripéties de leur évacuation (avec l’aide de l’armée)
à trois heures du matin, la nuit précédente. (Photo Alain Renaud)

avec une chaloupe et il m’a dit qu’il re­
viendrait me chercher. Je ne sais pas ce 
qui s’est passé, mais il n’est revenu qu’à 
deux heures du matin. Pendant tout ce 
temps là, on attendait et on ne savait pas 
quoi faire.”

"Quand je suis partie, le solage de bé­
ton qu'on venait de construire était fendu, 
le congélateur flottait à l’envers dans la 
cave, avec les meubles, les matelas neufs, 
et le bois qu’on avait acheté pour finir le 

Voir page 6: Raz de marée

Evacuation 
massive 
d’Ottawa 
à Gaspé

Le niveau des eaux du Saint-Laurent et 
de plusieurs de nos affluents a brisé des 
records, hier, et plus de 100 familles ont 
été forcées d’abandonner leurs demeures, 
plus particulièrement dans la région 
métropolitaine.

Mais c’est tout le long du Saint-Laurent, 
depuis la frontière de l’Ontario juSqu’à 
la péninsule gaspésienne, et le long de 
plusieurs de ses tributaires, que la crue 
fait ses ravages. Que ce soit le long du 
Richelieu, de la Bécancour, de la Chau­
dière, ou à Matane, à Trois-Rivières, 
dans les îles de Sorel, sur la Côte de 
Beaupré, pratiquement toutes les régions 
du Québec vivent un printemps olympi­
que où les records sont dépassés.

La Protection civile signalait en fin 
d'après-midi que la situation semblait se 
stabiliser dans la région de Montréal. 
Les spécialistes du ministère des Riches­
ses naturelles prévoyaient à 16 h un ralen- 

, tissement du débit des eaux au cours des 
prochaines heures, malgré une légère 
hausse du niveau de l’eau au lac des 
Deux-Montagnes. Selon eux, tout permet­
tait, à ce moment, d’espérer que les eaux 
commencent à se stabiliser et même à se 
retirer légèrement pour peu que la tem­
pérature demeure favorable.

Voir page 6: Évacuation
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La fin de l’aventure à dé­
collage court: une expérience 
aussi coûteuse à arrêter qu’à 
poursuivre _ page13

1

* Jean-Claude La Haye, l’un 
des deux principaux urba­
nistes architectes du Com­
plexe Desjardins, décrit cette 
autre aventure humaine, où 
certains n’ont vu que des 
tours et qui, pourtant, est 
aussi une place, un basilaire 
et un réseau piétonnier. La 
Place Desjardins sans com­
plexe, aujourd’hui, jour de 
’inauguration. — page 24

au sommaire
■ Le prix des aliments a 
baissé de 1.3% au cours 
des derniers cinq mois

— page 2

■ La CEO presse les com­
missions scolaires de ne 
pas jouer les boucs émis­
saires
■ Trudeau rejette la sug­
gestion du commissaire 
aux langues officielles

— page 3

■Une grande victoire pour

les provinces: un éditorial 
de Claude Ryan
■ Avortement du compro­
mis italien; Rien... de Neuf: 
les blocs-notes de Georges
Vi9"y
■ Saint-Pierre réitère qu’il 
n’a plus de fonds à “dilapi­
der” pour Tricofil

— page 7

■ Le Neuf ne peuvent sur­
monter leurs désaccords

— page 9

Entrepreneur criminellement responsable 
d’un accident mortel au stade olympique

La trêve tue encore 
au Liban: 100 morts

BEYROUTH (d’après AFP et Reuter) 
— Le cessez-le-feu, qui devait entrer en 
vigueur pour dix jours n’a pas été res­
pecté hier au Liban, où le “gel des opéra­
tions militaires” accepté par les belligé­
rants chrétiens gt musulmans a fait quel­
que cent victimes et un nombre inconnu 
de blessés.

A Beyrouth, des fusillades intermitten­
tes étaient signalées mais sur une échelle 
bien plus réduite que les jours précé­
dents. On en dénombrait pas moins une 
trentaine de morts dans les rues de la ca­
pitale; deux obus incendiaires sont en 
outre tombés sur un hangar du port y pro­
voquant un nouvel incendie.

De violents combats se seraient égale­
ment déroulés dans la montagne liba­
naise, notamment à Aintoura, au nord de 
Beyrouth, village que des forces progres­
sistes auraient repris en fin de journée 
aux forces loyalistes et leurs alliés. Cin­
quante à soixante personnes auraient été 
tuées au cours de ces combats, tandis que 
le village, pris et repris plusieurs fois du­
rant les combats, serait complètement dé­
vasté, apprend-on de source bien infor­
mée.

La journée a été marquée par les entre­
tiens de l’envoyé du président Gerald 
Ford au Liban, M. Dean Brown, avec 
MM. Kamal Joumblatt, leader progres­
siste libanais, Saeb Salam, ancien premier

ministre et influente personnalité musul­
mane sunnite, et l’imam Moussa Sadre, 
chef spirituel de la communauté musul­
mane chiite. De son côté, l’ambassadeur 
de France à Beyrouth, M. Hubert Argod, 
a également rencontré M. Joumblatt ainsi 
que M. Yasser Arafat, chef de l’OLP.

M. Joumblatt a déclaré qu’il avait “ex­
posé le but du mouvement national liba­
nais" à M. Brown, représentant du prési­
dent Gerald Ford. M. Joumblatt a ajouté 
qu’il avait indiqué à M. Brown que “la 
guerre que mene ce mouvement res­
semble a la guerre de sécession améri- 
caice ou à la révolution française de 1739, 
et que le mouvement national libanais 
s'oppose au règlement (de la crise) sur 
une base confessionnelle, qu’il est contre 
la dictature et lutte pour instaurer un ré­
gime àl’occidentale”.

LE chef de file de la gauche libanaise a 
ajouté: “Internationalisation ou arabisa­
tion de la crise libanaise ne signifient 
rien, car c’est l’opinion publique libanaise 
qui prime".

Joumblatt a ensuite invité le premier 
ministre libanais, MM. Rachid Karamé, à 
“se mettre en rapport avec M. Arafat 
(chef de l’OLP), le général Aziz Ahdab ( 
"gouverneur militaire provisoire” du Li­
ban) et le lieutenant (dissident) Ahamd 
Khatib, en vue d’assurer la sécurité au 

Voir page 6: Trêve 7

par Clément Trudel

La Compagnie Sicotte, division John N. 
Brocklesby Transport Ltée, est tenue cri­
minellement responsable de la mort de 
M. Jean-Marie Lesage, technicien en ar­
pentage, sur le chantier du stade olympi­
que, le 29 août 1975.

En dévoilant hier son rapport de 70 pa­
ges, le coroner ad hoc et juge des Sessions 
de la Paix, M. Patrick Falardeau, dit en 
être venu à la conclusion que l’ingénieur 
et vice-président de Sicotte, M. Bruno 
Gauthier, a pris un “risque énorme”, 
deux jours avant l’accident, en faisant 
fabriquer sans plan un “baeul” qui devait 
supporter la charge de la poutre radiale 
600 de la console 4.

M. Gauthier, d’après le coroner, a 
enfreint la Loi des ingénieurs en n’exi­
geant pas de plans de la compagnie Dé- 
sourdy et Duranceau, de sorte que la 
fabrication “artisanale” du bacul (oupa- 
lonnier) est à l’origine de la mort de Le­
sage.

L’enquête du coroner s’est tenue du 17 
novembre au 17 décembre 1975. Le juge 
Faiardeau a entendu 29 témoins. Il cite de 
larges extraits du témoignage de l’ingé­
nieur Gauthier dans son rapport, qui re­
tient aussi l’insouciance “téméraire et dé­
réglée” du directeur du montage, l’ingé­
nieur Pierre Ricard, du surintendant gé­
néral de Sicotte, M. Roger Rioux, et du 
surintendant, M. Bertrand Ross.

Au moment de l’accident, Sicotte n’a­
vait pas de contrat signé avec la Ville de 
Montréal mais agissait conformément à 
une résolution adoptée par le Comité exé­
cutif de Montréal (19 août 1975) qui ren­
dait la compagnie Sicotte responsable de 
manutention au sol et d’autres travaux 
mais, d'après le coroner, il a été prouvé 
que jamais, entre le soir du 27 et le midi 
du 29 où la poutre a basculé à cause d’un 
“système de suspension temporaire ina­
déquat” (opinion des experts Pominville 
et Dorleau), Sicotte n’a fait appel aux in­
génieurs consultants de Désourdy & Du­
ranceau "pour apprécier et vérifier la 
fabrication du palonnier”.

Dans un mémoire soumis au juge Falar­
deau, l'Ordre des ingénieurs du Québec 
souscrit à l’opinion des experts quant à la 
"surcharge” ayant provoqué la chute de 
la poutre et au “bacul” qui ne possédait 
pas les qualités nécessaires “pour suppor­
ter une charge de 80 tonnes’’.

Il y a manquement sur la question des 
plans, selon l’Ordre des ingénieurs, puis­
qu’il n’y a pas eu de modification de ces

Elans, ni révision des croquis originaux, 
’opinion du procureur de l’ordre, M. Ro­

nald Montcalm, est que la responsabilité 
des parties impliquées n’a pas été claire­
ment établie au début du projet (travaux 
en vue des Jeux olympiques) et qu’il en 
découlé une certaine confusion. L’Ordre 
des ingénieurs souligne toutefois que “la 
sécurité du public et des travailleurs ne 
doit en aucun cas être l’objet de compro­
mis, même devant des échéanciers des 
plus serrés”.

Il n'est pas fréquent qu’une compagnie 
soit ainsi reconnue par un coroner cou­
pable de négligence criminelle quant à la 
mort de travailleurs. L’an dernier, le co­

roner Richard Shadley a été appelé à se 
prononcer sur la mort de deux travail­
leurs de la Canadian Copper Refiners. De­
puis, des procédures ont été prises et la 
compagnie ainsi que son vice-président 
Richard Johnston en sont au stade de 
l'enquête préliminaire. Le verdict du co­
roner en était un de négligence crimi­
nelle.

Au Stade Olympique en construction, 
ce 29 août, les arpenteurs Pelletier et Le­
sage se font hisser au niveau de la poutre 
sur laquelle ils s’asseoient en attendant 
que des employés de Sicotte “ajustent la

poutre" qu’il faut placer à son niveau et 
dans son axe. Le 28 août, toutefois, le 
monteur Jean-Claude Chapados avait con­
seillé de renforcer le “bacul’.Malgré cer­
tains indices évidents d'une résistance di­
minuée du bacul, souligne le coroner dans 
ses conclusions, on l’a quand même uti­
lisé pour hisser une poutre qui “flambe­
ra" 20 heures après le retrait des grues.

A noter que les experts qui ont déposé à 
l’enquête ont reconstitué chez Vibrek, à 
Charlesbourg, la chute d’une poutre simi­
laire à celle qui bascula et entraîna vers la 

Voir page 6: Entrepreneur

Grève des hôpitaux lundi?
par Louis-Gilles Francoeur

Le secteur hospitalier est menacé de 
grèves intermittentes à compter de mi­
nuit et une minute lundi matin.

La CSN, a-t-on appris hier, a dressé le 
25 mars des avis de grève autorisant ses 
60,000 membres à débrayer légalement.

Sur réception de ces avis, le conseil 
patronal de négociation a donné instruc­
tion aux administrateurs d’hôpitaux de 
veiller à réduire le nombre de patients et, 
parallèlement, le personnel.

Les avis de grève de la CSN, signés par 
le secrétaire de la Fédération des Affaires 
sociales, M. Pierre Lachance, couvrent de 
350 à 400 établissements pour une période 
s’étendant du 4 au 24 avril.

Cela n’implique pas que la CSN veuille 
déclencher lundi une greve générale de 20 
jours. Elle n’est d’ailleurs pas investie 
d’un tel mandat de la part des ses affiliés. 
Son intention est plutôt de décréter des 
grèves de 24, de 48 et de 72 heures et de 
mettre ses membres à l’abri de représail­
les judiciaires qui auraient pour effet de 
dégarnir son fonds de défense.

Elle profite ainsi d’une erreur admi­
nistrative qui a fait inscrire dans le texte 
officiel de la loi 253 une clause protégeant 
les grévistes contre toute représaiïle si 
l’arrêt de travail est précédé d’un avis de 
huit jours et si les services essentiels sont 
maintenus.

Le Syndicat canadien de la fonction 
publique (FTQ) aurait luiiauusi fait parve­
nir des avis touchant une quarantaine d’é­
tablissements. Ses 15,000 membres pour­

ront légalement débrayer entre le 8 et le 
30 avril.

LE DEVOIR a obtenu copie de la direc­
tive du conseil patronal datée du 31 mars 
et signée par M. Paul Pleau, président.

Elle recommande d’abord à toutes les 
institutions “d évaluer face à une grève 
générale le taux d’occupation à maintenir 
de façon à assurer la securité des bénéfi­
ciaires à l’intérieur de vos murs”. En 
d’autres termes, M. Pleau suggère de di­
minuer le plus possible le nombre de ma­
lades.

S'il y a surplus de personnel par la suite 
— c’est-à-dire si les syndiqués se présen­
tent tous au travail alors que l’occupation 
a été réduite à 40%, le représentant patro­
nal suggère sans équivoque le lock-out.

Après étude de tous les facteurs énon­
cés précédemment, si le conseil d’admi­
nistration de votre établissement le juge 
nécessaire, il pourrait refuser l’accès aux 
syndiqués en surplus aux ententes ou dé­
cisions sur les services essentiels s’appli­
quant à l’ensemble du groupe visé par l’a­
vis de grève”, précise le document.

M. Pleau demande toutefois aux admi­
nistrateurs d’être prudents.

Il souligne la nécessité de donner un 
service complet aux malades pour mettre 
les administrations à l’abri de poursuites 
éventuelles pour défaut de soins ou pour 
négligence. Cette mesure est d’autent 
plus pertinente que, selon une source 
patronale, l'hôpital ne pourrait prétexter 
avoir été pris par surprise.

Les mises à pied ou les lock-out ne 
devront intervenir que si l'administration 
a acquis la certitude de coups durs à ve­
nir. Pour évaluer ce problème, on leur 
suggère d’analyser la participalion des 
syndiqués au harcèlement des dernières 
semaines et la position officielle du syndi­
cat sur la question de la grève comme 
moyen de pression. La décision doit aussi 
s’inspirer de la nature des ententes sur les 
services essentiels: il n’y a pas heu de s’a­
larmer là où les syndiqués ou le commis­
saire aux services essentiels ont assigné le 

Voir page 6: Hôpitaux
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Les arrangements fiscaux: 
la route est longue et pénible

! ^Le prix des aliments a baissé
de 1.3% depuis octobre dernier

OTTAWA (PC) — La conférence des 
ministres des Finances, qui a pris fin hier 
à Ottawa, n’aura permis aux provinces 
que d'établir leur position face au renou­
vellement des arrangements fiscaux et 
tout indique que les discussions seront 
longues et pénibles.

I)e son coté, le ministre fédéral des Fi­
nances, M. Donald Macdonald, a donné 
l'impression que le fédéral avait déjà pris 
position sur les grandes lignes qui doivent 
présider le renouvellement de ces arran­
gements fiscaux entre le fédéral et les 
gouvernements provinciaux.

Au chapitre de la péréquation et des 
programmes à frais partages, M. Macdo­
nald a déclaré: “Nous avons établi nos 
principes sur ces questions, il ne nous 
reste qu’à établir les modalités d’applica­
tion, ce travail sera effectué par nos fonc­
tionnaires.”

Une telle affirmation indique bien que 
le fédéral a déjà “fait son UC’ et qu’il au­
rait décidé de procéder quasi unilatérale­
ment au renouvellement des ententes qui 
prendront fin le 31 mars 1977.

La majorité des provinces se sont ce­
pendant déclarées “satisfaites” de consta­
ter qu'au moins le fédéral avait accepté 
de considérer une approche plus globa'e 
de la situation. La suggestion du titulaire

QUEBEC (PC) — A cause du peu d'in- 
térét que l’on porte à la question linguis­
tique dans le secteur de l'enseignement 
supérieur, l'anglais est en passe de s’y ins­
taller à demeure.

C'est ce qui ressort d'une enquête lin­
guistique sur la situation du livre en usage 
dans l'enseignement supérieur, effectuée 
par le Comité du livre de langue française 
a l'université Laval.

Cette étude, dirigée par MM. Guy du 
Pont et Denis Turcotte, a révélé que dans 
certains départements de l’université La­
val, 50% ou plus des lectures obligatoires 
ou recommandées sont en anglais.

Dans des disciplines telles que la philo­
sophie, la sociologie, l'histoire, la phar­
macie, le droit, le service social, la pro­
portion des lectures obligatoires en 
français demeure élevée.

Il n en est pas de même cependant dans 
d'autres domaines, comme les sciences, 
le génie, la médecine, l’administration, 
l'éducation et les sciences sociales, où les

La construction

uébécois, M. Raymond Garneau, sera 
one étudiée par un comité conjoint. La 

proposition québécoise veut que les négo­
ciations touenent également les program­
mes à frais partages.

Cette décision pourrait bien représen­
ter le seul aspect positif de cette première 
rencontre d’une ronde de négociations 
qui s'annonce difficile.

Les participants à cette première confé­
rence semblent unanimes à reconnaître 
qu'au moins trois autres rencontres se­
ront nécessaires et ce, sans tenir compte 
des conférences des premiers ministres 
du pays.

Plusieurs points de l'ordre du jour de 
cette dernière conférence ont été référés 
aux premiers ministres canadiens qui doi­
vent se rencontrer une première fois en 
mai et principalement à la mi-juin. Cette 
dernière conférence devrait essentielle­
ment porter sur le renouvellement des ar­
rangements fiscaux entre les deux ni­
veaux de gouvernements.

M. MacDonald a bien reconnu que 
Tien de définitif” ne résultait des discus­

sions des deux dernières journées.
Les provinces maritimes ont bien tenté 

d'obtenir une aide fédérale afin de ré­
duire le coût de la production de l’électri­
cité, lequel est durement affecté par

étudiants doivent assimiler plus du quart 
et parfois près de la moitié des lectures 
essentielles dans une langue étrangère.

En agro-économie et en médecine den­
taire, toutes les lectures sont en langue 
anglaise tandis qu'en bio-agronomie et en 
diététique seulement 20% et 16% des lec­
tures obligatoires sont en français.

Selon les auteurs de l'étude, la situation 
privilégiée ou prépondérante de la langue 
anglaise à l’université Laval pourrait 
s'expliquer non seulement par l'environ­
nement anglo-saxon, mais aussi par le fait 
qu'un grand nombre de professeurs, peut- 
être la majorité, ont fait leurs études de 
maîtrise ou de doctorat dans des établis­
sements anglophones, particulièrement 
dans le domaine scientifique.

Ces professeurs se feraient, en sorte, les 
propagateurs de leur propre système de 
formation, dévalorisant ainsi, consciem­
ment ou non, ce qui se fait en français et 
dans d'autres langues.

l'augmentation astronomique des coûts 
du pétrole.

La Nouvelle-Écosse a proposé un sup­
port financier qui pourrait s’étendre sur 
une période de six ans, la participation fé­
dérale pourrait être décroissante.

M. Macdonald s’est contenté de dire 
qu'il porterait cette question devant les 
membres du cabinet fédéral et il croit que 
le tout sera immédiatement référé aux 
ministres responsables du secteur de l’É­
nergie.

Une première et rapide analyse des de­
mandes des provinces maritimes a permis 
à M. Macdonald d’indiquer que le fédéral 
était craintif devant ce genre de subven­
tions.

Selon le ministre fédéral, trois facteurs 
ne favorisent pas une participation ou une 
aide du gouvernement central dans ce 
dossier de la production de l’énergie 
électrique pour les Maritimes. En effet, 
M. Macdonald a mentionné que l’expé­
rience antérieure indique qu'une aide fé­
dérale qui vise un objectif précis se trans­
forme généralement en une subvention 
permanente.

De plus le fédéral craint que les autres 
provinces ne partagent pas les vues des 
provinces maritimes et finalement, un tel 
support risque de réduire les efforts que 
pourraient fournir les provinces qui sont à 
la recherche d’une solution.

Au chapitre de la lutte contre l’inflation 
et des mesures prises par le fédéral, les 
représentants des provinces et du fédéral 
ont convenu qu’il était “prioritaire” 
d’échanger plus d’informations sur les ac­
tivités respectives.

De son côté, la Saskatchewan, qui n’a 
pas encore endossé les mesures du fédé­
ral, préfère attendre que la Cour suprême 
se prononce sur la constitutionnalité de la 
Commission de lutte contre l’inflation.

Le rapport de travail tripartite sur les 
finances publiques a officiellement été 
déposé et les ministres ont décidé que le 
document serait rendu public et ce, dès 
que la version française serait disponible.

Bref, cette première rencontre n’a pas 
comblé les aspirations du ministre fédéral 
des Finances, M. Donald Macdonald, et 
les provinces ont démontré qu’elles 
étaient solidaires face au renouvellement 
des ententes qui pourrait les priver de re­
venus importants.

Les problèmes les plus épineux ont été 
référés aux premiers ministres canadiens 
qui doivent se rencontrer au cours du 
mois de mai et à la mi-juin.

Les cinq 
animateurs 
de CKVL 
sont libres

Le juge Philippe Pothier, de la Cour su­
périeure, a refusé hier après-midi la de­
mande de renouvellement de l’injonction 
interlocutoire déjà accordée à la direction 
du poste CKVL, qui obligeait les cinq ani­
mateurs radiophonique liés par contrat à 
effectuer leur travail en dépit des piquets 
de grève érigés depuis le 8 mars dernier 
par les 75 employes.

Après avoir entendu les plaidoyers des 
deux parties, le juf»e a refusé la demande 
de CKVL parce qu elle n’était pas accom­
pagnée de la déclaration assermentée re­
quise par la loi.

Les cinq animateurs sont donc libres, 
depuis hier après-midi, de franchir ou non 
le piquet controversé. Jusqu’ici, un seul, 
le syndicaliste Matthias Rioux, a refusé 
par solidarité de se rendre effectuer son 
travail. Hier, au cours d’une conférence 
de presse, les dirigeants des trois centra­
les ont qualifié de “jaunes” les quatre 
autres animateurs, MM. Yvon Dupuis, 
Marc Trahan et Frenchie Jarraud ainsi 
que Mlle Lise Lapierre.

Du côté syndical, on espérait, qu'une 
fois libérés, tous les animateurs applique­
raient la décision prise collectivement au 
début du conflit de ne rien faire qui 
puisse nuire aux grévistes.

Ce rebondissement juridique survient 
au moment où les trois principales centra­
les syndicales décidaient, hier, de lancer 
une campagne de boycottage des produits 
de toutes les maisons d’affaires qui conti­
nuent d’annoncer sur les ondes de CKVL 
en dépit du conflit en cours.

Les dirigeants des trois centrales vont 
envoyer au cours des prochains jours des 
avis à tous leurs affiliés leur demandant 
de participer au boycottage.

D'autres actions, moins officielles, 
pourraient être entreprises en parallèle: 
manifestations devant les établissements 
des commanditaires, collants sur leurs 
produits ou dans leurs vitrines, etc. Des 
expériences du genre ont déjà été expéri­
mentées avec un certain succès lors des 
grèves de Firestone et du canal 10. Dans 
ce dernier cas, de nombreux commerces 
avaient accepté de retirer leurs commer­
ciaux ou de ne pas renouveler les contrats 
de publicité durant le conflit.

-

...

Dans les grands laboratoires de microbiologie du Canada et des 
Etats-Unis, c’est à des centaines de milliers d’exemplaires qu’on 
répète aujourd'hui cette opération: on injecte dans des oeufs le virus 
de la grippe porcine en vue de la préparation de vaccins qui per­
mettront d’inoculer en vitesse les gens qui sont le moins immunisés 
contre la maladie. L’Organisation mondiale de la santé a annoncé hier 
à Genève qu elle ignore si la nouvelle grippe est bien la ’ grippe espa­
gnole” qui avait fait plus d’un million de morts en 1918-1919, mais elle 
recommande une vaccination sur une vaste échelle aux Etats-Unis.

(Téléphoto AP)

L’anglais s’installe 
dans les universités

La CSN est déboutée en appel
La Confédération des syndicats natio­

naux (CSN) n’a pas réussi à faire renver­
ser par la Cour d’appel le jugement de la 
Cour supérieure refusant à la CSN l’émis­
sion d’un bref d’évocation contre l’Office 
de la construction du Québec (OCQ).

La CSN s’en était pris à certaines opéra­
tions de l’OCQ quant au scrutin destiné à 
déterminer la représentativité, parmi les 
travailleurs de la construction, de quatre 
groupements: 1) la CSN-construction; 2) 
le Conseil provincial du Québec des mé­
tiers de la construction (FTQ); 3) la 
Centrale des syndicats démocratiques 
(CSD) et, 4) le Syndicat de la construction 
Côte-Nord de Sept-Iles Inc.

Les trois dernières associations étaient 
mises en cause tandis que les intimés 
étaient i’OCQ et MM. Réal Mireault, Ro­
ger Carbonneau et Jacques Brûlé.

Le jugement de la Cour d’appel est una­
nime. C’est le juge Turgeon qui rédige les 
notes, approuvées par le juge en chef 
Tremblay et le juge Owen.

Le juge Turgeon souligne que l’OCQ 
doit tout simplement suiv : la loi pour 
établir la liste de votants (liste no Hes- 
table). L’OCQ ferait ainsi fonctio.. pré­
sident d’élection, sans discrétion et sans 
pouvoir quasi-judiciaire. On note qu’en 
1975, 9,200 seulement des travailleurs ha­
bilités par l’OCQ à se prononcer sur la

représentativité ont effectivement voté: 
la FTQ a recueilli 50.05% des voix et la 
CSN, 14.89%.

Il y avait 147,000 travailleurs de la 
construction sur cette liste au sujet de la­
quelle la CSN revendiquait le droit d’en 
vérifier la confection. La CSN aurait 
voulu, selon le juge Turgeon, participer à 
toutes les opérations de l’Office, “ce que 
la loi ne prévoit pas”.

Si la CSN croit que l’on a porté atteinte 
à ses droits, elle n’a qu’à s’en prendre au, 
législateur, dit le jugement. l’OCQ n’a fait 
que s'en tenir à la loi 47 et au règlement 
interne qui la régissent.

OTTAWA (PC) — Les prix au détail 
des produits alimentaires ont baissé de 
1.3 pour cent au cours des cinq der­
niers mois pour un taux annuel d’aug­
mentation de huit pour cent, au regard 
du taux de quelque 14 pour cent enre­
gistré précédemment.

C’est ce qu’indique la Commission 
de lutte contre l’inflation, se basant 
sur les résultats d’une enquête menée 
chaque semaine dans les super­
marchés des grandes villes canadien­
nes.

La Commission note en outre qu’au 
cours des premiers cinq mois et demi 
de son fonctionnement, les prix des 
produits alimentaires ont enregistré 
une baisse de 3.2 pour cent, au regard 
d’une hausse de 1.4 pour cent pour les1 
cinq mois et demi précédant sa créa­
tion.

Ce mouvement des prix alimentaires 
est en grande partie dû aux change­
ments survenus dans l’offre au niveau

national et sur les marchés internatio­
naux, mais on peut percevoir des 
signes de restrictions de la part des 
compagnies alimentaires, soutient la 
commission.

On note toutefois des hausses de 
prix du poisson, des légumes frais et 
des boissons, plus particulièrement du 
café, dont les perspectives pour 1976- 
77 sont encore plus pessimistes.

Parmi les aliments qui ont accusé 
une diminution de prix, c’est le boeuf 
ui a enregistré la baisse la plus consi- 
érable. soit 17 pour cent au cours des 

cinq derniers mois.
Un accroissement de l’abattage heb­

domadaire, une diminution des prix 
du boeuf en provenance des États- 
Unis et d'Océanie, ainsi que la 
suppression des quotas d’importation 
au Canada sont à l’origine de cette ten­
dance des prix.

D’autre part, les prix au détail du 
porc ont diminué de 14 pour cent au

cours de la même période, en raison 
de la baisse des prix du boeuf et de la 
volaille.

Les prix de la volaille, quant à eux, 
ont diminué de 5.7 pour cent, par suite 
de la diminution saisonnière de la de­
mande, de la baisse des prix améri­
cains et de l’accroissement des impor­
tations des poulets à griller en prove­
nance des Etats-Unis.

Les prix de la margarine, du shorte­
ning et de l’huile à friture ont diminué 
de cinq pour cent, par suite notam­
ment de la baisse des cours mondiaux 
des graisses et des huiles comestibles.

La hausse du prix des légumes frais 
est attribuable par contre à une aug­
mentation du prix des pommes de 
terre, dont la production est inférieure 
de 20 pour cent à celle de l’an dernier.

On note peu de variations des prix 
des produits laitiers, du pain et des 
produits céréaliers, des oeufs, ainsi 
que des fruits et légumes en conserve.

La CECO reprendra le collier 
le plus tôt possible, dit Dutil

La Commission d’enquête sur le crime 
organisé reprendra "le plus tôt possible”, 
selon son président le juge Jean Dutil, ses 
audiences publiques et télévisées pour en­
tendre principalement tous ceux qui 
s'abritaient derrière l’éventuel jugement 
de la Cour suprême sur la constitutionna­
lité de la CECO pour refuser de té­
moigner.

Certains croient que les audiences pour­
raient reprendre d’ici une quinzaine de 
jours et dès hier les policiers enquêteurs 
de la CECO se sont lancés sur le sentier 
de la guerre en distribuant les sub poena 
aux futurs témoins de l'enquête.

L'attente de la décision de la Cour 
suprême avait paralysé partiellement la 
Commission qui devait ajourner les té­
moignages de ceux qui alléguaient son in- 
constitutionnalité.

Or la Cour suprême a statué jeudi que 
la CECO était parfaitement constitution­
nelle et agissait à l'intérieur du champ des 
compétences provinciales en cherchant à 
faire la lumière sur les activités criminel­
les au Québec.

Les deux appelants qui avaient été con­
damnés à un an de prison pour outrage au 
tribunal, MM. Nicola Dilorio et Gerard

Fontaine ont été incarcérés, hier, M. Di 
lorio a été arrêté par la police dans un sa­
lon de barbier de Montreal et conduit à la 
prison jeudi soir quelques heures seule­
ment après la publication du jugement de 
la Cour suprême et Fontaine s’est livré au 
quartier général de la SQ à Montréal, hier 
matin.

Mais une vingtaine d’autres individus 
avaient bénéficie d’un sursis en attendant 
le jugement de la Cour suprême. L’un 
d eux, Paolo Violi, avait inscrit une re­
quête pour l’émission d’un bref d’évoca­
tion à l’encontre de la juridiction de la 
CECO mais devant la décision de la Cour 
suprême, rendue par 7 juges contre 2, il se 
pourrait qu'il retire sa requête.

Un autre Vincenzo Cotroni, représenté 
par Me Jean-Paul Sainte-Marie, sera 
peut-être le seul à échapper encore à l’en­
quête des commissaires puisqu’il a inscrit 
un pourvoi en Cour suprême mais qui 
s'appuie sur d'autres arguments que ceux 
que le plus haut tribunal du pays vient de 
rejeter.

Hier le juge Dutil, qui devait démission­
ner de son poste le 31 mai prochain en 
même temps que ses collègues Marc Cor­

deau et Denys Dionne, tous deux ma­
gistrats de la cour provinciale, a fait sa­
voir qu'il rencontrait le solliciteur général 
du Québec, M. Fernand Lalonde, hier 
soir, aux fins de fixer la date de l’ouver­
ture des séances et de déterminer l’inten­
tion du Québec au sujet de la CECO.

Ce dernier point pourrait amener les ju­
ges Dutil, Cordeau et Dionne à ne pas re­
mettre leur démission et à continuer leur 
travail.

Le rapport sur le dernier volet étudié 
par la Commission, à savoir l'implanta­
tion de la pègre dans divers secteurs com­
merciaux, pourra être rapidement 
complété par les témoignages de ceux qui 
bénéficiaient d’un sursis. “La Cour 
suprême a tranché une fois pour toutes la 
question à propos de nos pouvoirs” a 
déclaré le juge Dutil encouragé par la dé­
cision rendue jeudi.

On sait que les frères Dubois notam­
ment avaient évoqué la possibilité que la 
Cour suprême déclare illégales les activi­
tés de la CECO pour ne pas répondre. 
Cette lois ils devront comparaître sous 
peine d’outrage au tribunal.
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"Contre le gel de la 
qualité de l’éducation"

UN APPEL POUR LA PARTICIPATION 
DE TOUS LES ENSEIGNANTS, 

PARENTS ET ÉTUDIANTS

Le 8 avril 1976
— Protestez contre le fait que les professeurs sont sans contrat depuis juin 1975.
— Protestez contre l’incohérence des négociations causée par le Gouvernement Bourassa.
— Insistez pour que le Gouvernement du Québec et les Commissions Scolaires s’engagent 

à entreprendre des négociations intensives et sérieuses avec les professeurs.
— Insistez pour que nous arrivions à une solution négociée juste et équitable : les ensei­

gnants désirent une Convention Collective décente d’ici le 30 avril.
— Organisez un front commun des enseignants, parents et étudiants.
— Organisez le transport jusqu’à Québec.
— Joignez-vous à la marche sur l’Assemblée Nationale à 2:00 P.M., le jeudi 8 avril.
— Informez votre député que vous vous attendez à le trouver là.

ASSOCIATION DES ENSEIGNANTS DE MONTRÉAL

(MONTREAL TEACHERS ASSOCIATION)

5485 ouest, rue Sherbrooke #201 
Montréal — Tél. : 487-4580

»
»

* »
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La CEQ presse les commissions à 
refuser le rôle de boucs émissaires

Malgré la grève

La CECM laissera
par Lise Bissonnette

QUÉBEC — Profitant des accusations 
que le ministre de la Fonction publique 
lançait jeudi à la Fédération des commis­
sions scolaires dont une assemblée géné­
rale spéciale a lieu aujourd'hui à Quebec, 
la Centrale de l'enseignement du Québec 
a invité les commissaires à refuser le rôle 
de “boucs émissaires'' auquel pourrait 
vouloir les réduire M. Parent.

Elle les a particulièrement mis en 
garde contre la tentation de généraliser 
les lock-out, qui touchent encore plus de 
6,000 enseignants dans plusieurs régions. 
"C'est exactement ce que veut le gouver­
nement, explioue le président de la CEQ, 
M. Yvon Charbonneau, car il aurait ainsi 
en mains le scénario rêvé pour produire 
sa loi spéciale de retour au travail, qui le 
ferait apparaître comme un sauveur.”

Jeudi, au cours de sa conférence de 
presse hebdomadaire, M. Oswald Parent 
avait imputé à la Fédération des commis­
sions scolaires la responsabilité de la len­
teur des négociations. Commentant un 
sondage CROP qui faisait porter le blâme 
sur le gouvernement, M. Parent recon­
naissait que la population avait “raison”, 
mais se déculpabilisait aussitôt en allé­

guant qu'il avait dû négocier “de six à 
neuf mois” avec la Fédération, son parte­
naire, plutôt qu’avec les syndicats.

La situation de la Fédération des com­
missions scolaires devient de plus en plus 
délicate sinon même intenable dans le 
conflit du secteur parapublic. Constam­
ment en désaccord avec la stratégie gou­
vernementale, d'abord sur la date de dé­
pôt des offres, puis sur le rythme des né­
gociations, enfin sur la tenue d’un “blitz” 
auquel elle aurait préféré la présentation 
“d offres finales”, elle a dû plier chaque 
fois, le gouvernement ayant fait valoir sa 
force économique.

Le président de la Fédération, M. Hu­
bert Lavigne, s’est trouvé obligéide passer 
outre à des mandats que lui donnait son 
Conseil d’administration, et c’est un peu 
pour rendre compte de cette sérié 
d'imbroglios qu’il a convoqué lui-même 
l'assemblée générala spéciale d’au­
jourd’hui, à laquelle ôn attend environ 
800 personnes.

Le communiqué qu’il émettait hier 
pour en préciser l’objet ressemble d’ail­
leurs à une véritable tentative de réussir 
la quadrature du cercle. Résumant le rap­

port qu’il entend présenter aux commis­
saires, M. Lavigne fait d’abord état du 
"succès de l’intégration des orientations 
des commissions dans les offres patrona­
les”.

Retournant la balle à M. Parent, il invo­
que ensuite cette “réussite” de la Fédéra­
tion pour expliquer les “retards qui ont 
permis le déploiement des mesures de 
harcèlement”, ce qui en fait retomber l’o­
dieux sur le gouvernement et les syndi­
cats.

“Le gouvernement a mis beaucoup de 
temps à accepter les orientations voulues 
par les commissions scolaires, explique 
en effet M. Lavigne, tandis que la partie 
syndicale s’est contentée de tuer le temps 
aux tables de négociation et de stimuler 
ses membres à la mise en oeuvre des me­
sures de harcèlement”.

Après avoir tenté ainsi de remettre M. 
Parent à sa place, il se rend néanmoins à 
la thèse du ministre sur le “blitz” dont il 
ne voulait pas en affirmant mainte- 
nant 'entrevoir une possibilité de déblo­
cage dans le cadre de la période intensive 
de négociations.”

Et alors que le ministre de la Fonction

--------------------------- --- -------------------------------------------------------------------------------------------------------------^

Les actes de sabotage
se multiplient à l’Hydro

L’Hydro-Québec a suspendu hier 
pour une journée un groupe de 187 
syndiqués quelle soupçonne d'actes 
de sabotage à sa centrale de Beauhar- 
nois.

La centrale a été sabotée deux fois 
depuis le début de la semaine, a dit le 
porte-parole de l’Hydro. Mardi, huit 
groupes de générateurs ont été mis 
temporairement hors d’usage et hier, 
deux autres.

“Depuis plusieurs semaines, divers 
actes de sabotage ont été également 
constatés dans d’autres centrales de 
l'entreprise et ont eu les conséquences 
suivantes: le 26 mars dernier, perte 
des 14 groupes de générateurs de la 
centrale de Carillon sur l’Outaouais, 
pour une période allant jusqu’à une 
heure et demie: entre le premier et le 
18 mars, baisses ou hausses non autori­
sées de puissance sur divers groupes

de générateurs à la centrale de Bersi- 
mis I, â 250 milles en aval de Québec”, 
a précisé le porte-parole de l’Hydro.

Selon ce dernier, “de telles actions 
peuvent avoir des conséquences gra­
ves, allant jusqu’à entraîner une panne 
générale du reseau et constituent une 
menace pour la sécurité et la santé 
publiques”.

Les chefs des trois syndicats 
d’employés de 1'Hydro ont protesté, 
quant à eux, de l’innocence de leurs 
membres. Ils soupçonnent la direction 
de 1’Hydro de procéder elle-même aux 
actes de sabotage de manière à pou­
voir rejeter le blâme sur les syndiqués 
et se faire excuser de ne pas négocier.

Le président du syndicat de Beau- 
harnois, M. Charles Guerrier, soutient 
qu’il “est contraire à la logique qu’un 
syndicat, qui cpte pour des grèves 
tournantes pour ne pas indisposer le

public par des pannes, fasse du sabota­
ge".

“Hier, en dépit du mot d’ordre de 
grève dans la region des Laurentides, 
nos gars sont demeurés au travail dans 
tous les secteurs affectés par les inon­
dations pour couper l’électricité au be­
soin ou la rétablir en fonction des inté­
rêts de la population. Je ne pense pas 
qu'on irait en même temps faire des 
pannes graves. Il n’y a que l’Hydro 
pour le penser”, a-t-il dit. Il écarte 
aussi l’hypothèse d’actes individuels.

M. Guerrier a dit qu’au moment où 
se sont produit les pannes, il n’y avait 
que les cadres de Beauharnois au tra­
vail. De plus, a-t-il dit, il est impossible 
de planifier des surchauffes d’appareil 
ou des baisses de pression dans les 
refroidisseurs 12 heures d’avance. 
“Que l'Hydro surveille d’abord ses 
cadres et pense à négocier,” a-t-il 
conclu.

Le décret de la construction 
prolongé jusqu’après les Jeux?

Selon le président de l’Association des 
entrepreneurs en construction du Québec 
(AEGQ), M.Réal L’Heureux, le décret de 
la construction “pourrait bien être pro­
longé jusqu’après les Jeux”.

M. L’Heureux dit que le climat à la 
table de négociation est “positif”, mais 
que la tâche est si considérable qu’il sera 
impossible de passer à travers en quatre 
semaines “avec la meilleure volonté du 
monde”.

Les dirigeants de l’AECQ ont rencontré 
jeudi soir le ministre du Travail, M. Gé- 
rald Harvey, qui suit la situation de près. 

.La loi autorise le ministre à amender ou à 
prolonger le décret à condition de convo-

QUEBEC (PC) — Le ministre du Re­
venu, M. Robert Quenneville, a invoqué 
hier la confidentialité des dossiers de 
l'impôt pour refuser de répondre à des 
questions sur le cas de M. William 
Obront, reconnu devant la CECO comme 
un membre du monde interlope.

Le chef parlementaire du Parti québé­
cois, M. Jacques-Yvan Morin, a pour sa 
part attribué aux contributions de M.' 
Obront à la caisse électorale du Parti libé­
ral le refus de répondre du ministre 
Quenneville.

Lors de la commission parlementaire 
qui étudiait les crédits annuels du minis­
tère du Revenu, M. Morin a rappelé que 
M. Obront devait au fisc québécois la

quer d’abord la commission parlemen­
taire sur la construction pour permettre 
aux parties de se faire entendre.

Le décret expire le 30 avril. La FTQ- 
Gonstruction, qui négocie seule le 
prochain décret avec l’AECQ, a déposé un 
projet général, sans aborder les salaires. 
Quelques-uns des 23 corps- de métier ont 
déposé hier leurs demandes “particuliè­
res ". Les autres feront connaître leurs 
propositions au cours de. la semaine 
prochaine. On négociera mercredi à la 
table centrale. On ne sait pas si les de­
mandes salariales y seront déposées.

Lors de leur rencontre avec M. Harvey, 
les représentants de l’AECQ ont fait va-

somme de $1,058,000, somme que le Qué­
bec est incapable de récupérer en raison 
de la fuite de M. Obront en Floride.

M. Morin a voulu savoir du ministre du 
Revenu pourquoi on avait laissé traîner le 
dossier au contribuable Obront à l’impôt, 
au point que ses dettes atteignent le mil­
lion de dollars, au bout dyune dizaine 
d'années.

M. Quenneville a fait appel à son ser­
ment d’office qui lui interdit, prétend-t-il, 
de révéler en public les détails des dos­
siers d’impôt des contribuables.

M. Morin a immédiatement bondi, et a 
mentionné les contributions d'Obront à la 
caisse électorale du Parti libéral.

loir qu’il vaudrait mieux prolonger le 
décret jusqu’après les Jeux pour éviter un 
arrêt de travail compromettant. M. Har­
vey n'a toutefois rien promis, disant qu’il 
jugera d’après le développement des né- 
gocialions.

La rencontre visait deux autres objec­
tifs. Les représentants patronaux ont ainsi 
obtenu l’assurance qu’un bill privé sera 
déposé la semaine prochaine à l’As­
semblée nationale pour leur octroyer l’in­
corporation juridique qu’ils ne peuvent 
obtenir par les voies habituelles, leur as­
sociation émanant du Conseil des mi­
nistres.

Selon M. L’Heureux, l’Assemblée natio­
nale sera saisie d’un autre projet de loi 
modifiant la loi 47, en vertu de laquelle 
l’AECQ et l’Office de la construction ont 
été créés.

ta nouvelle loi autoriserait T AEGQ à 
soumettre un projet d’entente de lock-out 
à “un vote pondéré”. Les statuts actuels 
requièrent un vote général.

Le vote pondéré donnerait plus de voix 
aux gros entrepreneurs. C’est illogique, a 
dit M. L’Heureux, qu'un entrepreneur 
ayant 200 syndiqués a son emploi n’ait 
qu’un vote. Du côté syndical, les travail­
leurs ont 200 voix sur la même question.”

Des 16,000 entrepreneurs de l’AECQ, 
moins de 1,000 comptent plus de 25 
employés.

Le projet de loi pourrait amender les 
pouvoirs de l’Office de la construction re­
lativement à la perception de la cotisation 
syndicale.

Le projet de loi sera vraisemblablement 
discuté à l’Assemblée nationale à la fin de 
mai.

O’Bront et le fisc

publique se dit prêt à négocier"le temps 
qu'il faudra" pour arriver à des conven­
tions négociées, le président de la Fédéra­
tion maintient la ligne dure que M. Pa­
rent joue actuelement en sourdine. Il in­
vite les commissaires à “prendre une dé­
cision sur la façon de mettre fin à la dété­
rioration du climat dans les écoles et de 
provoquer, dans un délai bref, l’établisse­
ment des conventions collectives des per­
sonnels des commissions scolaires.”

Cette façon de mêler l’alliance aux 
coups de griffes cherche évidemment à 
rallier tous les types de commissaires. On 
sait en effet que les thèses varient en ma­
tière de relations de travail, selon les 
commissions scolaires, des partisans du 
lock-out généralisé jusqu’aux tenants 
d’un appui aux demandes syndicales.

Le président de la CEQ, qui avait pris 
connaissance du communiqué de M. La­
vigne en a “déploré la témérité”. La CEQ 
a d’ailleurs invité hier les commissaires à 
dénoncer les restrictions budgétaires “an­
noncées contre l’école publique”, à exiger 
le dépôt de nouvelles propositions patro­
nales sur les clauses priontairës, de la sé­
curité d'emploi aux salaires, à mettre fin 
aux lock-out, suspensions et représailles, 
à obtenir du gouvernement des conditions 
permettant d’améliorer l’enseignement 
public.

Selon la Centrale, la stratégie du gou­
vernement cherche à “obtenir la compli­
cité des commissions scolaires pour se dé­
barrasser des syndicats, puis à obtenir 
l'appui des syndicats pour se débarrasser 
des commissaires".

M. Charbonneau a fait preuve hier d’un 
pessimisme refroidissant au sujet des né­
gociations aux tables sectorielles de l’en­
seignement.

Aux tables des employés de soutien et 
des professionnels, tant des cégeps que 
des commissions scolaires, on n’a pa­
raphé que de rares clauses mineures, et 
tout le reste n'est que discussions affirme- 
t-il, même si on touche un peu aux clauses 
prioritaires, telle la sécurité d'emploi.

Au moment même où M. Charbonneau 
rencontrait les journalistes, la table la 
plus importante, celle des enseignants de 
l’élémentaire et du secondaire cessait de 
siéger, par suite du refus de la partie 
patronale de répondre à la contre- 
proposition faite la veille par la CEQ sur 
la sécurité d’emploi. Malgré la tension 
évidente, les porte-parole syndicaux refu­
saient d'évoquer l'eventualité d’une rup­
ture.

Cependant la commission de négocia­
tions de l’élémentaire-secondaire de la 
CEQ, dont les quelque 250 membres ont 
été convoqués à Québec, commençait hier 
soir à siéger, pour évaluer en particulier 
les conséquences de cette impasse.

A la table centrale, les trois coordonna­
teurs du Front commun rapportaient hier 
une lente entrée dans la discussion des 
principes de la rémunération. On a au 
moins convenu de la formation d’un “co­
mité d’appariement” chargé de rendre 
comparables les quelque 500 classifica­
tions d'employés du secteur public.

La négociation à la table centrale ne 
reprendra pas avant lundi, la partie patro­
nale ayant, dit-on, réclamé ce délai pour 
“donner une réponse officielle” aux prin­
cipales demandes du Front commun 
CSN-FTQ-CEQ, sur des principes tels le 
salaire minimum de $165, ou encore la ré­
duction des écarts entre hauts et bas sala­
riés. Et on continue à s’échanger des do­
cuments techniques.

au gré du temps
—.——------------------------------------------

Lignes occultes
“Le malheur dans toutes ces 

histoires, c’est que les charlatans 
profitent de l’ignorance et de la 
naïveté des auditeurs pour leur 
vendre des théories ou des tech­
niques supposément miraculeu­
ses. ”

Ces mots sont du mémoire pré­
senté au CRTC par le Dr Augus­
tin Roy, président de la Corpora­
tion professionnelle des médecins 
du Québec, qui a dénoncé les fu­
mistes de la santé qui dupent le 
public des lignes ouvertes de cer­
tains postes de radio française.

M. Roy se demande si la course 
aux cotes d’écoute n'est pas un 
facteur déterminant dans le 
choix du personnel et des thèmes 
d sensation.

Qu’il ne cherche pas. Tout est 
ld! Les programmateurs et les 
publicitaires savent que le public 
n'aime ni le vrai ni le simple. Il 
n'û de goût que pour le roman et 
le charlatan. Devant une vérité 
scientifique claire et froide, il est 
déçu. Il veut qu’on l’excite. Alors 
on le baigne dans le trouble et le 
mystère. Il n’y a de vrai que ce 
que Ton aime.

Albert BRIE- J

ses écoles ouvertes
La Commission des écoles catholi­

ques de Montréal a annoncé hier que 
ses écoles et autres établissements se­
ront ouverts le lundi 5 avril malgré le 
débrayage des employés de soutien qui 
participeront a la journée de 
débrayage du Front commun.

Les 7,500 enseignants francophones 
de la CECM, membres de l’Alliance 
des professeurs de Montréal, seront à 
leur poste lundi, étant opposés à la 
strategie du Front commun. Ils ont 
pris cette décision au cours d’une as­
semblée générale jeudi soir au Centre 
Paul-Sauvé. Quelque 3,500 membres 
de l'Alliance y ont participé. Les en­
seignants n’en sont pas moins solidai­
res de la centrale qui les représente, 
ayant voté à forte majorité une cotisa­

tion spéciale équivalant à une journée 
de salaire au fonds de solidarité de la 
CEQ.

La CECM ouvrira ses écoles parce 
qu elle tient de bonne source que les 
employés de soutien n'établiront pas 
de piquet pour bloquer l’accès aux 
professeurs et aux élèves. La CECM 
croit également que les 2,100 en­
seignants anglophones de son terri­
toire, membres de la Federation of 
English-Speaking Catholic Teachers, 
qui ont débrayé nier rentreront au tra­
vail lundi. Il se peut toutefois que cer­
taines polyvalentes et écoles secondai­
res soient fermées par mesure de sécu­
rité. Selon un porte-parole de la Com­
mission scolaire, il appartiendra à 
chaque directeur d'école d'en décider 
lundi matin.

Le bilinguisme

Trudeau rejette 
la suggestion 
de Keith Spicer

TORONTO (CP) — Le premier mi­
nistre du Canada est prêt à examiner les 
lacunes du programme fédéral de bilin­
guisme dans la fonction publique, mais 
rejette la suggestion du commissaire aux 
langues officielles, M. Keith Spicer, de 
mettre désormais l’accent sur l’enseigne­
ment des langues à l’élémentaire et au se­
condaire.

M. Trudeau, qui participait à une ren­
contre avec des etudiants du Ryerson Po- 
lytechnical Institute, s’est dit tout à fait 
d (accord pour que les élèves apprennent 
le français à l'école, mais il a précisé que 
cela n'était pas du ressort de son gouver­
nement.

“Nous ne sommes pas pour commencer 
à donner des millions de dollars aux pro­
vinces pour enseigner le français,” a-t- 
il dit. Il a ajouté que même si un tel 
programme commençait des maintenant, 
il doutait que les résultats puissent se 
faire sentir au niveau des sous-ministres 
avant 40 ans. “Je ne pense pas pouvoir 
dire au Québec: Tranquille les amis, dans 
40 ans nous pourrons vous parler 
français,” de lancer M. Trudeau.

Le rapport de M. Spicer, déposé 
mercredi, attaquait le programme de bi­
linguisme comme étant trop coûteux, mal 
pensé et inefficace. Pour M. Trudeau, il 
ne résultera pas, des commentaires de M. 
Spicer, des changements importants, 
mais le gouvernement pourra mieux voir 
où se situent les lacunes.

M. Trudeau a reconnu que M. Spicer 
avait peut-être raison en disant que trop 
de postes dans la fonction publique fédé­
rale sont classés bilingues.

I! a dit cependant que si le gouverne­
ment abolissait son programme de bilin­
guisme, il épargnerait peut-être de l’ar­
gent, mais ne sauverait peut-être pas le 
pays.

Au cours de la rencontre, M. Trudeau a 
abordé d'autres sujets d'actualilé.

C'est ainsi qu’il a précisé que dans ses 
efforts de rapatriement de l’Acte de l’A­
mérique du nord britannique, le gouver­
nement n’a nullement l'intention de s’ar­
roger le pouvoir d’amender unilatérale­
ment la constitution. Il a dit espérer obte­
nir l'accord des provinces sur le rapatrie­
ment.

Il a réitéré le refus de son gouverne­
ment de participer directement ou autre­
ment au déficit des Jeux de Montréal.

Il a reconnu que le Canada avait un di- 
lemne moral sur la question de la vente 
de réacteurs nucléaires à d'autres pays. II 
y a un risque, dit-il, mais ces pays sont 
pauvres sur le plan énergétique. Il dit 
qu’il s’interroge sur l'attitude a adopter.

Les États-Unis seraient insensés d’en­
vahir Cuba à cause de l’intervention cu­
baine en Afriqua, comme a menacé de le 
faire le secrétaire d’Etat américain M. 
Henry Kissinger. Le Canada s’élèverait 
contre une telle action, mais nous ne pou­

voir page 6: Spicer

week-end
A compter de 9 h à l’Oratoire Saint-Joseph 

de Montréal se tient le second Ralliement de 
jeunes organisé par le mouvement 
Témoignage-Jeunesse.•

L'Université de Montréal tient aujourd'hui 
et demain un colloque sur “l'érotisme au 
Moyen-Age" à la salle C-2325 du pavillon des 
Sciences sociales. Frais d'inscription: $8.

•
A 18 h, à l'église Saint-Louis de France, le co­

mité de solidarité des peuples d’Afrique, d’A­
sie et d'Amérique latine présente une soirée 
culturelle du Tiers monde.•

A 19 h 30 au sous-sol de l'église Saint-Joseph 
de Mont-Royal, il y aura projection du film 
“Le monde s’ en vient à Québec'' du réalisateur 
Richard Sadler, présenté par le Parti québé­
cois du comté Mont-Royal.

•
Ouverture de la deuxième expo-vente d'art 

et d’artisanat, "Art 76” à 20 h 30 ce soir au 
Centre communautaire juif de Laval. Cette 
manifestation se poursuivra jusqu'auiS avrill

Un séminaire sur le thème “Quel est l’avenir 
du domaine des affaires au Canada" à l’Uni­
versité McGill. M. Jean de Grandpré, président 
de Bell Canada, et M. Laurent Picard, prési­
dent de Marine Industries seront au nombre 
des invités.

Dimanche
Congrès libéral de la région du Richelieu à 

l'école Fernand Lefebvre, rue du Collège à So- 
rel. Plusieurs ministres et députés libéraux ont 
été invités en tant que personnes-ressources 
et animeront une dizaine d'ateliers portant sur

l'éducation, la famille, les transports et le tou­
risme. Le premier ministre prendra la parole 
au cours d'une période spécialement réservée 
à l'échange et au dialogue à 15 h 30.•

A 9 h Congrès naturiste social 1976 à l'hôtel 
Windsor à Montréal, qui marquera le 10e anni­
versaire de ce mouvement. Le président du 
MNS (M Jean-Marc Bruneti donnera une con­
férence à 15 h 45 sur “L'avenir du mouvement 
naturiste social”.

•
L'Association des numismates et philatélis­

tes de Boucherville tient son exposition an­
nuelle de 10 h à 18 h à l'école Paul VI, rue Le 
Laboureur à Boucherville.

•
M. l'abbé Maurice Ouellette animera la ré­

collection des Lacordaire de Montréal, di­
manche à 14 h au 1930 Champlain (près Onta- 
rio). La messe sera suivie d'un souper commu­
nautaire pour lequel chacun est prie d'apporter 
son lunch.

•
M. Marcel Léger, député péquiste du comté 

de Lafontaine adressera la barole dimanche à 
19 h 30 aux membres du PQ-Viau, au Buffet 
Louis-Quinze, 7236, 19e Avenue. Le lancement 
de la campagne de financement dans ce comté 
sera souligne par la présentation du film de 
Robin Spry, “Les événements d'octobre 1970”. 
Pour sa part, le PQ-Taillon présentera le film 
' Les vautours ", de J.-C. Labrecque à 20 h 30 à 
l'école Lionel-Groulx de Longueuil. Le Dr Ro­
bert Lussier, membre de l'exécutif national 
donnera une conférence sur l'urgence d'élire 
un premier gouvernement arrivant au pouvoir 
“les mains libres".mmPri\ ’•SUE,EUE
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Une grande victoire pour les provinces
L'avenir de la Commission d’enquête sur le 

Crime organisé ne fut jamais, à vrai dire, mis 
en péril par la cause dans laquelle deux té­
moins condamnés à la prison pour avoir refusé 
de répondre aux questions des commissaires- 
enqueteurs contestaient la validité constitu­
tionnelle de la CECO. Dans la plus sombre des 
hypothèses, le gouvernement fédéral se serait 
empressé de suppléer à un verdict défavorable 
de la Cour supreme par l’adoption du projet 
de loi Basford, qui doit permettre aux provin­
ces d'entreprendre sous la bienveillante auto­
rité d'Ottawa ce qui leur eût été interdit par la 
constitution telle qu’interprétée par le plus 
haut tribunal du pays. A l’intérieur de ce 
cadre nouveau, l’organisme d’enquête, tout en 
disposant de pouvoirs réduits, n’eut point été 
réduit à l'impuissance.

Le Québec et les provinces jouaient néan­
moins gros jeu dans la cause instituée par Ni­
cola Dilorio et Gérard Fontaine. A travers la 
contestation instituée par ces deux personna­
ges bien connus des milieux interlopes, c’est 
en effet l’équilibre même du fédéralisme ca­
nadien qui était en cause. Or, le verdict de la 
Cour confirme sans ambiguité la thèse soute­
nue par le Québec, de concert avec quatre 
autres provinces. Il met de plus un frein utile 
à l’interprétation dangereusement centrali­
satrice que le gouvernement fédéral, dans un 
mémoire assez mal étoffé, tentait une fois de 
donner de la constitution.

•
L'enjeu du litige, c’était le mandat même de 

la CECO. Ce mandat, selon les termes de l’ar­
rêté en conseil du 27 septembre 1972 est en ef­
fet très large. Il confie a la Commission de Po­
lice du Québec le soin d’enquêter sur toutes 
les facettes importantes du crime organisé. 
Jeu et paris illégaux, prêt usuraire et extor­
sion, trafic de la drogue et des stupéfiants, 
contrefaçon, fraude commerciale, faillites 
frauduleuses, incendies criminels, agiotage et 
manipulation illégale d’actions, agissements 
frauduleux de corporations, pressions illégales 
sur les hommes politiques, vol d’obligations et 
de titres, vol et recel d’automobiles, prostitu­
tion, alambics clandestins et trafic d’alcool 
frelaté, exploitation illégale des consomma­
teurs, chantage, obtention illégale de permis: 
aucun aspect du crime organisé n’a été laissé 
de côté.

D'après l'AANB, le “droit criminel, y 
compris la procédure en matière criminelle’, 
relève du Parlement fédéral; en retour, “l’ad­
ministration de la justice dans la province” re­
lève des parlements provinciaux. Il s’agissait 
de savoir si le vaste mandat confié à la CECO 
s'inscrivait sous le premier titre, c’est-à-dire 
sous "le droit criminel et la procédure crimi­
nelle”, ou sous le second titre, c’est-à-dire 
sous “l'administration de la justice”.

Or, la question a été tranchée en faveur de 
la thèse provincialiste par sept juges de la 
Cour suprême sur neuf. Et les arguments 
qu'apportent à l’appui de la thèse majoritaire 
les juges Pigeon, Dickson et Beetz paraissent 
nettement supérieurs à ceux du juge en chef 
Laskin, auquel se rallie en cette affaire le juge 
de Grandpré.

C’est au juge Pigeon, dont l’autorité au sein 
de la Cour suprême demeure très élevée, qu’a­
vait été confiée la tâche de résumer les motifs 
du jugement rendu par la Cour. Le magistrat 
québécois a rendu un jugement précis et ri­
goureusement logique. Les plus hauts tribu­
naux ont en effet statué dans le passé que des 
enquêtes comme celles que conduisent entre 
autres les commissaires aux incendies et les 
coroners ne sont pas des “procédures en ma­
tière criminelle”. “Si l’on peut dire”, conclut 
logiquement le juge Pigeon, “qu’une enquête 
tenue dans un tel but (celui que poursuit le co­
roner) n’est pas une procédure en matière cri­
minelle, il me parait qu’il faut à fortiori consi­
dérer de la même façon une enquête en 
conclusion de laquelle on ne pourra rien faire 
de plus que de soumettre un rapport au procu­
reur général de la province, lequel pourra 
alors soit porter des accusations soit opter 
pour la mesure exceptionnelle de l’inculpation 
directe”.

Mais il devait revenir au juge Robert B. 
Dickson de compléter les expucations du juge 
Pigeon (auxquelles ils souscrit d’ailleurs) par 
un exposé historique et juridique qui conféré 
à la position résumée par son collègue une 
ampleur encore plus grande. Faisant montre 
une fois de plus d’une remarquable envergure 
intellectuelle qui en fait l’un des membres les 
plus impressionnants de la Cour suprême, le 
juge Dickson n’hésite pas à remonter aux 
sources du fédéralisme canadien. Son enquête 
le conduit à conclure sans l’ombre d’un doute 
que tant en histoire qu’en droit, seule une in­
terprétation “large, juste et libérale” des 
mots “l’administration de la justice”, inscrits 
à l’article 92 (14) de l’AANB peut être retenue.

Le juge Laskin voudrait restreindre considé­
rablement la portée de cette disposition-clé de 
la constitution; sauf les matières relatives “à 
la création, au maintien et à l’organisation de 
tribunaux provinciaux, de juridiction tant ci­
vile que criminelle”, il soutient que tout ce 
qui touche de près ou de loin au droit criminel 
et à la procédure en matière criminelle ne 
peut être abordé par des corps provinciaux 
que sous l’autorité de lois du Parlement fédé­
ral. Mais le juge Dickson, appuyé par les juges 
Martland, Judson, Ritchie et Spence, n’a au­
cun mal à démontrer que, depuis la Confédé­
ration, ce sont les procureurs généraux des 
provinces qui, en pratique, “ont vu à l’admi­
nistration de la justice au sens le plus large du 
mot”. Cela s’est traduit, explique le juge Dick­
son, “par l’organisation de corps de police et 
autres organismes visant à l’application des 
lois, sous la direction des procureurs généraux 
des provinces, par la recherche, le dépistage 
et la répression des crimes dans leur province 
respective et par le recrutement du personnel 
nécessaire aux poursuites pour toutes infrac­
tions, qu’elles découlent de lois provinciales 
ou de lois fédérales”.

Les mots “l’administraüon de la justice”, 
conclut le juge Dickson, “sont destinés à avoir 
une portée étendue... Toute interprétation qui 
restreint le paragraphe (14) de l’article 92 à 
l’établissement de tribunaux fait fi de la signi­

fication manifeste des termes de l’article 92 et 
de l’ordre dans lequel ils y figurent, ainsi que 
de l’historique et de l’esprit de la loi”.

A l’encontre de cette conclusion, le juge en 
chef Laskin tente de faire valoir un dément 
“décisivement pertinent” à son avis. Comment 
la constitution aurait-elle pu autoriser l’auto­
rité provinciale, demande-t-il, à faire en­
quête sur des matières à propos desquelles il 
lui serait ensuite interdit de légiférer, vu l’au­
torité exclusive du Parlement fédéral en ma­
tière criminelle? Cet argument relève du 
sophisme plus que de toute autre chose. En 
matière de lutte contre le crime, depuis quand 
l’action se résume-t-elle à la phase législative? 
Et là où une action législative s’impose, 
qu’est-ce qui empêche les provinces, fortes de 
leur expérience concrète, de fournir des sug­
gestions pertinentes à l’autorité qui a compe­
tence pour légiférer?

•
Une fois établie la constitutionnalité de la 

CECO, l’objection soulevée par Fontaine et Di 
lorio quant à l’obligation qui leur fut faite de 
témoigner ne tient plus. L’objection relative à 
l’outrage au tribunal pour lequel ils furent 

- emprisonnés ne tient pas davantage. Les deux 
plaignants invoquent a l’appui de leur requête 
la Loi de la Preuve du Canada, laquelle inter­
dit d’obliger une personne à témoigner si son 
témoignage doit l’incriminer. Mais le juge Pi­
geon n’a aucun mal à écarter cette objection 
en s’appuyant sur un autre article de la même 
loi qui précise clairement qu’obligation peut 
être faite à une personne de témoigner pourvu 
qu’il soit assuré que son témoignage ne pourra 
servir à l’incriminer dans des procédures judi­
ciaires ultérieures. Il aurait pu ajouter que la 
CECO a toujours respecté cette condition.

De même, le pouvoir donné à la CECO de 
condamner une personne à l’emprisonnement 
si elle refuse de témoigner peut paraître exor­
bitant, et il l’est peut-être en soi. Mieux 
vaudrait en tout cas qu’il fût exercé par un 
autre tribunal que celui qui s’estime lésé. Au 
strict plan juridique, Quebec a néanmoins le 
droit, dans l’état actuel des lois, de munir la 
CECO d’un tel pouvoir. “Les législatures pro­
vinciales”, souligne le juge Pigeon,“ont le 
pouvoir d’imposer des sanctions par voie d’a­
mendes ou d’emprisonnement pour violation 
des lois provinciales. La gravite de ces sanc­
tions n’est pas restreinte et elles ne sont pas 
criminelles au sens constitutionnel”.

Les juges n’avaient point à se prononcer sur 
la sagesse de l’enquête confiée a la CECO, ni 
sur l’opportunité de certaines méthodes 
employees par l’organisme d’enquête, mais 
sur la constitutionnalité de la loi et de l’arrêté 
en conseil québécois qui créèrent en 1972 la 
CECO. Or, la façon dont ils tranche la ques­
tion constitutionnelle contribuera puissament 
à un meilleur équilibre au sein du fédéralisme 
canadien. La Cour suprême vient de montrer 
que, contrairement à ce qu’insinuait naguère 
Maurice Duplessis, elle ne penche pas tou­
jours du même côté que la Tour de Pise!

Claude RYAN

bloc-notes

Avortement du compromis italien
La démocratie chrétienne a franchi 

le Rubicon, Plutôt que l'effritement, 
inévitable du fait de l’usure du pou­
voir, elle a choisi, prenant de court al­
liés et adversaires qui cherchaient à 
allonger le plus possible son agonie, le 
parti de M. Zaccagnini, le coup de 
force.

L'évidence est que, talonnée d’une 
élection à l’autre toujours de plus près 
par le Parti communiste italien, épui­
sée par trente ans d’un pouvoir as­
sume pratiquement sans partage, 
saignée par les divisions internes qui 
ont valu à M. Fanfani son leadership, 
la démocratie chrétienne a donné un 
coup d'arrêt non seulement à l'al­
liance de fait avec le PSI mais égale­
ment à un éventuel ‘ compromis histo­
rique’’ avec les communistes. L’autre 
évidence est que les performances 
économiques des gouvernements 
Moro comme d’ailleurs celles du pré­
décesseur ne sont pas de nature à en­
courager la démocratie chrétienne 
quant à la perspective d’élections anti­
cipées. Ce cabinet Moro, aujourd'hui 
minoritaire et ne reposant que sur 
l’appui extérieur des socialistes, en 
une période de crise économique et so­
ciale, averti par son récent congrès, 
pouvait-il froidement envisager de sur- 
vivre jusqu'à l'échéance de la fin d’été 
1977?

Oui. si on admet un instant que M. 
Moro, et plus généralement son parti, 
pouvaient s'accomoder de l'épee de 
Damoclès suspendue au-dessus du 
gouvernement par un semi-partenaire 
socialiste indocile . craignant d’être 
pris lui-même au laminoir dont une 
roue est le communiste et l'autre le 
démocrate-chrétien; en d'autres ter­
mes. non seulement ce gouvernement 
agonisant de naissance devait se conci­
lier les bonnes grâces du Parti socia­
liste, mais aussi, par une structure 
propre à ITtalie en passer par des 
"consultations" avec l’opposition 
communiste. Ainsi, sans accepter le 
’compromis historique" on y était qua­

siment; et gouvernant par le biais 
d’un cabinet Moro minoritaire, la dé­
mocratie chrétienne se trouvait à s’i­
dentifier à ses échecs, étant entendu 
que partis socialiste, communiste et 
syndicats auraient tôt fait de 
s'octroyer tous les mérites des éven­
tuels succès issus de “consultations"...

C'est donc dire que laisser survivre 
dans ces conditions le gouvernement 
Moro, s'était choisit la voie de l’effri­
tement accéléré, à un moment où la 
crise interne de la démocratie chré­
tienne atteint des proportions drama­

tiques.
On peut ici se demander dans quelle 

mesure un parti comme la démocratie 
chrétienne d’Italie peut viser à un re­
nouveau, voire ambitionner un succès 
électoral, si, d’un compromis à l’autre, 
il lui faut reculer sans cesse.

C'est dans cette perspective que 
s'explique sans doute ce qui, à pre­
mière vue, est une aberration; une as­
sociation de la démocratie chrétienne 
avec le Mouvement social italien (néo­
fasciste) qui vient, par 298 voix contre 
286, de vider de son contenu tout le 
projet de loi sur l’avortement. Dans sa 
formulation précédente, cette réforme 
se proposait de rendre libre l’avorte­
ment dans les trois premiers mois de 
la grossesse. Telle qu'amendée, cette 
loi n’autorisera plus l’interruption de 
la grossesse que dans les seuls cas où 
la vie de la mère est menacée par la 
poursuite de la grossesse et d’une gros­
sesse subséquente à un viol.

Apres ce coup de force, plus rien ne 
sera comme auparavant: en revenant 
sur son accord précédent et en se ra­
battant sur son extrême-droite, la dé­
mocratie chrétienne a sciemment 
choisi de rompre les ponts. Car en 
fait, les longues tractations parlemen­
taires qui cherchaient à éviter au pays 
un référendum déchirant sur l’avorte 
ment — réclamé par une pétition por­
tant 600,000 signatures —, ressemblent 
après coup à une manoeuvre et c’est 
aujourd’hui à qui réclamera un réfé­
rendum. Mais c’est là qu’on cerne 
toute la machiavélique combine: si, 
hier, la démocratie chrétienne voulait 
éviter à tout prix des élections antici­
pées que la spectaculaire montée com­
muniste aux régionales précédentes 
n'aurait pas manqué d’hypothéquer, 
elle peut aujourd'hui précipiter un 
scrutin national dont le thème majeur 
sera, qu’on le veuille ou non, l’avorte­
ment, aux portes mêmes du Saint- 
Siège...

Les prochains jours seront décisifs, 
mais on peut d'ores et déjà imaginer 
combien profond sera le déchirement, 
et combien animée sera la campagne, 
de référendaire peut-être mais plus sû­
rement électorale, où, en dépit des zi­
zanies nées d’options politiques ou 
économiques, chacun sera forcé de se 
prononcer d’abord et avant tout sur un 
sujet dramatique par excellence qui 
ignore la coupure partisane: le droit à 
la vie de l'embryon humain. Rien ne 
dit aujourd'hui que l’expérience du ré­
férendum sur le divorce se répétera, et 
encore moins si, réclamant un référen­
dum, les partis d’opposition obtien­

nent des élections législatives!
Dans cette nouvelle crise provo­

quée, l’élément capital à souligner est 
celui-ci: la démocratie chrétienne, 
placée devant le choix de l’ouverture, 
s’est barricadée à double tour derrière 
un catholicisme pur et dur qui pourra 
peut-être lui permettre de franchir le 
cap d’une législature mais qui, inver­
sement, ne laisse aux partis d’opposi­
tion que l’unique choix de chercher à 
l'abattre. Un Fanfani pourra cepen­
dant répliquer que si le Parti commu­
niste en avait les moyens, il n’aurait 
pas manqué de le faire de toute façon.

Rien de...Neuf
Les chefs d’Ëtat et de gouverne­

ment participant au Conseil européen 
à neuf à Luxembourg se sont séparés 
hier après avoir, vingt-quatre heures 
durant, brassé des courants d’air. M. 
Giscard d’Estaing, qui a l’art de figno­
ler les formules creuses à emballage 
optimiste, a déclaré: “Nous voulions 
confirmer l’Europe, et c’est ce qui a 
été fait ”. Ce qui ne veut strictement 
rien dire si ce n’est que les Neuf ne se 
sont pas entendus. Quant à la “confir­
mation” de l’Europe, on ignorait jus­
qu'à présent qu'il fallait se réunir à 
neuf, trois fois par an, et au sommet, 
pour répéter que l’Europe continue.

C’est le chancelier Schmidt qui 
donne en fait le ton de ce qui fut un 
sommet décevant marqué au coin de 
la plus totale stérilité: “Ceux qui 
n’ont pas placé leurs espoirs trop haut 
peuvent s’estimer satisfaits”. C’est 
clair, c'est sans pitié et sans nombri­
lisme.

Sur ce même thème, il y a lieu de ci­
ter aussi le ministre irlandais des Af­
faires étrangères, M. Garret Fitzge­
rald : "Je n’attendais rien, le résultat a 
été légèrement meilleur.”

Rendons quand même justice à ces 
messieurs qui, venus de leurs capita­
les respectives, se sont entendus, dans 
un élan tout de spontanéité et de cha­
leur européenne, sur... un rappel de 
leur position sur la Rhodésie! Ainsi, le 
Conseil européen a "réaffirmé” le 
droit à l'autodétermination et à l’indé­
pendance du peuple rhodésien, "sou­
tenu vigoureusement” les objectifs et 
les efforts britanniques, “adressé” un 
appel “solennel” à la minorité afin 
qu'elle accepte une "transition rapide 
et pacifique1’ vers un système majori­
taire. et "confirmé” que les “déci­

sions" du Conseil de sécurité conti­
nueront d’être appliquées. Et si, après 
ça, on affirme que le Conseil européen 
était vain, c’est qu’on est probable­
ment de mauvaise foi. Comparé à un 
tel résultat, l’échec sur des questions 
comme les priorités économiques, les 
difficultés monétaires et l’élection au 
Parlement européen est, bien sûr, sans 
conséquence...

Trêve de plaisanterie: on peut ima­
giner que les communications entre 
les Neuf sont quasi-quotidiennes, et 
que, comme par le récent passé, "Lie- 
ber Helmut” et "Dear Valery” se con­
sultent par-dessus la tête des subalter­
nes de service. En d’autres termes, ils 
pouvaient à coup sûr prévoir que ce 
Conseil européen était voué à l'echec. 
Pourquoi, par exemple, n’a-t-on pas 
pris prétexte, sous couvert de grandes 
décisions à prendre, de la transition 
en cours à Londres, pour surseoir à 
une rencontre dont la seule raison 
d'être est qu’elle était prévue... Si 
quelqu'un, quelque part, appréhendait 
1 effet négatif d’un tel ajournement, 
on peut lui demander s’il n’est pas en­
core plus négatif de se réunir pour 
rien.

A moins que tout ce spectacle ne 
doive être perçu au second degré: que 
certains s’y rendaient avec farrière- 
pensée de refroidir l’enthousiasme de 
ceux qui croient le Parlement euro­
péen à portée de la main...

Le désaccord a été total sur les prio­
rités économiques et le problème du 
chômage. Selon les dépêchés d’a­
gence, M. Wilson se serait entendu 
répliquer par M. Schmidt que son pro­
jet de déclaration suggérée était "de 
la pure poésie écrite en vers noirs”.

Sur les circonvolutions du "ser­
pent" monétaire, quinze jours après

Sue la France ait décroché, on atten- 
ait au moins quelques idées. Le si­

lence seul a répondu à l’attente.
Sur le Parlement européen, M. Gis­

card d'Estaing est arrivé avec ce qu’il 
affirme être un “compromis”, c’est-à- 
dire que le nombre de sièges soit 
maintenu à 198 plutôt que d’être porté 
à 300 ou 400. Mais M. Schmidt n était 
prêt à le soutenir que si on s'engageait 
a tenir les élections dans deux ans, M. 
Wilson ne pouvait se contenter d’une 
représentation aussi limitée, et M. 
Moro a probablement soulagé les uns 
et les autres en y mettant son veto.

M. Tindemans, qui ne parlait sans 
doute pas pour la seule Belgique, a dit 
que le Conseil européen n’avait pas 
encore trouvé son role.

Georges VIGNY

_______ L’ancien et le nouveau—

En d’autres mots
par JEAN MARTUCCI

D a dit:
“Qui perd sa vie la trouve”, 
mais le mot s’est trop usé 
pour qu’on le comprenne encore. 
Jésus pourtant redit sans cesse: 
ce qu’il faut de nuit 
pour faire une aurore, 
ce qu’il faut de désert 
pour une terre promise, 
ce qu’il faut d’exil 
pour enfin trouver patrie, 
ce qu’il faut de mort 
pour qu’une vie surgisse.

n a parlé 
de la porte étroite 
et du chemin serré, 
mais l’image s’affadit 

uand elle vient de si loint. 
ésus pourtant redit sans cesse: 

ce qu’il faut de silence 
pour dire plus que des mots, 
ce qu’il faut de folie 
pour un peu de sagesse 
ce qu’il faut de lutte 
pour apporter la paix, 
ce qu'il faut de resistance 
pour une digne obéissance.

V

Il a dit
les Béatitudes,
mais elles sont devenues
des formules et une habitude.
Jésus pourtant redit sans cesse: 
ce qu’il faut perdre 
pour n'avoir plus à chercher, 
ce qu’il faut abandonner 
pour enfin posséder, 
ce qu’il faut de pleurs 
pour avoir le droit de rire, 
ce qu'il faut de soif 
pour abreuver le monde.

Il a dit:
"Si le grain ne meurt, il reste seul, 
s’il meurt, il porte fruit”, 
mais la parabole s’est affaiblie 
comme un mot dont on abuse.
Jésus pourtant redit sans cesse: 
ce qu'il faut d’hiver 
pour qu'un printemps vienne, 
ce qu’il faut de sarclage 
pour penser à récolte, 
ce qu il faut de désespoirs 
pour connaître l’espérance, 
ce qu’il faut de croix 
pour un matin de Pâques.

____________ J
lettres au DEVOIR

Quelle époque que celle de l’ordinateur!
Roland Giroux,
Président,
Hydro-Québec

Il faut que je vous mette au cou­
rant. J'ai un problème avec votre 
ordinateur. Le pauvre machin 
semble avoir besoin d'un électroen­
céphalogramme dans le cerveau 
électronique au plus vite. Je crains 
ses égarements.

Voyez-vous, en février 1975, mon 
nom était fiché dans votre ordina­
teur à la suite d'un contrat inter­
venu entre l'Hydro-Québec et moi. 
Ce contrat convenait qu'à chaque 
mois je paierais $56.00 pour acquit­
ter mes coûts d’électricité selon des 
paiements égaux.

Kn octobre 1975, l’ordinateur 
m'informait que je jouissais d’un 
crédit de $180.08. Par ailleurs, les 
journaux m'informaient d’une 
grève des postes. Alors voyez-vous, 
au mois d’octobre, mon paiement 
de $56.00 n'est pas parvenu à votre 
ordinateur à cause de la grève des 
postes. Kn novembre, prolonge­
ment de la grève des postes, un 
deuxième paiement ne parvient pas 
à votre ordinateur.

Kn décembre, enfin, la grève des 
postes se règle, et l’ordinateur 
reçoit et encaisse mes deux chè­
ques, relui d’octobre et celui de no­
vembre. Le gourmand avale ces 
deux chèques le 17 décembre 1975.

Cependant, le lendemain, le 18 dé­
cembre, votre cerveau électroni- 

ue, ayant sans doute appris la f.n 
e la grève des postes, m’écrit une 

belle lettre pour me dire que j'avais 
manqué à mon engagement du 
paiement mensuel en octobre et no­
vembre, et qu'il allait mettre fin à 
ce système à la prochaine offense.

Pensez donc! Voilà le cerveau 
électronique dans un état de choc.

Je me rends à vos bureaux de 
l'Hydro, le 22 décembre, pour m'as­
surer du bon état de santé de l’ordi­
nateur et de ses fidèles serviteurs, 
les employés propres, propres, 
propres, les 12,012 comme on dit.

J'ai appris alors qu'il s’agissait de 
deux comptabilités séparées, que 
j'avais toujours à mon crédit 
$180.08 mais que par ailleurs je de­
vais $112.00. Correction, on avait 
reçu le $112.00 et je ne devais plus 
rien; mais comme la lettre est 
écrite sur commande de la 
machine, même une fois le paie­
ment reçu, les robots humains exé­
cutaient les ordres de la machine et 
expédiaient les lettres de mise en 
demeure.

Nous voilà en février 1976, un an 
après mon adhésion au système des 

aiements égaux. J’ai alors, lisez 
ien. un crédit de $295.48. Seule­

ment. voyez-vous, le cerveau 
électronique a décidé, dans sa

grande sagesse, d’augmenter mes 
paiements mensuels égaux d'un 
autre 10' ;. Incroyable? Eh oui! on 
me demande maintenant $62.00 par 
mois au lieu de $56.00. C’est sans 
doute à cause de la comptabilité sé­
parée. L’argent rentre d’un côté de 
la machine, la facture sort de 
l’autre. Kt si je refuse de payer? 
Kst-ce que la cervelle électronique 
va me couper le courant ou m’é­
lectrocuter? Et mon $295.‘i8; qui 
c’est qui en empoche les intérêts.

J’ai relu mon contrat, pour savoir 
si je devais payer l’augmentation de 
10%.

Figurez-vous qu’on me dit 
qu’aprés un an, on réajuste les 
mensualités lorsqu’il y a un écart 
de $30.00 ou plus. Et comme 
l’Hydro me doit $295.48, l’ordina­
teur m'augmente. C’est pas gentil 
ça?

Kn lisant au bas du contrat, je ne 
peux m'empêcher de rire et de vous 
écrire, c’est trop drôle: “ce service 
à la clientèle vous est offert sans 
frais ”.

Antoine NORMAND

P.S. Dites à l'ordinateur que je 
mets fin à mon contrat. Ça lui don­
nera un choc

St-Bruno-de-Montarville,
Le 31 mars 1976.

Catholiques et Francs-Maçons au Québec.
On nous demande souvent si les 

relations entre l'Église Catholique 
et l’Ordre maçonnique ont changé. 
Le 18 juillet 1974, le cardinal Seper, 
président de la Congrégation pour 
la doctrine de la foi, a Rome, adres­
sait une lettre aux présidents de 
toutes les conférences épiscopales 
du monde. Il s'agissait du numéro 
2335 du Code du Droit Canon "qui 
interdit aux catholiques sous peine 
d'excommunication de faire partie 
de la Franc-Maçonnerie ou d’autres 
associations du même genre qui 
forment des complots contre l’Égl- 
se ou les pouvoirs civils légitimes .

Des études récentes établissent 
une claire distinction entre la franc- 
maçonnerie “régulière” d'inspira­
tion anglaise et celle dite “irréguliè­
re’’ d'inspiration latine. La vaste 
majorité des francs-maçons dans le 
monde (environ 6,000,000) adhèrent 
à la franc-maçonnerie régulière qui 
se modèle sur la Grande Loge Unie 
d'Angleterre. Pour en faire partie, 
l'aspirant doit croire en Dieu, 
Architecte de l’Univers, en sa Pro­
vidence, en l’immortalité de l’âme; 
il doit vouloir progresser dans la 
pratique des vertus morales et hu­
maines. La franc-maçonnerie régu­
lière se présente comme une sorte 
d'association fraternelle intercon­
fessionnelle.

Le cardinal Seper, en attendant la 
publication du nouveau Code cano­
nique en préparation, propose la di­
rective suivante: “On peut en­

seigner avec surete et appliquer l'o­
pinion des auteurs disant que le ca­
non 2335 concerne seulement les 
catholiques qui font partie d’asso­
ciations agissant contre l'Église". Il 
revient donc aux évêques des confé­
rences épiscopales de chaque pays 
de distinguer si les loges maçonni­
ques de leur milieu “agissent 
contre l’Église” ou pas.

Au Canada, la franc-maçonnerie 
est organisée sur une base provin­
ciale. Dans chacune des provinces, 
on trouve une Grande Loge qui 
elle-même est formée de l’en­
semble des loges locales. Ainsi, la 
Grande Loge du Québec comprend 
109 loges locales (dont 4 d’expres­
sion française) qui totalisent près 
de 14,500 membres. Elle est auto­
nome tout en maintenant certaines 
relations d’affinité avec les autres 
Grandes Loges "régulières" du Ca­
nada et du monde.

Il est vrai qu’au Québec, dans les 
années 1900, la loge de l’Emancipa­
tion reliée au Grand Orient de 
France, s’est érigée contre les insti­
tutions de l’Église catholique. Cela 
a certainement contribue, parmi 
d’autres raisons, à confirmer un 
préjugé qui veut que toute la franc- 
maçonnerie, sans distinction, soit 
anti-catholique.

Depuis avril 1973, un comité com­
posé de francs-maçons et de catho­
liques responsables s’est efforcé de 
rétablir les faits en étudiant la pré­
sente situation de la franc-

maçonnerie au Québec. Dans un 
contexte de dialogue. Il s'agissait de 
repenser les attitudes et les rap­
ports nouveaux à établir dans la vé­
rité et la justice. Les résultats de 
cette étude, qui a retracé les origi­
nes de la franc-maçonnerie et son 
évolution, ont permis de constater 
que les 109 loges reliées à la Grande 
Loge du Québec, adhèrent à la 
franc-maçonnerie régulière. Or 
celle-ci "n'offre rien dans ses Cons­
titutions qui puisse légitimement 
permettre de croire ou de dire 
qu elle complote contre l’Église 
catholique". Nous avons eu l’occa­
sion de vérifier le bien-fondé de 
cette affirmation.

A partir de cet éclairage, est-il 
opportun de maintenir l’excommu­
nication des catholiques qui fe­
raient partie d’une loge affiliée à la 
Grande Loge du Québec? Nous ne 
le croyons pas, à moins que des mo­
tifs serieux, autres que des préju­
gés, entrent en ligne de compte. 
Dans un esprit d’objectivité, ne 
faudrait-il pas s’orienter vers une 
acceptation effective des valeurs 
propres à l’Église et des valeurs 
propres à la franc-maçonnerie régu­
lière?

Irénée BEAUBIEN, s.j. Adrien 
BRUNET, o.p. Paul MORISSET, 
s.j. membres du comité de 
recherche sur la franc-maçonnerie 
au Québec

Montréal, le 22 mars 1976.

Rivalisons-nous actuellement avec les années 30 ?
Cette époque commence de plus 

en plus à ressembler aux violentes 
années 30. Des malaises qui ne sont 
pas exclusivement d’ofare écono­
mique semblent en être la cause.

Actuellement, il n'est plus sûr de 
se promener le soir dans nos villes, 
même les petites. Même nos cam­
pagnes, dernier bastion de la paix 
sont devenues les scènes de crimes 
parfois horribles.

Un tel état de choses est inadmis­
sible. Un tel état de faits, toléré par 
une nation, c’est l'acceptation de 
la décadence.

L'heure est aux décisions, et aux 
décisions énergiques. A ces petits 
matous — et même à ces gros ma­
tous — amateurs de violence et 
d'horreur, opposons des matous non 
moins terribles mais apprivoisés.

D faut, au niveau de l'Etat, une 
main de fer qui étende ses ramifica­
tions partout au pays, afin de 
neutraliser, sinon conjurei le mal.

Que l’on s'inspire du F.B.I. de 
Hoover, et l’on s’approchera pro­
bablement du système qu’il nous 
faut. Peut-être que la Gendarmerie 
Royale ne répond plus aux besoins 
qui ont jusqu’à present justifié son 
existence.

L’époque n’est plus aux trap­
peurs perdus dans le Grand Nord, 
fuyant un crime parfois... expli­
cable.

L'époque est à la drogue, aux cri-’ 
mes crapuleux dont la bassesse 
écœure et scandalise: des crimes 
qui ne sont même pas justifiés par 
le besoin!

L'époque est à la terreur, — que 
l’on se rappelle les Dubois — et il 
est rendu précaire d’exercer cer­
tains métiers, en certains endroits, 
même dans Montréal.

Toute cette vague d’horreur doit 
cesser, sans quoi nous allons la 
prendre pour acquise, flous finirons 
par trouver tout normal de dé­

couvrir un jour notre père, notre 
sœur, notre épouse, baignant dans 
son sang... Et nos enfants alors? A 
y songer, même les plus braves 
tremblent.

Une autre époque non moins 
noire a connu ces vagues d'horreur, 
et en a triomphé. Les années 30 ne 
donnent pas leur place à ce sujet.

Nous pouvons et nous devons 
faire de même. Si des Roosevelt et 
des Hoover ne s'étaient pas opposés 
farouchement au crime d’alors, 
existerions-nous aujourd’hui? Nous 
avons reçu cette protection, en­
fants, et nous la devons à nos en­
fants.

A ces artisans du mal, opposons 
des artisans du bien, aussi déchaî­
nés qu’eux, et non pas des routi­
niers dépassés par les événements.

A vin nouveau, outre nouvelle!

Bernard PILON
Ottawa, mars 1976.
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Le feu vert de la Cour suprême à la CECO
Il est un peu tard pour enlever aux provinces 
une compétence qu’elles exercent depuis un siècle

Le présent litige vise la Commission 
d'enquête du Quebec sur le crime orga­
nisé, établie en 1972, conformément à la 
Loi de police S.Q. 1968, C. 17. L’art. 19 de 
cette loi exige que la Commission de Po­
lice du Québec fasse enquête chaque fois 
que demande lui en est faite par le 
lieutenant-gouverneur en conseil, sur tout 
aspect de la criminalité. L’article prévoit 
aussi la tenue d’une enquête sur les acti­
vités d’une organisation ou d’un réseau, 
ses ramifications et les personnes qui y 
concourent, dans la mesure indiquée lors­
qu’il y a raison de croire que dans la lutte 
contre le crime organisé ou le terrorisme 
et la subversion, il est de l’intérêt public 
d’ordonner la tenue d’une telle enquête.

L’enquête a été ordonnée par l’arrêté 
en conseil No 2821/72, en date du 27 sep­
tembre 1972.

La question première: 
quel sens donner à 

l’article 92 (14)?
La première question qui se pose est si 

l’art. 19 de la Loi de Police et l’arrêté en 
conseil dépassent la compétence législa­
tive constitutionnelle de la Province de 
Québec. Une question beaucoup plus 
complexe est aussi en litige, savoir, si, 
hors le cadre de procédures criminelles 
spécifiques, la tenue d’enquêtes sur 
1 ordre public dans les limites de la pro­
vince, dépasse la compétence de l’auto­
rité provinciale.

Dans chaque province, la législature 
peut ‘exclusivement’’ légiférer sur “l’ad­
ministration de la justice dans la provin­
ce”. C'est le par. (14) de l’art. 92 de 
l’Acte de l'Amérique du Nord britanni­
que, 1867, qui y pourvoit entre autres 
choses. Ce plein pouvoir est manifeste­
ment très etendu, mais le par. (27) de 
l’art. 91 en soustrait au profit de l’auto­
rité fédérale, “le droit criminel, sauf la 
constitution des tribunaux de juridiction 
criminelle mais y compris la procédure 
en matière criminelle”.

Selon le plan général de l’Acte, les pro­
vinces conservent, en vertu du par. (27) 
de l’art. 91 et du par. (14) de l’art. 92, la 
compétence en matière d'administration 
de la justice dans chaque province; elles 
ont en ce domaine la plénitude des pou­
voirs sauf quant au droit criminel et à la 
procédure en matière criminelle qui 
constituent des exceptions à la règle gé- . 
nérale.

L'établissement des cours supérieures, 
de district et de comté, se fait en coopé­
ration par les autorités fédérales et pro­
vinciales. Le par. (14) de l’art. 92, après 
avoir assigné aux provinces l’autorité lé­
gislative exclusive sur “l’administration 
de la justice dans la province”, poursuit:
"y compris la création, le maintien et 

1 organisation des tribunaux provinciaux, 
de juridiction tant civile que criminelle, y 
compris la procédure en matière civile 
dans ces tribunaux”. L’art. 96 décrète 
que le gouverneur général nommera les 
juges des cours supérieures, de district et 
de comté dans chaque province. Ainsi la 
procédure en matière criminelle relève 
de l'autorité fédérale alors que, de façon 
générale, la procédure en matière civile 
dans les tribunaux provinciaux ainsi que 
la création, le maintien et l’organisation 

•de ces derniers relèvent de la compé­
tence des provinces.

La question à résoudre en l’espèce est 
de savoir s'il faut interpréter de façon 
juste, large et libérale les mots “l’admi­
nistration de la justice dans la province” 
ou, si en raison de la soustraction du 
droit criminel et de la procédure en ma­
tière criminelle, on doit les interpréter si 
restrictivement que “l’administration de 
la justice" s’applique uniquement à

l'administration de la justice en matière 
civile". Selon moi, l’historique de la lé­
gislation canadienne, aussi bien que l’é­
volution des institutions juridiques à l’in­
térieur de la province depuis la Confédé­
ration, favorise l’interprétation large. 
Dans l'ensemble, les précédents peu 
nombreux, il est vrai, vont dans le meme 
sens.

Une compétence acceptée 
depuis plus d’un siècle

Depuis la Confédération, ce sont les 
procureurs généraux des provinces qui, 
en pratique, ont vu à “l'administration de 
la justice" au sens le plus large de 
l'expression. Ce sont les contribuables

provinciaux qui en ont assumé les frais 
élevés, sans égard aux lois appliquées, 
que celles-ci relèvent de la competence 
des législatures provinciales ou du Parle­
ment du Canada. Cela s’est traduit par 
l’organisation de corps de police et autres 
organismes visant à l’application des lois, 
sous la direction des procureurs généraux 
des provinces, pour la recherche, le de- 
pistage et la répression des crimes dans 
leur province respective et par le recrute­
ment du personnel nécessaire aux pour­
suites pour toutes infractions, qu’elles dé­
coulent de lois provinciales ou de lois fé­
dérales. Ainsi les provinces ont continué 
d’exercer depuis la Confédération les 
pouvoirs généraux d’administration de la 
justice qu’elles exerçaient avant et que 
les auteurs de l’A.A.N.B. ne semblent pas 
avoir voulu modifier. Donnant des expli­
cations sur le projet d’Acte de l’Améri­
que du Nord britannique au Parlement 
anglais, le Comte de Carnarvon déclarait 
le 19 février 1867:

Le pouvoir de légiférer en matière de droit 
criminel sera aussi assigné au Parlement 
central. L'administration en est cependant 
attribuée aux autorités locales; mais le pou­
voir législatif général est à juste titre réservé 
au Parlement central.

C’est un principe bien reconnu d’in­
terprétation que si un texte d’une loi est 
également susceptible de deux interpré­
tations, dont l’une aurait pour effet de 
rendre la loi intra vires et l’autre de la 
rendre invalide, la première doit préva­
loir: McKay et al. c. la Reine (1965) 
R.C.S. 798, 804.11 ne faut pas décider à la 
légère qu'une loi autorisant des décisions 
administratives dépasse la compétence 
constitutionnelle du corps législatif qui 
l’a adoptée.

Les organismes chargés de l’applica­
tion des lois dans la province de Québec 
sont responsables de la lutte contre le 
crime organisé. Même si les tentacules 
du crime organisé dépassent les limites 
des provinces et même les frontières du 
pays, l’enquête vise de bonne foi des ac­
tes faits dans la province de Québec où 
l’escalade dans le crime et la violence a 
provoqué un accroissement des pertes de 
vie et des dommages aux biens.

Selon les propres termes de l’arrêté, 
l'enquête vise les activités des organisa­
tions et réseaux, les ramifications de ces 
organisations et réseaux et les personnes 
qui y concourent, dans la mesure où ces 
organisations ou réseaux opèrent dans 
des domaines qui de façon notoire sont 
reliés au crime organisé comme le jeu et 
le pari illégaux, l’extorsion, le prêt usu- 
raire, le trafic de la drogue, la prostitu­
tion et la corruption.

La Commission d’enquête n’agit pas 
comme une cour criminelle et elle n’e­
xerce aucune juridiction en matière cri­
minelle. La tenue de l’enquête ne fait pas 
partie d une poursuite criminelle en 
vertu du Code criminel et ne constitue 
pas non plus une recherche d’un crime ou 
d une infraction spécifique qui pourrait 
plus tard faire l’objet d'une inculpation 
criminelle, il ne s'agit pas en l’espèce 
d'un procès criminel, sous la forme d’un 
litige entre deux parties, le ministère 
public et l’accusé. Le rôle de la Commis­
sion d'enquête est simplement de faire 
enquête et de soumettre un rapport; per­
sonne n est inculpé; ceux qui comparais­
sent le font à titre de témoins; il n’y a pas 
litige; on ne vise aucunement à modifier 
la procédure en matière criminelle. Les 
procédures devant la Commission ne sont 
pas des procédures criminelles au sens 
qu elles auraient pour but l’imposition de 
sanctions. La loi contestée institue une 
enquête sur la nature et la fréquence de 
certaines activités illégales dans la pro­
vince de Québec, mais elle ne cherche 
pas à définir de nouvelles infractions ni à 
modifier celles qui sont déjà définies par 
la loi. (...)

Avant la Confédération, les pouvoirs 
des provinces en matière d’administra­
tion de la justice, tant civile que crimi­
nelle, étaient sans restriction. Le préam­
bule de l’Acte de Québec 1774 se réfère 
aux ordonnances “qui concernent le gou­
vernement civil et l’administration de la 
justice de la dite province”. L’Acte pré­
voit aussi que le droit criminel anglais, 
qui évidemment n’éta’it pas alors codifié, 
sera observé comme loi dans la province 
de Québec. Après la Confédération le 
droit criminel et la procédure en matière

Le juge ROBERT B. DICKSON
criminelle relèvent de la compétence du 
parlement fédéral mais “la justice” s’en­
tend toujours de la “justice en matière 
criminelle” aussi bien que de la “justice 
en matière civile”.

Les lois provinciales sur les enquêtes 
publiques depuis la Confédération ont ré­
servé à l’autorité provinciale le pouvoir 
d'ordonner la tenue d’enquêtes sur des 
matières se rapportant à l’administration 
de la justice dans les provinces en y asso­
ciant le pouvoir de contraindre des té­
moins à comparaître et à y témoigner 
sous serment.

Si le Parlement de Westminster avait 
voulu au par. (14) de l’art. 92 restreindre 
' l'administration de la justice” à l’é­
tablissement et la création de tribunaux il 
aurait pu tout simplement formuler l’ar­
ticle selon les termes qu’il avait employés 
deux ans auparavant en adoptant le Colo­
nial Laws Validity Act, (1865) 28-29 Viet., 
C. 63, art. 5:

(traduction) Chaque législature coloniale 
aura, et sera considérée comme ayant toujours 
eu, le plein pouvoir dans les limites de sa com­
pétence de créer des tribunaux et de les abolir 
et rétablir, et d'en modifier la constitution, et 
d'édicter des dispositions pour l'administra­
tion de la justice devant ces tribunaux...

Il est sûrement à propos de comparer 
ce texte avec le par. (14) de l’art. 92.

Les mots “l’administration de la justi­
ce" au par. (14) de l’art. 92 sont destinés 
à avoir une portée étendue. Ils compren­
nent. mais non exclusivement, la créa­
tion, le maintien et l’organisation de tri­
bunaux provinciaux, de juridiction tant 
civile que criminelle et ils comprennent 
la procédure en matière civile. Toute in­
terprétation qui restreint le par. (14) de 
l'art. 92 à l’etablissement de tribunaux 
fait fi de la signification manifeste des 
termes de l’article et de l’ordre dans le­
quel ils y figurent, ainsi que de l’histori­
que et l’esprit de la loi. L’emploi des 
mots "y compris” n’y a pas plus pour but 
de restreindre “l’administration de la jus­
tice" à “la création, le maintien et l’orga­
nisation des tribunaux” que les mêmes 
mots “y compris" ont pour but au par. 
(27) de l'art. 91 de restreindre “le droit 
criminel" à “la procédure en matière cri­
minelle”. Comme le juge Estey le fait re­
marquer dans R. v. Pelletier, supra à la 
p. 685, le texte du par. (14) de l’art. 92 
après “y compris” sert à amplifier plutôt 
qu'à limiter.

Une contestation qui 
vient un peu tard!

Depuis plus d’un siècle les gouverne­
ments fédéral et provinciaux ont accepté 
que l’administration de la justice en ma­
tière criminelle soit le fait des gouverne­
ments provinciaux dans leurs limites ter­
ritoriales respectives. Le rôle des provin­
ces en ce domaine a toujours été reconnu 
comme partie intégrante de la responsa­
bilité du gouvernement provincial pour 
l’ordre public dans la province.

En vertu du par. (14) de l’art. 92 de 
notre constitution, comme je le 
comprends, la responsabilité de l’applica­
tion des lois repose avant tout sur les pro­
vinces et dans chacune, le procureur gé­
néral est le chef du ministère public. Ses 
responsabilités, quant à la plupart des as­
pects de l’administration de la justice, 
sont très étendues. Entre autres, dans le 
domaine de la justice criminelle, il a 
charge de l'organisation des tribunaux, 
de la police, des investigations et poursui­
tes criminelles et des prisons. Les corps 
de police provinciaux sont sous sa direc­
tion de meme que les substituts qui agis­
sent comme poursuivants dans la plupart 
des poursuites criminelles au Canada.

Nous avons à l’échelon fédéral un mi­
nistère public sous la direction du Procu­
reur général du Canada, mais l’art. 2 du 
Code criminel, dans sa définition de 
"procureur général”, limite la compé­

tence de ce ministère au territoire du 
Nord-Ouest et au territoire du Yukon 
ainsi qu’aux procédures instituées sur 
l’instance du gouvernement du Canada et 
qui sont relatives à la violation d’une loi 
du Parlement du Canada autre que le 
Code criminel.

Il semble qu’il soit bien tard pour dé­
pouiller les provinces de leur compétence 
sur la justice criminelle, après qu’elles 
l’ont exercée sans contestation durant 
plus d'un siècle. Cela ne veut pas dire 
qu’une compétence proprement dite s’ac­
quiert par consentement ou inaction. 
Comme le dit Lord Atkin dans Proprie­
tary Articles Trade Association v. A.-G. 
Can., (1931) A.C. 310, à la p. 317:

(traduction) La loi et l'article du Code ont 
une histoire législative qui est pertinente en 
l'espèce. Leurs Seigneuries n’ont aucun doute 

ue le temps seul ne saurait justifier la validité 
une loi qui s'avère ultra vires lorsqu'on la 

conteste, pas plus que l'ultime empiétement 
ne saurait se justifier par l'historique des éta­
pes successives qui ont finalement conduit au- 
delà de la ligne de démarcation. Mais il con­
vient toujours de se demander si la législation, 
en substance, tombe dans une catégorie don­
née de sujets énumérés, ou si elle constitue au 
contraire, sous le couvert d'une législation sur 
un sujet énuméré dans une catégorie, un em­
piètement sur une catégorie interdite. Sur ce 
point, l'historique de la législation peut nous 
fournir quelques éléments de preuve.

Les inévitables 
chevauchements

En conférant aux provinces l’autorité 
législative exclusive sur l’administration 
de la justice et au gouvernement fédéral 
l’autorité législative exclusive sur le droit 
criminel et la procédure en matière cri­
minelle, on a accepté par le fait même un 
certain chevauchement. On ne peut pas 
s'attendre à pouvoir tracer une ligne de 
démarcation bien précise entre ces deux 
rubriques et on ne devrait pas tenter de 
le faire. Les tribunaux ont appliqué tant 
et plus ce qu'avait déclaré le juge en chef 
Duff dans Le renvoi sur la validité de la
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■ Par un vote de sept contre deux, la Cour suprême 
a décidé, dans un jugement rendu public jeudi, de 
rejeter le pourvoi en appel de deux témoins, Nicola 
Dilorio et Gérard Fontaine, qui, convoqués devant la 
Commission d’enquête sur le Crime organisé, 
avaient refusé de témoigner devant celle-Ci, invo­
quant la soi-disant inconstitutionnalité de l’orga­
nisme d’enquête. C’est au juge Louis-Philippe Pi­
geon (à droite) qu’a été dévolu l’honneur de définir 
les motifs du jugement du plus haut tribunal du 
pays. Le magistrat originaire de Québec s’est ac­
quitté de cette tâche avec sa rigueur technique habi­
tuelle, tandis que le juge en chef Bora Laskin (au 
centre), une fois de plus dissident, concluait au ca­
ractère non-constitutionnel de la CECO. Parmi les 
magistrats qui ont souscrit à l’avis majoritaire de la 
Cour et qui ont jugé devoir expliciter leurs motifs, 
c’est peut-être te juge Robert B. Dickson (à gauche),

originaire de Winnipeg, qui a émis les considéra­
tions les plus logiquement ordonnées et les plus 
susceptibles, par leur remarquable limpidité, 
d’éclairer le lecteur. Nous publions ci-dessous de 
larges extraits de l’opinion du juge Dickson, à la­
quelle ont souscrit les juges Martland, Judson, 
Ritchie et Spence. Notons que les juges Dickson, 
Martland, Judson et Ritchie ont également souscrit à 
l’avis émis par le juge Pigeon.

Les extraits de l’opinion du juge Dickson que 
nous publions ne traitent pas de la soi-disant viola­
tion d’un droit fondamental dont seraient victimes 
les témoins qui se présentent devant la CECO parce 
que celle-ci les obligerait à témoigner dans des ma­
tières au sujet desquelles ils peuvent être ensuite 
poursuivis en justice. Fait à noter: aucun juge n’a re­
tenu les objections que les appelants avaient for­
mulé à ce sujet.

loi relative aux enquêtes sur les coalitions 
et sur l’art. 498 du Code criminel, (1929) 
R.C.S. 409, à la p. 413:

(traduction) Certaines matières qui, sous ur 
aspect donné ou pour une certaine fin, peu 
vent tomber sous une des rubriques de l’art. 9Î 
et relever ainsi de la compétence des provin­
ces, peuvent, sous un autre aspect ou pour um 

. autre fin, faire l'objet, à juste titre, de législa 
tion édictée en vertu de l’art. 91, spécialement 
sous la rubrique 27.

Ainsi, une matière qui pour certaines 
fins relève de la compétence fédérale sur 
le droit criminel et la procédure en ma­
tière criminelle, peut aussi faire l’objet 
légitime de législation provinciale par 
rapport à l'administration de la justice. 
On prétend que si une province peut faire 
enquête sur ce que Ton tient pour du 
droit criminel, elle pourrait faire la 
même chose dans d’autres domaines qui 
relèvent de la compétence exclusive du 
Parlement fédéral comme les banques, le 
service postal ou les pénitenciers. En l’es­
pèce, il n'est pas nécessaire de se pronon­
cer sur le droit d’un gouvernement pro­
vincial d’enquêter sur un sujet d’intérêt 
local autre que le droit criminel, qui se 
rattache lui-même à une matière relevant 
de la compétence exclusive du Parlement 
fédéral. Il ne faudrait pas oublier toute­
fois qu’une enquête provinciale portant 
sur quelque aspect d’une matière de la 
compétence exclusive du Parlement du 
Canada, comme les banques, pourrait 
bien ne pas se situer sur le même pied 
qu'une enquête portant sur un aspect de 
certaines activités criminelles car, en ce 
dernier cas, la province peut s’appuyer 
sur un sujet relevant de sa compétence 
exclusive, soit l’administration de la jus­
tice, ce qui peut ne pas s’appliquer à 
d'autres enquêtes.

L'arrêté en conseil instituant la Com­
mission d’enquête ordonne seulement à 
la Commission de faire enquête et de sou­
mettre un rapport au Procureur général. 
Les mesures à prendre dépendent de ce 
dernier. Celles-ci peuvent constituer dans 
l'établissement de méthodes nouvelles et 
différentes ou une réorganisation à l’inté­
rieur des organismes chargés de l’applica­
tion de la loi. Elles peuvent consister en 
des poursuites, sous réserve de la protec­
tion accordée aux témoins par la Loi sur 
la preuve au Canada. Il peut s’avérer né­
cessaire de modifier la Loi de police ou 
d'autres lois provinciales, ce que le gou­
vernement de la province peut faire dans 
le cadre de son autorité constitutionnelle. 
Une Commission d’enquête provinciale, 
quel que soit l’objet de son enquête, peut, 
soumettre un rapport qui indique qu’il y 
aurait lieu de modifier certaines lois fé­
dérales. Cela ne serait pas une innova­
tion. Il peut sembler désirable d’apporter 
des modifications au Code criminel: en 
pareil cas, on peut s'attendre que le Pro­
cureur général agisse en liaison avec le 
gouvernement fédéral, comme cela se 
fait quotidiennement. Pour nous, il n’y a 
que deux questions à retenir: l’établisse­
ment de la Commission d’enquête était-il 
constitutionnellement de la compétence 
de la province de Québec? (2) Y a-t-il eu 
transgression, ou y a-t-il transgression 
à redouter du droit des témoins devant la 
Commission à la protection constitution­
nelle contre l’incrimination par leur 
propre témoignage? Nous n’avons pas à 
juger de la sagesse de la décision d'insti­
tuer l’enquête. La nouveauté de la 
méthode adoptée par la province ne 
touche pas la constitutionnalité et la Lé­
gislature de la province de Québec a sans 
doute considéré cette mesure nécessaire 
pour faire face à la menace nouvelle et 
pernicieuse que constitue le crime orga­
nisé.

Des expressiôns à ne pas 
confondre

Les mots “procédure en matière crimi­
nelle" ne se prêtent pas en eux-mémes à 
une définition précise. Dans un seas, il vi­
sent la procédure devant les tribunaux 
criminels et des matières comme le com­
portement dans la salle d’audience, la

qualification des témoins, la prestation 
du serment ou les déclarations solennel­
les, et la présentation de la preuve. Quel­
ques arrets ont défini la procédure de 
façon plus étroite et conclu qu’elle 
embrasse trois choses — les plaidoiries, 
la preuve et les règles de pratique. Dans 
un sens plus large, elle comprend certai­
nes matières comme la réglementation 
par le Code criminel de l’exercice des 
pouvoirs des agents de la paix, le droit de 
consulter un avocat, les mandats de per­
quisition, la libération provisoire, l’as­
signation de témoins. (...)

Il n’est pas nécessaire et il est peut-être 
impossible de rechercher une définition 
satisfaisante de la “procédure en matière 
criminelle”. Même si je rejette l’opinion 
qui limiterait la procédure criminelle à ce 

ui se passe dans la salle d’audience lors 
’une poursuite, je suis également d’avis 

que "procédure en matière criminelle” 
n est pas synonyme de “justice criminel­
le” et que l’expression “procédure en 
matière criminelle” employée dans 
TA.A.N.B. ne retranche pas des mots 
Tadministration de la justice” au par. 

(14) de l’art. 92 une partie essentielle de- 
leur signification — Télément “justice 
criminelle”.

Les tribunaux ont depuis longtemps

fait la distinction entre la procédure et 
les règles de droit et il ne faudrait pas 
prendre la forme pour le fond.

Il semble aussi qu’on peut établir une 
distinction valable entre la procédure en 
matière criminelle et une enquête sur des 
actes criminels. Ce qui, en l’espèce, est 
en litige est une enquête sur des sujets 
donnés compris dans l’expression “Tad- 
ministration de la justice dans la provin­
ce”. Le but et le rôle de l’enquête sont 
différents et distincts des procédures 
d'enquête et de poursuite dans une af­
faire criminelle. Même en admettant que 
toute enquête policière sur un citoyen doit 
respecter les normes fédérales de la pro­
cédure criminelle, je ne vois pas bien 
pourquoi on pourrait attaquer la constitu­
tionnalité d une enquête générale sur le 
crime, faite sur une base collective.

On prétend que "Tadministration de la 
justice" ne concerne que Tadministration 
relative aux matières comprises dans les 
rubriques des pouvoirs exclusifs des pro­
vinces. Je ne puis accepter cette manière 
de voir. L’expression “Tadministration 
de la justice" est autonome et elle consti­
tue une source de comptéence provin­
ciale qui perdrait toute sa valeur si, pour 
avoir quelque effet, elle devait toujours 
s’appuyer sur quelque autre rubrique.

DECISION

Ottawa, le 30 mars 1976

Le Conseil de la Radio-Télévision canadienne annonce la 
décision suivante:

Décision CRTC 76-167 

TERREBONNE (QUÉBEC) - 751151200 

Télécâble des Mille-lies Inc.

Demande présentée en vue de renouveler la licence de radio­
diffusion de l'entreprise de télévision par câble desservant 
Terrebonne (Québec) qui expire le 31 mars 1976.

Décision: APPROUVÉ
Le Conseil renouvelle cette licence du 1er avril 1976 au 31 
mars 1979. à la condition que le titulaire se conforme au 
Règlement sur la télévision par câble qui entrera en vigueur 
le 1er avril 1976 et aux conditions qui seront spécifiées dans 
la licence. Cette période permettra au Conseil d'étudier le 
renouvellement de cette licence en même temps que ceux 
d'autres licences de télévision par câble de la région.

Cette licence est sujette à la condition que le titulaire possè­
de. au minimum, la tête de ligne locale, les amplificateurs et 
les prises menant aux maisons et aux immeubles d'habi­
tation.

Guy Lefebvre 
Secrétaire général

Conseil de la
Radio-Télévision
Canadienne

Canadian
Radio-Television
Commission
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Un front froid balayera l'Abitibi et 
h Nord-Est Québécois apportant des 
nuages et un refroidissement pour ces 
régions. Pour les régions du sud, on 
prévoit un temps plutôt ensoleillé avec 
le départ d'un creux barométrioue. 
Seules les régions de la Côte-Nord et 
de la Gaspésie recevront de la précipi­
tation. On prévoit que les températu­
res changeront peu et se main­
tiendront légèrement au-dessus de la 
normale saisonnière.

Abitibi, Pontiac-Témiscamingue, 
Chibougamau: plutôt nuageux avec 
possibilité de quelques flocons de 
neige en après-midi. Minimum la nuit 
dernière zero. Maximum 2 à 4.

Aperçu pour demain: ensoleillé.
•

Régions de l’Outaouais, Montréal, 
Laurentides; Cantons de l’Est: enso­
leillé avec quelques passages nuageux.

Minimum la nuit dernière 1. Maxi­
mum 10 à 12.

Aperçu pour demain: ensoleillé.
•

Haute-Mauricie, Québec, Trois- 
Rivières, Lac St-Jean: brouillard en 
matinée et enseoleillé avec des passa­
ges nuageux par la suite. Minimum la 
nuit dernière zéro. Maximum 6 à 8.

Aperçu pour demain: ensoleillé.
•

Baie-Comeau, Sept-Iles: Brouillard 
en matinée et plutôt nuageux par la 
suite. Minimum la nuit dernière près 
de zéro. Maximum 6 à 8.

Aperçu pour demain: ensoleillé avec 
passages nuageux.

•
Rimouski, Gaspésie: nuageux et 

brumeux avec pluie ou bruine passa­
gère. Minimum la nuit dernière 1. Ma­
ximum 6 à 8.

Aperçu pour demain: dégagement.

suites
de la première 
page

RAZ DE MARÉE
sous-sol. Les murs en stucco étaient en 
train de se désagréger. C’est épouvan­
table, toutes nos economies y passent!”

Pour entendre ce témoignage, il a fallu 
qu'un gars de la place nous transporte en 
chaloupe en faisant un long détour pour 
éviter le courant extrêmement fort qui 
s'engouffre vers la rivière des Milles-Iles, 
là où la route a été emportée. Dans la ma­
tinée des gens ont failli se noyer pour 
avoir passé trop près: le courant les a em­
portés et leur embarcation s’est retournée 
dans les remous.

Un peu plus loin, la route est à nouveau 
coupée de la même façon. Là aussi, l’eau 
rugit comme un torrent. Cette fois, ce 
sont les soldats du cinquième escadron de 
génie de l’armée canadienne qui nous ont 
permis de contourner l’obstacle à bord 
d’un canot de débarquement gonflé.

Après un autre mille parcouru en ca­
mion avec un gars de la place qui n’avail 
pas dormi depuis environ 20 heures.

A l’école de Lachenaie, où on a hébergé 
les familles évacuées pendant la nuit, il ne 
reste presque plus personne. La pluparl 
des familles sinistrées ont déjà quitte les 
lieux pour aller chez des parents. Il reste 
pourtant quelques familles, certaines 
ayant été évacuées seulement dans 
l’après-midi. Au total plus de 300 familles 
ont quitté leur logis inondé.

Cinq ou six femmes bénévoles sont sur 
la brèche depuis la veille servant des re­
pas aux militaires épuisés par une journée 
d’efforts ininterrompus, ainsi qu’aux 
quelques familles de réfugiés qui sont 
encore sur les lieux.

Au moment de revenir sur nos pas, un 
agent de la Sûreté du Québec nous bloque 
le passage: ça ne passe plus, ce sont les 
ordres! L enibâcle vient de céder, paraît- 
il, et on attend une forte crue sur la ri­
vière des Mille-Iles. Personne ne peut s'a­
venturer plus bas.

Heureusement, c’est une fausse alerte. 
Un camion de la municipalité de Lache­
naie conduit par des agents de la SQ nous 
ramène aussi loin que possible. Nous 
constatons alors que les soldats s’en vont: 
il n’y a plus moyen de passer.

Heureusement, nous retrouvons les 
deux militaires qui nous avaient emmenés 
au début de l’après-midi et ces derniers 
intercèdent en notre faveur même s’il 
commence à faire noir. Pour permettre 
au journaliste et au photographe du De­
voir de rentrer chez eux. on organise un 
dernier voyage...

Nous ne sommes pas au bout de nos 
peines parce que les soldats ne peuvent 
nous mener plus loin qu’une sorte d’île et 
il nous faudra trouver une âme compatis­
sante qui pourra nous faire traverser

r .3 avril.
par la PC et l’AP

1974 — Les 1,600 passagers du paque­
bot Queen Elizabeth 11 qui, en panne, 
dérivait depuis deux jours dans l'Atlan­
tique. sont recueillis par d'autres ba­
teaux.

1965 — La pluu longue session dans 
l'histoire du parlement canadien est 
prorogée à sa 248e journée.

1948 — Les Etats-Unis ouvrent un 
crédit de $5.33 milliards destiné à aider 
16 pays européens.

1936 — Exécution de Bruno Haupt­
mann, trouvé coupable de l'enlèvement 
et du meurtre du bébé Lindbergh.

1930 — Le ras Tafari devient empe­
reur d'Abyssinie sous le nom de Hailé 
Sélassié.

1907 - Adoption de la loi créant 1U- 
mversité de la Saskatchewan.

l'autre bras de l’inondation, en chaloupe.
Nous trouvons alors deux hommes 

(dont un échevin de la villa, M. Reynald 
Nardozza) qui ont consacré toute leur 
journée à transporter des gens à bord 
d'un canot, refusant tout dédommage­
ment. Tous les deux avouent qu’ils n’a­
vaient jamais piloté un canot auparavant:
"Maintenant, on est devenu des experts”, 

disent-ils en riant et en prenant un petit 
verre de “fort” pour se réchauffer.

M. Nardozza et son compagnon ne taris­
sent pas d éloges pour les gars de la Pro­
tection civile et pour les militaires qui 
“ont fait un job fantastique, toute la nuit 
et toute la journée.” On nous signale aussi 
le dévouement des gars de l’organisation 
“Québec Radio-patrouille” et “la formi­
dable collaboration du poste CJMS qui a 
appuyé leurs efforts sur les ondes en 
lançant des appels à ceux qui pourraient 
prêter des pompes.

Et, là dessus, on s’est quitté: dans le 
noir: nous allions tenter l’impossible pour 
revenir à temps au journal pendant qu’ils 
prenaient d'autres personnes dans leur 
embarcation pour continuer à dépanner 
du monde... *

ENTREPRENEUR
mort, dans une chute de 90 pieds, M. Le­
sage.

Des barres “Diwidag " et un palonnier, 
ou “bacul ”, peuvent se comparer aux 
câbles et au siège d’une balançoire dont 
on se servirait pour hisser des matériaux 
sur un toit, à l’aide d’un treuil.

Sur le chantier du stade, on s’était 
aperçu que l'une des barres Diwidag avait 
cédé, le 28 août, à l'occasion d’un essai vi­
sant à soulever de quelques pieds la 
poutre. Dès ce moment, selon le coroner, 
les plans fournis par Désourdy et Duran- 
ceau devenaient caducs et il était de la 
responsabilité de Gauthier et de ses aides 
de trouver une solution de remplace­
ment.

Ce dont s’étonne le juge Falardeau, 
c'est que Gauthier décide, sur la foi d’un 
simple appel téléphonique à l'ingénieur 
Jean-Pierre Caza, de Désourdy et Duran- 
ceau, de faire fabriquer lui-meme un dis­
positif inspiré d’un bacul qui avait été 
fabriqué pour une autre console, sans ja­
mais avoir été éprouvé.

Le coroner s'étonne aussi que le surin­
tendant Ross attribue à des erreurs de “-

les atomisés de l’An O

géomètres” une situation qui était due à 
"l’instabilité du système installé” par la 
compagnie Sicotte.

Tous ces faits accréditent la version 
d’une compagnie qui, par ses représen­
tants, aurait manifesté un "mépris de la 
vie et de la sécurité d’autrui”. Selon le co­
roner Falardeau, leouel retient même l’i­
mage d’une “épée de Damoclès” de 135 
tonnes suspendue au-dessus de plusieurs 
centaines de travailleurs.

ÉVACUATION
Hier après-midi, on annonçait parail- 

leurs que des pourparlars avec les autori­
tés américaines et canadiennes avaient 
abouti à une diminution du débit au bar­
rage de Cornwall de l’ordre de 15,000 
pieds cubes d’eau seconde, ce qui permet­
tait d’envisager une baisse de 6 pouces du 
niveau du lac Saint-Louis. En fait, le sec­
teur de Montréal et les riverains du Saint- 
Laurent dans l’ensemble pouvaient espé­
rer de cette “bonne nouvelle”.

Selon la Protection civile, les niveaux et 
les débits dépassent ou atteignent les ma­
ximas enregistrés les années passées dans 
la région de Montréal. Pour l’ensemble 
du Québec, le même organisme signale 
que 4571 maisons, chalets, fermes et com­
merces ont été inondés, alors que 923 fa­
milles avaient dû être évacuées. Par ail­
leurs, 206 familles avaient pu réintégrer 
leur foyer grâce à une amélioration de la 
situation à certains endroits.

Dans la région de Montréal, la situation 
est plus particulièrement dramatique 
pour les citoyens de Lachenaie, de Rox- 
boro et de Pierrefonds. L’augmentation 
du débit de l’Outaouais entraînent une 
hausse conséquente du débit des rivières 
des Prairies et des Milles-Iles responsable 
de la situation.

Sur la rive sud du Saint-Laurent, on 
signale qu’en raison de la hausse conti­
nuelle du niveau de l’eau du lac 
Champlain, le Richelieu déborde de son 
lit à quelques endroits, notamment à l’île 
Goyer, près de Chambly. Sur la Yamaska 
et la Saint-François, la situation demeu­
rait stable, alors que le niveau de la Nico- 
let avait baissé d’un pied. Sur la Bécan- 
eour, l'embâcle formé à Saint-Sylvère 
avait pu être brisé grâce au travail de l’aé­
roglisseur.

Sur la rive nord du Saint-Laurent, la 
Protection civile signalait que le fleuve 
débordait dans les terres basses, de 
Montréal à Québec. Les îles de Sorel sont 
inondées, et des inondations sont signa­
lées à Louiseville, Maskinongé et les 
autres municipalités du secteur. A Maski­
nongé. une école fut évacuée après qu’on 
eut découvert une fissure dans les murs de 
l'édifice. *

A Trois-Rivières-Ouest plus particuliè­
rement les eaux du Saint-Laurent inon­
daient plusieurs rues, et les autorités mu­
nicipales s’affairaient à sauver l’usine de 
filtration. Des maisons sont isolées par 
l'eau, rapporte-t-on.

Dans la région de Québec, la Protection 
civile annonçait en fin d’après-midi qu’à 
Sainte-Marie de Beauce plusieurs caves 
étaient de nouveau inondées et que l’on 
fermait les rues à la circulation. Plus tôt 
au cours de la journée on avait annoncé 
que la situation demeurait stable dans la 
région de la Beauce.

Près de Québec, plusieurs rivières sont 
sorties de leur lit, provoquant des inonda­
tions à Duberger, a Loretteville, dans cer­
tains quartiers de Sainte-Foy, Charles- 
bourg et Beauport et à Sainte-Brigite-de- 
Laval. À Québec, un refoulement d’égout 
a inondé plusieurs sous-sol dans la pa­
roisse Saint-Pascal.

La Protection civile signalait également 
des inondations, hier, dans la région de 
Matane, où la rivière du même nom a dé­
bordé. entraînant l'évacuation d’une di­
zaine de maisons, à Montmagny et à 
Saint-Raymond-de-Portneuf.

De son côté, la Sûreté du Québec rap­
porte que la rivière Matapédia a quitté 
son lit dans la région de Routhierville, à 
215 milles au nord-est de Québec. La 
route a été recouverte par quelque cinq 
pieds d'eau et de glaces sur une distance 
d'environ un mille. On prévoit que par­
tout dans l'est du Québec des embâcles se 
formeront sur les rivières de la Gaspésie 
en fin de semaine.

Par ailleurs, les infiltrations d'eau ont 
causé plusieurs éboulis sur la Côte de 
Beaupré et dans le comté de Charlesvoix.

La Protection civile précise que deux 
maisons menacées par un affaisement de 
terrain ont été évacuées à Sainte-Anne-de- 
Beaupré.

Pour sa part, le Canadien National a dû 
suspendre son service ferroviaire entre 
Quebec et La Malbaie.

Un porte-parole du CN a déclaré que la 
voie serait fermée au moins jusqu’au mi­
lieu de la semaine prochaine en raison du 
danger d'éboulis.

HÔPITAUX
personnel à 1007^, voire davantage.

Le fait d’appartenir à la CSN doit aussi 
être interprète comme un signe de radica­
lisation. Enfin, note le document, l’admi­
nistration peut demander au syndicat s’il 
a l’intention de faire la greve. Mais, 
suggère-t-on, "les seules garanties vous 
permettant de dégager votre responsabi­
lité sur le plan légal seraient une renon­
ciation de votre syndicat local à l’avis de 
huit jours de même qu’une renonciation à 
l’utilisation de la grève comme moyen de 
pression".

M. Paul Pleau n’en déclarait pas moins 
avant hier qu’il commençail à “voir le 
bout du corridor" à la table de négocia­
tion.

Les négociateurs syndicaux doivent se 
pencher cette fin de semaine, avec les di­
rigeants locaux, sur le “package deal” 
soumis par la partie patronale il y a quel­
ques jours. La proposition patronale 
couvre les clauses 2 à 16 du futur contrat.
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TRÊVE “
Parlement”, où doivent se réunir les dé­
putés pour amender la constitution et 
élire un nouveau chef de l’État.

Il a accusé à nouveau “des pays arabes” 
d’avoir empêché les forces progressistes 
de “trancher la situation sur le terrain”, 
et annoncé qu’un communiqué “sur les 
différends qui, a-t-il dit, nous opposent à 
la Syrie, sera publié dans les quarante- 
huit heures”.

M. Joumblatt a indiqué qu’il “tenait 
aux liens fraternels (avec la Syrie) malgré 
les activités suspectes de certains officiers 
de ses services de renseignements”.

M. Joumblatt a enfin estimé que “s’il 
n’y a pas de solution politique à la crise, il 
y en aura une, mais militaire”. Le gel de 
dix jours des opérations militaires ac­
cepté par les forces progressistes, 
rappelle-t-on, a pour conditions la démis­
sion du président Frangié, l’amendement 
de la constitution, et l’élection d’un nou­
veau président.

Également favorable à la démission de 
M. Frangié, M. Rachid Karamé, premier 
ministre, a rencontré les ambassadeurs 
arabes pour expliquer combien il est hos­
tile à l'internationalisation de la crise li­
banaise. M. Karamé ne consulte plus le 
chef de l’État qui s’est réfugié la semaine 
dernière dans un fief chrétien maronite 
au nord de Beyrouth.

M. Kurt Waldheim, secrétaire général 
des Nations unies, a invité le Conseil de 
sécurité à prendre note de la gravite de la 
situation au Liban, le laissant libre de dé­
cider s’il devait se saisir du problème. M. 
Karamé a donné instruction à la mission 
libanaise à l’ONU d’éviter un débat à cet 
égard.

Un des chefs de file chrétiens M. Pierre 
Gemayel, est toujours en contact avec le 
président Frangié et souhaite qu’il puisse 
quitter ses fonctions sans perdre la face 
M. Gemayel a déclaré à la radio que ses 
hommes étaient prêts à respecter la trêve 
mais qu’en l’absence d’une force pour le 
maintien de la sécurité, ils se charge­
raient eux-mêmes de faire la police.

Il y a quelques jours, l’Egypte a pro­
posé l’envoi d’une force pour le maintien 
de l'ordre au Liban et M. Ismael Fahmi, 
son ministre des Affaires étrangères a 
proposé hier dans une interview, qu’elle 
soit composée d’unités égyptiennes, seou- 
diennes, irakiennes, syriennes, et des 
Emirats arabes unis.

Une intervention militaire au Liban a 
également été envisagée par le roi Hus­
sein de Jordanie. Actuellement aux États- 
Unis, le souverain hachémite estime que 
l’armée syrienne pourrait devoir entrer 
au Liban afin d’y rétablir l’ordre. Pour le 
roi Hussein, les troupes syriennes n’entre­
raient au Liban qu’en dernier ressort et 
n’y resteraient que le temps de “séparer 
les factions en conflit et donner au peuple 
libanais le temps de se réorganiser et de 
résoudre ses problèmes”.

Le premier est de se trouver un nou­
veau chef de l’État et les hypothèses vont 
bon train. Selon le journal koweïtien al- 
Gabas, la Saiqa, organisation palesti­
nienne pro-syrienne, est prête à soutenir 
deux candidats à la succession de M. 
Frangié, le gouverneur de la Banque du 
Liban, M. Elias Sarkis et une personnalité 
maronite M. Jean Aziz. Une directive in­
terne a été distribuée par la direction de 
la Saiqa à l’ensemble de ses adhérents, 
leur demandant de favoriser ces candida­
tures, précise le journal.

SPICER Suite de la page 3

vons diriger le monde, a souligné M. 
Trudeau. Il pense que toute action cana­
dienne doit passer par le canal des Na­
tions unies.

Si les municipalilés et les provinces veu­
lent plus d'argent, elles n’ont qu’à aug- 
venter leurs taxes, a par ailleurs déclaré 
le premier ministre alors qu’on lui de­
mandait s’il partageait l'idee d’octroyer 
plus d’argent des fonds fédéraux aux mu­
nicipalités.

Participant plus tard à une émission de 
ligne ouverte de la station CHUM, le pre­
mier ministre a soutenu que le gouverne­
ment estine que le taux d’inflation, qui 
avait atteint 10.6% en 1975, sera ramené à 
huit pour cent vers la fin de l’année.

Selon M. Trudeau, le taux actuel 
d’inflation se situe à neuf pour cent. Il a 
affirmé que son gouvernement pourrait 
faire baisser ce taux à six pour cent en 
moins de 18 mois, mais qu’il préférail s’en 
tenir aux trois ans prévus pour ne pas trop 
déranger la population. Pour atteindre un 
tel but, a-t-il dit, il faudrait adopter des 
mesures draconiennes, et cela aurait un 
effet néfaste sur la création d’emplois et 
sur l'ensemble de l’économie.

LeRCM 
compromet 
l’adoption 
du schéma

La demande présentée par 15 conseil­
lers du Rassemblement des citoyens de 
Montréal pour obtenir une assemblée 
spéciale du conseil de la CUM est tout à 
fait recevable, mais elle risque de mettre 
en danger l'adoption du schéma d’amén- 
gaement de la Communauté urbaine de 
Montréal.

C’est l’opinion qu’a exprimée le prési­
dent jle l’exécutif de la CUM, M. 
Lawrence Hanigan, soulignant que la ten­
tative du RCM de brusquer l’adoption du 
schéma d’aménagement, qui en principe 
devait se faire au mois de mai, ne sert 
pas les intérêts de la collectivité.

M. Hanigan dit avoir fait vérifier la re­
cevabilité de la demande déposée par le 
RCM. Selon les aviseurs legaux de la 
communauté, le secrétaire général devra 
se plier à la requête et convoquer une as­
semblée dans les plus brefs délais. La 
seule inconnue, semble-til, ce sont les dé­
lais impartis au secrétaire général pour 
convoquer cette assemblée.

L’ordre du jour ne pourra comporter 
que les articles inscrits dans la requite du 
RCM, à savoir la préparation d’un règle­
ment donnant à la CUM des pouvoirs en 
matière d’aménagement de parcs régio­
naux, et l'adoption du schéma d’amena­
gement. Sur ce dernier point, M. Hanigan 
souligne que des problèmes juridiques 
pourront se poser puisque le projet de 
schéma B’amenagement rendu public il y 
a quelques semaines n’est pas encore 
adopté par le comité exécutif.

Mgr Robert Lebel, 
nomméàValleyfield

Mgr Angelo Palmas, Pro-Nonce au 
Canada, vient d’annoncer la nomina­
tion de Mgr Robert Lebel, comme évê­
que du diocèse de Valleyfield. Il était 
au moment de sa nomination évêque 
auxiliaire du diocèse de Saint-Jean-de- 
Québec. Mgr Robert Lebel succède à 
Mgr Guy Bélanger, décédé à Valley­
field le 15 octobre 1975.

Mgr Robert Lebel est né à Trois- 
Pistoles, le 8 novembre 1924. Après ses 
études secondaires et collégiales au Sé­
minaire de Rimouski, et des études en 
Théologie et en formation pastorale au 
Grand Séminaire de Rimouski et au 
Séminaire Saint-Paul, à Ottawa, il fut 
ordonné prêtre le 18 juin 1950. Mgr Le­
bel détient également un doctorat en 
Théologie.

Il était évêque auxiliaire de Saint- 
Jean depuis le 12 mars 1974. Il avait 
été consacré en la Cathédrale de 
Saint-Jean deux mois plus tard, le 12 
mai, par Son Excellence Mgr Gérard- 
Marie Coderre.

Avant d’être choisi comme auxi­
liaire de l’Evêque de Saint-Jean, Mgr 
Lebel a occupé de nombreuses fonc­
tions qui ont enrichi son expérience 
dans les différents domaines de la pas­
torale. Il fut aviseur moral de plu­
sieurs groupements, dont la Société 
Nationale de l’Est du Québec, vicaire, 
professeur et Supérieur au Grand Sé­
minaire de Rimouski, professeur à l’u­
niversité du Québec, co-auteur de plu­
sieurs publications.

Dès son arrivée dans le diocèse de 
Saint-Jean, Mgr Lebel s’est vu confié 
par Mgr Coderre une partie de ce dio­
cèse de près d'un demi million d’habi­
tants, le troisième en importance nu­
mérique au Québec.

Pendant les deux années qu’il a pas­
sées dans la région sud du diocese, 
avec résidence dans la ville de Saint- 
Jean, Mgr Lebel a largement contri­
bué à bâtir un ensemble de commu­
nautés vivantes et vraiment signifian­
tes du salut apporté au monde par 
Jésus-Christ. Une des principales res­
ponsabilités confiées à l’Auxiliaire de 
l'Évéque de Saint-Jean a été celle de 
rassembleur.v!__________

Mgr Robert Lebel

Ses collaborateurs se sont vite rendu 
compte qu’il était un homme con­
vaincu de la valeur du renouveau pré­
conisé par Vatican II. Mgr Lebel 
contribua largement à la promotion 
d'un laîcat responsable dans l’Église 
de Saint-Jean. Le nouvel évêque de 
Valleyfield est également préoccupé 
d'une façon particulière par les 
problèmes sociaux qui agitent notre 
société en pleine transformation.

Mgr Lebel a aussi accepté plusieurs 
responsabilités non-diocésaines depuis 
sa nomination comme évêque auxi- 
liaira. Il est, entre autres, président du 
Comité de Théologie de l’Assemblée 
des Evêques du Québec et membre de 
l’équipe polyvalente de l’Assemblée 
des Evêques du Canada (Conférence 
Catholique Canadienne).

Mgr Robert Lebel prendra charge 
de son nouveau diocèse de Valleyfield’ 
d'ici quelques semaines. Le diocese de 
Valleyfield compte actuellement près 
de 200.000 h. Quoique moins populeux 
que le diocèse de Saict-Jean, le nou­
veau territoire confié à Mgr Lebel 
s'apparente d’assez près sur le plan 
socio-économique avec celui qu’il 
quitte._________J

Hôpitaux

Québec pense contourner 
l’erreur qui empêcherait 
le recours à l’injonction

QUEBEC (par Gilles Lesage) — Le 
gouvernement ne pourrait pas recourir à 
des injonctions pour mettre fin à une 
grève dans les hôpitaux. C’est ce que sti­
pule en toutes lettres un article (24) inclus 
par erreur dans la loi 253 sanctionnée le 
19 décembre dernier.

Cet article — un amendement du Parti 
québécois rejeté par le ministre des Affai­
res sociales — se lit comme suit:

"Lorsqu'un accord est intervenu ou 
qu'une décision a été rendue en vertu de 
l'article II (concernant le maintien des 
services essentiels*, il est interdit au pro­
cureur général de faire une requête pour 
obtenir une injonction en vertu de l’ar­
ticle 99 du code du travail.”

En confirmant la nouvelle publiée hier 
par La Presse, un porte-parole de M. 
Claude Forget a dit que le ministère n’a 
pas l’intention, du moins pour l’instant, 
de présenter une autre loi pour faire dis­
paraître l’article en cause qui, estime-t­
on, “ne peut pas nuire tant que cela”. 
D’ailleurs, ajoute-t-on, les avis juridiques 
sont partagés à cet égard, certains voulant 
qu'en fait Québec ne puisse recourir à des 
injonctions, d’autres prétendant qu’il le 
peut toujours, mais par d’autres moyens 
que l’article 99 du code du travail.

La loi 253 contient les dispositions rela­
tives à la détermination et au maintien de 
services essentiels dans le secteur des ser­
vices de santé et des services sociaux.

En outre, la loi prévoit des dispositions 
particulières et complémentaires à celles 
qui sont déjà prévues au code du travail 
en ce qui concerne la négociation des ser­
vices essentiels, le respect des ententes en 
cette matière, de même que l’acquisition 
du droit à la grève ou au lock-out.

Au cours de l’étude du projet, le mi­
nistre s’est bien défendu de vouloir uti­
liser l’articla 99 du code du travail, en 
plus de la nouvelle loi 253, mais il se re­
fusa à le dire de façon expresse. Il est 
donc ironique l’amendement péquiste se 
retrouve textuellement, par suite d’une 
erreur de transcription, dans la loi telle 
que sanctionnée par le lieutenant- 
gouverneur, le 19 décembre 1975.

En vertu de l’article 99 du code du tra­
vail, le gouvernement peut demander une 
injonction pour empêcher ou mettre fin à

un conflit de travail qui compromet l’édu­
cation d’un groupe d’élèves ou met en 
danger la sécurité publique.

Pour l’instant, le gouvernement ne 
semble plus avoir cette arme ultime. Mais 
on ne s’en fait pas outre mesure au minis­
tère des Affaires sociales, estimant que 

'd'autres recours sont disponibles.
Mais l'on pense que si le gouvernement 

n'attendait pas à la veille de Noël pour 
présenter en catastrophe une ribambelle 
de projets, dont certains fort importants, 
de telles erreurs de taille ne se produi­
raient pas. Mais il est douteux que la 
leçon porte.

Deux mandats 
renouvelés au CRTC

OTTAWA (PC) — Le mandat de MM. 
Jacques Hébert et Jacques de la Chevro- 
tière au sein du Conseil de la radio­
télévision canadienne a été renouvelé 
pour une période de cinq ans.

Ces deux commissaires avaient été 
nommés membres à temps partiel du 
CRTC en avril 1971.

M. Hébert s’est distingué à la fois 
comme auteur, notamment un récit de 
voyage “Deux Innocents en Chine rouge”, 
écrit conjointement au cours des années 
1950 avec le premier ministre actuel, M. 
Pierre Elliott Trudeau, et comme éditeur 
aux Éditions du Jour et Éditions de 
l’Homme.

M. de la Chevrotière, pour sa part, est 
un expert en gestion d’entreprise.

Le ministre fédéral des Communica­
tions, Mme Jeanne Sauvé, a annoncé en 
outre la nomination de Mme Patricia Ann 
Tomlinson, de Toronto, et de M. Guy 
Saint-Germain, de Saint-Hyacinthe, au 
conseil d’administration de Téléglobe Ca­
nada.

Connu auparavant sous le nom de la So­
ciété canadienne de télécommunications 
transmarines, Téléglobe Canada est une 
société de la Couronne qui assume la res­
ponsabilité des télécommunications 
d’outre-mer.

Tentative de sauvetage de 
la session d’hiver à rilQAM

Alors que le conflit n’est toujours pas 
réglé à l’UQAM après cinq semaines de 
greve et dans l’optique d'un règlement 
prochain acceptable pour les parties, la 
Commission des études (instance pédago­
gique responsable des Questions d’en­
seignement et de rechercne), lors de sa 
réunion spéciale du 2 avril 1976 convo­
quée par les professeurs, a adopté une ré­
solution qui prévoit que la session d’hiver 
ne sera pas prolongée au-delà du 8 mai et 
qu’en conséquence, les méthodes pédago­
giques et les modes d évaluation a l’inté­
rieur de chaque groupe seront adaptés de 
manière que les objectifs des cours soient 
réalisés dans les delais impartis.

Cette résolution doit être présentée au 
conseil d’administration pour adoption. 
Les administrateurs membres de la Com­
mission des études ayant voté contre cette 
résolution, on peut s’attendre que pour

des considérations autres que pédagogi­
ques, le conseil d’administration refuse 
cette proposition pour des raisons politi­
ques, administratives ou financières,” dit 
le porte-parole syndical, M. Marc Légaré.

DÉCÈS
CLEMENT, Joseph Marcel. — A Rosemère
j. 3* mars 1976 à l’âge de 75 ans, 7 mois, est 
décédé. M. Joseph Marcel Clément, époux de 
Berthe-Yvonne Deitz; père de Christine (é- 
pouse de Barrie Ray Turner) et de Charles- 
Christopher (époux de Ruth Pearce). H laisse 
aussi une soeur Béatrice Clément et 4 petits- 
enfants: Christopher-John Turner, Noella, 
Marnee et Colin Clément. Les funérailles ont 
eu lieu dans la plus stricte intimité.
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Saint-Pierre réitère qu’il n’a plus de 
fonds publics à “dilapider” dans Tricofil

au tildes mots

QUÉBEC (par Gilles Lesage) 
— C'est parce qu’il ne veut pas 
"dilapider les fonds publics” 
oue le gouvernement refuse 
d’accroître son aide à la société 
autogérée Tricofil, de Saint- 
Jérôme.

C’est ce que le ministre de 
l’Industrie et du Commerce a 
fait savoir hier à l’Assemblée 
nationale, en réponse à des 
questions du chef de l’Opposi­
tion.

M.Jacques-Yvan Morin a sou­
ligné que, "sans financement, 
rèntreprise ne peut plus, à 
l’heure actuelle, acheter les 
produits bruts dont elle a besoin 
pour produire et remplir les

commandes qui lui sont déjà 
parvenues et qui sont de l’ordre 
de $700,000”.

“Il n’y a pas de loi de l’As­
semblée nationale qui me per­
met de dilapider les fonds 
publics, répond M. Guy Saint- 
Pierre, malgré la sympathie 
que je puisse éprouver ..'ur qui 
que ce soit. Et je défie le chef 
de l’Opposition, dans tous les 
cas où j ai eu à rendre un juge­
ment, de dire que j’ai été 
influencé par l’identité de celui 
qui faisait la demande.”

Habituellement, la séance du 
vendredi matin est plutôt calme 
— comparée au burlesque de 
certains autres jours — à cause

Simples députés.
QUEBEC (PC) — Les députés Jérôme Choquette (Outre- 

mont) et Fabien Roy (Beauce sud) du Parti national popu­
laire continueront d’être considérés comme députés “indé­
pendants” à l’Assemblée nationale.

En vertu d’un règlement adopté hier, ces deux députés ne 
bénéficieront pas des avantages consentis à des députés 
membres de tiers-partis, comme le Ralliement créditiste ou 
l’Union nationale.

Ces avantages sont constitués de droits de parole plus 
longs lors des débats sur 1« projets de loi.

Lors d’un tel débat, le ministre parrain du projet de loi et 
les porte-parole de l’Opposition ont droit de parler une heure 
tandis que les simples députés sont limités à 20 minutes.

M. Fabien Roy a soutenu que ce règlement brimait la dé­
mocratie. Toutes les autres formations politiques ont cepen­
dant fait remarquer que M. Roy n’a pas été élu sous l’éti­
quette du PNP, mais comme créditiste.

En changeant de formation politique sans avoir consulté 
ses électeurs par la voie d’un scrutin, M. Roy a perdu un cer­
tain caractère de représentativité, a-t-on fait remarquer, 
vendredi matin, pour appuyer le nouveau règlement.

Ainsi, les députés indépendants de Beauce sud et d’Outre- 
mont n’ont pas d’autres avantages que n’importe quel 
simple député. /

de l’absence du premier mi­
nistre et de près du tiers des 
ministres et députés ministé­
riels. Mais hier, soit à cause de 
la nature ou de la formulation 
des questions, la période des 
questions a donné lieu à divers 
échangés aigre-doux et aux

bons mots" habituels du whip 
libéral, M. Louis-Philippe 
Lacroix.

Entre autres aménités, M. 
Lacroix a traité M. Morin de 
"maudit fou" et de “face de sin­
ge”, le PQ de “bande d’hy­
pocrites”, et Mme Lise Payette 
— qui fait campagne pour Td- 
eofil — s’est fait accoler l’é- 
pithète de “montagne à 
Payette, (qui investit) $200 pour 
une personne qui gagne 
$200,000 par année”.

Pendant ce temps, le prési­
dent, M. Lavoie, fatigué, faisait 
mine de ne pas comprendre ou 
se contentait de gentils rappels 
à l’ordre... envers l’Opposition 
surtout.

M. Morin a justifié ses ques­
tions sur le fait que Tricofil,
"cette société autogérée, con­

naît des heures cruciales, et son 
sort pourrait bien se jouer au 
cours des deux ou trois semai­
nes qui viennent”. Il demande 
au ministre de confirmer que, 
dans un rapport qui lui a été re­
mis en mai 1975 et qu’il a tenu 
secret, un analyste financier de 
la SOI, M. Marcellin Labrecque, 
concluait ainsi: “L’application 
des recommandations du projet 
Curt et Salmond par des admi­
nistrateurs appropriés devrait 
rendre l’usine rentable, de 
même que l’orientation des acti­
vités de l’entreprise vers la 
fabrication des produits les plus 
intéressants comme le velours 
et la ratine, etc. La firme de 
conseillers Poly-Avis affirme

U Agence de presse libre

La GRC a participé 
à la descente de 1972

OTTAWA (PC) - Le Sollici­
teur général, M. William All- 
mand, a admis hier la participa­
tion de la Gendarmerie royale 
du Canada à la descente poli­
cière aux locaux de l’Agence de 
presse libre du Québec, en oc­
tobre 1972, et n’a pas exclu la 
possibilité d’une enquête indé­
pendante sur cette affaire.

Répondant aux Communes à 
une question du député crédi­
tiste de Champlain, M. René 
Matte, le solliciteur général a 
déclaré: "Nous n’avons pas 
exclu la possibilité d’une en­
quête indépendante, si nous ne 
pouvons pas obtenir toute l’in­
formation désirée."

Il a par ailleurs affirmé à la 
presse qu’il s'attend à rendre

Y penser 
c’est aussi aider

OXFAM

public le rapport que devrait lui 
remettre la GRC sur cette af­
faire dès la semaine prochaine.

Il semble que la GRC a par­
ticipé à titre de force de soutien 
à cette enquête ou raid, mais 
nous ignorons toujours si un 
mandat de perquisition avait été 
émis," a-t-il dit.

M. Allmand a affirmé savoir 
que la GRC n’avait pas de­
mandé de mandat à cette occa­
sion, mais qu’il est possible que 
la Sûreté du Québec ou la police 
de Montréal en aient obtenu un.

Il a par ailleurs déclaré avoir 
demandé à la direction de la 
GRC de lui faire rapport sur 
cette affaire dès qu'il a été mis 
au courant des allégations de 
l ex-agent Samson, qui, au cours 
de son procès, la semaine der­
nière, a affirmé avoir participé 
au présumé cambriolage des lo­
caux de l'APLQ, à Montréal.

A cette époque, l'ancien mi­
nistre québécois de la Justice, 
M. Jérôme Choquette, avait as­
suré l'APLQ que la Sûreté du 
Québec n’avait pas participé au 
raid et qu’à sa connaissance ni 
la GRC, ni la police de Montréal 
n’y étaient mêlés.

M. Allmand a expliqué qu’il a 
demandé à la GRC de faire en­
quête afin de déterminer le but 
de cette descente, qui en a pris 
l'initiative, le nombre d’agents 
fédéraux présumément impli­
qués, l’existence pu non d'un 
mandat de perquisition, ainsi 
que toute pratique du genre 
ayant pu déjà avoir lieu.

Au député conservateur du 
Fundy-Royal, M. Gordon 
Fairwheather, le solliciteur gé­
néral a par ailleurs assuré que la 
Gendarmerie royale se doit d’a­
gir conformément à la loi.

"L’ex-agent Samson a allégué 
l’existence d'une action illégale; 
nous devons faire enquête et dé­
terminer s’il y a eu d’autres inci­
dents semblables", a-t-il dit.

De son côté, le député Matte 
s’est dit inquiet que la Gendar­
merie royale utilise la violence 
pour contrer le mouvement 
d'indépendance du Québec.

II a dit qu’une commission 
d'enquête indépendante, qui 
pourrait à l’extrême s'apparen­
ter à l’affaire du Watergate, 
devrait d'autre part se pencher 
sur l'infliltration possible des 
cellules du FLQ de 1963 à 1970.

LES SCIENCES
la grande encyclopédie |
alpha
des sciences 
et des techniques
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elle aussi que l’usine de Saint- 
Jérôme peut être rentable avec 
les économies réalisables dé­
coulant des recommandations 
du rapport Curt et Salmond”.

“Comment le ministre, de­
mande M. Morin, peut-il justi­
fier les affirmations catégori­
ques qu’il a faites depuis quel­
que temps selon lesquelles le 
projet n'est pas rentable, décla­
rations qui ont presque provo­
qué la ruine du projet?”

M. Saint-Pierre répond que 
ce rapport est antérieur à la dé­
cision de la SDI de prêter 
$300,000 à l’entreprise, et ce, 

"fait unique dans l’histoire de la 
SDI, sans véritablement avoir 
de garantie”.

Le ministre se propose de 
rendre publics la semaine der­
nière tous les rapports concer­
nant cette affaire, dont le plus 
récent qui, “d’une façon una­
nime, recommandait àu gouver­
nement que ce serait un gaspil­

lage de fonds publics de conti­
nuer à verser des fonds dans 
une entreprise qui avait même 
de la difficulté à nous fournir 
un bilan financier”.

M. Saint-Pierre nie que le 
prêt se soit fait attendre indû­
ment, ce qui a mis l’entreprise 
en péril. Il assure que le prêt 
fut versé dès que les deux con­
ditions posées furent remplies.

En conclusion, le ministre re­
connaît volontiers que, sans 
fonds additionnels, l’entreprise 
ne puisse acheter de matières 
premières. “Les estimations 
que nous avions pu préparer il y 
a déjà un mois indiquaient que 
l’avoir des actionnaires était 
largement négatif. Et je ne 
comprends pas qu’il puisse y 
avoir une compagnie, parmi les 
12,000 au Québec dans le sec­
teur manufacturier, qui puisse 
acheter des matières premières 
lorsque L’avoir des actionnaires 
est négatif.”

Lasiglomanie(2)
par Louis-Paul Béguin

L’invasion des sigles a provoqué des réac­
tions de toutes parts. Je lisais dans la Ga­
zette de Montréal, une lettre d’un lecteur 
anglophone qui se plaignait d’être resté dans 
l’obscurité pendant longtemps, quant a la 
signification de CEGEP. Comme ce sigle 
reste toujours en français, bien sûr, il repré­
sente un signe incompréhensible pour un 
anglophone. Il s'exclamait dans sa lettre, ce 
malheureux lecteur qu’enfin, un jour, il a 
saisi le sens de CEGEP.

En France, il peut aussi y avoir confusion 
entre la C.G.T, confédération générale du 
travail, et la C.G.T., compagnie générale 
transatlantique.

Je disais que CEGEP a formé le cégépien. 
L’ONU a formé le mot l’onusien. La C.G.T. 
a donné des cégétiste. Ici, le P.Q. a des 
membres qui s'appellent des péquistes sans 
parler des felquistes. On y a trouvé là un 
moyen plus ou moins acceptable d’enrichir 
la langue. Après tout le laser et le radar sont 
des acronymes, dont chaque lettre repré­
sente, en fait un mot: “radio detection and 
ranging” (détection et relèvement par radio) 
est plus long, certes que radar. Pour laser, 
ce fut, à l’origine le "light amplification by

stimulated emission of radiation’,'. Bon, vous 
avouerez que c'est plus facile à dire sous la 
forme du sigle. laser.

Que dire de cette prolifération de sigles, 
de cette siglomanie qui semble une façon 
toute moderne de raccourcir des syntagmes. 
Ma foi, il faut en prendre et en laisser. Tout 
est dans la mesure. Un abus de sigles dans 
un article est une impolitesse envers le lec­
teur. De plus, tout sigle devrait, du moins 
lorsqu’il est employé pour la première fois 
dans un texte, etre suivi du nom en entier, 
de sa traduction.

Quant à la question des points, on a le 
choix de les mettre après chaque lettre d'un 
sigle qui ne peut se prononcer comme un 
mot, et c’est la règle, ou de ne pas les 
mettre, qui est l'usage au Québec et aux 
Etats-Unis. Toutefois, je déconseille de se 
servir de minuscules pour les acronymes. 
Quant à moi, je continuerai à appliquer la 
règle des points après chaque lettre et... d’u­
tiliser le moins possible de sigles, qui ron­
gent la langue française comme une lèpre.

.Je remercie M. René-A Le Clère de m’a­
voir donné un sujet de chronique intéres­
sant. .

Faites le tour 
de lOntario et 
du Québec!
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Le Québec et l'Ontario sont des paradis sur 
le plan touristique: les sites historiques four­
millent, les centres de loisirs ne se comptent 
plus, hôtels et restaurants sont les plus 
prestigieux au pays et les circuits-vacances 
que vous pouvez emprunter sont multiples 
et variés. Quel beau pays!

Pour jouir davantage de vos vacances, 
pour vous assurer d’une détente absolue 
et d’un confort agréable, utilisez l'autocar, 
le train, l’avion, le bateau. Laissez-vous 
conduire et profitez pleinement de vos 
vacances: vous le méritez bien.

Il existe des dizaines et des dizaines de 
circuits-vacances conçus pour répondre à 
tous les désirs: vacances en avion, com­
plétées par des randonnées en voiture de 
location; vacances-détente en autocar avec 
ou sans guide; vacances de tout repos, en 
train, avec visites d’intérêt en voiture. 
Variété, flexibilité, sécurité. Des vacances 
idéales!

Exemple de circuits-vacances en 
autocar dans les provinces de 
l’Ontario et du Québec

L'autocar est devenu un transport-va­
cances extrêmement populaire. Il est rapide 
mais vous laisse quand même admirer le 
panorama: il est confortable et vous permet 
de vous reposer en toute quiétude; il est 
agréable et vous donnera l'occasion de faire 
de nouvelles connaissances.

Nous pouvons prendre l’autocar à peu 
près partout au Québec et nous diriger le 
long du fleuve, vers Rivière-du-Loup. Déjà, 
nous entrons au pays de la Gaspésie: une 
immense presqu’île que baignent les eaux 
du Golfe Saint-Laurent et de l’Atlantique. Sur 
tout le pourtour, de coquets villages de 
pêcheurs nichés les uns sur une falaise, les 
autres sur la rive même. Partout, l’air est à 
l’hospitalité. Toute la région a une vocation

touristique: restaurants et hôtels présentent 
des menus de gourmets où, bien sûr, les 
fruits de mer sont à l’honneur. Trois-Pistoles, 
Rimouski, Mont-Joli, Les Méchins, Anse 
Pleureuse...une série de villages pitto­
resques qui nous mènent à Gaspé ou à 
Percé. Golf, sport de détente, baignade, ex­
cursions et pêche en haute mer ou dans les 
rivières à saumon: quelles vacances!

Une fois de retour à Québec en autocar, 
visitons la ville la plus pittoresque et la plus 
historique du pays, avant de poursuivre vers 
Montréal, la plus grande ville du Canada qui 
ne cède sa place à aucune autre en fait de 
sites historiques, grands et petits hôtels, 
restaurants célèbres, divertissements de 
tout ordre. Puis, une randonnée de deux 
heures et nous sommes à Ottawa, la capitale 
fédérale qui regorge de souvenirs his­
toriques, de musées, d’édifices splendides 
comme le Parlement et la Tour de la Paix. 
Ottawa n’est pas qu’une ville austère qui 
groupe musées, ambassades et édifices du 
Gouvernement: c’est aussi une ville mo­
derne, gaie, accueillante et fleurie où les ac­
tivités de toutes sortes ne manquent pas. 
Ne ratez pas la relève de la garde qui a lieu 
tous les jours de l’été à 10h sur la colline du 
Parlement. Prenez le bateau qui descend et 
remonte la rivière Outaouais. Faites un tour 
au marché Byward. Promenez-vous sur le 
Sparks Street Mail. L’atmosphère est tout à 
fait unique.

Circuits-vacances en avion et en 
voiture de location

L’avion se pose à Toronto, l’une des plus 
belles villes canadiennes avec son superbe 
hôtel de ville, ses grands magasins, ses 
boutiques et ses bons restaurants.

La voiture de location nous permettra 
d’apprécier pleinement les paysages splen­
dides qu’offre la région de Niagara Falls.

Poursuivons vers Windsor sur les bords de 
l’immense lac Érié où nous ferons sans 
doute une expédition de pêche. Nous 
revenons vers Toronto par London et Kit­
chener et nous montons dans le train qui 
mène à Montréal. Quelques amis, amateurs 
de théâtre et de musique, auront peut-être 
préféré se rendre dans la région de Niagara- 
sur-le-lac et de Stratford, célèbres pour leurs 
activités culturelles et artistiques. D’autres 
se seront rendus à Kingston ou encore à 
Gananoque où ils pourront faire une 
magnifique croisière dans la région des 
Mille-Îles et une visite dans ses magnifiques 
parcs. Sur le chemin du retour, visitez Upper 
Canada Village: • la reconstruction d’un 
village authentique du début du 19e siècle.

Autres circuits-vacances
Nous vous avons décrit quelquçs ex­

emples de circuits-vacances. Vous pourriez 
vous-même en déterminer d’autres qui 
pourraient inclure des randonnées en voiture 
dans les Cantons de l’Est: des lacs et 
rivières poissonneuses, sports d’été, le 
magnifique Parc du Mont-Orford où la 
musique est reine, Sherorooke et sa jeune 
mais si dynamique université. Un autre cir­
cuit pourrait vous faire visiter la région 
touristique par excellence au Québec: les 
Laurentides et ses centaines de lacs plus 
jolis les uns que les autres, ses sites pit­
toresques nichés partout dans les mon­
tagnes. Il n’y a de limites à ces circuits que 
votre imagination.

Rappelez-vous que les transporteurs, les 
agences de voyage et les bureaux 
touristiques de chaque province ont un per­
sonnel qui s’y connaît mieux que personne. 
Leurs services sont gratuits. Nous vous 
proposons de les consulter et, s'il y a lieu, 
d’établir avec eux votre itinéraire-vacances, 
compte tenu du temps et du budget dont 
vous disposez.

L’année des Olympiques au Canada. .
c’est l'année par excellence pour vous 
offrir des vacances au Québec ou en 
Ontario Lésprit olympique y règne bien 
avant les Olympiques et se continuera bien 
après Incluez une visite des sites olym­
piques dans votre plan-vacances!

J cii un beau pays

Canada
Avec Travelaide découvrez notre province voisine
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Pour Ford, fini le brave 
type, au tour du “battant”

MILWAUKEE (AFP) - “Le temps du 
brave type est fini”, disait hier un conseiller 
politique du président Ford après que celui- 
ci eût presque traité de menteur son rival ré­
publicain, M. Ronald Reagan.

M. Ford passe le week-end dans le Wis­
consin où il fait campagne pour l’élection 
primaire de mardi prochain. Il espère y rem­
porter un succès impressionnant qui influen­
cera l'élection primaire beaucoup plus im­
portante du Texas le 1er mai.

M. Reagan a déjà quitté le Wisconsin. 
Mais il a laissé derrière lui des “spots" de té­
lévision qui répètent sans arrêt ses accusa­
tions contre “l’abandon” de la puissance 
américaine par MM. Ford et Henry Kissin­
ger.

Ce sont ces accusations qui constituaient 
le thème du grand discours télévisé à travers 
le pays que M. Reagan a prononcé mercredi 
soir.

Admettant que c’était la première fois en 
13 campagnes politiques qu’il se livrait à une 
attaque personnelle, M. Ford a traité les 
propos de M. Reagan de "mensongers et 
trompeurs” et d’avoir “inventé" ce qu’il 
avait dit de M. Kissinger.

Le président a prédit au cours d’ime con­
férence de presse à Milwaukee, que les élec­
teurs américains préféreraient mardi 
prochain ses paroles “positives" à la “rhéto- 
rique sans solution" de son adversaire.

Mais M. Ford ne prend pas de risques et il

passe le week-end à tenir des conférences de 
presse, à répondre aux questions d’hommes 
d’affaires, d’étudiants, de journalistes, de 
métayers (le Wisconsin est le principal Etat 
laitier des États-Unis) et surtout à montrer 
une image responsable et combative à la té­
lévision.

Chaque fois, il récite les chiffres qui dé­
montrent “la supériorité militaire incontes­
table" des États-Unis sur l’Union soviétique 
(deux fois plus de têtes nucléaires, trois fois 
plus de bombardiers stratégiques que 
l’URSS), ainsi que les statistiques (baisse du 
chômage et de l’inflation) qui prouvent la 
justesse de sa politique économique.

Il a même ajouté a son style un “jab” du 
gauche pour appuyer ses attaques contre M. 
Reagan qui rappelle vaguement le “jab” de 
Cassius Clay.

Ce nouveau style de M. Ford, inattendu, 
coïncide avec le dîner de trois heures qu’il a 
eu jeudi soir à la Maison-Blanche avec l’an­
cien gouverneur du Texas, M. John Con- 
nally. M. Connally, qui est la voix décisive 
du parti républicain au Texas, a prédit que 
M. Ford l’emporterait le 2 novembre. Mais il 
l’a prévenu qu’il avait auparavant une dure 
bataille sur les bras contre M. Reagan au Te­
xas où les républicains sont très conserva­
teurs et nationalistes.

Et les Texans aiment les “battants”, a dit 
M. Connally au président qui semble avoir 
suivi son conseil.

«

Misant sur une “neutralité active”

Washington étendra en mars 1977 
ses eaux de pêche à 200 milles

WASHINGTON (AFP) - Les 
Etats-Unis ont affirmé cette se­
maine leur volonté d’étendre à 
200 miles marins la limite de 
pèche au large de leurs côtes et 
leur intérêt pour une exploita­
tion aussi libre que possible des 
richesses minières des fonds 
marins par les entreprises pri­
vées.

Le Sénat et la Chambre des 
représentants ont tous deux 
approuvé à de larges majorités 
la proposition de loi portant la 
limite de pèche de 12 à 200 mi­
lt's à partir de mars 1977. Ce 
texte, dont la signature par le 
président Gerald Ford est ac­
quise, constitue en fait une 
simple solution de rechange 
pour le cas où la conférence des 
Nations unies sur le droit de la 
mer, actuellement réunie à 
New York, ne parviendrait pas 
à un accord d’ici l’an prochain. 
Il montre néanmoins claire­
ment que le Congrès américain, 
après avoir violemment critiqué 
l’extension de leurs eaux de 
pèche par plusieurs pays an­
dins, estime maintenant qu’il 
est temps d’accorder la meme 
protection aux pêcheurs améri­
cains face à l'activité des flottes 
hauturières soviétique, japo­

naise, et autres au large des cô­
tes des États-Unis.

La mesure adoptée par les 
parlementaires et simple. Elle 
n empêchera pas les flotilles 
étrangères de pécher à moins 
de 20Ô milles des côtes mais el­
les devront demander l’autori­
sation du gouvernement améri­
cain et au sein de la zone de 200 
miles leur activité sera contrô­
lée de manière à préserver les 
espèces qui commencent à se 
raréfier comme l’églefin et le 
flétan.

En ce qui concerne l’exploita­
tion des richesses minières des 
océans, le secrétaire américain 
à l'intérieur, M. Thomas 
Kleppe, dans un discours à l’u­
niversité du Dakota du Sud, a 
rappelé que plusieurs entrepri­
ses américaines sont prêtes a se 
lancer dans ce nouveau do­
maine. Il a affirmé que son dé­
partement soutiendrait leurs ef­
forts. "Les minéraux de l’océan 
intéressent le département de 
l'Intérieur autant que les mines 
de charbon des Appalaches ou 
les mines de cuivre du Sud- 
Ouest”, a-t-il dit.

M. Kleppe n’a pas voulu pré­
juger de l’issue des négociations 
sur le droit de la mer a ce sujet.

\
Il n'a cependant pas caché que 
le département de l’Intérieur, 
responsable de l’industrie mi­
nière aux États-Unis, ne par­
tage pas le point de vue des 
pays en- voie de développement 
qui, a-t-il dit, veulent soumettre 
"les droits existants" des États- 
Unis et des autres pays in­
dustrialisés "à la discrétion 
d'une autorité internationale”.

Les nodules déposés au fond 
des mers, en quantités considé­
rables puisque M. Kleppe a es­
timé les réserves du seul Océan 
Pacifique à 1,500 milliards de 
tonnes, contiennent divers mé­
taux, notamment du manga­
nèse, du cobalt, du nickel et du 
cuivre. Les États-Unis sont 
pauvres en ces trois premiers 
métaux. Ils ne produisent ni 
manganèse, ni cobalt et leur 
production de nickel (16,500 
tonnes par an) couvre moins de 
10 pour cent de leur consomma­

tion annuelle moyenne. Ils sont 
les plus gros producteurs de 
cuivre au monde (1,5 million de 
tonnes l'an dernier) mais en 
consomment encore plus et en 
importent environ 400,000 ton­
nes par an, sauf l’an dernier où 
la récession a réduit les besoins.

Cette situation explique l’in­
térêt que portent à l'exploita­
tion des nodules aussi bien l’in­
dustrie que l'administration qui 
s'inquiète de la dépendance 
croissante des États-Unis à l’é­
gard de l’étranger dans le do­
maine des matières premières. 
Plusieurs groupes américains, 
notamment Tenneco 
(entreprise diversifiée) et Ken- 
neeott (cuivre) ont mené des 
recherches poussées dans ce 
secteur, de même d’ailleurs que 
la société canadienne Interna­
tional Nickel. Selon M. Kleppe, 
elles ont localisé plusieurs dé­
pôts exploitables commerciale­

ment et résolu la plupart des 
problèmes technologiques po­
sés par la récupération des no­
dules.

On avait cru un moment que 
l’excentrique milliardaire Ho­
ward Hughes s’était, lui aussi, 
pris de passion pour l’exploita­
tion des fonds marins. Il avait 
lancé au début de la décennie, 
un splendide bâtiment, le Glo- 
mar Challenger, doté de tous 
les perfectionnements techni­
ques, qui partit en 1973 gratter 
les fonds marins au large de Ha- 
wai.

On apprit, l'année suivante, 
«pie cette merveille technologi­
que appartenait en réalité à la 
CIA et qu'au lieu de chasser le 
nodule, le navire avait essayé, 
avec un demi-succès, de remon­
ter à la surface un sous-marin 
soviétique naufragé dans le Pa­
cifique. M. Hughes, n’avait 
servi que de prète-nom.

Iil III Education permanenteIvIcGIIÜL __
Cours du soir de langues

commençant la semaine du 3 mai

HHH attend toujours dans la coulisse
EAU CLAIRE, Wisconsin 

(AFP) — L’ombre d’Hubert 
Horatio Humphrey sur la cam­
pagne électorale américaine, 
s'est soudain épaissie au point 
d'être sujette à controverses 
dans !? camp démocrate.

La premiere pichenette est 
venue de Jimmy Carter sous 
forme d'une réplique aga­
cée: "Perdant inlassable, Hu­
bert Humphrey est maintenant 
trop âgé pour espérer l'empor­
ter cette année". Ces quelques 
paroles au vitriol échangées 
entre démocrates reflète en fait 
une évolution sensible des posi­
tions des prétendants démocra­
tes à la Maison-Blanche, alors 
qu'approche l'issue de la pre­
mière série d'élections primai­
res. L'innovation peut se résu­
mer ainsi: Jimmy Carter est dé­
sormais pris très au sérieux. Ses 
succès en chaîne risquent de 
compromettre la strategie d'at­
tente d'Hubert Humphrey.

Depuis des mois "HHH” ré­
pète à l'envie qu’il nest pas can­
didat mais ne laisse ignorer 
qu'il se prépare activement à 
"accepter l’honneur” d’être in­
vesti par son parti pour l’élec­
tion présidentielle de no­
vembre. Il a fait le pari que la 
convention nationale dé­
mocrate, en juillet à New York, 
ne surmonterait ses divisions 
qu'en faisant appel à lui. “Ce 
scénario n est maintenant plus 
valable', martèle Morris Udall 
à chaque étape de sa campagne. 
Il est clair, expose ce dernier, 
que le candidat démocrate sera 
l'un des trois actuellement le 
mieux placé dans la compéti­
tion. Jimmy Carter, Henry 
Jackson et Morris Udall.

Dans le Wisconsin, État voi­
sin du Minnesota, base histori­
que d'HHH — il fut en 1948 le 
premier sénateur démocrate 
élu dans cet Etat -, la "neutra­
lité active" de l’ancien vice-pré­

sident est un secret de polichi­
nelle. De Prairie du Chien à 
Eau Claire, de Milwaukee à 
Rhinelander, le leitmotiv est 
une série d’interrogations et de 
supplications sur les intentions 
prêtées à M. Humphrey: “Com­
ment va-t-il s’y prendre?, s’il 
était en course...’

Hubert Humphrey, l'éternel 
candidat, est finalement l’une 
des vedettes de la campagne 
électorale de 1976. Après les ré­
sultats de chaque élection pri­
maire, des études sont faites 
pour déterminer combien de 
suffrages il aurait rassemblé si 
son nom avait été inscrit sur les 
bulletins de vote. Dans l'Illi­
nois. le chiffre a atteint 40 pour 
cent, 30 pour cent en Floride. 
Au niveau national, selon le 
plus récent des sondages, il 
s'imposerait sur Jimmy Carter 
parmi les démocrates mais se­
rait ensuite battu par M. Ford. 
Une même enquête établit par

contre que Jimmy Carter est 
actuellement en position de 
triompher du président sortant.

Le “non-candidat” 
Humphrey a su lire ces indica­
tions. En moins d une semaine, 
discrètement, il a fait passer le 
mot que les candidats appuyant 
leur campagne sur le ressenti­
ment actuel contre Washington, 
(l'image d'un gouvernement fé­
déral tentaculaire et la critique 
du système de copinage bien ro­
dée au sein des élites politi­
ques') pratiquaient "une forme 
déguisée de racisme".

Ses partisans ont en outre 
pratiqué un vigoureux travail de 
sape dans le Wisconsin contre 
l’ancien gouverneur de Géorgie. 
Une victoire, ici, le 6 avril de 
Jimmy Carter, serait en effet 
pour ce dernier un grand pas 
vers la nomination, estiment les 
analystes politiques. Dans l'É­
tat de New York, ou ont lieu le

même jour des élections pri­
maires, 40 délégués qui sollici- 
lent les suffrages en se procla­
mant indépendants de tout can­
didat (non-committed) sont en 
fait recensés comme des parti­
sans- inconditionnels de M. 
Humphrey.

Entré en politique en 1945, 
HHH n’est pas homme à jeter 
l'éponge sans tenter l'impos­
sible, ne sera-ce qu'une der­
nière fois. Son visage a vieilli 
mais la voix métallique est tou­
jours aussi tranchante. Il de­
meure l'un des meilleurs ora­
teurs du Sénat. L’un des plus 
actifs et imaginatifs. Son regard 
d'aigle est plus que jamais à 
l'affût. Il est décidé à laisser 
son ombre sur la campagne 
électorale, chuchote l’un de ses 
proches. En cas d’échec, il 
tendra alors l’oreille au propos 
préféré de sa femme: “Il n’est 
pas besoin d’étre éternel pour 
être immortel”.
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La “doctrine Sonnenfeldf, 
controverse des primaires

MILWAUKEE (AFP) - Le 
président Ford a réaffirmé hier 
que la politique américaine 
était toujours d’appuyer les as­
pirations â la liberté et à l’indé­
pendance nationale des peuples 
d'Europe orientale.

Parlant devant un groupe 
d'Américains originaires d’Eu­
rope orientale, M. Ford a 
déclaré avec force que “c’est la 
politique américaine, quoi 
qu’en disent certains experts de 
Washington ou certains experts 
anti-Washington”.

Cette remarque s’adressait 
probablement à la fois à M. 
Helmut Sonnenfeldt, conseiller 
de M. Kissinger, qui aurait 
déclaré que la politique améri­
caine était d’accepter la domna- 
iion de l’Europe orientale par 
l'Union soviétique, et à M. Ro­
nald Reagan qui s'est servi de 
ces propos pour attaquer M. 
Ford et M. Henry Kissinger.

La politique américaine ne 
constitue pas une acceptation 
de domination par l'Union so­
viétique de l'Europe orientale 
et elle ne vise nullement à per­
mettre la consolidation d'une 
toile domination, a ajouté le 
président Ford.

On a cependant l'impression 
que L'affaire Sonnenfeldt” se 
dégonfle. Le bruit et la fureur 
provoqués par les propos attri­
bués â M. Helmut Sonnenfeldt, 
l'un des principaux conseillers 
de M. Henry Kissinger, présen­
tant comme dangereuses toutes 
velléités d'indépendance des 
pays d'Europe de l'Est — y 
compris même la Yougoslavie 
- à l'égard de l'URSS, 
semblent à présent résulter 
d une analyse tronquée, voire 
trompeuse d'un exposé qu’il 
avait présenté en décembre à 
Londres aux ambassadeurs 
américains en Europe.

"L'affaire ” avait commencé 
par la publication le 22 mars 
d'un article des célèbres chroni­
queurs Evans et Novak. Ceux-ci 
se référant â des minutes de 
l'exposé de M. Sonnenfeldt lui 
faisaient dire notamment qu'il 
recommandait une réunion per­
manente “organique" entre 
l’URSS et l'Europe orientale

centraide
ki nouveto fédération déi oeuvres.

pour éviter une guerre mon­
diale. Les Etats-Unis, selon 
cette présentation des thèses du 
département d’Etat, devaient 
en conséquence s’employer à 
transformer en ce sens les rela­
tions entre Moscou et les gou­
vernements socialistes d’Eu­
rope de l'est.

Tandis que le département 
d’Etat et la Maison-Blanche dé­
mentaient à qui mieux-mieux 
qu'il ait jamais existé de 
"doctrine Sonnenfeldt", M. Kis­
singer lui-même expliquait, as­
sez laborieusement devant le 
Congrès que son adjoint “avait 
voulu dire par là” qu'il impor­
tait tout au contraire que 
l'UKSS cesse d’exercer un rôle 
aussi prédominant en Europe 
de l'Est. Il reconnaissait toute­
fois que l’emploi du “mot orga­
nique" dans ce contexte avait 
éfe "regrettable".

Dans son discours télévisé 
d'une côte à l’autre mercredi 
soir, M. Ronald Reagan, adver­
saire "conservateur’’ du prési­
dent Ford pour l’investiture ré­
publicaine, s'emparait de l’af­
faire pour reprocher à l'admi­
nistration de pratiquer et de 
prêcher vis-à-vis de l’URSS, une
jmlilique capitulationniste. 
L'un des candidats démocrates,
le sénateur Henry Jackson, ad­
versaire connu de la “détente” 
a fait de même.

Mais hier matin, dans le Was- 
hington Post, qui avait publié

l'article initial de Evans et No­
vak, un autre chroniqueur M. 
Stepohn Rosenfeld vient à la 
rescousse de M. Kissinger, que 
la presse ne ménage guère en ce 
moment.

Selon M. Rosenfeld, qui a eu 
apparemment accès aux docu­
ments originaux, M. Sonnen- 
feldt entendait par “organique" 
des relations mieux équilibrées 
entre Moscou et les pays du 
"glacis" et aurait également in­
diqué que les Etats-Unis de­
vaient encourager les tendances 
à l'autonomie qui s’y font jour.

Une version du "briefing Son- 
nenfeldt" publiée à Londres par 
la lettre d'information de l’Éco- 
nomist parait corroborer cette 
interprétation, de telles tendan­
ces devant toutefois se manifes­
ter "dans le contexte d’une 
forte influence géopolitique de 
l'Union soviétique”.

Il semble cependant impro­
bable que la polémique s’arrête 
là. En pleine campagne électo­
rale. M. Kissinger est rendu res­
ponsable par les aspirants à la 
présidence opposés à M. Ford, 
de l’affaiblissement réel ou ap­
parent des positions américai­
nes dans le monde dont la crise 
angolaise, après celle du Viet­
nam a été ,1e révélateur. Le pré­
sident F'ord qui a déjà “lar­
gué" le mot “détente" est donc 
apparemment condamné, dans 
ce domaine, à rester sur ia dé­
fensive.
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Fiat — Simca — Peugeot 

Volvo — Micro-bus — etc..
kilufm iraut illimili- 

\ssur.init inti rn.iliun.ilc 

s. iVrniis de conduire internJliirtial clt . .
K es en niions hilMs : Halcan - \»i»n

ITINtRAIRBS routiers gratuits

BILLETS AVION TOUTES DESTINATIONS
DCPUIS 20 ans au service des voyageurs

SERVICE EUROPEEN 
DE TOURISME AUTOMOBILE

1176, rue DRUMMOND, MTL —861-0200 E 
'Touring Club de Frame''

École nationale d’administration publique 
Direction des études universitaires 
dans l’Ouest québécois

MAITRISE
EN ADMINISTRATION 
PUBLIQUE
ÉTUDIANTS À TEMPS PARTIEL Â HULL

L'École nationale d'administration publique, en collaboration avec 
la Direction des études universitaires dans l'Ouest québécois, in­
vite les professionnels des ministères et organismes des gouverne­
ments ainsi que ceux des organismes des réseaux de l'éducation, des 
affaires sociales et des affaires municipales et d'autres organismes 
para-publics, à poser leur candidature à son programme de maîtrise 
en administration publique dispensé à temps partiel à Hull.

PROGRAMME

Le programme de maîtrise en administration publique pour les 
étudiants à temps partiel débute en septembre 1976 et se termine 
à la fin de mai 1979. Le programme comprend huit sessions d’en­
seignement réparties sur une période de trois (3) ans.
DIPLÔME

Diplôme de maîtrise en administration publique, décerné sous 
l'autorité de l'Université du Québec.

CONDITIONS D'ADMISSION

Est admissible à ce programme le titulaire d'un diplôme universi­
taire de premier cycle qui possède au moins deux (2) années d’ex­
périence de travail. Exceptionnellement, l'École accepte des candi­
dats qui, à cause de leur compétence, remplissent des fonctions 
exigeant normalement le diplôme universitaire de premier cycle.

Conditions supplémentaires pour les candidats provenant de la fonc­
tion publique du Québec: avoir une expérience d'au moins quatre 
(4) ans dont deux (2) ans dans la fonction publique du Québec à 
ia date de ia fermeture du concours.
CRITÈRES DE SÉLECTION

Les candidats sont choisis par voie de concours.

Un comité d'admission examine chaque candidature et oriente son 
choix en fonction de la scolarité antérieure, de la nature et de la 
variété de l'expérience acquise, des aptitudes du candidat et de leurs 
perspectives de carrière.

DATE LIMITE DES DEMANDES D'ADMISSION 

Le 3 mai 1976 

INSCRIPTION AU CONCOURS

Pour s'inscrire au concours, les candidats doivent 
• remplir la formule prévue à cette fin 
•y joindre les documents requis 
•faire parvenir leur dossier au:

Registrariat 
Université du Québec
Direction des études universitaires dans l'Ouest québécois 
335, bout. Cité des jeunes 
Hull (Québec)
J8Y 6M4
Tel.: (819) 770 3360 75 76 129
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L’armée intervient à 
l’Université de Bogota

BOGOTA (AFP) — L’armée esta nouveau 
intervenue hier à Bogota à la suite des violen­
tes manifestations d'étudiants, qui ont repris 
au cours de cette semaine, provoquées par la 
fermeture de l’université nationale de Bo­
gota, que fréquentent 25.000 étudiants.

Les heurts ont déjà provoqué cette se­
maine la mort d’un étudiant tué par balle. 
De nombreuses personnes, manifestants et 
policiers, ont été blessées. Les soldats ont 
pris hier position autour de l'université, face 
aux étudiants. Des camions chargés de mili­
taires circulent partout dans la ville.

Ainsi, pour la première fois depuis près de 
vingt ans, les chefs militaires colombiens 
sont intervenus directement hier dans la 
crise que traverse l’université colombienne 
et ont décidé, sans apparemment en référer 
au pouvoir civil, d'appliquer “la manière for­
te" contre les manifestants.

Les ordres du commandant des forces ar­
mées colombiennes, le général Luis Carlos 
Camacho,“d'utiliser les armes”, si les sol­
dats qui quadrillent à nouveau la ville depuis 
hier sont attaqués, ont surpris l’opinion 
publique colombienne et ne semblent pas 
avoir fait l'unanimité parmi les membres du 
gouvernement.

Le ministre de la Défense, le général Abra­
ham Varon, a cependant réaffirmé le soutien 
des forces armées à leur chef Suprême, le 
président Alfonso Lopez Michelsen. Celui-ci 
a participé à un conseil des ministres extraor­

dinaire consacré à l'examen de la situation.
L'intervention de l’armée, sa fermeté tout 

au moins, ont provoqué des réactions miti­
gées parmi les membres du gouvernement. 
Les ministres ont notamment indiqué qu’ils 
n’avaient pas été tenus au courant des ter­
mes du communiqué diffusé par la hié­
rarchie militaire. Le ministre de l’Éducation, 
M. Hernando Durank, a manifesté son désac­
cord, de même que le ministre de l’Intérieur, 
M. Cornelio Reyes.

Au cours du conseil des ministres, le gou­
vernement a décidé d’appliquer une censure 
partielle sur la presse, il a en outre été in­
formé par les militaires de la découverte 
d'armes diverses dans des locaux universitai­
res, à la suite de la fermeture de l'université 
nationale, la plus importante université d’É- 
tat du pays.

Les raisons de la crise de l’université co­
lombienne restent quelque peu obscures. Se­
lon les autorités universitaires, elle tient no­
tamment à un déficit chronique dans l’en­
seignement supérieur public, a des ingéren­
ces extérieures dans les universités, à l'inter­
vention fréquente de l'armée dans ces uni­
versités et au coût élevé de l’enseignement 
privé.

La préoccupation majeure du gouverne­
ment sera maintenant d'éviter que les dé­
sordres provoqués par les étudiants ne s’é­
tendent à la population ouvrière, agitée ré­
cemment par des conflits sociaux.

Les désaccords paralysent la CEE

Portugal: une constitution 
démocratique et progressiste

LISBONNE (d’après AFP et 
Reuter) — Le Protugal a depuis 
aujourd'hui une nouvelle consti­
tution. L’Assemblée consti­
tuante, qui a été pendant dix 
mois le miroir des débats ét des 
crises de la jeune révolution 
pourtugaise, est officiellement 
dissoute, abandonnant l’hémi­
cycle de Sao Bento aux députés 
qui seront élus le 25 avril, deux 
ans jour pour jour après le coup 
d'Etat des capitaines.

La constitution, solennelle­
ment promulguée hier soir par 
le président Francisco da Costa 
Gomes en présence du Conseil 
de la révolution, du gouverne­
ment et du corps diplomatique, 
ouvre une nouvelle phase de 
quatre ans dans l'histoire du 
Portugal.

"Ni révolutionnaire, ni 
contre-révolutionnaire", selon 
le mot d'un journaliste, mais dé­
mocratique et progressiste, 
cette constitution clôt la période 
salazariste et ouvre en pointillé 
la voie vers le socialisme.

Fin effet, souligne le préam­
bule, T’assemblée constituante 
affirme la décision du peuple 
portugais de défendre l'indé­
pendance nationale, de garantir 
les droits fondamentaux des ci­
toyens, d’assurer la primauté 
dim Fl tat de droit démocrati­
que et d'ouvrir la voie à une so­
ciété socialiste, en respectant 
la volonté du peuple et en ayant 
pour objectif la construction 
d'un pays plus libre, plus juste 
et plus fraternel".

Si la constitution n'est pas ré­
volutionnaire — elle prévoit 
l'indemnisation des capitalistes 
expropriés — elle n’est pas non 
plus contre-révolutionnaire, et 
consacre les principaux acquis 
du 25 avril: réforme agraire, 
droit de grève sans restriction,

contrôle ouvrier, libertés syndi­
cales, interdiction du lock-out, 
etc.

En relations internatioanles, 
le Portugal se fait l’avocat de 
l’abolition de toutes les formes 
d'impérialisme, de colonialisme 
et d'agression, il préconise le 
désarmement général et la dis­
solution de tous les blocs politi­
ques et militaires, ainsi que l’é­
tablissement d'un système de 
sécurité collective.

La constitution accorde aux 
travailleurs une grande 
influence dans la gestion de 
leurs entreprises et de l’écono­
mie nationale, et subordonne 
l'entreprise privée au secteur 
nationalisé.

Fille garantit aux prisonniers 
['habeas corpus, et déclare que 
la peine capitale, la torture et la 
censure ne seront jamais utili­
sées. Fille interdit aussi la for­
mation de tout groupement régi 
par l'idéologie “fasciste".

t’es acquis du mouvement 
militaire du 25 avril — qui a “li­
béré le pays de la dictature de 
l'oppression et du colonialis­
me ", dit le préambule — ne 
pourront être remis en cause, 
quelles que soient les révisions 
constitutionnelles opérées au 
cours de la seconde législature.

Tous les partis se sont enga­
gés à respecter ce texte fonda­
mental, malgré les réserves du 
CDS (Centre démocratique et 
social — droite), du PPD (parti 
populaire démocratique t- 
centre-droite) et de quelques 
socialistes qui auraient souhaité 
un droit de révision dès la pre­
mière législature. Le CDS n'a 
fait une exception que pour l’a­
linéa concernant l’appropria­
tion collective des principaux 
moyens de production.

Premiers à se féliciter de la

proclamation de la constitution 
sont les socialistes qui considè­
rent que ce texte “correspond 
intégralement à leur projet de 
société”. "Par son poids massif 
à l'assemblée, (115 députés sur 
250), estime le députe Antonio 
Reis, le PS a empeché des solu­
tions moins démocratiques ou 
moins progressistes".

Il peut notamment se féliciter 
d'avoir obtenu que le gouverne­
ment ne soit renverse qu'à la 
majorité absolue des députés en 
fonction (et non à la majorité 
simple) ce qui, dans l'hypothèse 
d'un gouvernement socialiste 
minoritaire, lui assurerait une 
certaine stabilité.

Pour le PPD, la constitution, 
“malgré ses erreurs et ses dé­
fauts, est une étape historique 
dans ('institutionnalisation de la 
démocratie et dans l'avance ré­
formiste vers un socialisme hu­
maniste".

LUXEMBOURG (d’après 
AFP et Reuter) — Commencé 
dans la morosité et sans illu­
sions, le Conseil européen de 
Luxembourg s’est séparé hier 
dans le pessimisme, et sans 
communiqué commun, ce qui 
est sans précédent et peu récon­
fortant.

Les neuf chefs d’Etat ou de 
gouvernement de la Commu­
nauté (Allemagne fédérale, 
France, Grande-Bretagne, Ita­
lie, Irlande, Danemark et Béné­
lux), n'ont pas réussi à dégager 
des directives qui puissent favo­
riser une plus grande concerta­
tion des politiques économiques 
et monétaires, et plus simple­
ment ils n'ont pas réussi à re­
mettre de l’ordre dans les affai­
res monétaires de la commu­
nauté, encore secouée par la 
plus grave crise oui ait affecté 
les marchés des enanges depuis 
la fin de la deuxième guerre 
mondiale.

Les Neuf se sont heurtés une 
fois de plus, estiment les mi­
lieux diplomatiques, à cette vé­
rité d'évidence qui domine dé­
sormais la vie communautaire 
et les progrès de la construction 
européenne, à savoir qu’il est 
difficile de faire cohabiter neuf 
pays aux monnaies disparates, 
soumises à des pressions 
contradictoires par la spécula­
tion.

Le chancelier allemand Sch­
midt, qui a dominé la discus­
sion sur les affaires économi­
ques et monétaires, n’a pas 
réussi à faire admettre par ses 
collègues une formule 
contraignante, insistant sur la 
nécessité d une discipline com­
mune en matière de croissance 
du volume monétaire, des défi­
cits budgétaires nationaux, des 
dépenses sociales et de la ba­
lance des paiements. Il s’est 
montré “très préoccupé” par 
les divergences de plus en plus 
profondes entre les économies 
des neuf pays. En fait, le Con­
seil de Luxembourg s’est réuni 
sous le signe de la toute puis­
sance du mark, et le chancelier 
allemand a bien prévenu ses 
collègues que son pays n’était 
pas disposé à aider les membres 
les plus faibles de la Commu­
nauté sans contre-partie, et sans 
qu'ils commencent par re­
mettre de l’ordre chez eux.

Selon de hauts fonctionnaires 
communautaires, des échanges 
assez vifs ont opposé le pre­
mier ministre britannique Ha­
rold Wilson au chancelier Hel­
mut Schmidt lors du débat de 
politique économique. M. Wil­
son avait insisté pour que les di­
rigeants des Neuf publient une 
declaration soulignant la néces­
sité de prendre des mesures 
contre le chômage. Il paraît en

La CIA connaissait 
les pots-de-vin de 
Lockheed au Japon

NEW YORK (AFP) - De 
nombreux détails au sujet des 
pots-de-vin versés par la 
Lockheed Aircraft Corporation 
à la fin des années 50 en liaison 
avec la vente du chasseur F-104 
au Japon étaient connus à l'épo­
que au quartier général de la 
CTA à Washington, révèle le 
New York Times.

Le quotidien newyorkais, ci-

Ibiébécois

HP
tdonneHI 
les moyensi

de travailler tous ensemble, 
dbgir et de mettre de tbrdre.

tant un ancien fonctionnaire de 
la CTA et des sources japonai­
ses, affirme que la CIA n’a pas 
transmis les informations en sa 
possession ni au département 
d'Etat ni à la firme Grumman 
Aircraft Corporation, dont le 
chasseur Super Tiger avait d’a­
bord été sélectionné par le gou­
vernement japonais en 1958 pour 
se voir préférer l'appareil de 
Lockheed en 1959.

Lockheed aurait dépensé à 
l'époque, 1,5 million de dollars 
en pots-de-vin pour s'assurer le 
contrat F-104 et, au total, 12,6 
millions pour vendre des avions 
d'une valeur de 700 millions de 
dollars entre 1956 et 1975.

Ces informations, assure le 
New York Times, ont été four­
nies à la CIA par Yoshio Ko- 
dama, un influent courtier japo­
nais déjà connu comme un des 
représentants officieux les plus 
actifs de Lockheed à Tokyo.

Kodama, ajoute le journal, 
n'a pas été identifié comme un 
agent de la CIA mais il entrete­
nait d'excellentes relations avec 
les diplomates américains à To­
kyo. Un ressortissant japonais 
employé de Lockheed en 1958, 
époque à laquelle certains pots- 
de-vins furent versés, a admis 
avoir parlé de ces transactions à 
un membre de l ambassade des 
Etats-Unis sans savoir, affirme- 
t-il. qu'il s'agissait d'un agent de 
l'antenne locale de la CIA.

REMERCIEMENTS
à la Bienheureuse 

Marguerite d’Youville 
pour faveur obtenue

G.E.B.

OUVRE IA PORTE À LA CAMPAGNE DE FINANCEMENT DU

Parti Québécois
LE PARTI DES QUÉBÉCOIS

outre avoir admis la perspective 
d’un chômage structurel à long 
terme.

Mais le chancelier Schmidt, 
appuyé par le président Valéry 
Giscard d'Estaing, lui a dit que 
les pays de la CEE ne sauraient 
accepter une telle perspective. 
Ces pays, a-t-il souligné avec 
force, doivent s’attaquer à la 
racine du mal en soumettant 
leurs économies à une plus 
grande discipline. Selon ces 
fonctionnaires, M. Schmidt au­
rait dit d'un projet de déclara­
tion proposé par M. Wilson 
qu'il constituait “de la pure 
poésie écrite en vers noirs''.

M. Schmidt a souligné que le 
Conseil européen ne saurait 
publier une declaration donnant 
a penser que celui-ci acceptait 
l'existence d'un chômage struc­
turel. À la suite de ces échanges, 
la rencontre a renoncé à déve­
lopper une prise de position sur 
le chômage dans le contexte 
d'une déclaration sur les priori­
tés économiques.

Le président Giscard d’Es- 
taing n'a pas eu plus de chance 
avec le deuxième sujet impor­
tant à Tordre du jour, l’élection 
en 1978 de l'Assemblée euro­
péenne au suffrage universel di­
rect. Sa suggestion de recon­
duire purement et simplement 
la répartition des députés de 
Factuelle Assemblée (qui sont 
désignés par les parlements na­
tionaux) a été bloquée notam­
ment par l’Italie, et sur ce cha­
pitre tout reste à faire.

Fin fait, estiment les spécialis­
tes, l’Europe des Neuf a 
retrouvé, à propos de l’élection 
du Parlement européen au 
suffrage direct, un problème qui 
avait tourmenté ses débuts, 
lorsqu'elle ne réunissait que les 
six membres fondateurs de la 
Communauté, c'est-à-dire celui 
de la répartition, et de la pondé­
ration des voix dans les organes 
exécutifs ou législatifs du traité 
de Rome.

Certains “grands" craignent 
d'étre sous-représentés, les “pe­
tits" craignent d'être écrasés et 
d'avoir à subir le diktat des 
grands. Il est évident qu’une ré­
partition des sièges, dans la fu­
ture Assemblée européenne, qui 
serait proportionnelle aux popu­
lations, serait également logi­
que et raisonnable. Il est non

moins évident que certains pays 
de la Communauté n’en veulent 
pas — on Ta vu à Luxembourg 
— et que d'autres formules doi­
vent être imaginées. Ce 
problème institutionnel est le 
type même des maladies de 
croissance dont toutes les fédé­

rations non socialistes ont fait 
l’expérience, et dont on ne voit

Eas aujourd'hui le dénouement.
'affaire sera reprise au 

prochain Conseil européen oui 
se tiendra à Bruxelles en juillet 
prochain.

L'avenir politique de l’Eu­

rope a été brièvement évoqué à 
l'occasion de Texamen par les 
Neuf du rapport présente par le 
premier ministre belge Léo Tin- 
demans, document très contro­
versé sur la mise sur pied d'une 
véritable “union européenne" 
en 1980.

16 jours
de festivités gratuites!

La Place s’anime et vous convie 
à ses grandes tètes d’ouverture. Du 
3 au 18 avril, un éventail d’activités 
sociales, éducatives et culturelles 
auront lieu sur la Place: théâtre, 
démonstratioas, expositioas, activi­
tés de participation de toutes sortes 
et enfin les grands noms du specta­
cle québécois.

Procurez-vous le calendrier des 
événements à votre Caisse Pop, si 
vous êtes de la région montréalaise, 
ou à l'un de vos marchands locaux.

le Complexe Desjardins
un trait d’union
au coeur du nouveau centre-ville.

Canada
Province de Québec
Bureau du Commissaire aux services essentiels
Services de santé et Services sociaux

AVIS
Le commissaire aux services essenliels, le juge Denys Aubé, nommé en vertu de la Loi 253, 
Loi visant à assurer les services de santé et les services sociaux essentiels en cas de conflit 
de travail, (sanctionnée le 19 décembre 1975) donne avis, par les présentes, que des accords 
ont été conclus et/ou que des décisions ont été rendues sur la nature des services essen­
tiels et de la façon de les maintenir en temps de grève et/ou de lock-out dans les établis­
sements suivants:

Centre de Réadaptation du 
Québec ( Pavillon Laurier)
2275 avenue Laurier est,
Montréal, Qué.

Commissaire adjoint:
Paul Imbeau

Maison de la Providence
Chemin de la Reine.
Coteau du Lac, Qué.

Commissaire adjoint:
Gaston Descôteaux

Centre Hospitalier 
St-Eusèbe de Joliette
585 boul. Manseau.
Joliette, Qué.

Commissaire adjoint:
Michel A. Doucet

Hôpital Notre-Dame de 
Montréal
1560 Sherbrooke est,
Montréal, Qué.

Commissaire adjoint:
Viateur Farouche

L'Accueil des Jeunes Inc.
1035 DesSeigneurs,
Montréal. Qué.

Commissaire adjoint:
Robert Lefrançois

Le Centre Hospitalier 
St-François Inc.
1604 - 1ère Avenue.
Québec, Qué.

Commissaire adjoint:
Léonce E. Roy

Toute personne intéressée à prendre connaissance de la teneur de ces accords ou décisions 
pourra le faire en consultant les prochaines éditions de la Gazette Officielle du Québec, 
ou en s’adressant au Greffe du Tribunal du Travail, 255 Crémazie Est. 7e étage, à Montréal.

Juge Denys Aubé.
Comaissaire
aux Services essentiels.

Note: D’autres avis du même genre paraîtront à intervalles réguliers pour les établissements non indiqués.

Institution des Sourdes- Foyer de TEnfance de la Institution des Sourds de
Muettes Côte Sud Montréal
3725 rue St-Denis. Ste-Anne de la Pocatière. 7400 boul. St-Laurent.
Montréal.Qué. • Qué. Montréal, Qué.

Commissaire adjoint: Commissaire adjoint: Commissaire adjoint:
Ovila Lefebvre

Pavillon Charleroi-Boyer
Inc.

Ovila Lefebvre Réjean Breton

Corporation de l'Ecole du Résidence Berthiaumedu 4535 Charleroi,
Mont St-Antoine Tremblay Montréal-Nord, Qué.
8147 rue Sherbrooke. 535 boul. Gouin est. Commissaire adjoint:
Montréal. Qué. Montréal, Qué. Robert Lefrançois

Commissaire adjoint: Commissaire adjoint: Centre de Services Sociaux
J.-C. Lucien Pilon Maurice Cantin de Québec

3, Parc Samuel Holland, 
Bureau 185.

Dorémy T rois-Rivières Foyer St-Jean de Raymond
Québec, Qué.

2931 Notre-Dame. Inc. Commissaire adjoint:
Pointe-du-Lac, 324 rue St-Joseph, Jean Gauvin
Québec, Qué. St-Raymond, Cté Portneuf, Hôpital St-Joseph de

Commissaire adjoint:
Qué. Rimouski

1 50, rue Rouleau,Marcel Chartier Commissaire adjoint:
Réjean Breton

Rimouski, Qué.

Commissaire adjoint:

Corporation de TH ôpital Maxime Langlois

St-Josephdu Lac Manoir St-Joseph La Corporation Les Services
C.P. 70, Campbell's Bay. Communautaires Hospita­
Ville de Pohémégamook, Québec, Qué. lier du Québec,
Qué. 2255 avenue Vitré.

Commissaire adjoint: Québec, Qué.
Commissaire adjoint: Gaston Descôteaux

Commissaire adjoint:
Réjean Breton

Gaétan Pelletier

L'H ôpital du Très Saint- Centre Hospitalier St-
Hôtel-Dieu de Lévis Rédempteur de Matane Sauveur
143 rue Wolfe. 333, rue Thibeault, 725 - 6e Rue.
Lévis. Qué. Matane. Qué. Val d'Or, Qué.

Commissaire adjoint: Commissaire adjoint: Commissaire adjoint:
Réjean Breton Gaétan Pelletier J.C. Lucien Pilon
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toronto
Hausse des cours

Les compartiments de l’acier et des banques ont enregistré les 
gains les plus importants, sur un marché mixte hier à la Bourse de 
Toronto.

L'indice industriel a monté de .16 à 189.96 et celui des pétroles de 
l'Ouest de .55 à 216.93. Celui des aurifères a perdu 5.83 à 281.85 et ce­
lui des métaux communs .18 à 89.74.

Le virement de 2.29 millions d’actions a été le plus élevé de la se­
maine. Jeudi, il avait été de 1.80 million. Quant a la valeur, elle est 
passée de $16.80 millions, jeudi, à $22.82 millions, vendredi.

Le comportement des valeurs s’est résumé ainsi: Vendredi, 196 
gains, 187 pertes, et 259 titres inchangés. Jeudi, 210 gains, 176 pertes, 
et 248 titres inchangés.

Les plus gros paquets de transactions ont été 120,000 actions de 
MacMillan Bloedel a $19 1-2, 30,000 actions de Decca Resources à $5 
1-8, et 25,000 actions dJnterprovincial Pipe à $13 3-8.

Au marché des options, 25 contrats ont été échangés, à comparer à 
139 jeudi.

Cours fournis par la PRESSE CANADIENNE
Vente» Haut Bat Farm. Ch. Ventât Haut Bat Firm. Ch.

Industrielles Brinco 1610 410 405 405 _ 5
Abby Glen 7200 340 ;335 ;335 Br Am Bnk 100 $21 Va 21 Va 21 Va + Va
Abitibi 9354 $12% 12'/s 12% + Vs BC Forest 400 $22% 22% 22%
Abitbi 7%p 500 $38 38 38 + Va BC Frest p 150 $33% 33% 33% _ %
Abitbi 10 525 $50% 50% 50% - % BC Pack A z70 $173/4 173/4 173/4
Acklands 400 $14 14 14 BC Pack B 300 $19 19 19 + %
Adanac M 1000 29 29 29 +2’% BC Phone 785 $11 Va 11 Va 11 Va + Vs
Advocate 5300 215 215 :215 +10 BCPh43/4 p 100 $47 Va 4 7 Va 47 Va
Aetna In zlOO 35 35 35 BCPh4.84 600 $113/4 113/4 113/4
Afton Min 1000 $7 7 7 BCPh5.15 z20 $493/4 493/4 493/4
Agnico E 1500 465 455 465 -10 BCPh 6 pr 119 $61 61 61 + 2
Agra Ind 1530 $73/4 7% 73/4 + Vs BCP 10.16 p 300 $26 Va 26 Va 26 Va
Albany 13000 32 32 32 +2’% Broul Reef 3300 26 26 26
Alt East G 6050 $10% 10% 10% BruckA 100 $63/4 63/4 63/4 — %
Alt Energy 6210 $9’/8 9 9 Brunswk 850 485 485 485 — 5
Alta Gas A 2167 $13% 13 13% + Vs Budd Auto 450 $6% 6% 6% — Vs
Alta G F 400 $25% 25% 25% Bulora Cor 18575 34 30 33 Va +1 Va
Alcan 24880 $26% 25’% 25% - Va BurnsFds 100 $10% 10% 10% — %
AlgoCent 288 $14’/2 14% 14’% + Va CC Yachts 200 300 300 300
Algoma St 1420 $25’% 25’% 25’% + Vs CAEA 100 $10% 10% 10% — Vs
Algon z120 $6 5 5 CFCN 500 $73/4 73/4 73/4 + Vs
Allarco Dv 100 $83/4 83/4 83/4 Cal Pow A 1370 $28 28 28
Alminex 506 $5% 5% 5% Cal P 5.40 p z20 $83Va 83 Va 83 Va
Almin 4’/2 p z95 $38’% 38% 38% Cal P 7Va p z20 $78 Va 78 Va 78 Va
Alum 3rd p 600 $26 26 26 Cal P lOp 20 $103 103 103
Am Bonza 1000 280 280 280 - 5 Calvert 2500 20 20 20 _ 1
Am Larder 19000 19 18 18’% - Va Cam Mine 13000 36 3 5 Va 36
Am Eagle 1500 38 38 38 -2’% Camflo 950 $10 9% 9% __ %
Am Leduc 1000 7 7 7 CChibA 1300 445 435 445 + 5
Andres W 110 $10’/8 lO’/s 10 Vs Camp RL 100 $223/4 223/4 223/4 %
Ang CT 290 z50 $29 29 29 Campau A 535 495 490 490 — 5
Ang U Dev 10600 114 111 111 - 4 Campau 7p 100 $7% 7% 7% — Vs
Aquitaine 8550 $20’% 20% 20% - % Can Cem L 743 $11 11 11 + Va
Arbor C z375 67 67 67 C Cem L p 182 $13% 13% 13% Vs
Argosy z250 10 10 10 Can Dev p 386 $98 98 98
Args 250 p z45 $273/4 273/4 273/4 CanMalt A z60 $22 Vs 21% 22 Ve
Args 260 p 100 $28% 28% 28% C Nor West 16000 $8 7% 8 + %
Asamera 3200 $9% 83/4 9% + Va Can Perm 2160 $17 163/4 17 + %
Asbestos 2640 $30 293/4 293/4 CS Pete 22600 350 335 335 10
Ashland C 900 $9% 9’/s 9% + % C Tung 1000 284 284 284 + 1
Atco A 1300 $14% 14 14% C Cablesy 1501 $143/4 14 Va 14 Va — Ve
AtICCop 1000 39 39 39 C Cable w 511 180 180 180 + 10
Autolec l 200 $5 5 5 CdnCel 2450 $7% 7 7 — %
AtoHard A 700 $13’% 13’% 13 Va C Curtis 800 50 50 50
BC Sugar A 500 $22% 22% 22% + % C Ex Gas 11000 340 330 340 + 10
BP Can 1742 $97/s 93/4 93/4 CGE 100 $28 28 28 + %
Bad Boy 700 395 385 385 - 5 CG Invest 2000 $21 21 21 — %
Banister C 4700 $10’% 93/4 10 Vs - % C Hidrogas 6500 94 94 94 + 4
Bank Mtl 5429 $157/s 15’% 15 Va - % C Homestd 2400 $5 Va 5 Va 5 Va
Bank N S 9219 $403/4 393/4 40 Va + 1 C Hydro 1020 $73/4 7 Va 7% — Vs
Banker,j 2300 220 211 220 + 4 Cl Bk Com 5445 $27 26% 27 + Va
B Cdn Nat 1942 $15’% 15% 15 Va + % CIL 400 $24 24 24
Bartaco 100 190 190 190 - 5 CIL pr z25 $35% 35% 35%
Bathrstp 500 $11’% 11’% 11 Va Cl Powr A 250 $15 Va 15% 15 Va + %
Bay Mills 100 $113/4 113/4 113/4 C Malart 33500 42 40 42 + 2
Becker B p 15900 $7’% 7’% 7 Va - % C Manoir 600 470 470 470 + 5
Bell Canad 8739 $45% 44% 44% - % C Marconi 1595 $5% 5% 5 Ve — %
Bell Apr z68 $45 Vs 44’% 44% C Merrill 560 $6% 6% 6%
Bell Bpr z75 $45’% 45’% 45 Va C Ocdental 500 $11% 113/4 113/4
Bell C pr 100 $24’% 24’% 24 Va CP Inve 12530 $19% 19% 19%
Bell 2 28 625 $25% 25% 25% - Vs CP Inve pr 676 $383/4 38 Va 38 Va
Bell Can W 9100 340 330 340 +10 CP Ltd 8380 $16% 16 Va 16 Va
Beth Cop A 850 $123/4 12’% 12 Va - Va CPLAp 937 $8 Va 8 Va 8 Va
Biltmo A p 200 295 295 295 +20 CPL 4 p 500 $6% 6% 6% — %
Bl Hawk 1500 27 25’% 25 Va + Va' CPLUK p 200 475 475 475
Blakwod A 1900 $7 7 7 + Vs C Reserve 1700 365 350 350 — 15
Block Bros 3300 385 375 385 + 5 Cdn SupO 10252 $40% 40 40% + Va
Bombrder 1471 275 270 270 Cdn Tire A 596 $48% 47% 47% — 1
Border C 1200 245 245 245 C Uilties 1400 $11% 11% 11% — Vs
BovisCor 3000 92 92 92 + 1 C Util w 1000 330 320 320 — 15
Bow Va 1 105499 $21’% 19% 21 Va +1% C Vickers z49 $22% 22% 22%
Bow Vly pr 100 $103/4 103/4 103/4 + Vs CWN G 4 pr 100 $8 V8 8% 8 Va
Bralor Res 800 235 235 235 + 5 Canbra 1500 400 400 400 + 10
Bramalea 400 $5% 5% 5% CandelOil z21 *12% 12% 12 Ve
Brameda 1378 194 193 193 - 2 Canron 100 $20% 20% 20%
Brascan A 7793 $11% 11 11% + Vs Carl OK 9050 360 345 345 — 15
Brenda M 1000 $7’% 7’% 7 Va Cari A p 400 $20% 20% 20% + %
Bridger 2500 440 430 440 +10 Carma A 140 $10% 10% 10% + Vs

mont real
Activité moyenne

La tendance a été généralement à la hausse hier sur un marché 
modéré, à la Bourse de Montréal. Au moment de fermeture de la 
séance, le virement atteignait 354,800 actions, à comparer à 416,700 
jeudi.

L'indice composite a gagné 0.45 à 192.85, celui des banques 3.99 à 
246.00. et celui, des services publics 0.28 à 136.93. L’indice des in- 
dustrielles n'a pas bougé, à 200.72, et celui des papiers a perdu 1.03 à
123.56.

Le comportement des valeurs a donné le résultat suivant: 
Vendredi. 49 gains, 88 pertes, et 41 titres inchangés. Jeudi, 69 gains, 
83 pertes, et 40 titres inchangés.

Banque de Nouvelle-Écosse dirigeait le secteur industriel, avec un 
gain de 1 à $39 3-4, sur un virement de 34,485 actions. Pan Ocean Oil 
était en tète de mines, avançant de 2 1-2 à $17 5-8, sur un virement de 

15,734 actions.
Parmi les litres de spéculation, New Joburke Explorations a perdu 

trois cents à 45 cents, sur un virement de 14,000 actions.

Cours fournis par la PRESSE CANADIENNE
VtntM Haut Bat Farm. Ch.

Abitibi 7950 $12 Va 12% 12 Va + %
Alta Gas T 766 $13% 13% 13% + %
Alcan 16900 $26% 25 Va 25% - Va
Algoma St 213 $25 Va 25% 25 Va + 3/4
Aquitaine 500 $20% 20% 20% - %
Asbestos 330 $30 29% 29% + Vs
Astral 1000 140 140 140 +5
Banister 300 $10% 10% 10 Va - %
Bank Mtl 840 $153/4 15 Va 15% - %
Bank NS 34485 $403/4 393/4 40 Va +1
Banq CN 4700 $15 Va 15% 15 Va + %
Bq Deprg 300 $14 Va 14 Va 14 Va
Bq Pv Can 1600 $12% 123/4 12% + Vs
Bell Canad 7239 $45 Va 45 45% + %
Bell wt 1900 340 340 340 +15
Bombrder 1125 270 270 270
Brcan a 3178 $11% 11 11 - %
Can Cem L 300 $11 11 11 + %
C Hydro 550 $7% 7% 7% + %
C lm 2080 $27 26% 263/4 + Va'
CIL 1820 $24 24 24
C Int Pw 100 $15% 15% 15%
CJV 6200 200 200 200
C Marconi 1230 $5% 5% 5% - %
CPLtd 3135 $16% 16 Va 16%
Caréna B 450 $8% 8% 8% - %
Cari Ok 800 355 345 345 - 10
Celanese 5819 $5% 53/4 5% + Vs
Cent Dyn 1100 75 75 75
Chrysler 300 $18 Va 18 Va 18 Va - %
Cominco 1240 $38 37 Va 38 + %
Comodor 1000 $6 Va 6% 6% - %
C Holiday 1 1000 310 310 310 —!5
Con Bath 1110 $363/4 36% 36% - %
C Text 400 220 220 220
Cr Fonc 1020 $94 94 94 +1
Denison 500 $58 58 58
Dome Pete 500 $343/4 34% 343/4
D Bridge 520 $35% 35% 35% + Va
Dofasco a 222 $263/4 263/4 263/4 + %
Dom Store 900 $16 15% 15% - %
D Tex a 100 $8% 8% 8%
Domtar 315 $25 25 25
Drumcall A 300 $15 15 15
Du Pont 300 $19% 19% 19% - %
Ea Svgs 120 $133/4 133/4 13% - %
Fal Nck 585 $40% 40 Va 40 Va + %
Fin Coll 1792 210 205 210 +5
Genstar L 1000 $21% 21 Va 21% + %
GL Paper 900 $26 28 28
Gulf Can 1425 $33 32% 33 + %
Hawker S 100 $7% 7% 7% - %
Huds Bay a $21 203/4 21
Husky Oil 1G;. $21 Va 21% 21 Va - %
1 AC 80>. 518 18 18
Imp O a 1340 *233,4 23% 23% - %
Imasco A 8370 *27% 27 27 + %
Int Nick a 1685 *32% 32 32%
Int Paper 100 $68 68 68 +10
IU Int 2300 $10% 10% 10%
Labatt a 305 $17 17 17 - %
Loeb M 190 320 320 320 +20
MB Ltd 10575 *20% 19% 20 - 3/4
Maritime 153 *173/4 17% 17%
Mrtm c 200 $9% 9% 9%
Mass Fer 3366 *27% 27% 27% + %
Mercantl 9184 *15% 14% 15% + %
Molson A 240 *17% 17% 17 Va - %
Molson B 305 *15% 15% 15% - %
MLW Wor 100 *14% 14% 14% - %'
Monenco A 400 *183/4 18% 18% + %
Muore 1409 *47% 47% 47% - %
Noran a 1700 *35% 35 35% + %
Norcen 597 *12% 12% 12% + %
Nor Tel 1614 *36 35% 36 + %
Nor T w 1100 *16% 16% 16% + %
Pac Pete 11200 $30 29% 29% - %
Pancan 1400 $22 22 22 + %
Pan Ocean 15734 $17% 17 Vil 17% +2%
Placer 3600 $24 23% 233-4 - %
Pop S 100 450 450 450 +5

VtnUt Haut Bat Farm. Ch.

Pow Corp 150 $10 Vs 10Vs 10%
Price Corn 1072 $15% 153/4 15% - %
Provigo 100 $10% 10% 10% + %
Res Ser 800 200 200 200
Royal Bank 2611 $283/4 28% 283/4 + %
Ry Trt a 385 $22% 22% 22 Va - Vs
Scotts 100 $8 8 8
Seagram c 100 $27% 27% 27% + Vs
Shell Can 650 $16 153/4 16 + Vs
Simpsons 3200 $63/4 6% 6% - %
Stelco a 2080 $283/4 28% 28% + Ve
Steinbg A 117 $17% 17% 17%
Thom A 600 $13% 13% 13% - Vs
Tor Dm Bk 5100 $18% 183/4 18% + %
Tôt Pet A 7600 $6 Va 6% 6 Va + %
T Pet A 100 $13 13 13 + Va
Tr Can PL 2950 $12% 12 12
Trans Mt 440 $10 Va 10% 10%
Ultrmar 1366 300 295 295 -5
Un Carbid 100 $23% 23% 23% - Vs
Unt Bank 1700 325 310 325 + 5
Velcro 200 $6 Va 6 Va 6 Va - %
Walk a 200 $30% 30% 30% - %
Weldwod 500 *13 13 13
Westcst 309 *24 Vs 24 Vs 24 Vs - %
Zellers 2900 455 455 455 -5

Junior
lndu»lrltll»a

Belg Stand 400 120 120 120
Com Hold 2300 45 40 45 + 5

Mine» et petrol»»
Abitib Asb 800 100 100 100
Acroll Ltd 2500 50 48 50 -1
Basic Res 500 *10% 10 10% - Vs
Bellechs 1000 22 22 22 -1
Bison Pet 1000 51 51 51 + 49
Chsbar l 1100 120 111 120 -5
Cons lmp 8000 18 17% 18 + 1
Dumont 1000 9 9 9 -1
Dyn Mn 1400 67 67 67
Dyn rt 15300 4 2% 2 Va —1
East Mal 1000 205 205 205
Flint Rk 1000 8 8 8 -1
GEQ 800 230 230 230 +5
Goldex 500 32 32 32 -3
Kiena 7700 125 125 125
Lynx CEx 4700 102 101 101 + 1
Mt Laur U 1000 28 28 28
Mt Jamie 3000 33 33 33
M Pleas 5000 13 13 13
N Jobu 14000 49% 45 45 -3
N Insco 2000 42 42 42
NA Rare 7500 32 31 31 -1
Phoenix 1650 *5% 43/4 5
Que Expl 11100 50 42 50 +7
Que Uran 5000 10 10 10
Roy Agas 1500 26 26 26 -1
Stafrd 1000 50 50 50
Talismn 7000 19 18 19 +2

bénéfices
J. D. Carrier Shoe; pour les trois 

mois terminés le 31 janvier: 1976, 
$44.000. 7.5 cents l'action; 1975, 
$42,000. 7.1 cents.

Cassiar Asbestos; pour l'année 
terminée le 31 décembre: 1975, 
$8.290.000. profit. $1.51 cents l’ac­
tion: 1974, $2.146,000, perte 39 
cents.

La Solidarité

Compagnie d'assurance 
sur la vie
925, chemin St-Louis, 
Québec

M. DANIEL BELAND
directeur d'agence

Nous sommes heureux 
d’annoncer la nomination 
de M. Daniel Béland au 
poste de directeur de l’a­
gence Maisonneuve.

Le bureau de l’agence 
est situé au 1030, Cher- 
rier, suite 306, Montréal.

Northgat 2400 SS 4V0 
NSSavngs 100 S12H 12% 

' 620 SISNowsco W 
Nu-Wst A

14% 
400 $15 Va 15 Va

14% - Va 
15 Va - '/b

Nufort Res 5000 32 30 30 — 2
Numac 3950 *10% 10% 10'/»
DPI Ltd 2300 285 275 285
OSF Ind 5100 405 395 400
Oakwood P 13791 150 145 148 + 8
Obrien 6500 81 78 81 + 2
Ocelot Ind 4800 *13 13 13
Ontario Tr 800 *5 495 5
Orchan A 800 270 270 270
Oshawa A 1620 *5% 5 5'/» + %
Osisko 4000 14 13 13 — 1
Pac Coper 21000 89 80 89 + 9

Paloma P zl5 180 180 180
Pamour A 33245 310 255 275
Pan Centr 500 95 95 95
P Ocean 123819 *17% 17 Va 17%
PanCan P 13015 *22 Vs 21 Va 22
Patino NV 1800 *14% 14% 14 Va
PeBenO 1700 229 225 229
Pembin A 200 360 350 350
Pembin B 120 330 330 330
Pennant 1300 355 355 355
P Dept S 700 320 320 320
P Jewl A 
Petrofina 309 
PeytoOils 1953 
Phillips Cb 130 
Pick Crow zl00 
Pine Point 1045 
Pitts C 
Place G 
Placer 
Plysr 840 
Pominex 
Ponder 
PopShops 1100 
Pow Corp 3000 
PowCrppr 100 
Prado Exp 2000 
Precamb 
Précâblé 18750

2000 34 34 34
850 $24 24 24
500 $233/4 233/4 233/4

2000 58 58 58
zl66 50 50 50
1100 450 440 450
3000 $10% 10 10

100 $28 28 28
2000 170 170 170
1000 60 60 60

1800

2000

Cassiar 
Cassidy L 
Celanese 
ChibKay 
Chieftan D 
Chrysler 
C S 103/4 
Coch Will 
Coldstm

Cominco 
Com Cap 
C Holiday I 
CHIns A p 
Coniagas 
Con Chm A

Con Bldg

C Marben 
C Morisn

Con Distrb 
ConsGas 
Con Gas A 
ConGas D 
Conwest 
Cooper C 
Cop Fields 
CornâtInd 
Corp Food 
Cosdka R 
Costain R 
Costin R w 
Courvan 
Craigmt 
Crain R L 
Crestbrk 
C Zelrba A 
Crow Nest 
Crush Inti 
Cuvier M 
Cyprus 
DRG Ltd A 600 $6
D Aragon

1000

2500 
p 240 

Decca R 33360 
DEIdona 1000 
Delta Ben 500 
Denison 1250 
Dicknsn 1100 
DistTrA 2600 
Domanl 2350 
Dome 1000 
Dome Pete 1354 
D Bridge 950 
D Explor h o 
DofascoA 378s

1000

1166
z57

323

Domtar 
Donlee M 
Dr Mc C A 
Dunde Pal 
Dunraie 
Du Pont 
Dylex L A 
East Mai 
East Sul A 
Estn Gan S
Ego Mines 3000 62
Electro K 
Elks Stors 
Emco 
Emco w 
Falcon C 
Falcon 
Frm Mer p 
Fed Diver 
Fidelity Tr 
Fields S 
Finning T 
Foodcrp Lt 
Foodex S 
F Seasons 
F Season w z40 100 
Francana 
Frobex 
GSWCI A 
GSW Cl B 
GazS'/ap 
Gen Baker 
GMC

$7% 7 Va 7 Va — %
415 415 415
$5% 53/4 53/4
10 Va 10 Va 10 Va — %
$9% 9% 9% + %

$18% 18% 18% — Vs
$10 10 10

30 30 30 — 1
45 45 45
$8 Va 8 Va 8%
20 Va 20 20 — %

$38 37 Va 38 + Va
300 300 300
320 315 315 + 5
$19 19 19

47 47 47 — 5
$5 Va 5 Va 5% + %

$363/4 36 Va 36% — Vs
*16 Va 16 Va 16 Va
$17 17 17
253 253 253 + 2
370 355 370 + 20

42 42 42 — 1
175 170 174 — 1
24 Va 22 24 Va + 1

155 155 155 — 5
110 104 105 + 3
385 375 385
$12 113/4 113/4
$55 52 55
S 20 Va 20 Va 20 Va + Va
370 370 370 — 5
465 435 435 45
120 120 120
435 435 435 + 5

S8 8 8 — %
335 330 330 — 5
$9% 9% 9% + %

275 270 270 — 5
8 8 8 — Va

$6% 6% 6% — Ve
$11 10% 11 + %
435 430 435 . + 15
$18 Va 18 Va 18 Va + 1%
534 34 34 — 3/4
510% 10% 10%

92 92 92 — 1
$10% 10% 10 Va + %
$6 53/4 6 + %
17 17 17

$56 56 56
$5 Va 5% 5% — %
38 38 38

140 140 140
$58 58 58 + Va
55% 5% 5% — Vs

425 425 425
$10% 10% 10 Va + %
538% 38% 383/4 — Va
5343/4 343/4 343/4
535% 35 35% — %

20 19 19 — 2
$27 26% 26% + 3/4
516 153/4 15% — Vs

58 Va 8 Va 8 Va — Vs
$25 Vs 25 25

57% 73/4 7% + %
515 15 15 + %

30 30 30
10 10 10

$19% 19% 19%
5 ' 7 7 — Vs

2ùc 203 203 — 7
155 155 155
514 ., 14 14

62 60 62 — 1
55 55 55 + 1
5 9 Va 9% 9 Va + Va
$9% 9% 9%

360 355 355 + 5
S8% 8 8 — %

$40% 40% 40% + %
*10% 10 Va 10 Va + %
250 250 250 + 25
370 370 370
59% 9% 9% + %

$13 13 13
305 . 305 305 + 5
55% 5% 5% + Vs

360 340 340 -20
100 100 100
$73/4 73/4 73/4 + Vs

2500 
z50
z25 $7 Va 7Va 7Va

1900
Giant Yk 
Gibraltar 
Glendale 
GMckayA z50 58
Granduc .................
GtOil Sds 
GL Paper 
GN Fin 
Gt W Life 
Gt Wests 
G West wt 
GreyhndC 
Greyhnd 
Gulf Can

Ham Tr 
Hardee 
Hard Crp i 
HardCrpC 300 
Harris JS 
H Wood 
HawkerS 
Hayes DA 
Holinger A 
Homco A 
Home A 
Home B 
Horne Pit 
H Bramor 
Howdn DH 
Hud Bay A 
H Bay Co

HurEriA 344 
Husky Oil 1853 
Husky E w 600 
Hydra Ex z255 
Hy's Ltd 200 
I AC 1670
IAC4’/2p zlO 
ITLInd 400 
IU Inti 5823 
imascoA 1035 
ImascoAp z50 
Imp Life ^80 
Imp Oil A 9084 
Imp Oil B 125 
Indal 150

IntDiv 300
Intrmetco 2000 
IBM 823
IntMogu!
Inco A 
Inco B 
Interpool

) $50' • 50% 50% - 3/4
) 4*5 -/U 490 - 5
i 568Va 68% 68 Va + Va
1 521 Va 21 Vs 21 Vs - %
) $8% 8Vs 8 Ve - %
) 157- 150 150 - 7
) $6% 6% 6% - %
) $7 Va 7% 7 Va
) 180 180 180 +15
) 58 8 8
) 168 168 168 - 6
1 55% 5% 5%
i $28% 28 28% + %
1 128 121 128 + 8
1 $54% 54% 54%
1 495 480 480 - 10
1 200 200 200
1 33 33 33
1 518% 18% 18% + %
1 $32% 32% 32% + %
) 46 Va 42 46 + 3
1 235 230 230 20
l 250 246 246 - 4
1 $12% 12% 12% - Vs
1 99 95 99 + 1
1 $6 53/4 6 + Ve
1 $5% 5% 5 Ve
1 480 450 480 +20
1 115 110 110 - 10
1 $7 Va 7% 7 Va + Va
1 $63/4 6 Va 6% + %
1 $35% 35% 35% + Vs
1 170 170 170 - 5
1 530% 30% 30% - Vs
1 $27 27 27

370 370 370
280 280 280

$83/4 8% 83/4
521 20% 21
518% 18 Va 18 Va - Vs
$37 Va 37% 37%
$37% 37% 37% + %
$23 Ve 23 23 Vs - Vs
$21 Va 21% 21 Va

$63/4 63/4 63/4
31 21 31

290 290 290
$18 18 18
$75 75 75
145 145 145 - 3
$10% 10% 10% - Vs
$27 27 27 - Vs
305 305 305
$70% 693/4 70%
$23% 23% 233/4 - %
$23% 23% 23%
$14 14 14
$9 Ve 9Vs 9 Ve

465 455 455 -110
230 224 230 + 6
165 165 165 + 5
57 6% 7 + %

$26IVa 258 261 Va +3 Va
1007 260 260 260 
3428 $32Va 32 32Wi - Vfc 

200 $32Va 32Va 32Va 
400 $10% 10Va • lOVa - % 

Intpr Pipe 38400 $13% 13Va 13% + V8 
IntPipew 6275 43 40 43 +1
InvGrp A 
Irish Cop 
Irwin T A 
Island Tel 
ISO
Jannock 
Jannock B 
Janocép 
Jelex 
Joutel 
K-Tellntl 
Kaiser Re 
Kaiser wt 
Kaps Tran 
Keen Ind 
KeepriteB 
Kelsey H 
Kenting 
Kerr A A 
K Anacon 
Koffler A 
Koffler A p 
La Luz 
LabattA 
LabattAp 
Lacana

L Shore 
Lakehead 
LambdM 
LambM A 
Laurasia 
Lau Fin 
LauFI 25 
Lau Fn 140 
Leigh Inst 
Leons Frn 
Livingsto 
Living w

400 $7 Vs 7 Vs 7%
2000 3 Va 3 Va 3Va

200 235 235 235 
100 $9 Va 9 Va 9 Va

1600 130 130 130
300 $5% 5% 5%
z12 $10Va 10Va 10Va
250 $62 62 62

96500 14 Va 13 13
3100 37 36 37
2480 $7% 7 Va 7 Va
1225 $11 10% 10%
1050 $8 7% 8
2000 197 191 191

100 300 300 300
325 $73/4 7% 73/4
700 *10 9% 10
100 *12% 12 Va 12 Va
364 *11 Va 11 Va 11 Va

4522 23 22 22
1025 425 420 425
Z100 *7 7 7

z50 *63/4 63/4 63/4
1620 *17 17 17

150 *16% 16% 16%
1560 375 375 375

1 200 *5% 5% 5%
1145 410 405 405

100 230 230 230
1000 20 20 20
500 130 130 130

160C 130 125 125
1035 40 40 40
400 *6 Va 6 Va 6 Va
250 *143/4 14% 143/4
150 *16 16 16
600 235 230 230
z50 *73/4 73/4 7%

5000 *14 Va 14% 14 Va
399 *10% 10% 10%

+ 1 
+ Va

+ Va

+ Va 
- % 
- % 
- 1

+ %

- 2 
+ 5

Lob Co A 
Lob Co B 
Lob Co pr 
Lob Ltd Ap 
Lochiel 
Loeb M 
Lost River 
MDS Helth 
MEPC w 
MLW Wor 
Maclarn A 
Mclan H A

1401 
z I 

z20 
600 

1400 
3030 
1000 
1160 
6100 

109 
1300 
400

MB Ltd 134595
700
122
550

1000
500
300
800
z25

zlOO
272

9500
163

1250
9452
480

5000
8000

200
z50
100

4200
3920

Madeline 
Magna Int 
Magnason 
Magnetcs 
Magnum 
Maislin I 
Majstc Wil 
Major H D 
Man Bar 
Maplex M 
Marcana 
Maritime 
Martin 
Mass Fer 
Mas F 2.50 
Matchan 
Mc Adam 
Mc Intyre 
Melchers 
Melton A w 
Mentor 
Mercantil 
Merland E 35550 
MetStr67p z75 
Met Trust 
Midrim 
Mindamr 
Mindustrl 
Minrl Res 
Molson A 
Molson B 
Moneco A 
Moore 
Multi-Mi 
Murphy 
Mymar M 
NBU Mine 
NSI Mark 
NaChrs I 
Nabrs Dig 
Nat Pete 
Neonex 
New Ath 
NB Tel 
N Dimens 
N Kelore 
N Senator 
Nick Rim 
NobleM 
Nor Acme 
Noranda A 
Noranda B 
Norcen 
Norcen B 
Norcn 150 
Nordair L 
NC Oils 
N Canada 
Nor Tel 
NTecm B w

330
215
230

50

9 Va

43
22

390
259
450

69
325

15

z23
3000
4500

100
1800
300

1600
650

2882
4000

200
1111
400

2200
950

1000
5100

200
z!25

200
500

1000
14080
2000
1000
1000
5730

z5
13458

z60
250
200

2500
2500
4257
2050

470 470 470
$5 Vs 5 Vs 5 Vs 

S227/e 227/s 227/s 
S137/s 13 Vs 13 Vs 
108 105 108
330 320
215 215
240 230
50 40

$14 Vs 14 Vs 14 Vs 
$32 32 32
$9 Va 9 Va 

$20 Vs 19 Va 20 
225 225 225
$14Va 14 Va 14Va 
320 280 280

43 
21 

385 
259 
450 

69 
325 

15
$17Va 17Va 17Va 

10Va 10Va lOVa 
$27% 27Vs 27Va 
$25Va 25% 25% 

13 Va 13 Va 13Va 
42 41 Va 42

$43 Va 43 Vs 43 Vs
365 365 365
190 190 190
183 179 180
$15 Va 14% 15 
345 330 340
$13 Va 13 Va 13 Va
$ 143/a 14% 143/a 

lOVa lOVa lOVa 
18 17 17
$5 5 5

110 110 110
$17% 17% 17% 
$15 Va 15Vs 15Vs 
$ 183/a 18 Va 183/a 

473/a 47Vs 
42 42

5Vs 5Vs 
45 45

250 250

$48
43
$5Vs
45

250
100 95 95
$5% 5 Va 5 Va

$24 24 24
27 26 26

155 155 155
8 8 8 

$14 Va 14 Va
28 28 

13 
10

10 Va 10 Va 
28 28 

8

14 Va 
28 
14 
10
10 Va 
28 

8
$35Va 343/a 35 
$35Va 35Va 35Va 
$12% 12Ve 12 Va 
$21 21 21 
$21 Va 21 Va 21 Va 
230 230 230
$6 Va 6 Va 6Vs 
31 30 30

$36 35Va 36
$16% 15 Va 16%

+ 3 
+ 5
- 5 
+ 5 
+ 5
- % 
+ 1

- %

+ Va 
-35 
- 1 
+3 Va

+ 2
- Va 
+ Va

- Vs 
+ 1

-10 
+ 6 
+ Va 
- 5

- Va 
+ 3

- 3/4 
+ 3/4
- Vs
- 2

- 5

- 5

- %
- 3
- 7

+ Va 
+ I

- Va 
+ Va

+ Va 
+ Vs

+ Va

- 1 
+ % 
+ 7/s

Price Co 
Provigo 
Prov B Can 200 
Que Man 2500 
QMattgmi 600 
QueSturg 1900 
Ram 
Ranger 
Rayrock 
Readers D 
Realty A 
Redstone 
Reed Pap A 200 
ReedOsIrA 200 
Reeves 
Reitman 
Reitman A 
Resservie 2400 
RevnuPrp 4044 
Rileys D 
RioAlgom 775 
R Little 220 
Rolland 
Roman 
Rothm A p z30 
Rothm 2p 5355 
Rothmnw z50 
Royal Bnk 7113 
Royal Tr A 104 
Russel H 1150 
Schneid p B 500 
ScotLasa! 100 
Scot York 3900

1785
100

3275
8700

z25
200
100

5600

1000
2200

260

500
2200

Scotts 
Scurry Rn 
Seagram 
Seaway pr 
Shaw LE A 773 
Shaw Pipe 200 
Shell Can 10607 
SheperdP 315 
SherrittA 2929 
Siebens 
Silvmq 
Simco Eri 
Simpsons 2260 
Simpson S 950 
Sklar M 
Sklar W 
Skye Res 
Skyline H 
Slater Stl 
Somville p 
Spar Aero 
Spooner 
StBrodcst 
Stand I A 
Stelco A 
Stelco B 
Steep R 
Steinbg A 
SudCont 
Sulivan A 
Sunbrst E 2000 
Sundle 127940 
Systems D 1035 
Talcorp 100 
Tara 389
Teck Cor A 501 
Teck Cor B 5026 
TeleCap A 100 
Tex Can 220 
Txsglf 18421 
Texmont 1000 
Texore 5000 
Thom L 1000 
Thomlnd 6020

900
500

5075
200

5000
7500

100

3300 
1400 
3000 
400 
z24 
100 
500 

3300 
600 
200 

9276 
125 
600 
z 55 

4900 
1900

$8 Va 8 Va 
$16 153/a
$10 Va 10 Va 
$13 127/s

10 Va 10 Va 
21 21 

111 108 
340 325
$15 Va 14 Va 
63 63

$12 12 
255 255
90 88

$233/a 23% 
$67/e 67/s
23 23

$13 13
$12 Va 12 Va 
210 210

77 75
105 105
$343/a 343/a 
180 180 
$7% 7%

$15 Vs 15 
$663/a 663/a 
$16 Va 16 
230 230
$287/s 28Va 
$22 Va 22Va 
$ll7/s 11 Va 
$8 Va 8 Va 

255 255
215 212
$8 8 

$16Va 16 Va 
$27Va 27Va 
495 485

$73/a 7 Va 
$6% 6 Va 

$16 Va 15% 
220 220 
$7 Va 7 

$12 Va 12 Va
24 Va 24

250 250
$63/a 6%

$10Va 10 Va 
184 180
102 100 
310 310
290 290
$8 Va 8 Va 

$27 27
220 215
23 23
$8 Va 8 Va
$9 Va 9 Va

$29 Va 28% 
$28% 28% 
205 200
$ 173/a 17 Va 

28 27
156 152
■ 12 Va 12 Va 
$11 Va 10% 
300 295
$7 Va 7 Va

$14Va 14 Va 
405 405
320 320
$5Vs 5 Va 

$28 28
$35 343/a

15 Va 15 Va 
9 9

31
$7%

31 
7 Va

ni/a 10 Va 10 Va + Va 
7 Va 7 Va

new york
Moins deux points

Los cours se sont de nouveau effrités, hier à Wall Street, au cours 
d une séance calme. L'indice des industrielles a clôturé en baisse de 
deux points et demi environ, après en avoir perdu plus de six au 
cours de la journée. La faiblesse du marché traduit le manque d’inté- 
rét qui régne à Wall Street depuis le début de la semaine, en l’ab­
sence d elements nouveaux susceptibles de redonner de la force au 
marché. A cela s'est ajouté l'inquiétude que provoque la grève des 
cqmionneurs. General Motors a déjà mis en chômage technique plus 
de 5.000 personnes dans l'une de ses usines, et American Motors pré­
voit d'interrompre sa production lundi prochain, si la grève conti­
nue

L'indice Dow Jones a perdu 2.52 points à 991.58, ce qui porte à 
1 i .88 points le total de ses pertes de la semaine. Le virement de 
vendredi a atteint 17.42 millions d’actions, à comparer à 17.91 mil­
lions jeudi.

Le comportement des valeurs a donné le bilan suivant: Vendredi,
053 avances, 756 reculs, et 453 titres inchangés. Jeudi, 576 avances,
858 reculs, et 436 titres inchangés.

Cours fournis par la PRESSE CANADIENNE
Ventes Haut Bas Farm. Ch. Ventes Haut Bas Farm. Ch.

ACF In 
Addrsso 
Alcan Alu 
Alleg Cp 
Allg Lud 
Allis Ch 
Alcoa 
AMtlCI 
Ambac 
Am Hes 
Am Airl i . 
A Brnd 
Am Can 
A Cyan 
A Home 
Am Mot 
Am Stand 
Am TT 
Ampx Cp 
Anacon 
Armco St 
Armst Ck 
ASA Ltd 
Asarco 
Atl Rich 
Avco Cp 
Avco Cpf 
Avnet Inc 
Avon Pd 
Babck W 
Baxt La 
Beckmn 
Beech A 
Bel How 
Benfl Cp 
Beth Stl 
Blck Dkr 
Boeing 
Boise Cas 
Borden 
Borg War 
Bos Ed 
Brist My 
Brit Pet 
Brunswk 
Bucy Er 
Burl Ind 
Burrghs 
Callah M 
Camp RL 
Camp Sp 
Cdn Pac 
Cap CCom 
CrlngOk 
Cater Tr 
CBS
Celanese 
Chase Mn 
Chessie 
ChrsCrft 
Chryslr 
Chryslr 
C!T Fin 
Citicorp 
Cities Sv 
Clark Eq 
Clark Oil 
Clorox Co 
Coca Col 
Colg Pal 
Col Piet 
Comsat 
Con Edis 
Cont Can 
ContCp 
Cont Dat 
Copp Rng 
Copw Cp 
CPC Inf 
Crane Co

9 7 50% 50% 503/4 + %
15 114 9% 9% 9%— %
4C 339 26 Va 25% 26 %— %
14 10 10% 10 lOVs— %

3 30 39% 39 39% + %
7 328 17Vs 16% 17%+ %

27 445 47% 45% 46 %— 1%
12 120 54 Va 54 54 %— %

7 14 16% 16% 16% + %
6 309 19% 19 Va 193/4- Vs

290 10 9% 9%
8 93 41 Vs 40 Va 41 - %
8 123 35% 35 35%..
9 435 26% 26% 26 Va— %

23 939 36 Vs 35 353/4- %
833 6Vs 53/4 5%— %

10 165 26% 25% 26 %— %
11 1774 56% 56% 56%— %
20 94 7% 7 Va 7%

487 25% 24% 25%— Va
9 87 32% 313/4 31 %— Va

23 517 32 Vs 32 32% + %
499 233/4 23% 23%— Va

22 216 18% 173/4 18%
14 397 873/4 86 87%+1 %
4 1250 12Vs 11% 12%+ %

74 33 Va 32 Va 33% + Va
9 360 19 Va 18% 19%- %

18 475 42% 41% 42 - %
8 95 27% 27 Va 27%— %

28 637 41% 40 Va 41 + %
17 59 25% 25 25%
8 55 20% 20 Va 20%+ %

93 22% 223/4 22%- %
7 80 22% 22% 223/4 .
8 564 413/4 403/4 41%— %

28 220 24 23 Va 24
8 184 27% 26% 27%+ %

13 124 283/4 28% 28Va+ %
10 109 283/4 28 Vs 283/4
12 276 283/4 28 28
10 114 24% 24% 24 Va »
17 70 74 73% 74 + %
17 57 11% 11% 11%- %
15 240 15 14% 15
16 369 25% 24% 25 - %
16 130 29 Va 28% 28%- *
25 448 102% 101% 102%+ *
18 28 14% 14 14 - %
16 38 23 Va 22 Va 22 Va— 3/4
11 37 34 33% 33%— %

7 35 16% 163/4 16%
1 15 43 49Va 49% 49% + %

12 33/4 3% 3%
12 300 84 Va 82Va 83% + %
12 87 52% 52% 523/4+ %
16 88 52% 52 52 - %
5 266 30 29 Va 30
8 155 35% 35 35%— %

776 9% 8% 9 - %
543 19 18% 19 4- %

207 15- 128 3-32 :5-32-3-128
8 204 34% 33% 33%— %

13 1630 35% 34% 35%+ %
9 57 44 43% 44

12 73 40% 39% 40 + %
16 13 11% 11 Va 11%
12 241 13% 13% 13%— %
22 310 87% 85% 87%
16 246 28 27% 28 + %
4 129 6% 6% 6%— %
6 115 29% 28% 29 - %
4 416 16% 16% 16%+ %
9 117 29% 28% 28%— %

15 72 49% 49% 49%— %
11 192 25% 24% 25% + %

25 23% 23% 23%+ %
7 1 48% 48 Va 48%+ %
9 134 43% 43% 43%- %
5 106 66% 64% 65 -11%

CrwCork 
Crw Zell 
Curtis Wr 
Dart Ind 
Data Gen 
Deere 
Denn Mf 
Dexter C 
Digital Eq 
Disney W 
Dome M 
Dow Ch 
duPont 
Eas Kod 
Eaton 
EG G 
EIPNG 
Eltra Cp 
Esmark 
Ethyl Cp 
ExCellO 
Exxon 
Fairch 
Fireston 
Fluor Cp 
FM Cp 
Ford M 
Foxboro 
Fruehf 
Gard Den 
Gen Dyn 
Gen Elec 
Gn Food 
Gen Inst 
Gen Miils 
Gen Mot 
Gen Port 
GTel El 
Gen Tire 
Ga Pac 
Gillette 
Goodrich 
Goodyr 
Gould me 
Gt AP 
GrenGint 
Gulf Oil 
Halburt 
Hecla M 
Heinz HJ 
Heublein 
Hew Pck 
High Voltg 
Hobart M 
Holdy In 
Homestk 
Honywl 
Houdail a 
Househ F 
How John 
1C Inds 
Inferlk In 
IBM 
intFlaF 
Inf Harv 
Int Mng 
Int Nickl 
Int Pap 
Int TT 
Itek Cp 
IU Int 
Jim Walt 
John Man 
Joy Mfg 
Kellogg 
Kerr Mg 
Kraftco 
Krsge SS 
Kroehlr 
Lib McN

18%

9 183 21 
14 150 45Vs
8 148 13 Va

11 27 36Vs 
36 90 57% 
10 231 64%
9 25 20%

13 10 
38 285 178
28 273 60Vs
12 21 39 Va 
16 442 109 
27 313 145 
31 765 119Vs
14 90 36'/4
14 41 I6V4
8 258 13%
9 46 29% 
8 57 40Vs 
7 90 44
7 113 20%
8 894 93% 

20 71 39 Vs
9 370 22%

10 191 34%
8 194 26% 

23 424 57V4
10 20 363/4
11 60 23 Vs 
16 61 28V4

7 250 53% 
16 507 52 Vs
12 277 293/4
29 170 113/4 
16 216 29%
16 1726 70 Vs
98 104 7
9 433 26% 
7 72 22 Vs

22 610 53 Vs
12 171 32 Vs 
16 101 26%
10 593 21% 

7 243 283/4
149 14%

11 21 163/4
7 675 24’/a

13 265 150%
17 45 153/4 
11 71 49 V4
18 79. 55 V4 
38 162 114%
17 23 6%
15 13 26%
14 640 16%
18 89 39
15 561 47%

7 87 13V4
8 616 19% 

14 351 15%
7 65 18%

20 Va
45
13
36%
543/4
64
20
18%

21 + Va
45 - %
13%+ >/4 
36%+ % 
57%+2% 
64%
20 V4+ Vs 
18%+ %

174 Va 178 +2'/4 
60 60%+ V4
39 V4 39 V4- V4

107 Va lOBVflH- % 
143% 144Va- Va 
1173/4 118%-1 
35% 36V4+ %

16%........
133/4
29%- % 
40 + %
43%+ % 
20%+ Vs 
93% - % 
39%— % 
22V4- % 
34%+ % 
25%
57V4+ Va 
36%- Va 
233/4- % 
28 - % 
53
52 %— V4 
29%+ % 
11%. 
29V4+ Vs 
69%+ 3/4
6%........

26%+ %
21 %- V4
53 + % 
32% — ’/4 
26 Va— % 
21 Va- % 
28'/4- % 
14%+ Vs 
16%.. .. 
24%— %

148% 149Va- % 
15% 15%— % 

49%+ % 
55%+ Va 

114%+ % 
6%

26%
16%— % 
383/4- % 
47%— % 
13%+ % 
19%+ % 
15 - % 
18%+ % 
39 + %

16
13 Va 
28 Vs 
39% 
42% 
19 Vs 
923/4 
39%
22 Vs 
34% 
25% 
56 Va 
36 Vs
23 Va 
2 7 Vs 
523/4 
51% 
29% 
11% 
283/4 
68 Vs

63/4
26%
213/4
52% 
32% 
26% 
21% 
27% 
14% 
16 Va
24

49
54% 

113 
6% 

26% 
16% 
383/4 
47% 
13% 
19% 
14% 
18% 
38 Va6 44 39 

20 872 267% 260% 267%+5Va 
38 205 25%

PLUSIEURS NOMINATIONS A LA FÉDÉRATION DES 
CAISSES D’ENTRAIDE ÉCONOMIQUE DU QUÉBEC

Pac Pete 10615 $30 29% 29% - %

-10 
+2% 
+ % 
+ % 
+ 4 
-10

+ 10 
-10

$5% 5% 5%
$21% 21 21 - Va
395 375 390 +20
$9Va 9Va 9% - %
21 21 21

$33 33 33 + %
400 $53/4 5% 5%

Viateur Lévesque Louis-Gaétan Fortin Bernard Fortin

+ Va

+ 5 
- %

8 Va - Va 
153/4 - % 
10 Va
12 Va + %
10 Va + Va 
21 - 1

109 - 2
325

15% + 3/4 
63
12 + % 

255
89 - 1
233/4

6 Va — Va 
23 -2
13
12 Va + Va 

210 +10 
75 - 2

105
343/4 - % 

180
7% + Va

15
663/4
16 - Va 

230
283/4 + Va 
22 Va
11 Va - Va 
8% - %

255
213 - 2

Le président de la FÉDÉRATION DES CAISSES D'ENTRAIDE ÉCONOMPUE DU 
QUEBEC, M. Jacques Gagnon, annonce plusieurs nominations qui traduisent l'élan et 
l’ampleur que le mouvement a pris dans l’ensemble du territoire québécois. A la direc­
tion des grands services de la Fédération, on retrouve maintenant les personnes sui­
vantes que l’on voit ci-dessus dans l’ordre habituel: Monsieur Viateur Lévesque 
(RECRUTEMENT), Monsieur Louis-Gaétan Fortin (RECHERCHE/DEVELOPPEMENT), 
M. Bernard Fortin (SERVICES TECHNIQUES).

16'/2 
27'Z.

495 +10
73/4 + Va 
6% + % 

16 + % 
220 +15

7% - Vs 
12 Va
24 Va + Va 

250
63/4 + Vs 

10% + % 
181 - 4
100 - 5
310 + 5
290 -10

8%
27 + 3/4

215 -10
23
8%
9 Va

29% + 1 
28%

205 + 5
17 Va
28 + 1 

155
12 Va +1 Va 
11 Vs + Va 

300 + 5
7% + Vs 

14%
405 - 5
320 - 5

5%
28 - Vs
35
15 Va + Va 
9

31 + 1
7 Va + %

MONSIEUR VIATEUR 
LEVESQUE Président- 
fondateur de la Caisse 
d’Entraide économique de 
Manicouagan, Monsieur Via­
teur Lévesque a acquis une 
longue et précieuse expé­
rience des affaires et de la 
vie publique avant d'accéder 
au poste de directeur provin­
cial du Recrutement à la Fé- 
dération des Caisses 
d’Entraide économique. Il fut 
tour à tour échevin et maire 
de la ville de Hauterive. Ad­
ministrateur, (automobile et 
construction), Monsieur Lé­
vesque a été directeur du 
recrutement de sa caisse, 
membre du premier conseil 
d'administration de la Fédé­
ration des Caisses d’Entraide 
et directeur régional. Au 
cours de sa carrière, il a été 
un membre actif de la 
Chambre de commerce et de 
diverses associations (touris­
tiques, sociales, etc).

Mpnsieur LOUIS-GAÉTAN 
FORTIN M. Fortin était jus­
qu'à tout récemment direc­
teur général du Conseil Éco­
nomique d’Alma et de Lac- 
St-Jean. Après ses études 
classiques, Monsieur Fortin a 
suivi divers cours à Laval 
(Extension de l’Enseigne­
ment universitaire). Il est 
également détenteur d'un 
Économie Development Cer­
tificate obtenu de l'Université 
de Waterloo (Ontario). Il a 
passé 17 ans au journal LE 
SOLEIL dans les services 
suivants: information, publi­
cité et administration. Au 
cours de sa carrière, il a rem­
porté cinq prix de journa­
lisme. '

Monsieur BERNARD 
FORTIN Après avoir 
complété ses études secon­
daires à l'Académie de Qué­
bec, M. Bernard Fortin se 
spécialisa en administration 
(option prix de revient) à l'É­
cole de Commerce de l’uni­
versité Laval. Par la suite, il 
obtint une maîtrise en Admi­
nistration (M.B.A.) de l’uni­
versité de Sherbrooke. Il 
oeuvra comme comptable et 
contrôleur pour différents 
employeurs pendant plus de 
quinze (15) ans avant 
d’entrer au service de la Fé­
dération en tant qu’inspec- 
teur en 1970. Depuis, il oc­
cupa successivement les 
postes de contrôleur et di­
recteur du service d’inspec­
tion pour être promu en jan­
vier 1975, directeur des Ser­
vices techniques.

Thom N A 3300 
Thom N pr z40 
Tor Dm Bk 10239 
Tor Star B 4030 
Total Pet 9100 
Traders A 2548 
Trader Bp z25 
Trade 7% p z60

$13% 13% 
$35% 35% 
$18% 18% 
$17% 17% 
$6% 6% 

$13% 13% 
$203/4 203/4 
$343/4 343/4

Trader 66w 1175 110 110 110
Trader 69 w 100 420 420 420
Tr Can Res 10900 66 62 66
Trans Mt 4500 
Transair 500 
Trnsairw 1000 
TrCanPL 19658 
TrCanApr z9 
TrCanBpr 258 
TrCanCpr 150

$10% 10% 
175 175

1 % 1%

$28% 28'/a 
$39% 39%

13% - Vs 
35%
183/4 + Vs 
17%
6% + '/s 

13%
203/4
343/4

%

TrCan w 27327 19 15 19
Trin Chib 2000 13 13 13
Turbo R 3000 147 145 145

Ulster Pet 1700 59 59 59
Ultramar 100 300 300 300
Unican S 100 195 195 195
UnAdp z5
UnAcc Bip 100
UnCarbid 125
UGasA 625
UGas 83/4 550

+ 6
10%

175 
1%

$12 Va 12 12
$65 64 Va 64Va

28 Va + Va 
39% - Vs 

+ 1

+ 1

$39Va 39Va 39%
$39Va 39Va 39% - Va 
$23% 23% 23% - Vs

73/4$7% 7%
$193/4 193/4 193/4 - %

Union Oil 2856 $10 Vs 10 10 Ve + Vs W Decalta 10275 55% 5% 53/4
U Asbesto 5500 $5% 5 Ve 5% - % West Mine 3100 360 350 360
U Canso 5650 $7% 7% 7% Westfield 13400 205 200 200 — 5
U Keno z50 $73/4 73/4 73/4 Westnhse 1160 $23 2 2 Va 22 Va — Va
U Siscoe 7100 59 8% 8% - Vs Westmill 400 225 225 225 — 5
UW OG 1586 55 55 55 Weston 161 $173/4 173/4 173/4 + Vs
Univr Gas 1200 450 440 450 +10 Wstnôpr zlO $61 Ve 61 Ve 61 Ve
UppCan 4300 118 115 116 White P A 240 $16 Va 16 Va 16 Va
VS Serv A 100 460 460 460 + 5 Whithorse 2500 175 170 175
Van Der 200 370 370 370 Wilco 2000 17 17 17
Versatile 710 $16% 163/4 16% + Vs Willroy 1400 117 112 112 — 3
Versatil A 2475 $15% 15% 15% + % Winco A 200 $6% 6% 6% + Vs
Vestgron 100 $153/4 153/4 153/4 - Va Windfall 5000 8 Va 8 Va 8 Va
Vie G Tr z 1 $22 Va 22 Va 22 Va Woodreef 70050 63 58 63 + 5
Villcentre 400 370 370 370 Woodwd A 450 $19% 193/4 193/4 — Vs
Voyager P 2525 $12% 12 12% + % Wr Harg 500 100 100 100
Vulcan Ind 300 $16% 16% 16% Yk Bear 2030 235 235 235
Wajax A 200 $133/4 13 Va 133/4 Yukon C 500 140 138 140
Walk GW A 2515 $30 Va 30% 30 Va + % Zellers 2500 460 455 455 — 5
Warn Can 
Wrintn

100
100

57 Va 
480

7 Va 
480

7 Va
480 Trust Units

Weco Dev 500 245 245 245 BBC R un 1100 513% 13% 13% — %
Weldwod 1000 $13% 13% 13% + % BBC R wt 590 176 176 176
Wstburne 966 $11% 11 Ve 11 Vs - % BM-Rtun 2550 $14% 14% 14% + Vs
Wcoast Pt 3444 $5% 5% 5% - Vs BM-RTwt 3608 215 212 213 — 2
W Pet A p 750 $16% 16 16 + Vs C Perm un 650 $8% 8% 8% — %
Wcoast T 174 $24% 24% 24% + % Heitman u 534 $7 Va 7 Va 7 Va
WcostSVap 100 $523/4 523/4 523/4 Heitman w zl60 27 27 27
Wcoast w 1540 280 275 275 -, TD Realty 2670 $25 Va 25% 25% — Ve
Westeel 1180 $14 13% 133/4 - Vs ’N TD Reltw 100 165 165 165

Litton 17 445 15% 143/4 143/4- %
Lockhd Air 3 385 10% 9% 10 - %
Loew Cp 6 186 30% 293/4 30% + Va
Mad SG 7 6 53/4 5% 53/4+ Vs
Mallory 60 34 31 303/4 31 - %
Marathn 3 103 113/4 11% 11%- %
Marath 0 12 483 52% 50% 52 Va+ 1 Ve
Marcor 1 10 2083 35% 35 Vs 35 Ve­ Vs
Marq Cem 8 5 11 Vs 11% il Vs- Vs
Marsh Mc 19 195 54% 523/4 54% + 3/4
Mars Fd 10 238 22% 22 22 - 3/4
Martn M 9 100 20 Ve 19% 20
Masco Cp 21 66 273/4 27 Vs 27Va+ %
Mass Fer 5 172 27% 27% 273/4- %
Mas Cp 96 163/4 16% I6V2- %
Maytag 19 38 36% 36 36 - Ve
MCA Inc 6 20 70% 69% 70%+ %
McDonld 30 611 64% 63 Va 64%+ %
McDn D 8 299 18 Ve 17% 18%
McGr H 11 44 143/4 14 Va 14Va— %
Mclntyr 9 zl20 44 44 44
McKee 7 9 31 30% 31 + %
Merck 25 180 74 73% 73%
Merr Lyn 11 1248 29% 28 Va 29% + Va
MGM 7 39 14% 14 Ve 14%. .
Midi Ros 7 36 24% 24% 24% + Ve
Min MM 28 423 63% 623/4 63%— Vs
Mobil 0 7 331 56% 553/4 55%— 1%
Mohas 15 17 23 22 Va 22Va— %
Monsant 10 964 873/4 86% 87 % — Vs
Motorola 31 437 44% 44% 44%+ Va
Nat Distil 9 221 25 Va 243/4 243/4- %
Nat Gyp 12 103 16 153/4 153/4- %
NCR Cp 10 143 27% 27% 27%— %
NL Ind 9 151 17% 163/4 16%— Va
Norflk W 9 68 763/4 75% 76 %— %
Nor Tel 14 12 36 Va 36 Vs 36% + Vs
Northgt 29 10 5 4% 4% — Vs
Northrop 7 124 31 30% 31 + %
Nor Sim 11 381 203/4 20% 20 Va­ %
Occ Pet 6 568 15% 15 is Vs— %

obligations
Les prix ont connu une hausse modérée, au cours d’une semaine 

relativement active, à la Bourse canadienne des obligations.
Le court terme du marché a gagné environ 40 cents, et les titres de 

moyen et de long terme environ un point. Les obligations provincia­
les ont monté d’environ un point, et celles des sociétés environ 11-4 
point.

Les prêts au jour le jour étaient disponibles, vendredi, à 8 3-4 pour 
cent.

L intérêt des bons du Trésor à trois mois a baissé légèrement à 
9.07 pour cent, à comparer à 9.09 la semaine précédente. Le rende­
ment des bons à six mois est passé de 9.20 a 9.18 pour cent.
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Faute de gel nocturne, la récolte de 
sève d’érable s’annonce très mauvaise
par Michel Nadeau

La récolte de sève d’érable s’annonce 
fort mauvaise jusqu’à maintenant et “à 
moins d’un gros changement d’ici la Se­
maine sainte”, 1976 ne sera pas une année 
faste pour les acériculteurs.
■ Partout, dans la Beauce, les Cantons de 
l’Est et les régions de Québec et 
Montréal, le verdict est le même: l’ab­
sence de gel la nuit et les pluies régulières 
gênent considérablement la récolte. De 
plus, la fonte des neiges accélère la venue 
du beau temps et n’aide en rien à la né­
cessaire variation de température entre la 
nuit et le jour.

'La saison sera moyenne si la tempéra­
ture s'améliore un p’tit brin d’ici Pâques 
mais déjà on voit les battures entre î’ile 
Madame et l'ile aux Rhéaux...” d’affir­
mer un cultivateur de l’ile d’Orléans.

Comme à l’habitude, la production de 
début de saison s'avère excellente, (entre

AA ” et "A”) et ceci se réflète dans les 
prix demandés légèrement à la hausse par 
rapport à l'an dernier. Variant d’une ré­
gion à l’autre, le prix du gallon oscille 
entre $15 et $18. A mesure que la saison 
vieillira, le prix pourrait gliuser jus­
qu'à $12 pour un sirop de classe “C”.

En ce qui concerne la tire et le sucre, 
les prix sont assez voisins de ceux de l’an 
dernier et ne devraient pas beaucoup 
changer.

Cette situation n'aidera pas à corriger

QUEBEC (par Gilles Lesage) — Un 
premier pas vient d’être franchi en vue de 
la fusion prochaine de deux filiales de 
Bell Canada au Québec.

La Régie des services publics du Qué-. 
bec vient en effet de rendre une ordon­
nance autorisant Télébec, filiale de Bell 
Canada sous juridiction québécoise, à ac­
quérir la société Téléphone du Nord de 
Québec, propriété d’une filiale ontarienne 
de Bell Canada.

Le "rapatriement”, sollicité par les 
entreprises elles-mêmes, implique une 
transaction de quelque $19 millions entre 
ces "proches parents” et devrait être 
suivi de la fusion des deux entreprises en 
une seule entité corporative.

L'ordonnance précise que la transac­
tion s’inscrit dans une évolution souhai­
table dont le résultat ne peut être que bé­
néfique aux usagers et abonnés des 
entreprises en cause.

Dans une ordonnance de juin dernier,

la lente détérioration du marché dans 
cette industrie oui voit sa production glo­
bale diminuer depuis vingt ans.

Depuis 1965, le volume ne cesse de s’Ht 
menuiser et la hausse des prix permet à la 
valeur globale de la production de se 
maintenir aux alentours de $10 millions.

La récolte de 1973 fut exceptionnelle: 
2.5 millions de livres d’une valeur de plus 
de $16.5 millions à la ferme. Mais comme 
pour les grands vins, il y a les petites an­
nées et 1975 fut l’une d’elles: 1.3 million 
de gallons qui ont rapporté environ $10 
millions.

Hier, lors d'une conférence de presse, 
au Salon du camping, M. Claude Tardif 
directeur exécutif du nouvel Institut in­
ternational du sirop d'érable, a fait le 
point sur les conditions actuelles du 
marché qui semblent plus encourageantes 
qu’en 1975:
• Les inventaires de sirop sont présen­

tement à un niveau trop bas et l’industrie 
a besoin de sirop.
• Les manufacturiers américains de si­

rop de table utilisant du sirop d’érable ont 
recommencé à acheter ce produit après 
une absence d'un an sur le marché.
• Un grand manufacturier de Chicago 

annonçait la semaine dernière la mise en 
marché d'un sirop d'érable pur et d’un si­
rop de table avec 10% de sirop d’érable, 
le tout sous la marque Timber Trail.

la Régie avait déjà écrit que la sujétion 
d une entreprise québécoise à une 
maison-mère ontarienne allait à l’en­
contre de l'intérêt public. Elle ajoutait: 
"Combien de fois et pendant combien de 

temps faudra-t-il encore répéter que, 
parmi les qualités de gestion d’un service 
public, compte pour beaucoup la proxi­
mité du véritable pouvoir décisionnel 
d'une entreprise et de la population 
parmi laquelle celle-ci oeuvre.

11 y va de l'intérêt de l'entreprise elle- 
même et, à plus forte raison, de l’intérêt 
de la population. Le rapatriement 
complet de toute la gestion de la requé­
rante comme de toute sa mentalité d’ac­
tion. déjà amorcé, doit être parfait au 
plus tôt.

"Téléphone du Nord de Québec Inc. a 
besoin de la plus grande autonomie pos­
sible de dérision pour réaliser les grandes 
améliorations que le public est en droit

• La récolte dans les états de Pennsyl­
vanie et d’Ohio a presque été nulle à 
cause du passage trop rapide d'une tem­
pérature froide à une température de plus 
de 20° C. Par contre, les autres états amé­
ricains espèrent avoir une récolte record 
si les conditions atmosphériques leur sont 
favorables.
• Les Olympiques et le Bicentenaire 

américain promettent une expansion con­
sidérable des ventes dans les boutiques de 
souvenir.
• Une campagne de promotion dans les 

grands villes canadiennes du ministère de 
l’Agriculture et de l’Institut pourrait don­
ner de bons résultats.

Si le marché semble favorable, la de­
mande se fait plus capricieuse. Les ache­
teurs veulent du sirop clair de bonne qua­
lité. Le MAC tente d’optimiser les condi­
tions de production du sirop en conseil­
lant les producteurs sur les méthodes à 
employer.

Cependant, l’opinion demeure parta­
gées en ce qui concerne la validité du sys­
tème de collecte sous-vide (Sysvac). Hier, 
un producteur de Vaudreuil Mme H. Pa­
rent affirmait atteindre de 80 à 100 gallons 
par jour grâce à “ses tubes” alors que M. 
Bouchard de Petite-Rivière Saint- 
François dit ne pas croire à l'amélioration 
de la production par ce moyen.

De plus, les producteurs se retrouvent 
avec un problème de deux ordres:

d’attendre d’elle. Elle doit approfondir 
rapidement son sens d’appartenance et 
faire l'expérience enfin que le bonheur de 
ses abonnés est payant pour l’entreprise.”

Pour la Régie, cette première étape 
sera suivie bientôt de la fusion de Télébec 
et de Téléphone du Nord de Québec. “La 
cohérence devra ensuite et finalement se 
manifester en la nouvelle compagnie ré­
sultant de la fusion. Nul doute qu’alors 
apparaîtront une structure financière plus 
conventionnelle, un équilibre plus con­
forme à la nature des choses, des élé­
ments constitutifs de capital mieux pro- 
ortionnés dans leurs relations entre eux. 
i des correctifs doivent être apportés, ils 

le seront à ce moment.
La Régie souhaite notamment que Bell 

Canada investisse davantage dans la nou­
velle compagnie née de la future fusion, 
laquelle doit se traduire par des relations 
de meilleure qualité entre l'entreprise et 
les abonnés et usagers.

1. - les citadins ne connaissent plus la 
valeur d’un bon sirop d’érable et se con­
tente d’ersatz.

2. - L’industrie réclame du sirop de 
première qualité. Or, le sirop vendu en 
vrac qui constitue unepartie importante 
de la récolte ne trouve plus preneur; trop 
cher pour les gens de la ville, pas assez 
bon pour les industries.

Ce sirop de deuxième qualité s’accu­
mule. gonfle les inventaires et fait tomber 
les prix. Le défi de l’industrie acéricole 
sera de trouver de nouveaux débouchés 
pour cette partie importante de la produc­
tion.

Par ailleurs, les producteurs doivent 
faire valoir la qualité de leur sirop qui su­
bit de plus en plus la concurrence de suc­
cédanés apparemment identiques.

L'industrie s’est donné le mois dernier 
un outil pour faire la promotion des pro­
duits de l’érable: l’Institut international 
du sirop d’érable, un organisme qui 
regroupe l’ensemble des producteurs du 
Québt. (70U de la production mondiale), 
de l’Ontario, des Provinces maritimes et 
de dix états américains où sont entaillés 
les érables.

L’organisme veut entre autres unifor­
miser les standards de classification afin 
de dénoncer l’usage abusif ou incorrect de 
l’expression “sirop d’érable ”. Par 
exemple, certains fabricants profitent de 
la confusion entre “tire d’érable” et “tire 
à l'érable ”. Dans le second cas, on a 
ajouté du glucose commercial afin d’em­
pêcher la cristallisation de la tire qui pro­
vient dans une proportion d'environ 75% 
de sirop pur.

L’Institut souhaite également faire la 
promotion du produit et c’est particuliè­
rement au niveau de la "cabane à sucre” 
que les efforts semblent les plus intéres­
sants.

Cependant, le gouvernement du Qué­
bec désire maintenir des critères mini­
mums de salubrité et d'hygiène dans les 
cabanes, ce qui ne manque pas de causer 
quelques ennuis à nombre de propriétai­
res. Lors d’une réunion, le 27 février der­
nier, la Fédération des producteurs de 
sucre et de sirop d’érable de l'UPA a ac­
cusé le gouvernement de vouloir la mort 
de cette industrie' en portant les exigen­
ces requises à celles en vigueur dans l’hô- 
tellerie."

Par ailleurs, le ministère de l’Agricul- 
lure publie un bottin fort utile où sont ré­
pertoriés à plus de 200 cabanes à sucre do­
tées des installations nécessaires pour re­
cevoir un assez grand nombre de visi­
teurs. Intitulé “Où aller à la cabane à 
sucre?", la brochure donne l’adresse des 
principaux producteurs de même que 
l’emplacement précis de leur cabane. 
Des renseignements techniques sur les 
produits de l’érable sont ajoutés en an­
nexe.

Fusion prochaine de deux filiales 
de Bell: Télébec et Téléphone du Nord

Québec injecte $107 
millions dans Sidbec

h*

Le gouvernement du Québec à l'inten­
tion de porter de $118 millions à $225 mil­
lions sa participation au capital-actions de 
Sidbec d’ici 1980. L'injection de $107 mil­
lions vise à renforcer la structure finan­
cière de la sidérurgie d'Etat qui s'apprête 
à réaliser, au coût de $545 millions, un 
projet d’extraction et de transformation 
du minerai de fer dans la région de Fire 
Lake et de Port Cartier sur la Côte-Nord.

Le ministre de l'Industrie et du Com­
merce, M. Guy Saint-Pierre a déposé hier 
un projet de loi à l’Assemblée nationale 
autorisant le ministère des Finances à 
faire l’acquisition d’actions à dividende 
différé de Sidbec au cours des quatre 
prochaines années à raison de $27 mil­
lions par an et de $26 millions pour l'exer­
cice financier se terminant le 31 mars 
1980.

Par ailleurs, le texte de loi no. 22 dé­
posé par M. Saint-Pierre abolit la limite 
de $120 millions quant aux emprunts ga­

rantis par le gouvernement. Présente­
ment . l'Etat québécois a endossé des 
prêts pour un montant de $90 millions.

Il ne fait aucun doute qu’avec la mise 
en marche du projet, une fois l’accord fi­
nal de British Steel acquis, Sidbec devra 
effectuer des emprunts obligataires afin 
d'assurer le financement du projet.

De plus, le "bill 22” autorise le ministre 
des Finances à avancer à la compagnie, 
pour un terme n'excédant pas deux ans 
dans chaque cas, les montants jugés né­
cessaires pour la poursuite de ses opéra­
tions ou .l'exécution de ses obligations et 
lui permet de garantir le paiement des 
sommes d’argent payables par lai com­
pagnie par suite de l’inexécution de ses 
obligations en vertu d’un ou de plusieurs 
contrats visant à l’acquisition, et au finan­
cement d’un complexe industriel 
d’exploitation minière dans la région de 
Fire Lake, et Port Cartier ".

Marathon ON offre d’acquérir 
toutes les actions de Pan Ocean

Une grande société pétrolière 
américaine Marathon Oil Corp. 
a déposé hier une offre de $216 
millions pour la totalité des ac­
tions de la compagnie Pan 
Ocean Oil. La firme offre $18 
pour chacune des 12,190,257 ac­
tions ordinaires émises.

Le titre sur lequel les transac­
tions avaient été arrêtées 
mercredi midi a aussitôt réagi 
en gagnant 2 7-8 pour atteindre 
$17.75. Au moment de l’arrêt, 
Pan Ocean se transigeait à 
14.87.

La direction de Pan Ocean 
s’est dite d’accord avec les ter­
mes de l’offre. On estime que 
les dirigeants contrôlent envi­
ron 36% du capital-actions de 
Pan Ocean, une société améri­
caine qui n’aura pas ainsi à ob­
tenir le feu vert de l’Agence d’e­

xamen de l’investissement 
étranger.

L’analyste pétrolier de la mai­
son Mead & Co., M. J.D. Mote 
croit qu'un prix de $22 aurait 
été beaucoup plus près de la va­
leur réelle des actifs de Pan 
Ocean. "Cependant, Marathon 
devra débourser plusieurs cen­
taines de millions pour pour­
suivre les projets de Pan Ocean 
et il est compréhensible que la 
direction conserve des liquidités 
pour continuer les travaux en 
Mer du Nord particulière­
ment.” M. Mote va recomman­
der à ses clients de vendre leurs 
titres.

Les négocialions pour cette 
transaction n’auraient débuté 
que lundi dernier. Rapidement, 
la direction des deux entrepri­
ses en sont venues à une en-

LE GROUPE LA LAURENTIENNE
La Laurentienne, Comoaqnie mutuelle d'Assurance

M. CHRISTIAN VOYER
Monsieur Jean-Marie Poitras. président dü 
conseil d'administration et président de La 
Laurentienne, Compagnie mutuelle d'Assu­
rance, a le plaisir d'annoncer la nomination 
de Monsieur Christian Voyer au poste de 
directeur des services d'assurance et de 
rentes collectives.
Au service de La Laurentienne depuis dix 
ans, Monsieur Voyer a successivement oc­
cupé les fonctions de directeur de la division 
de Montréal du service de l'assurance et des 
rentes collectives, de surintendant de ce 
service et de directeur du service de marke­
ting.
Monsieur Voyer, déjà dans ses nouvelles 
fonctions, quittera le bureau qu il occupe 
présentement à Québec pour s établir, d'ici 
quelques semaines, au 507, Place d'Armes 
à Montréal, où sont centralisées les opéra­
tions de la compagnie en assurance et rentes 
collectives.

tente. On ne prévoit pas de'su- 
renchère de la part d'une autre 
entreprise.

Marathon Energy, une filiale 
de Marathon Oil, commencera 
le 9 avril à acquérir les titres de 
Pan Ocean.

Pour certains investisseurs, il 
s'agit là d'un gain fort intéres­
sant puisque le titre est tombé à 
6 1/8 l’an dernier alors qu’il a 
terminé l’année à 10.75. En 
1974. il avait dépassé $18 pour 
ensuite glisser à moins de 5 1/2.

Lors de ses débuts à la Bourse 
en 1971. un sommet de 20 5/8 
avait été atteint.

Plusieurs investisseurs sur­
veilleront les titres des partenai­
res de Pan Ocean dans son pro­
jet de Brae Field; en particu­
lier. Bow Valley et Sunningdale 
progressent constamment... La 
première a gagné un point hier 
pour clôturer à $20 7/8 tandis 
que Sunningdale atteignait 
$11.50, un bond de 7/8 par rap­
port à la fermeture de jeudi.

Hausse des ventes 
de Si mpsons-Sears

Les ventes nettes de 
Simpsons-Sears ont grimpé de 
15'2% en 1975 pour atteindre 
$1.5 milliard, une augmentation 
de plus de $200 millions sur l'e­
xercice précédent. Cependant, 
les bénéfices de cette filiale des 
compagnies Simpsons de To­
ronto et Sears, Roebuck de Chi­
cago n’ont pas suivi un mouve­
ment similaire et ont diminué 
de plus de $2.3 millions.

Les bénéfices ont donc été de 
$32.1 millions ($0.47 l’action) 
contre $34.5 millions ($0.51 l'ac­
tion i pour 1974. Cependant, la 
compagnie a légèrement haussé 
ses dividendes qui sont passés 
de $0.22 à $0.24. Il y a plus de 12 
millions d’actions classe“A” 
dans le public sans droit de 
vote. Les actions votantes $ont 
réparties en classes' B" et “C”, 
l’une appartenant à Sears- 
Roebuck et l’autre à Simpsons.

Dans son message aux action­
naires, la direction affirme que 
le programme d'expansion s'est 
poursuivi avec l’ouverture de 
cinq nouveaux magasins dont 
deux dans la région de 
Montréal.

Un analyste de la maison Ba­
ker, Weeks affirme que la déci­
sion récente de la maison Ea­
ton d'abandonner son catalogue 
apportera à Simpsons-Sears des 
revenus additionnels de $145 
millions et des gains accrus de 
l’ordre de $11 à $15 millions.

On prévoit une augmentation 
des ventes de 22% ce qui porte­
rait le chiffre d'affaires a près 
de $1.9 milliard permettant 
ainsi à Simpsons-Sears de se his­
ser au premier rang des grands 
magasins devant Eaton jusqu’à 
maintenant en tête de liste dans 
ce secteur.

Pour sa part, la direction se 
contente d'affirmer:

“Nous nous attendons à ce 
que le volume de nos ventes at­
teigne un niveau plus élevé que 
la moyenne et bien qu'une aug­
mentation devrait se produire 
aussi dans les profits, il est diffi­
cile de prévoir en ce moment 
dans quelle mesure se manifes­
tera cette amélioration”

0
danquG prouindalB

Dividende régulier
AVIS est par les présentes don­
né que le Conseil d'administra­
tion de La Banque Provinciale 
du Canada a déclaré un divi­
dende de vingt-cinq cents par 
action sur le capital-actions 
versé de la Banque pour le 
trimestre se terminant le 30 
avril 1976.
Ce dividende, portant le numéro 
313. sera payable au bureau 
principal et à toute succursale 
de la Banque, le ou après le 3 
mai 1976. aux actionnaires 
inscrits dans les registres de la 
Banque au 31 mars 1976. â la 
fermeture des guichets.
Les nouvelles actions sous­
crites participeront à ce divi­
dende en proportion du montant 
acquitté au 31 mars 1976 sur le 
prix d'achat de $10.50 par action 
souscrite.
Par ordre du conseil 
d'administration,

LE SECRÉTAIRE GÉNÉRAL.
R. Cousineau

Montréal, le 17 mars 1976

Diversification-I

Trend Exploration Limited nous donne 
une position pétrolière internationale

Equipe sismique en Indonésie

Trend, une compagnie privée des Etats-Unis, est possé­
dée à 57% par Francana Oil & Gas Ltd, qui à son tour est 
possédée à 55% par Hudson Bay Mining. De son siège 
social à Denver, Trend envoie des équipes hautement 
compétentes de géologues, géophysiciens, ingénieurs et 
spécialistes en terrains pour étudier les prospects de 
ressources naturelles dans le monde entier. En Indoné­

sie, Trend a un intérêt de 27% dans les travaux et agit 
comme opérateur pour un contrat conjoint de production 
avec Pertamina, la compagnie pétrolière appartenant à 
l'Indonésie. Grâce au succès général du projet, du stade 
d'exploration jusqu'à celui de production, Trend sèst 
acquise une réputation solide dans le milieu international 
des affaires.

m m
Hudson Bay Francana

Diecastings Limited Oil & Gas Ltd.
Terra Chemicals 
International, Inc.

Division Trend Exploration 
Sylvite of Canada Limited

Zochem
Limited

Francena 
Minerals Ltd.

Cuivre, zinc. or. argent, cadmium • Exploration en développement • Moulages à base de zinc • Pétrole brut et gaz naturel • Potasse et engrais 
• Oxyde de zinc • Sulphate de sodium • Métaux et produit» ehlmlqut» de qutllti, per un grand productaur minier.

HUDSON BAY MINING AND SMELTING CD., LIMITED
C.P. 28, Toronto-Dominion Centre, Toronto/Téléphone: (416) 362-2192 5753-AF

t
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Comment extirper le pugilat du hockey junior?
par François Lemenu ,

On parlerait de cancer et le diagnos­
tic serait assez juste. Le cancer de la 
violence, qui mine le hockey, soulève 
l'indignation et draine inutilement des 
énergies. Il atteint par exemple des 
proportions alarvantes dans la Ligue 
de hockey junior majeure du Quebec, 
et le spectacle pugilistique auquel se 
sont livrés les joueurs des Éperviers 
de Sorel et des Remparts de Québec, 
vendredi dernier, au Colisée, témoigne 
à n’en pas douter de l’agressivité dont 
fait preuve la majorité des joueurs, 
entraîneurs, propriétaires et diri­
geants.

Cette situation intolérable doit 
prendre fin. Le ministre d’État res­
ponsable du haut-commissariat à la 
jeunesse, aux loisirs et aux sports, M. 
Paul Phaneuf, a déjà déposé en 
Chambre un projet de loi qui stipule 
en outre que le ministre pourra mettre 
fin à une manifestation sportive vio­
lente en “obtenant de la Cour supé­
rieure ou d'un juge de cette Cour les

injonctions nécessaires”. Le projet de 
loi stipule également que toute per­
sonne qui organise une manifestation 
sportive doit “prendre les mesures 
appropriées pour décourager l’usage 
de la violence.”

Le projet de loi, pour lequel le prési­
dent du Comité d'étude sur la violence 
au hockey, M. Gilles Néron, a mani­
festé une satisfaction certaine, a été 
élaboré afin de mettre fin aux excès 
répétés de violence qui marquent dé­
sormais un trop grand nombre de ma­
nifestations sportives.

Mais dans le cas qui nous préoccupe, 
le projet de loi n’élimine pas les causes 
qui ont pour effet de transformer un 
match de hockey en de véritables ba­
tailles de rue. Or, la LHJMQ est 
confrontée depuis quelques années 
avec une recrudescence de la violence 
à laquelle les règlements du circuit ne 
semblent pouvoir faire échec.

Vendredi dernier, une quinzaine de 
joueurs ont été blessés plus ou moins

gravement. Résultat: 11 expulsions de 
match, 300 minutes de pénalités, une 
suspension de saison, quatre suspen­
sions de deux matches chacune, une 
suspension d’un match, et une amende- 
de $1,000 à chacun des deux entraî­
neurs.

A première vue, il s’agit de senten­
ces sévères. Mais à la réflexion, ces 
sentences ne modifieront en rien le 
comportement des principaux intéres­
sés.

Deux décisions devraient plutôt être 
prises par les dirigeants du circuit afin 
d’assainir le climat. Premièrement, 
des sentences plus lourdes de consé­
quence et appliqués de façon systéma­
tique devraient être inscrites dans le 
livre des règlements. Deuxièmement, 
il conviendrait de réduire de moitié le 
nombre des équipes engagées.

Des sentences plus sévères élimine­
raient les éléments troubles dont l’uni­
que fonction est d’intimider l’adver­
saire en le provoquant par des moyens

qui sont complètement étrangers aux 
principes inhérents du jeu.

Les batailles à coups de poing 
devraient faire l’objet de sanctions 
extrêmement sévères. A une première 
infraction, par exemple, un joueur se­
rait banni de la rencontre. A une se­
conde, il serait écarté pour le reste de 
la saison. D'aucuns prétendent qu’une 
bataille, les poings nus, sert de sou­
pape. Quelle blague! Que les joueurs 
apprennent plutôt à donner un coup 
d'épaule, à balayer l’adversaire de la 
hanche. Leur trop-plein d’énergie et 
d'enthousiasme sera ainsi mieux uti­
lisé, au grand bénéfice du spectateur.

Car il est faux de prétendre que ces 
manifestations pugilistiques assurent 
la rentabilité de l’entreprise. Au 
contraire. Quelques amateurs d’émo­
tions fortes goûtent les bagarres, mais 
l'amateur de hockey, de loin majori­
taire, refuse de voir un match où la 
boxe, voire le roller-derby le dispute 
au hockey.

En écartant les assommeurs de pro­
fession, plusieurs petits joueurs, qui 
préfèrent le jeu scientifique à la ru­
desse, poursuivraient plus volontiers 
un dur apprentissage au terme duquel 
s’ouvre parfois une carrière profes­
sionnelle.

Cela dit, le circuit, présidé par M. 
Raymond Lagacé, devra réduire de 
moitié le nombre des équipes. Cette 
décision aurait pour effet immédiat de 
rehausser la qualité et le niveau du 
•jeu, et permettrait aux meilleurs élé­
ments de progresser plus rapidement. 
Malheureusement, la LHJMQ a choisi 
le chemin inverse en annonçant jeudi 
l'addition d’une concession à Joliette.

En réduisant ses effectifs de 50%, la 
LHJMQ ferait naître moins de faux- 
espoirs chez des jeunes de 15 à 20 ans 
qui souhaitent faire carrière chez les 
professionnels mais qui, trop souvent, 
sont renvoyés sur le marché du travail, 
sans préparation, sans expérience au­

cune. La fin du stage junior ne se tra­
duit pas nécessairement par un 
contrat. Et en cette période difficile, 
le junior, même doué, trouvera diffici­
lement sa place chez les pros. Il y a 
beaucoup d’appelés, mais fort peu d’é- 
lus.

Et en associant cette diminution d’é­
quipes à une certaine centralisation — 
Montréal, Laval, Sorel, Sherbrooke, 
Trois-Rivières, Québec — joueurs et 
propriétaires trouveraient leur 
compte. Les premiers, en poursuivant 
leurs études dans des conditions un 
peu moins pénibles, les seconds en 
économisant sur les frais de transport 
et de logement.

Des villes comme Hull, Chicoutimi 
et Shawinigan seraient évidemment lé­
sées. Mais une municipalité, si dyna­
mique soit-elle, peut vivre sans une 
équipe junior, qui répond souvent plus 
à un chauvinisme regional et person­
nel, qu'à une volonté de préparer des 
jeunes à-un avenir. J

Mike Torrez et Don Baylor cédés aux A ’s

Jackson et Holtzman à Baltimore
MESA (AP) — Les A’s 

d’Oakland ont échangé le volti­
geur Reggie Jackson et le lan­
ceur Ken Holtzman aux Orioles 
de Baltimore en retour du volti­
geur Don Baylor et du lanceur 
Mike Torrez dans un échange

par André Tardif

"Tant qu'il y aura 11 fous 
comme moi qui se réuniront bé­
névolement une fois par se­
maine afin d’en assurer la 
bonne marche, la Traversée in­
ternationale à la nage du lac 
Saint-Jean sera un succès. Mais 
le jour où l’organisation sera 
trop riche, ça risque d’éclater.”

Ghislain Harvey, de ftober- 
val, président du comité organi­
sateur de la 22e Traversée qui 
aura lieu le 8 août prochain, 
explique ainsi pourquoi les com­
mandites seront toujours néces­
saires à la bonne marche de l’é­
vénement.

“Prenons le cas de Molson, 
par exemple, dit-il. Ces gens-là 
sont plus que des commanditai­
res. Ce sont d'abord des amis et 
des collaborateurs qui sont avec

Jeudi
Buffalo 7, Boston 2 

Philadelphie 11, Washington 2 
Atlanta 1, Islanders NY 1

Hier soir
Atlanta 4, Minnesota 2 
Vancouver à Californie

Ce soir
Détroit à Montréal 

Rangers NY à Islanders NY 
Buffalo à Philadelphie 

Washington à Pittsburgh 
Kansas City à Los Angeles 

Chicago à St-Louis 
Boston à Toronto 

Dimanche
Montréal à Washington 

Philadelphie à Rangers NY 
Islanders NY à Atlanta 

Pittsburgh à Détroit 
Los Angeles à Californie 
Kansas City à Vancouver 

St-Louis à Chicago 
Minnesota à Boston 
Toronto à Buffalo

(Fin du calendrivr)

Association Mondiale
Jeudi

Québec 7, Edmonton 2 
Houston 4, Indianapolis 1

impliquant six joueurs. Les A’s 
ont également cédé le lanceur 
Bill Van Bommel en retour du 
lanceur Paul Mitchell.

Commentant la transaction, 
le propriétaire des A’s, Charles 
O. Finley, a déclaré qu’il s’agis-

nous depuis le début. D’autres 
sont venus les rejoindre depuis, 
surtout dans le domaine des ser­
vices.”

La Banque provinciale du Ca­
nada fait maintenant partie du 
groupe des commanditaires. 
Michel Lavoie, son vice- 
président aux opérations, a ac­
cepté la présidence de la 6e 
campagne annuelle de souscrip­
tion, lancée hier dans la métro­
pole au cours d’une conférence 
de presse et dont l’objectif est 
de $50,000.

“Notre budget s’établit main­
tenant à $150,000. poursuit Har­
vey, et comme les revenus di­
rects de la Huitaine de gaieté 
qui précède la Traversée, de 
même que celle-ci, sont à peu 
près nuis, il faut aller chercher

Hier soir
Indianapolis 3, Toronto 1 
Cincinnati 5, Cleveland 2 

Winnipeg à Calgary
Ce soir

Torgnto à Québec 
N.-Angleterre à Indianapolis 

San Diego à Cleveland 
Houston à Phoenix 

Dimanche 
Québec à Toronto) 

Winnipeg à Edmonton 
Indianapolis à N.-Angleterre 

Cincinnati à Cleveland 
Phoenix à Houston

Ligue Majeure 
du Québec

(Séries quart-de-finales, 4-de-7)
Jeudi

Cornwall 6, Montréal 4 
Québec 4, Sorel 3 

Trois-Rivières 6, Chicoutimi 4
Hier soir

Cornwall 5, Montréal 3 
(Cornwall mène 3-2)
Hull 6, Sherbrooke 4 
(Série à égalité, 2-2) 

Québec 5, Sorel 3 
(Québec gagne série, 4-1) 

Ce soir
Chicoutimi à Trois-Rivières 

(T.-Rivières mène 3-1)

sait “d’un échange de trois 
contre trois sans implicalion 
monétaire”. Jackson et Holtz­
man étaient au nombre des neuf 
joueurs de l’équipe qui n’ont 
pas encore signé leur contrat, 
mais Finley a affirmé qu’il n’a-

de l’argent quelque part. Il y a 
d'abord les $25,000 en bourses 
que nous distribuons aux athlè­
tes, les salaires d'un permanent 
et d’une demi-douzaine 
d’employés à temps partiel, la 
publicité et une foule d’autres 
choses.”

Outre Molson, dont la contri­
bution annuelle atteint quelque 
$20,000. et la BPC, on retrouve, 
parmi les commanditaires, la 
municipalité de Roberval et la 
société Price, qui fournissent 
des locaux, et la compagnie 
Québecair, qui fournit plusieurs 
vols au succès de la Traversée.

La participalion de la BPC, 
selon Michel Lavoie, s’inscrit 
dans le cadre d’une campagne 
bien précise de publicité en fa­
veur du plein air et de la dépol­
lution.

Il n’y a aucun doute que les 
loisirs jouent un rôle de plus en 
plus important à notre époque, 
dit-il. Et si nous voulons etre 
conséquents avec nous-mêmes, 
on doit s'en mêler activement.”

La BPC est également asso­
ciée, depuis quelques années 
déjà, au Salon camping où elle 
commandite le concours pour le 
choix annuel d’une famille qué­
bécoise par excellence du cam­
ping.
“L’homme d’affaires doit 

jouer un rôle particulier en fa­
veur d’un meilleur environne­
ment. Notre participation à la 
Traversée et tous les événe­
ments qui y aboutissent est 
beaucoup plus importante que 
l'événement sportif même.

"On assiste ici au phénomène 
de toute une population qui 
s’est donnée un outil de genre 
folklorique. On a toujours pensé 
que les gens de la rue Saint- 
Jacques n'étaient pas prêts à 
descendre dans la rue avec les 
citoyens ordinaires. Nous 
cherchons à prouver le contrai­
re."

vait pas agi dans un but de re­
vanche.
“J'ai conclu cet échange 

parce que je crois qu’il nous 
conduira à un autre titre mon­
dial. Je suis d'avis que Baylor se 
compare présentement à Jack­
son, et qu’il lui sera supérieur 
au cours des prochaines an­
nées. ” Quant à Torrez, il a rem­
porté 20 victoires avec Balti­
more la saison dernière après 
avoir été impliqué avec Ken 
Singleton dans le fameux 
échange qui avait fait passer 
Dave McNally et Rich Coggins 
aux Expos de Montréal.

Finley a annoncé la transac­
tion au cours d’une conférence 
de presse, et la première réac­
tion des journalistes en a été 
une d’incrédulité. Le proprié­
taire des A’s les a toutefois ras­
surés, faisant valoir “qu’à 
moyen terme cet échange sera 
l’un des meilleurs que nous 
ayons jamais conclus”.

“Il n’y a pas de doute que 
Jackson et Holtzman sont deux 
bons joueurs qui nous manque­
ront certes, mais je n’en crois 
pas moins que leur échange va 
nous aider considérablement 
dans l'ensemble.

"Nous voulions obtenir un 
autre lanceur débutant et 
Mitchell est une future étoile et 
je suis sûr qu'il sera l’un de nos 
lanceurs débutants.”

Il a révélé qu’il tentait de 
"onclure cet échange depuis 
deux mois. “En obtenant 
Mitchell et Torrez, nos problè­
mes au monticule sont termi­
nés".

Hongrois et 
Canadiennes 
font la loi

LONG BEACH (AFP) - Les 
Hongrois et les Canadiennes ont 
fait la loi dans les séries du 400 
m-4 nages, tandis que les Améri­
cains ont dominé, comme 
prévu, celles du 200 m-libre, 
hier aux championnats des 
Etats-Unis de natation, à Long 
Beach.

Chez les filles, les jeunes étoi­
les canadiennes Cheryl Gibson 
et Nancy Garapick ont obtenu 
les meilleurs “chronos”, toute­
fois modestes, des séries du 
400m-4nages.

^sommaires_____
Ligue Nationale Association Mondiale

Hier soir Racers 3, Toros 1

Lac Saint-Jean: une 
traversée de $150,000

hockey
Ligue Nationale

LIGUE NATIONALE
Section Lester Patrick

Pi 9 P n bp bc pis
PHILADELPHIE ... ....78 50 12 16 343 205 116
ISLANDERS de N.Y. ...78 41 20 17 285 183 99
ATLANTA ............. ... .79 34 33 12 257 235 80
RANGERS de N.Y.. .... 78 28 41 9 258 323 65

Section Connie Smythe
CHICAGO............. .... 78 31 30 17 244 256 79
VANCOUVER ....... .... 78 31 32 15 261 270 77
ST. LOUIS.............. .... 78 29 36 13 244 280 71
MINNESOTA........... ... 79 20 53 6 193 301 46
KANSAS CITY ........... 78 12 54 12 186 341 36

Section Charles Adams
BOSTON .............. ....78 47 15 16 307 233 110
BUFFALO ............. ....78 45 20 13 332 233 103
TORONTO............. .... 78 34 29 15 290 267 83
CALIFORNIE......... .... 78 26 41 11 245 271 63

Section James Norris
MONTREAL ......... .... 78 56 11 11 327 168 123
LOS ANGELES.... ...78 37 32 9 256 259 83
PITTSBURGH....... .... 78 34 32 12 329 293 80
DETROIT.............. .... 78 26 42 10 218 288 62

WASHINGTON .... .... 78 10 58 10 216 385 30

ASSOCIATION MONDIALE

Flames 4, North Stars 2
Première période

1—ATLANTA: Flelt (22)
Comeau. Fryskow ........................... 3:37

2—ATLANTA Kea (8)
Manery ....................................... 14 09

Pénalités — Barrett M 1:22, St-Sauveur A 
4 48, Kea A 8:45. Bialowas M 9:44. Hextall M 
Clément A mineures, majeures 15:24. Held 
M Ecclestone A 19:16.

Deuxième période
3—ATLANTA: Clément (23)

Vail, Quinn .................................. 14:03
Pénalités — Gibbs A 2:15, Lysiak A 9'57 

Flett A 16:26.

Troisième période
4— MINNESOTA: Jensen (7)

Retd. Young............  ......................4:67
5— ATLANTA: Graves (18)

Lysiak, Bennett ........................... 12:31
6— MINNESOTA: Cameron (8)

Hicke, Bialowas.............................. 15:44
Pénalités — Houston A 5:40. Gibbs A 14:47

Tire eu but
Minnesota ........................... 9 18 15—42
Atlanta.................................... 14 9 15-36

Gardiens — Lopresli. Minnesota: Myre. Atlanta 
Assistance: 11.876

1ère période
1— INDIANAPOLIS: McDonald (15)

Block, Harris......................... 10:56
Pénalités: Rollins T 1:31, Baltimore I 4:13.

2e période
2— INDIANAPOLIS: Harbaruk (22)

Thomas, Stapleton ......................  12'52
3— TORONTO: Mahovlich (33)

Simpson, Atkinson ......................... 16:09
Pénalités: Park I servie par Leclerc 6:15.

Simpson T 9:20. Harris 110:10, Clarkson I, Bilo­
deau T majeures 13:31.
4—INDIANAPOLIS*Mdtonald (16)

Harris.......................................... 19 45
Pénalités: Rollins T 9:02. Block I 16:58

Tire au but
Indianapolis............................. 17 11 10—38
Toronto ................................. 9 17 5-31

Gardiens: Park (I); Garrett (T).
Assistance — 11.433

Stinger* 5, Crusader* 2
Première période

1—CINCINNATI D Sobschuk (29)
Bail. Dudley................. 717

2—CLEVELAND: Connelly (29)
Harrison. Stewart ....... .. 19:33
Pénalités: Holbrook (Cl) 6:51. McKenzie (Ci) 

11:10 Inkpen (Ci). Baxter (Cl) majeures 14:44
Deuxième période

3—CINCINNATI: Steele (1)
Dudley, Locau.................... 0 29

4—CINCINNATI: Plumb (6) ............... .0 *0

Section Canadienne
Pi 9 P n bp bc pts

WINNIPEG............. .... 78 51 25 2 337 242 104
QUÉBEC ................ ...78 47 27 4 351 305 98
CALGARY ............. .... 78 40 34 4 300 276 84
EDMONTON ......... ....78 26 47 5 263 343 57
TORONTO ............. ...78 24 49 5 324 378 53

Section Est
INDIANAPOLIS .... .... 78 34 38 6 239 240 74
N.-ANGLETERRE .. ...78 32 39 • 7 248 284 71
CINCINNATI........... .. .79 35 43 1 282 334 71
CLEVELAND ......... .... 77 33 39 5 261 271 71

Section Ouest
HOUSTON............. .... 77 50 27 0 320 254 100
PHOENIX ............. .... 78 39 33 6 295 271 84
SAN DIEGO ...............77 35 36 6 296 279 76

pointeurs
Ligue Nationale Association Mondiale

b P Pt» b P pt*
Lafleur. Mil. 54 66 120 Tardif, Que 68 72 140Clarke, Pha 30 88 118 Hull, Wpg 49 70 119Perreault, But 43 69 112 Nilsson, Wpg 38 74 112Barber, Pha 49 61 110 Ftorek, Pha 41 70 111Larouche, Pgh 49 56 105 Cloutier, Que 56 52 108Mahovlich, Mil 34 69 103 Hedberg, Wpg 50 54 104Râtelle, Bos 34 68 102 Bordeleau, Que 36 67 103
Pronovost, Pgh 51 48 99 Houle. Que 50 50 100Sittle, Tor 40 56 98 Lacroix, SD 27 72 99Apps, Pgh 30 64 94 S.Bernier, Que 32 65 97

mm

Le lanceur Andy Messersmith. à d . et son agent-négociateur. Herb Osmond, ont eu un entretien 
de sept heures hier en compagnie du commissaire du baseball. M. Bowie Kuhn. Celui-ci doit 
prendre sous peu une décision relativement aux prétentions des Yankees de New York qui 
soutiennent avoir obtenu un engagement écrit de Messersmith. lequel affirme le contraire.

(Téléphoto AP)

Le Forum 
hausse 
les prix

La direction du Forum a aug­
menté de $1 et de $0.25 le prix 
de ses billets pour la prochaine 
saison de hockey. Le détenteur 
d'un billet de saison verra le 
prix passer de $10.50 à $11.50 
î'unité dans les sections “rou­
ges" tandis que ceux des sièges 
“blancs" monteront de $7.75 à 
$8. Les “bleus" ne subiront pas 
de hausse mais on en vend très 
peu par contrat saisonnier.

Près de 15,000 billets, tous 
vendus par contrat, sont ainsi 
affectés. Les autres qui sont 
vendus aux guichets, révélé M. 
Irving Grundman, n'ont pas en­
core fait l'objet d'une decision. 
Ils se détaillent actuellement 
$12.50 pour les “rouges" et à $9 
pour les “blancs”.

Ligue nationale de hockey

Bientôt un contrat de travail de 5 ans
Une entente collective de cinq 

ans. annoncée conjointement 
par la LNH et l’Association des 
joueurs en octobre dernier, sera 
signée “d'ici quelques jours”, a 
déclaré le président Clarence 
Campbell, hier.

La nouvelle entente joueurs- 
proprios, considérée comme la 
plus longue dans l'histoire des 
sports professionnels, couvrira 
la période du 15 septembre 1975 
au 14 septembre 1980.
“Personnellement, nous 

avons déjà signé l’entente, a dit 
Campbell. Au fait, nous l’obser­
vons dès maintenant avec un 
montant additionnel de $300,000 
en bénéfices de retraite et des 
récompenses augmentées d’ici 
le 1er mai.”

La signature du document a 
été retardée tandis que Alan 
Eagleson, directeur de 
TAJLNH, étudiait des problè­
mes légaux possibles dans l’en­
tente.

Eagleson a confirmé que les 
deux parties devraient signer 
l'entente "dans 10 jours ou deux 
semaines”.

Tl n’y a aucun problème, a 
ajouté Eagleson. Nous avons re­
tardé la signature en raison des 
changements qui surviennent 
dans d'autres sports.

Il faisait allusion aux cas 
d’Andy Messersmith et Dave 
McNally au baseball ainsi qu’à 
celui dê John MacKay au foot­
ball.

5— CINCINNATI: D. Sobchuk (30)
McKenzie. Dudley.............................3:33

6— CLEVELAND: McKay (2)
Harrison. Stewart........................... 19:14
Pénalilés: Edur (Cl) 2:43, Beaton (Cl) 3:54 

Troiflèm* période
7— CINCINNATI: D. Sobschuk »31)

McKenzie....................................... 17:04
Aucune pénalité.

Tire au but
Cleveland................................. 10 10 8—28
Cincinnati ............................... 12 12 8—34

Gardiens: Johnson (Cleveland): Hoganson (Cin­
cinnati).

Assistance: 12,351.

NETTOYEUR
P. M.

Service d'une heure 
au comptoir

Service de chemises
8309 ST-DENIS 

381-1322

Le point saillant de l’entente 
est la reconnaissance par les 
joueurs des droits des proprié­
taires à une égalisation et com­
pensation de la part des autres 
clubs qui font l’acquisition d’un 
joueur qui a utilise son option.

En dépit de l’absence d’une 
signature officielle de l’entente, 
elle a déjà été mise en vigueur 
lorsque Marcel Dionne a décidé 
de ne pas renouveler son 
contrat avec Détroit. Il a rejoint 
les Kings de Los Angeles qui ont 
dû céder Terry Harper et Dan 
Maloney en retour.

Il est aussi convenu qu’un 
joueur et un club pouvaient né­
gocier un contrat sans option. 
Dans un tel cas, le joueur, a l’ex­
piration de son contrat, obtient 
son congé sans condition et peut 
négocier avec les autres clubs 
de la LNH en tant qu’agent libre 
le tout, sans compensation à son 
ancien club.

Selon Campbell, avec l’en­
tente, le programme de retraite 
a été augmenté de 50 pour cent 
au montant de $750 pour chaque 
année de service et ce, à partir 
de $500. Selon le nouveau pacte, 
un vétéran de 10 saisons retirera 
une pension annuelle d’environ 
$14.000, en comparaison de 
$8,800, à l’âge de 55 ans.

Pendant la période de l’en­
tente en vigueur, les joueurs et 
les propriétaires ont convenu de 
partager 50-50 les revenus dans 
les matches internationaux.

POUR BIEN DIGÉRER
i [S(y)\y7SS, I

UNE EAU DE SANTE 
A1CAÜNE B PÊDLLANIE 
QUI FAClÜTÉ.LE 
TRAJET DfGESTlF 
ET LEÜMlNATION

JEUNES PORTEURS DEMANDÉS
pour foire la livraison du 

journal LE DEVOIR 
à

Montréal et Banlieue
Excellentes routes disponibles

No* bureaux sont fermés le samedi

844-3361

Par ailleurs, les boni accom­
pagnant les matches de la coupe 
Stanley, le classement final clés 
équipes, les matches d’étoiles, 
les trophées individuels aug- 
menteront à $1.6 million cette 
saison, en comparaison de 
$1,562.000 l’an dernier.

On en arrivera à verser un to­
tal de $2 millions en 1979-80.

Cette saison, les joueurs 
reçoivent une allocation quoti­

dienne de $23 en voyage. Cette 
allocation augmentera d’un dol­
lar par année pour atteindre $27 
en 1980.

Une partie de l’entente sti­
pule que, “en cas de fusion 
entre la LNH et l’AMH, les 
joueurs pourront terminer leur 
entente personnelle d’alors avec 
droit de renégociation relative­
ment à l égalisation et au statut 
d’agent libre.

COMPTABLES AGRÉÉS
BELZILE. ST-JEAN 

SPERANO ET ASSOCIÉS
Comptables agréés

ALAIN BELZILE C A 
ROBERT ST-JEAN. C A 
GILLES SPERANO C A

2345 est, Bélanger 
Montréal 729-5229

PROVOST & PR0V0ST
Comptables agréés

ROGER PROVOST C A 
ROLAND PROVOST C A

1255, Université, Suite 618 
866-3326

LUCIEN DAHMÉ. C.A.
Comptables agréés

276 ouest, rue St-Jacques 
Suite 110 845-4194

VIAU. ROBIN & ASSOCIÉS
Comptables agréés

Lucien D Viau. C A 
Armand H Viau. C A 
J Serge Gervais C A 
Waquih Boulos. C A

H Lionel Robin C A 
Jean-Jacques Ouellette CA . 
Jacques R Chaddlon.C A 

JacquesJoyal CA 
Richard De Beliefeudle C A 

Louis Baril C A

4926 av# Verdun, Verdun, H4G 1N3 
7708 rue Édouard, LaSalle, H8P 1T9 

55A, Blainville Est, 
Ste-Thérèee J7E 1L4 
769-3871 -435-4691

samson. seLair 
s, associes

comptables agréés

Montréal — Québec — Rimouski — Sherbrooke — 
Trois-Rivières — Ottawa — Sept-iles

Suite 3100, Tour de la Bourse, Montréal H4Z 1H8 
861-5741

(TES ïï D’AFFAIRES

LISEZ
ET FAITES LIRE 

LE DEVOIR

Brevets d'invention
MARQUES de COMMERCE
Marion, Robic & Robic

ci-devant 
Marion & Marion

2100, rue DRUMMOND 
Montréal 107 288-2152

721-9630
ENTREPRENEUR-flECTRiatN
JEAN K. MALOUF INC. 

entretien
industriel - commercial 

résidentiel
Plus de 25 ans d'expérience

Bureau
6305, 25e Ave, Rosemont 

Montréal

VENEZ CHOISIR VOTRE 
AMEUBLEMENT SUR 

LES LIEUX

STATIONNEMENT
Canada Dactylographe Inc.,

7035 AVE. DU PARC

270-1141

Di BUREAUX
MEUBLES

f
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"On connaît à peu près 
tous les passagers. Evidem­
ment, chacun a ses préfé­
rences... J’aime bien ceux 
qui sont capables de parler 
d’autre chose que de leurs 
réservations, au comptoir. 
‘‘Parmi nos voyageurs régu­
liers, il yen a un qui nous ap­
portait des roses toutes les 
semaines. Un autre nous 
donnait des fruits, des grap­
pes de raisin, des oranges. Il 
y a aussi celui qui nous ap­
portait du sucre à la crème... 
Moi, je vais m’ennuyer de 
mes passagers. ”

Fin mars: l’aventure 
d’Airtransit, la petite filiale 
d’Air Canada aux six avions 
Twin Otter à décollage et at­
terrissage courts, va se ter­
miner dans quatre semai­
nes. Mais pour Ghislaine 
Brodeur, qui parle ainsi de 
ses clients sur un ton pres­
que de tendresse, elle a déjà 
pris fin.
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l’aventure à décollage court
Cette jeune femme souriante, 

affable et chaleureuse, à qui on 
avait décerné le titre boiteux 
d- "agent de passagers” (donné 
aussi à plus d une dizaine de ses 
compagnes dont les fonctions de 
standardistes, d'hôtesses et de 
préposées aux comptoirs de bil­
lets et aux services d'informa­
tion semblaient échapper à 
toute appellation élégante) pas­
sera dans deux semaines au ser- 
vice de Bell Canada, à 
Montréal.

"Certains passagers arri­
vaient toujours à la dernière mi­
nute, dit Ghislaine Brodeur, On 
le savait, et on les attendait...”

Ce qu'elle savait également, 
cetait que l’aventure n’allait 
pas durer plus de deux ans. Le 
contrat sous l’empire duquel 
elle participait à l'expérience

d’Airtransit l'indiquait de façon 
très claire. Et pourtant...

Et pourtant, elle aura mis du 
temps à l’accepter, à chercher 
un job de remplacement sur le 
marché régulier du travail: d’a­
bord parce que ni Airtransit ni 
Air Canada ne se sont beaucoup 
souciées du sort qu’éprouve­
raient les 120 employés de la pe­
tite entreprise, au lendemain de 
l’aventure; et ensuite, parado­
xalement, parce que la 
souplesse manifestée a l’em­
bauche avait fait entreprendre à 
plusieurs personnes des carriè­
res exceptionnelles, et partant 
de courte durée, dans une in­
dustrie aux normes habituelle­
ment plus rigoureuses quant à 
l’âge, quant a la taille, quant à 
l'expérience, et le reste. Plu­
sieurs hôtesses d’Airtransit n’a­

vaient pas la taille exigée des 
hôtesses d’Air Canada, même si 
elles les dépassaient largement 
en gentillesse.

"Le 30 janvier, ç’a été ter­
rible...”

La seule société de faible en­
vergure à propos de laquelle il 
aura jamais été possible de par­
ler honnêtement “d’esprit de fa­
mille” est probablement 
Airtransit. Dans les couloirs et 
les bureaux des deux aérogares, 
à Montréal et à Ottawa, il était 
difficile, pour qui ne savait pas, 
de distinguer qui était pilote ou 
contrôleur ou mécanicien ou 
préposé au ménage, et de savoir 
auquel des groupes appartenait 
celui qu'on voyait faire du café, 
dans la salle de repos où tous se 
retrouvaient pour luncher, cau­
ser, rire.

Le 30 janvier, personne ne 
riait plus. La fin de “la dé­
monstration du service ADAC” 
venait d’être fixée au 30 avril. 
L'échéance arrivait quatre mois 
plus tôt que prévu. Il fallait 
chercher du travail au plus mau­
vais moment de l’année à une 
époque où l’aéronautique se 
porte plutôt mal. Mais le lende­
main, l’esprit de famille avait 
repris le dessus.

“Nous avons décidé de finir 
ça en beauté,” déclare encore 
Ghislaine Brodeur. Plusieurs de 
ses collègues diront la même 
chose. On sera affable et sou­
riant jusqu'au bout, pour cette 
autre famille nouveau genre, 
celle des clients, que l’aventure 
d’Airtransit aura fait naître.

Une famille à laquelle, d’ail­
leurs, l’administration de la
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On connaît à peu près tous les passagers'

.
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compagnie aura accordé plus 
d’attention qu’à celle de ses 
propres effectifs. En 18 mois de 
service,, les Twin Otter à 11 fau­
teuils auront transporté près de 
150,000 voyageurs, mais avant 
même que les avions ne fassent 
leur dernier atterrissage, on 
était parvenu à fixer les traits 
du client moyen.
“Nous avons fait des tas de 

sondages, déclare le directeur 
du marketing à Airtransit, M. 
Jean Charland. Ils nous ont 
appris beaucoup de choses, 
meme s’il reste certains mystè­
res que nous n’avons pu per­
cer.”

Les traits principaux du client 
moyen: son revenu annuel est 
au minimum de $20,000; il oc­
cupe des fonctions de cadre, au 
niveau moyen ou supérieur; il 
utilise les services d’Airtransit 
au moins une fois par semaine; 
il effectue l'aller-retour le 
même jour; le coût du voyage 
ne lui importe guère; le service 
ADAC lui fait épargner au mini­
mum 2 heures sur le temps con­
sacré au transport; il utilise, 
dans plus de 50 pour cent des 
cas, le petit autobus rouge de la 
compagnie pour la navette 
aéroport-centre-ville, et s’il 
voyage par affaires, ses affaires, 
commerciales ou professionnel­
les, sont souvent axées sur cel­
les du gouvernement fédéral.

Pour ce qui est des mystères 
insondables, ils concernent les 
cycles d'utilisation. On s'expli­
que facilement, par exemple, 
que des hommes d’affaires et de 
profession aient eu peu fré­
quemment recours à Airtransit 
durant les mois dété et à l’épo­
que des Fêtes, bien que cette 
clientèle particulière ait donné 
aux courbes d’utilisation de 
TADAC des pointes tout-à-fait 
différentes de celles des lignes 
aériennes régulières.

Mais on n’a pas trouvé 
d’explication aux variations 
quotidiennes, du lundi au 
vendredi. Abstraction faite des 
week-ends “désastreux" attri­
buables. eux aussi, au type par­
ticulier de clientèle, on ignore 
pourquoi celle-ci était toujours 
très abondante le mardi, le 
mercredi et le jeudi, et dimi­
nuait appréciablement le lundi 
et le vendredi.

Quoi qu’il en puisse être, Jean 
Charland est pris lui aussi de 
“l'esprit de famille", et il parle 
volontiers, et longuement, de 
l’abandon du service et du 
regret qu'il en ressent. Certes, il

était présent presque à l’origine 
du projet ADAC (dont la con­
ception remonte à 1971), et 
quand Airtransit fermera défini­
tivement ses portes, il retour­
nera là d’où il venait, c’est-à- 
dire à Air Canada. Il n’a pas de 
problèmes d’embauche, bien 
qu’il estime qu’au 30 avril, 50

que nous approcher du seuil de 
rentabilité. Nous aurions peut- 
être pu l’atteindre en haussant 
le tarif à $35...”

Il hausse les épaules, en son­
geant qu’à l’origine, en juillet 
1974, il n’en coûtait que $16 
our faire Montréal-Ottawa à 
ord du bel avion rouge.

du même fabricant (De Havil- 
land) dont on disait, en février 
1975, qu'il allait entrer en ser­
vice “bientôt”.

Mais bientôt, en mars 1976, 
signifiait désormais 1978, au 
plus tôt.

Et dans l’intervalle?

- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - par.
GILLES CONSTANTINEAU

pour cent des effectifs de 
l'entreprise se trouveront en 
chômage.

La fin de l’aventure à décol­
lage et atterrissage courts pour­
rait donc n’étre, aux yeux d'un 
spécialiste de la mise en 
marché, qu’un événément 
comme un autre, accueilli dans 
l'indifférence. Mais Jean Char­
land n'est pas indifférent, loin 
de là. L’échéance du 30 avril l’a­
gace: “Nous n’avons jamais eu 
de réponse précise à la question 
de savoir pourquoi on avait rac­
courci l’expérience de six mois. 
On nous a dit que la démonstra­
tion avait eu tout le succès 
qu'on en attendait, mais si tout 
allait si bien, pourquoi priver de 
son nouveau service une clien­
tèle qui s’y était attachée et qui 
allait augmentant?”

Il n hésité pas à reprendre 
l'affirmation qu’il avait déjà 
faite au DEVOIR, voici cjuel- 

ues mois, à propos du deficit 
Airtransit invoqué comme 

cause de fermeture hâtive:“Ça 
va coûter aussi cher de fermer 
l’affaire que de la laisser fonc­
tionner.” dit-il en expliquant 
cette fois qu’il ne parle pas que 
de budget. “Les pertes véri­
tables. ajoute-t-il, vont être au 
niveau de la compétence. Elles 
sont inestimables. Je pense 
entre autres aux mécaniciens 
spécialisés...”

Quant à la rentabilité d’un 
service ADAC nanti d’avions 
Twin Otter, il en doute encore 
"Même avec 19 sièges au lieu de 
11. nous n'aurions pas fait plus

Côté gouvernemental, on fait 
moins de sentiment.

M. Mark Brenckman, qui, en
ualité de directeur du Centre
e développement du transport 

(une agence du ministère des 
Transports) a vaqué depuis ses 
origines à la bonne marche de 
l’expérience, donne à son inter­
ruption hâtive une explication 
d’abord budgétaire. Il y a long­
temps, dit-il, que la décision 
avait été prise de mettre fin au 
service ADAC dès l’instant où le 
déficit aurait atteint le maxi­
mum autorisé de $25 millions. A 
la fin de mars, les $8.9 millions 
du déficit d’exploitation, addi­
tionnés aux $15.5 millions qu’a­
vait coûtés la mise en place, n’é­
taient plus qu’à 500,000 dollars 
du maximum.

D’autre part, on estimait en 
haut lieu que tous les objectifs 
de l’entreprise avaient été at­
teints: on a mis au point les 
données techniques nouvelles 
exigées par un service 
semblable, on a vérifié le bon 
fonctionnement du même ser­
vice en longue période d’utilisa­
tion, on a analysé le marché de 
la clientèle, on a vu que l’ac­
cueil du public ne soulevait au­
cune difficulté, on a emmaga­
siné diverses données concer­
nant le rapport'èntre les coûts 
et les recettes à différentes éta­
pes et à différents niveaux, et 
enfin on a mis en vitrine, avec 
des produits canadiens, la qua­
lité de l'industrie nationale.

Et en plus, on a préparé l’avé- 
nement du quadrimoteur de 
même type, le fameux DASH-7

.. Moi, je vais m'en­
nuyer de mes passagers" 

(Photos Alain Renaud)
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Les machines électorales 
démontées par les 
politicologues

- - - - - - - - - - - - - - - par.

GÉRALD LeBLANC

Sous la direction de Daniel 
Latouche, Guy Lord et Jean- 
Guy Vaillancourt, treize sociolo­
gues et politicologues québécois 
viennent de nous livrer un re­
cueil de onze études sur les élec­
tions provinciales de 1970 et 
1973 au Québec.

Il s’agit d’un ensemble dispa­
rate et inégal qui laisse souvent 
le lecteur sur son appétit, peut- 
être justement parce qu’on 
vient de l’introduire au monde 
des mystérieuses machines élec­
torales, source inépuisable de 
révélations confiées sur le ton 
de la confidence mais peu 
explorées de façon scientifique 
jusqu'ici au Quebec.

Vingt ou trente ans après 
leurs collègues américains, les 
politicologues et sociologues du 
Québec commencent à se 
pencher sur ces machines élec­
torales et à les démonter au pro­
fit des profanes, qui ont le plus 
grand intérêt à savoir comment 
on leur arrache le vote qui dé­
terminera le sort du pays pen­
dant quatre ans.

On commence même à distin­
guer des écoles autour de Mau­
rice Pinard, Vincent Lemieux et 
maintenant Latouche et Vaillan­
court chez ces spécialistes, qui 
s’efforcent de démonter après 
coup ce que d’autres experts, la 
nouvelle génération des conseil­
lers en marketing et communi­
cations à l’emploi des partis po­
litiques, ont bâti pour leur 
employeur respectif.

Comme le rappelle Serge Car­
los et Daniel Latouche (page

188), les études de sociologie 
électorale ne sont elles-mêmes 
pas étrangères au combat politi­
que. “Au contraire, ajoutent-ils, 
elles en font partie intégrante et 
vouloir l’oublier serait faire 
preuve de naïveté”.

Dans cet esprit, le présent re­
cueil manifeste, autant dans ses 
hypothèses de travail que dans 
le choix des sujets, une certaine 
sympathie à l'endroit du Parti

uébécois et la troisième partie
u volume (”La prochaine 

échéance”) porte spécifique­
ment sur les chances du parti de 
René Lévesque d’accéder au 
pouvoir.

Deux études de la première 
partie (’’Organisation, propa­
gande et marketing”) portent 
sur les organisations locales 
dans la région de Montréal. Ef­
fectuée par Guy Lord, Pierre 
Fournier, Pauline et Jean-Guy 
Vaillancourt, l’étude la plus in­
téressante du volume, même si 
elle porte sur l’élection de 1970 
et se trouve déjà dépassée sur 
bien des points, analyse l’orga­
nisation des trois principaux 
partis (PLQ, PQ, UN) dans trois 
circonscriptions de Montréal: 
Saint-Jacques, Laurier et 
Ahuntsic (devenu Crémazie).

Réalisée grâce à une subven­
tion du Conseil des arts du Ca­
nada, qui a d’ailleurs subven­
tionné la plupart des études du 
recueil et la publication du vo­
lume aux éditions HMH, cette 
étude démontre, entre autres, le 
peu d'autonomie des organisa­
tions locales dans le choix des

les éditions la presse 
et la poésie
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Chanteaux par Georges Cartier

(1954-1974)

' Conscientes du rôle que joue la poésie dans la vie 
culturelle d’un peuple, les Editions La Presse 
présentent cet important et volumineux recueil 
( 256 pages) de Georges Cartier, qui constitue 
l’oeuvre complète à ce jour, de ce poète québécois. 
Ce recueil renferme de ces textes dans lesquels la 
beauté parait, presque sans rapports visibles avec 
les moyens de l’obtenir.
Chameaux, c'est aussi un itinéraire dont 1954 et 
1974 sont les pôles. Cest également l’éveil d’une 
conscience: tous nous sommes menacés de mort à 
commencer pa r notre peuple. Le poème intitulé 
Le pays s'arme( 1973), est le comble de ce refus 
d’ètre le jeu du temps et c’est par conséquent un 
manifeste de l'agir; le temps appelle le feu, la 
liberté, la vérité, ou bien c'est la mort.

En vente partout s6.95

Méditions
la presse

candidats et l’orientation de la 
propagande du parti. En 1970, 7 
des 9 candidats libéraux, unio­
nistes et péquistes de ces trois 
comtés ont en effet été parachu­
tés par la direction nationale.

L'article de Jacques Benja­
min sur “Les partis politiques 
québécois et le marketing elec­
toral" n’apporte rien de bien 
nouveau par rapport à son vo­
lume "Comment on fabrique un 
premier ministre québécois”, 
publié par les éditions de l’Au­
rore en 1975.

Les journalistes auront tout 
de même avantage à relire les 
pages touchant la stratégie du 
PLQ en 1973. Plutôt faible en

Rublic mais rassurant en privé, 
I. Bourassa tiendrait très peu 

d’assemblées publiques (deux 
durant toute la campagne) et 
n'affronterait pas les journalis­
tes. On lui ménagerait plutôt de 
nombreuses visites de petits 
groupes acquis à sa cause et la 
télévision serait forcée de trans­
mettre chaque soir au téléjour­
nal les images d’un chef sur de 
lui et près de son peuple. Ce qui 
fut fait avec la plus grande fidé­
lité, avec les résultats que l’on 
sait.

Les journalistes et les 
propriétaires de journaux de 
Montréal liront sans doute éga­
lement avec beaucoup d’intérêt 
et un peu d’inquiétude l’analyse 
de contenu de la couverture 
électorale des six quotidiens 
montréalais en 1970. Les édito­
rialistes de ces quotidiens se 
sont dans la plupart des cas pro­
noncés en faveur d’un parti en 
particulier, mais même dans le 
traitement accordé à l’informa­
tion (ton des articles, titres fa­
vorables, mise en page, photo) 
rares sont les journaux qui ont 
été neutres durant la campagne.

Les auteurs de cette étude, 
Pierre Lamothe et Jean Desjar­
dins, arrivent à la conclusion 
que l’orientation partisane de 
chaque quotidien ressortait clai­
rement durant la dernière se­
maine de la campagne. D’après 
les auteurs, les deux quotidiens 
anglophones ont favorisé le 
parti libéral dans le traitement 
de l’information tandis que le 
Montréal-Matin penchait vers 
l'Union Nationale et le Journal 
de Montréal vers le Parti québé­
cois. La Presse et Le Devoir ont 
attaqué durement l’Union natio­
nale mais se sont montrés plutôt 
neutres dans l'information con­
sacrée au Parti libéral et au 
Parti québécois. Encore là, il y 
a des nuances apportées par La­
mothe et Desjardins, oui ont 
trouvé dans LE DEVOIR deux 
fois plus de titres favorables au 
parti libéral qu’au parti québé­
cois, même si le contenu des ar­
ticles rédigés par les journalis­
tes favorisait autant l’un que 
l’autre parti.

Les autres études portent sur 
le contenu des programmes des 
divers partis, l’abstentionnisme 
des électeurs anglophones, le 
comportement électoral des 
agriculteurs, la composition de 
l'electorat péquiste, les caracté­
ristiques sociales des électeurs 
en 1973, l'énigme de la carte 
électorale et du mode de scru­
tin, une réflexion de Daniel La­
touche sur l’avenir du Parti qué­
bécois.

(1) Le processus électoral au 
Québec — les élections provin­
ciales de 1970 et 1973. Collection 
Science politique aux Éditions 
Hurtubise HMH, 1976, 
Montréal. Un volume de 288 pa­
ges sous la direction de Daniel 
Latouche, Guy Lord et Jean- 
Guy Vaillancourt.

la chronique de Jean Basile

Le coeur qui saigne et l’amour du monde
Le monologue intérieur, le coeur qui saigne, le dégoût et l’a­

mour du monde de la vie... auta'nt de thèmes qui n’en font qu’un 
et que l’on retrouve très souvent dans ce que l’on pourrait appe­
ler une “jeune littérature”. Je ne la goûte guère quoiqu’il arrive 
que ces livres de souvenirs ou de faux souvenirs aient un charme 
certain.

Mais il est vrai que la personnalité de l’auteur compte alors 
pour beaucoup dans l’acte de complicité qui régit les rapports 
auteur-lecteur.

Jean-Michel Wyl n’est pas 
tout jeune en littérature et son 
nom, pour ne pas être répandu, 
existe. Il vient de publier un 
livre “L’Exil” (1), intitulé ro­
man mais qui, de toute évi­
dence, est encore une de ces de­
mi-confessions dont il est 
pléthore aujourd'hui.

L’exil, c’est naturellement la 
vie, notre vie qui nous trans­
forme peu ou prou en bagnard 
(dit-on) et, pour Jean-Michel 
Wyl, en Bagnards de l’Empire. 
Il y a, bien entendu, bien des 
choses à dire et à redire sur 
notre condition humaine. Hélas, 
encore faudrait-il le dire d’une 
façon un peu nouvelle et en dé­
tail. La révolte, en général, le 
dégoût, en général, sont des ar­
mes de combat émoussées et 
lassantes.

Roman-confidence ou même 
allégorie, tel est le livre. Jean- 
Michel Wyl nous introduit à la 
vie d’un homme, qui n’est plus 
un adolescent. Cette homme 
rame dans sa chaloupe (qui est 
la vie) et sur un océan (qui est le 
monde). De telles sujets sont 
périlleux et si l’allégorie ne 
prend pas, il en va comme de la 
mayonnaise: ça tourne court et 
gras.

J’ai donc bien peur que “L’e­
xil” connaisse ce triste sort. 
D’ailleurs, et c’est là quelque 
chose que l’auteur aurait pu 
voir dès le début, on n’emploie 
pas sans danger un personnage 
qui existe déjà et qui est cé­
lébré: Jonathan, le goéland. En 
effet, le narrateur sur sa cha- 
poue et sur la mer aime les goé­
lands qui le regardent ramer. Ils 
représentent naturellement la 
liberté du vol et, pour être poète 
symboliste, la grandeur ma­
ladroite que ne savent pas re­
connaître les hommes.

Au fond, Jean-Michel Wyl est 
un auteur de bonne volonté, et 
un homme de bonne volonté, 
mais qui ne semble pas avoir 
compris que la littérature est 
autre chose que de bons senti­
ments décrits avec de belles 
images. Il est bon de faire le 
portrait de la vie, encore faut-il 
le faire avec une quelconque 
consistance.

Voici que les goélands, chers 
à l’auteur, deviennent des fleurs 
“mais en plus gros... des fleurs
ui jouent avec la vie...des
eurs qui pleurent parfois... des 

fleurs qui souffrent...”.
Voici une des pensée “philo­

sophiques” du livre: “Les quel­
ques théologiens que j'ai eu la 
malchance de rencontrer par­
laient de Spiritualité. Mais ils 
sont tous des cons... car il n’y 
aurait pas de spiritualité sans 
copulation méthodique. Qu’on 
supprime les mouches et l’oi­
seau mourra..., qu’on supprime 
sa fiente, et il n’y aura plus de 
cerises, qu’on manque de ceri­
ses et il n’y aura plus d’hom­
mes... ni de théologiens”.

Je me demande (avec un peu 
d’inquiétude) ce que Jean- 
Michel Wyl appelle “cerise”.

Il est vrai qu’un peu plus loin,

on nous assure qu’il n’y a pas de 
liberté qui soit entière.

Mauvais livre? On ne peut pas 
dire cela. Mais c'est un livre qui 
manque de force, de profondeur 
et qui ressasse un peu longue­
ment les lieux communs de la. 
bonne foi et de la gentillesse.

■
Inutile de présenter “Un 

homme et son péché” de Claude 
Henri Grignon. Tout le monde 
connaît Séraphin. Au fait, tout 
le monde le connaït-il car enfin, 
le vrai n’est pas celui que l’on 
voit à la télévision dans une 
aventure qui n’en finit pas. Le 
vrai est mort, dans un incendie 
avec un écu d’or dans une main 
et quelques brins d’avoine dans 
l’autre.

Les Éditions Alain Stanké 
viennent de republier le livre (2) 
et c’est certainement agréable 
de relire l’un des bons livres qui 
ont été publiés ici.

Style fort et économe, person­
nages bien campés et surtout un 
sens de l’action qui permet une 
lecture agréable de ce livre tou­
jours jeune. Jean-Charles Har­
vey en a dit qu’il était“notre 
meilleur roman de moeurs pay­
sannes”. Je crois qu’ “Un 
homme et son péché dépasse 
cette définition.

C’est un très bon livre; voilà 
tout. H

Dans un tout autre domaine, 
Didier vient de publier un con­
densé de la thèse de doctorat 
d’un professeur de l’Université 
McGill, Maurice Rabotin. Le 
titre en est “Le Vocabulaire po­
litique et socio-technique à 
MONTRÉAL de 1839 à 1842” 
(3).

Titre austère, mais le livre n’a 
pas cette sévérité-là. Avec beau­
coup d’à-propos et de charme, 
Maurice Rabontin a entrepris 
de faire une analyse svstémati- 
que du vocabulaire 
qu’employaient les journaux de 
1 époque pour parler des événe­
ments politiques... et en parti­
culier des Anglais! C’est donc, 
en fin de compte, un petit 
tableau de moeurs que nous 
propose le professeur à travers 
des commentaires de profes­
sionnels de l’écriture ou de cor­
respondants particuliers qui 
écrivaient alors comme au­
jourd’hui aux journaux.

On y fera des découvertes in­
téressantes et savoureuses dont 
on ne peut ici que donner quel­
ques exemples.

Ainsi, à cette époque, le mot 
de canadien, n’avait jamais le 
sens de national. Canadien vou­
lait toujours dire non- 
anglais, voir anti-anglais, donc 
Canadien français. Les Anglais 
sont britanniques ou encore 
Bretons.

Quant au mot de National, il 
signifie “de la nation, de la ra­
ce” et s’applique au Canada à la 
“nationalité canadienne- 
française” dans un sens qui est 
toujours laudatif, qui exalte et 
affirme la valeur du peuple ca­
nadien (français).

PARTIES
COURTES

Libraire, Henri Tranquille est 
également bien connu des ama­
teurs d'échecs. Après Voir clair 
aux échecs, livre publié en 1972 
aux Editions de l’Homme, c’est 
un répertoire de 200 parties 
courtes commençant par l.e4, 
ne dépassant pas 15 coups et 
gagnantes par les Blancs, qu’il 
offre maintenant au public 
échéphile.

L’ouverture étant un élément 
déterminant pour conduire une 
partie, le lecteur trouvera aussi 
dans ce volume un chapitre 
consacré aux débuts de partie 
les plus efficaces du côté des 
Blancs et du côté des Noirs et 
un système de moyens mnémo­

techniques original permettant 
de mémoriser plus facilement 
les ouvertures. Enfin, une 
méthode simple aidera le lec­
teur à noter rapidement des po­
sitions comportant beaucoup de 
pièces sur l'échiquier.
Parties courtes aux échecs, par 
Henri Tranquille, aux éditions 
de l’Homme.

' lübratrie
(EncpclopéïüQue
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Une planche d’André Montpetit, l’un des artisans du renouveau de la bande 
dessinée québécoise en 1968.

*****

Le mot de patriotisme a pour 
sens général “bon, utile à la 
patrie".

Il s’agit, naturellement, d’un 
petit livre technique mais Mar­
cel Rabotin, en en gommant les 
aspérités universitaires, l’a 
rendu souvent charmant. Il sera 
bien utile d’ailleurs pour tous 
ceux qui s’intéressent à l’évolu­
tion du Français au Canada.

(1) L’exil, roman par Jean- 
Michel Wyl, 137 pages, Edi­
tions la Presse, Montréal 1976.

(2) Un homme et son péché, 
roman par Claude-Henri 
Grignon, Editions Alain Stanké, 
Montréal 1976.

en librairie

(3) Le vocabulaire politique et 
socio-éthnique à Montréal de 
1839 à 1842 par Mâurice Rabo­
tin, Didier, Montréal 1976.

(4) Le conte des sept jours par 
Gustave Lamarche, édition de 
la Parabole, Montréal.

vient de paraître

Enfin, je voudrais signaler 
une réédition, celle du “Conte 
des sept jours” du père Gustave 
Lamarche. De prime abord ce 
conte de la Genèse pourrait 
sembler un peu naïf, si l’auteur 
n’y montrait le bout de sa patte 
à maintes occasions. Gustave 
Lamarche est un fervent de la 
tradition et il préfère Florin, 
Socrate et les pères de l’Église à 
Darwin et à Kant. Moi aussi.

Ce n'est pas pour rien que 
dans les premières lignes de l’a­
vertissement on lit ceci: “A la 
veille du déluge de feu qui s’an­
nonce...”

Nairn Kattan
Écrivains des 
Amériques
Tome 1 : Le* 

États-U ni*

éditions 180 ouest
■ • • ■ rue ( r,JI8hurtubise hmh montréal

Naim Kalian
Écrivains des 
Amériques
Tome 2: Le Canada 
an^lai

éditions 
hurtubise hmh

180 OUt*st 
rut* c rdig

/

Les Éditions du Seuil annoncent

Anna et Mister God - 200 pages - $8.40

Une histoire vraie et qui semble incroyable. Un conte étrange et fascinant: 
celui d’Anna qui, à 5 ans, connaissait le but de l’existence, conversait avec 
"Mister God”; à 6 ans, elle était théologien, philosophe et poète. Elle mourut 
à 7 ans...

EN VENTE CHEZ VOTRE LIBRAIRE HABITUEL

vit» éditeur

Gilbert La. Rocque 
Serge

d'entre les morts
a dit pleure pas et elle a mis son bras autour de mon cou elle avait 
des cheveux comme une auréole je sentais ses cheveux dans mon 
visage et j'ai pincé son bras blanc et elle a dit j'vas le dire à papa 
je voulais lui faire mal je ne voülais pas que nous restions dans la 
maison de mon oncle Lucien et que moman couche dans sa chambre 
à lui pendant que moi je suais glacé dans le noir de ma chambre 
hostile ah j'avais peur la nuit j'entendais les craquements de mort et 
d'épouvante

Le meilleur roman de Gilbert La Rocque est publié chez VLB éditeur, 
5860 est Gouin, Montréal, au téléphone 326-5029. Il est distri­
bué par l'Agence de Distribution Populaire, 955 rue Amherst, Mon­
tréal, au téléphone: 523-1182. C'est à lire.
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courrier 
des
lettres et des arts
La plus belle vie du monde

la chronlQue de Jean-Ethler Blais.

Telle est l'ironique phrase pronon­
cée par un des clochards du film de 
Claude Grenier et qui lui a valu le ti­
tre: "La plus belle vie du monde."

Grâce a la caméra, Claude Grenier, 
cinéaste à l’ONF, nous a permis non 
seulement d’entrer dans la maison de 
quelques clochards de Montréal, 
mais aussi de les suivre à travers les

Mies un peu particulières de 
. lotidien. Nous les voyons vivre 
tels qu’ils sont, sans masque, ni hy­

pocrisie. Ces clochards ne sont pas 
retenus comme nous par la crainte 
d’être jugés ou ostracisés (ils le sont 
déjà), ils ne sont pas conscients de 
tout ce système de valeurs (valables

ou non) qui dirige, détermine, com­
prime ou définit le comportement d'é- 
tres dits civilisés et qui aliène plus 
souvent qu'il n'épanouit. Ainsi, les 
caméras ont donc pu saisir sur le vif 
leurs querelles, leurs tendresses, 
leurs éclats de rire, leurs reproches 
leurs monologues solitaires, leurs 
dialogues écorchés, leurs beuveries, 
leurs chansons et musique, leur habi­
tat, leur solitude désolante, leurs dé­
tresses. Tout ceci vécu à travers les 
brumes de l'alcool.

Mais, pourquoi à venir jusqu'ici, 
ce silence entretenu sur ces êtres qui 
font pourtant partie de notre société? 
Pourquoi Radio-Canada refuse-t-ll de

Mon livre sur Danielle Ouimet
J'ai bonne conscience d'avoir réa­

lisé une bonne interview sur l’ani­
matrice (CFGL) et l'actrice 
("VALERIE1 ) Danielle Ouimet. Victor- 
Lévy-Baloune (comme le milieu litté­
raire le surnomme désormais) a tenté 
d'éreinter ce modeste ouvrage journa­
listique samedi dernier. Sa critique du 
livre, une fois de plus, sombre dans le 
potinage, les injures d'usage, les in­
sultes “ad hominem". Je suis bien 
conscient de n'avoir pas fait éditer le 
livre du siècle. A la demande de la 
jeune actrice populaire, et de mon 
éditeur Alain Stankê, j'ai accepté de 
rédiger, rapidement, un modeste petit 
livre qui raconte les démêlés judi­
ciaires qui firent les manchettes de' 
tous nos journaux en mars et en no­
vembre de l'an dernier. Quelle honte 
devrait donc m’accabler? Le livre 
"DANIELLE OUIMET, CA VA 
MARCHER" n'est pas une bluette, 
Victor-le-Matamore, il est une sorte 
de reportage tout simplement. Made­
moiselle Ouimet est un personnage 
public. Elle s’est trouvée mêlée à un 
trafic de drogues, elle s'est écroulée 
quand la police (RCMP ET FBI) a fait 
irruption chez elle. Elle a connu le 
poste de la GRC, les cellules de 
Parthenais, les avocats célèbres rui­
neux, le procès à New-York, la peur, 
l’attente... Elle vient d’obtenir une

sentence suspendue et cela a fait en­
core, il y a dix jours, la "une” des 
journaux. J'en ai profité pour qu'elle 
me raconte aussi son enfance, sa jeu­
nesse, ses études, les débuts de car­
rière, Concours Miss Canada etc. Je 
ne m'attendais pas de voir ce petit 
livre de "propos recueillis” faire "la 
page littéraire", de là à le traîner dans 
la boue et la bile du "failli” V.L.B., il 
y a une marge. Enfin... un bon conseil 
a Beaulieu qu'il prenne vite rendez- 
vous chez le docteur Jacques Ferron 
et pas pour amplifier ses fantasmes 
de mégalomane raté mais pour une 
bonne consultation. Sa mesquinerie, 
son envie morbide, son besoin d’inju­
rier, tout cela se soigne.

Claude JASMIN 
P.S: V.L.B doit savoir que je n'ai pas 
touché un sou encore. Je suis à per­
centage de la vente comme II se doit. 
C'est l'éditeur, d’autre part, qui a dé­
cidé de ne pas mettre mon nom en 
page couverture. Je n’ai aucune 
honte face à ce travail journalistique. 
Enfin, pourquoi me reprocher mes 
"dollars empochés" chez Radio- 
Canada? Je fournissais des textes 
dramatiques et j'obtenais le cachet 
selon la convention de la Société des 
auteurs dont je suis membre! Vrai­
ment, il me cherche des poux ce 
VLB. C.J.

présenter ce film sous prétexte qu'il 
est trop violent, alors qu'il n'hésite 
pas à nous passer régulièrement des 
films dont le meurtre constitue la 
lame de fond? Pourquoi l'ONF a-t-elle 
remisé sur ses tablettes ce film déjà 
prêt depuis un an? Pourquoi certains 
organismes refusent-ils la diffusion 
de ce film sous prétexte qu'il nous 
présente les déchets de la société?

Pourquoi cette ostraclsatlon des 
plus faibles et des plus malheureux 
va-t-elle jusqu’à empêcher de nous 
rendre conscients qu’ils existent? 
Pourquoi a-t-on peur de nous faire 
connaître des êtres qui, s'ils ont été 
moins favorisés que nous, n'en de­
meurent pas moins des êtres humains 
qui ont besoin qu'on les aime et 
qu'on échange avec eux. Ils ont tant 
à nous apprendre dans leur simpli­
cité, leur vérité non fardée, leur mal­
heureuse et maladroite tendresse.

Personnellement, je dis bravo à 
Claude Grenier qui a su d'une façon 
très réaliste et très naturelle nous 
mettre en contact avec des êtres en­
core trop ignorés. C'est un film à voir 
parce qu'il est très bien fait à cause 
de son objectivité (Claude Grenier, 
comme il le dit lui-même, n'est parti 
d'aucune grille d'approche.) Il a 
laissé la caméra capter la réalité et 
c'est ce qui rend le film vrai et saisis­
sant. Cette réalité c'est la vie d'êtres 
en quête d'une tendresse à recevoir, 
d'une tendresse à donner. Cette réa­
lité c'est aussi tous les envers d'une 
tendresse qui se brise sur l'incapa­
cité à communiquer et qui vire par le 
fait même à l'agressivité ou à la dé­
tresse. C'est peut-être parce que le 
cinéaste a trop bien réussi à commu­
niquer cette tendresse-détresse du 
clochard qu'on craint de distribuer le 
film? On a toujours eu peur d’être 
tendre avec les malheureux. Ceci 
pourrait être un encouragement au 
vice n'est-ce pas?

Et pourtant ce film mérite d'être vu 
et je réclame, à partir de mon droit de
spectatrice et de citoyenne contri­
buant au financement de ce film, un 
changement dans les mécanismes de 
distribution de l'ONF, de sorte que 
tous ceux qui veulent le voir puissent 
le voir. .

Mme Rita GRAVEL 
Montréal, mars 76

Coexistence de l’humble témoin et du combattant
Ainsi donc, M. Leroux, pour gran­

dir Arthur Lamothe il vous faut ra­
baisser Pierre Perrault. Ainsi donc 
l’oeuvre de Lamothe s'édifie contre 
celle de Perreault et la discrédite. La­
mothe exemplaire, Perrault faussaire. 
Voilà ce que j'appelle, monsieur, de la 
belle et pure mesquinerie. Ainsi donc 
ne peuvent coexister, dans notre ci­
néma, l'humble témoin (Lamothe) et 
le combattant (Perreault); l’homme de 
la parole d'autrui et l'homme de notre 
parole, en l'occurence deux paroles 
humiliées. Lamothe n'est pas Amérin­
dien, ce qui fonde sa juste humilité;

Perreault est Québécois, ce qui en fait 
plus qu'un humble témoin; un acteur, 
comme vous et moi, du drame québé­
cois. C'est ainsi que Perreault se voit, 
et c'est à ce titre qu'il oeuvre, En quoi 
cela n’est-il pas exemplaire? Vous di­
tes qu'il fait dire aux gens ce qu'il 
veut entendre: c'est votre façon étri­
quée de dire qu'il établit la conni­
vence de tout un peuple qui après ie 
long temps du mépris se reconnaît 
enfin. Vous ajoutez qu'il privilégie et 
valorise SA vision de la réalité au 
détriment de la réalité elle-même: 
c’est que vous confondez mise en si­

tuation et dirigisme; réalité et vision, 
dans l'oeuvre de Perrault, se confon­
dent dans le jaillissement d'une pa­
role essentiellement commune, dans 
la difficile élaboration d'un discours 
d'indentification collective. Il se peut 
que vous soyez Insensible à cette pa­
role, mais alors on ne parle plus de 
cinéma et votre critique tombe à plat. 
Lamothe et Perrault sont deux cinéas­
tes exemplaires dans un cinéma na­
tional ouvert à toutes les diversités 
d'approche et de style.

Jean BOUTHILLETTE 
Montréal, le 31 mars 1976.

En marge de la tentation totalitaire
C’est un lieu commun que d’affir­

mer que les démocraties occidentales 
traversent une profonde crise de tran­
sition. L'histoire a bien démontré 
qu'en de telles périodes les hommes 
ont tendance à se réfugier dans des 
univers religieux ou idéologiques; 
recherchant ainsi une explication co­
hérente ce qui leur arrive, ou un fon­
dement à leur espoir personnel.

C'est ainsi que d’une part, ici 
comme ailleurs en Amérique, se mul­
tiplient les recherches a caractère 
psycho-mystique. Cette recherche 
croit-on aboutira à l'apparition d'un 
homme nouveau. Avant tout “instinc- 
tuelle", cette espèce puisant aux 
sources de la vie Intérieure, cultivant 
l’émotion, la capacité de synthèse par 
la méditation, rejetant les institutions 
qui dominent la vie. faisant appel au 
sens des "lois naturelles", serait en 
voie de découvrir les futurs principes 
d’un monde meilleur. Tout le monde 
sait que cette espèce se multiplie ra­
pidement.

D’autre part, une pensée fortement 
articulée laisse entendre que la crise 
que nous traversons est l'aboutisse­

ment normal, logique, du capitalisme, 
du libéralisme et de la démocratie oc­
cidentale. Elle prétend que nos Insti­
tutions contenaient dans leurs princi­
pes premiers les germes de leur ac­
tuelle décadence. Cherchant à substi­
tuer à ces institutions agonisantes 
(bourgeoises) le pouvoir révolution­
naire du prolétariat, voyant dans la 
phase présente de cette crise, un 
signe des temps, cette idéologie s'en­
gage plus résolument que jamais 
dans üne propagande qui gagne de 
jour en jour des sympatisants.

La société québécoise qui n'est pas 
imperméable aux influences extérieu­
res n'est pas non plus étrangère à ce 
type de configuration des idées.

Cette polarisation toutefois, à me­
sure qu’elle gagne du terrain, ne man­
que pas de laisser perplexes ceux qui 
fondent toujours leurs principes sur le 
sens de la raison, le progrès des 
sciences et de l'information, la îiberté 
d'expression et le respect de la vie in­
dividuelle et des institutions sociales.

Or, ceux-là qui n'ont pas Jésus ou 
Marx, Mohamet ou Mao comme 
prophète exclusif ne manquent pas
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les occasions d’accueillir favorable­
ment les enseignements des grands 
humanistes de leur temps qui réani­
ment l'optimisme. C’est dans cette 
perspective que fut accueilli chez 
nous le dernier essai de J.F. Revel: La 
tentation totalitaire.

Comme chacun le salt, J.F. Revel 
s'était, il y a quelques années, 
penché aux É.U. sur le premier de ces 
phénomènes. Il prédisait finalement 
qu'une renaissance spirituelle était en 
cours là-bas. (Ni Marx ni Jésus). 
Cette étude bien qu’incomplète, n'en 
était pas moins une source d'inspira­
tion pour ceux qui cherchaient à con­
server une certaine foi dans le carac­
tère essentiellement dynamique des 
institutions américaines. L'expé­
rience a démontré qu’il avait vu juste.

Aujourd'hui J.F. Revel nous pro­
pose une oeuvre magistrale de dé­
mystification du socialisme-marxiste; 
Cette étude a l'avantage de secouer 
profondément les consciences de 
ceux que la détente et le progrès du 
pluralisme auraient ramollies. Son 
succès de librairie démontre en plus 
qu'il répond à une attente profonde de 
tous les esprits réformistes.

Nous sommes évidemment loin ici 
de cette polémique française qui a 
servi de souffle au travail de J.F. Re­
vel. A voir cependant la démagogie 
qui se pratique sur le compte de notre 
régime socio-économique, d’une part; 
à voir, d'autre part, l’équivoque politi­
que que l'on cultive à grand soin et 
qui ne cesse d’affermir les pouvoirs 
bureaucratiques de l'état québécois 
et canadien; les propos de J.F. Revel 
ne manquent pas de résonnance lo­
cale.

Mais ce n’est là qu’une partie de 
l'intérêt que suscite l'ouvrage de Re­
vel. L'auteur s'adresse surtout à un 
autre niveau de la conscience du ci­
toyen, fut-il québécois ou autre. Il 
pose la question finalement essentiel­
le: ou bien nous voulons réformer nos 
démocraties capitalistes, ou bien 
nous nous acheminons vers des expé­
riences de socialismes-nationalistes 
nécessairement suicidaires!

Citant Tolstoï, l'Express Introdui­
sait aussi le livre de J.F. Revel:

"A l'approche du danger, il y a 
deux voix qui parlent avec une force 
égale dans l'àme humaine. L'une, très 
raisonnablement, dit à l'homme de re­
garder froidement la nature du danger 
et de recencer les moyens de ne pas y 
succomber. L'autre, plus éloquem­
ment encore, lui suggère qu’il est trop 
pénible, et déprimant, de s'obséder 
sur le danger, que le cours des cho­
ses dépasse la volonté individuelle, 
qu'il y a une sorte de fatalité du des­
tin, que les moyens d'y échapper ne 
sont pas à portée humaine; qu'il vaut 
mieux vivre sa vie et laisser aller, 

Dans la solitude, l'homme, le 
plus souvent est capable d'entendre
la première voix, qui l'alerte, et l’é- 

Mais en société, c'est généra-
pre 

veille;
lement la seconde qui domine ët l'em­
porte."

Face au progrès de l'idéologie mar­
xiste, Revel, nous dit l’Express, c'est 
“la première voix."

Cette voix, des millions de lecteurs 
trouvent réconfortant de l’entendre 
ces jours-ci. Espérons qu'elle redon­
nera le courage voulu à ceux que les 
défauts évidents des institutions et 
des hommes d'ici n'ont pas trop 
déprimés. Espérons surtout que celà 
implique aussi la jeunesse québé­
coise.

Claude POULIN 
Professeur d’Histoire 
CEGEP de Sainte-Foy
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dans le monde

Les Français ne sont pas les 
seuls, dans l’univers compétitif 
qui est le nôtre, à veiller au 
;rain linguistique. Aux États- 
'nis, par exemple, les Alle­

mands disposent d’un instru­
ment de propagande parfaite­
ment rode: la Fondation Karl 
Schurz, riche au point d’avoir 
proposé un jour (était-ce subtile 
ironie?) aux services français de 
les aider à faire paraître un bul­
letin de nouvelles. Le travail de 
la Fondation Karl Schurz, pour 
ne jamais s’accompagner des 
battements de coulpe qui sont la 
spécialité des francophones, 
n'en est que plus efficace. Le ni­
veau des études germaniques 
aux États-Unis n’a jamais 
baissé. Les Anglais, eux, dispo­
sent d’un système complexe de 
bourses, dont les Bourses Rho­
des sont les plus célèbres. 
Comme.les Français, ils ont des 
écoles et des Instituts spéciali­
sés. La langue anglaise a droit 
aux attentions particulières de 
la English-Speaking Union, qui 
n’a jamais caché ses politiques 
expansionnistes. On peut dire 
qu'une grande culture est, par 
définition, voyageuse. Elle sou­
haite s’étendre, franchir ses 
frontières, se faire connaître. Le 
Québec lui-même, dès lors qu’il 
n’est pas dirigé par des compra­
dors, s’affirme à l’étranger. 
Nous avons connu des jours de 
formidable expansion. C’est au­
jourd’hui le régné de l’inertie, 
mais on peut espérer qu’il n'en 
sera pas toujours ainsi. La vita­
lité d'une langue est en fonction 
directe de celle de ses peuples 
d'origine. Les Allemands ont la 
richesse, les Anglais (sans 
compter les Américains) le 
nombre. Quant aux Russes, par­
tout où ils se trouvent, et 
n’oublions pas que leurs armées 
occupent plusieurs pays d’Eu­
rope, ils imposent leur langue. 
Ils se plaignent que, maigre les 
efforts qu ils déploient, les jeu­
nes Occidentaux ne s’intéres­
sent pas à l’étude du russe. 
Hitler non plus n’entraînait pas 
à l'étude de l’allemand. En ce 
moment, toutes les grandes civi­
lisations, avec de moindre 
façon, la culture anglaise, ont 
du mal à s’implanter hors de 
leurs frontières. Constatons seu­
lement que la civilisation 
française n’est pas, dans le rap­
port de force qui la lie à des cul­
tures soeurs et rivales, en perte 
de vitesse. Elle continue de s’af­
firmer. Pourquoi?

D’abord parce que les respon­
sables de 1 expansion de la lan­
gue française dans le monde ont 
compris qu’il ne s’agissait pas 
de chercher à imposer le 
français et lui seul. L’Alliance 
Française n’est pas l'ennemie 
de l'Institut Goethe; les Insti­
tuts Français ne cherchent pas à 
miner les positions des Insti 
tuts britanniques. Il existe, tout 
simplement, un état de faits. La 
langue française, par sa vigueur, 
par ses ramifications de par le 
monde, par l'originalité de cer­
taines techniques dont elle est 
la première interprète, par ses 
nombreuses dimensions histori­
ques et affectives, attire des 
millions d'êtres humains. Cer­
tains, comme les Arabes d'Afri­
que du Nord, reconnaissent que 
leurs traditions, dans ce qu’elles 
ont de moderne, les incitent à 
demeurer dans la modvance lin­
guistique française; d’autres 
souhaiteront se dégager de 
l’emprise anglo-saxonne; 
d'autres (et us sont plus 
nombreux qu’on ne pense) veu­
lent mieux connaître une civili­
sation qui s'est donné pour but 
de créer un type d’homme 
complet. En ce sens, l’inhuma­
nité et la sécheresse d’âme de la 
littérature française contempo­
raine ont beaucoup nui à la dif­
fusion du français. Quel étu­
diant non-francophone voudra, 
de son plein gré, prolonger l’é-

vient de paraître

tude des oeuvres de Robbe- 
Grillet ou de Roland Barthes? 
Dans ces matières, la mode doit 
être mise à sa juste place et ne 
pas l’emporter sur la tradition 
constamment revivifiée. L’atti­
tude française revient à dire 
qu’il ne doit pas y avoir de lan­
gue internationale, solitaire, 
hautaine et sûre d’elle-même, 
régentant tout, comme ce fut un 
peu le cas de l’anglais à la fin de 
la dernière guerre. Une pareille 
hégémonie signifierait le 
triomphe du niveau intellectuel 
le plus bas à l’échelle internatio­
nale, puisque cette langue, 
instrument quasi-unique des 
communications, personne, en 
dernière analyse, ne la parlerait 
correctement.

Il y a déjà une leçon à tirer, au 
Québec même, de cette consta­
tation. Pour l’ensemble des 
Québécois, il n'existe qu’une 
seule langue étrangère et c’est 
l’anglais. Nulle part mieux que 
chez-nous, la boucle du cercle 
vicieux n’a été aussi fermement 
bouclée. L’anglais nous entre 
par tous les pores de la peau; 
instinctivement, dès qu’il se 
trouve en présence de camara­
des anglophones, et même s’il 
n’a jamais appris l'anglais, le 
petit Québécois parlera 
l’anglais. Nous en sommes à ce 
point de pénétration linguisti­
que. S'il est un pays dans le 
monde où l’on ne doit pas en­
seigner l’anglais à l’école pri­
maire, c’est le Québec. Et voyez 
ce qui s’y passe. A l’école pri­
maire, on devrait, comme lan­
gue étrangère, enseigner l’es­
pagnol, ou le portugais, que par­
lent des centaines de millions de 
nos voisins d’Amérique du Sud. 
Au niveau secondaire, l'anglais 
intensif ne devrait être enseigné 
qu’aux étudiants dont la con­
naissance du français est jugée 
suffisante. Bien sûr, c'est tout le 
contraire qui existe. Nous ne ré­
sistons jamais à la profonde ten­
tation masochiste qui, à chaque 
instant, nous sollicite. Nous ne 
comprendrons sans doute ja­
mais que, dans notre cas précis, 
la langue des affaires, est celle 
du client et que le client, c’est 
nous. D’autres, plus futés, le sa- 
vent. A Hong Kong par 
exemple, l’Alliance Française 
fonctionne à plein rendement. 
Pourtant, Hong Kong est une 
colonie britannique peuplée de

Chinois. Or, non seulement les 
salles de cours de l’Alliance 
Française regorgent d’étu­
diants, mais encore 10,000 can­
didats sont inscrits sur les listes 
d’attente. Ces Chinois sont ce 
que devraient être les Québé­
cois; à partir du moment où ils 
possèdent parfaitement une 
première langue, ils en appren­
nent commodément une se­
conde. Une seconde langue qui 
n’est pas une langue de vie. Dès 
lors qu’un enfant apprend 
l'anglais à l’école du Québec, 
dans le milieu culturel global 
qui est le nôtre, cette seconde 
langue tend à supplanter la pre­
miere. C’est le début de la fin. 
Nos hommes politiques et leur 
charabia sont témoins de la vé­
rité de ce que je dis. Nos hom­
mes politiques et bien d’autres!

Le monde de demain sera un 
univers de fortes tensions de 
communications. Il sera impor­
tant pour les pays de langue 
française de maintenir et de for­
tifier la chaine linguistique. 
Nous constatons, par exemple, 
que l’aide gouvernementale ca­
nadienne repose déjà, dans les 
faits, sur un clivage de langues. 
Cette façon de procéder s’é­
tendra dans la mesure où il de­
viendra de plus en plus néces­
saire aux grandes et aux moyen­
nes puissances de transformer 
leurs opérations commerciales 
en opérations politiques. Ne ré­
sisteront aux pulsions impéria- < 
listes soviétiques et américaines 
que les ensembles linguistiques 
forts. Ainsi, paradoxalement, la 
langue française sera peut-être 
un jour le garant de l’individua­
lité arabe dans le Maghreb. 
Après la tentative de russifica­
tion en Indochine, le français y 
retrouvera sa position de langue 
d'échange, que ni les chinois ni 
les russes ne contesteront plus. 
Curieusement, les journaux occi­
dentaux ne nous rapportent plus 
rien de ce qui se passe en In­
dochine. Une muraille stali­
nienne entoure aujourd’hui les 
anciennes colonies françaises. 
Pourtant, on s'y bat toujours. 
Combien nombreuses sont les 
contradictions de l’Occident! 
Ceci dit, il serait intéressant de 
faire le bilan de la situation du 
français dans les anciennes colo­
nies françaises. N'y a-t-il pas là 
un bloc à reconstituer? Il en va 
de même pour la France et le 
Québec. Le temps n’est-il pas

On ne vous apprendra pas que 
5 et 1 font 6.
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Galeries d’Anjou?

LIBRAIRIE DU SCORPION 
GALERIES D’ANJOU 
351-4170

librairie du 
scorpion

le réseau
•Centre Laval 
•Mail Champlain 
•Les Terrasses 

(Centre Ville)

•Centre Langelier 
•Centre Domaine 
•Galeries d'Anjou

venu de faire un bilan qualitatif 
et quantitatif des échanges de­
puis 1967? Combien dvargent 
avons-nous dépensé? Quelle est 
la somme des contacts pris, des 
rapports entre fonctionnaires, 
entre professeurs, entre particu­
liers? Nous ne savons pas dans 
quelle mesure les liens qui unis­
sent les radios et télévisions 
francophones ont permis à la 
francité de prendre conscience 
d'elle-méme et de s’affermir. 
L'occasion de faire le point est 
particulièrement propice, puis­
que les rapports entre le Québec 
et la France donnent fortement 
l'impression de stagner. La dé­
fense du français ne devrait-elle 
pas se situer au-dessus des lut­
tes partisanes? Et pourtant, on 
a l'impression qu’une entente 
est intervenue entre Québec et 
Ottawa et que c’est désormais le 
Gouvernement fédéral qui a, 
bien en mains, l’initiative en 
matière de francophonie. Une 
enquête impartiale permettrait 
de connaître la vérité. Il est 
mauvais qu'en une matière 
aussi importante, le Québec

SWM

donne l'impression, ne serait-ce 
qu’un jour, d'abdiquer. La lan­
gue, elle, n’abdique pas. Par- 
delà les intérêts immédiats de la 
politique, la mission du français 
est de servir de trait d’union. 
C'est se trahir suprêmement 
que de se trahir dans sa langue.
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M. Lussier et le Conseil des Arrhes

LaBDQauMAC
ou le rappel des 
“mâchoires agiles” 
et“tape-bedaines”

Les p'tits bonshommes sont 
drôles, dirait Clémence, mais le 
Musée d'art contemporain te­
nait d'abord et avant tout à insis­
ter sur la technique qui préside 
aux dessins qui, parfois 
(l'assurance-maladie aidant!), 
provoquent un rire susceptible 
de décrocher les mâchoires les 
plus coriaces.

Ainsi, depuis jeudi soir, la 
Bande dessinée québécoise bat 
le rappel des “mâchoires agi­
les” et des “tape-bedaines" au 
MAC. Et fait a noter tout de 
suite, question d’évitér qu’on 
confonde cette exposition avec 
le Festival de la bande dessinée 
de Montréal également en cours 
depuis jeudi, soulignons que 
cette manifestation inusitée tire 
son originalité de la juxtaposi­
tion de toutes les tendances 
qu’a connues la bande dessinée 
québécoise depuis sa naissance, 
en 1902, dans le journal La 
Presse.

Cette exposition, en cours jus­
qu’au 9 mai, a l'avantage de 
mettre en lumière cette evolu­
tion de la Bande dessinée qué­
bécoise depuis Raoul Barré, qui 
donnait le coup d’envoi avec 
“Pour un diner de Noël, jusqu’à 
l’apparition de revues telles 
“L'Hydrocéphale illustré” et 
"La Pulpe".

"La bande dessinée a plutôt 
été appréciée jusqu'à mainte­
nant dans sa double composante 
de texte et d’image, explique 
Louise Letoeha du MAC. Le lec­
teur pris dans la poursuite du 
déroulement d’une histoire por­
tait son regard simultanément 
sur l'illustration et sur la ty­
pographie, sans s’arrêter plus 
sur une forme de communica­
tion que sur l'autre. Depuis les 
années 60. la bande dessinée a 
été reconsidérée tant pour ses 
qualités formelles que pour son 
style littéraire. Et sans rompre 
cette complémentarité entre le 
signe et le schéma, une exposi­
tion comme celle présentée au 
Musée d'art contemporain, fait 
ressortir du ruban dessiné l’i­
mage ainsi que le style des des­
sinateurs qui, depuis le début 
du siècle, ont meublé les cases 
de nos journaux de leurs person­
nages humoristiques. "

Et d'ajouter Louise Letoeha: 
"Le renouveau de la bande des­

sinée auquel nous assistons de­
puis 1970 au Québec a certaine­
ment contribué à nous faire 
rechercher une époque anté­
rieure, alors que nos quotidiens 
étaient envahis par les publica­
tions américaines et que peu 
d'espace était laissé à quelques- 
uns de nos dessinateurs. Entre 
Albéric Bourgeois, auteur du 
père La Débauche, et Girerd, 
toute une période de temps pen­
dant laquelle, péniblement, cer­
tains dessinateurs ont maintenu 
un caractère identifié à notre 
esprit et à notre humour en 
graphie En fait, cette exposi­
tion permet de faire revivre les 
aventures extraordinaires et les 
personnages du passé de la 
bande dessinée québécoise, 
mais aussi de découvrir les nou­
velles tendances du ruban il­
lustré chez nous.”

Parmi les auteurs représentés 
dans le cadre de cette exposi-
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Marie José 
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Pourtant le Sud...
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Collection Sur Parole
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"Une femme à bout de souffrances 
et de chair défaite 
a mis au monde un enfant nu 
qui
les yeux ouverts n’a rien vu 
mais s'est mis à pleurer 
comme s’il avait compris 
la suite"
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VICTOR-LEVY BEAULIEU

Dans LE DEVOIR de samedi dernier, on a pu lire cette longue 
entrevue que M. Charles Lussier, nouveau directeur du Conseil 
des Arts du Canada, accordait à Michel Roy, Jean Basile et Jac­
ques Thériault. Je crois qu’il e.-t important de s’y arrêter: les 
propos de M. Lussier, qui comme tant d’autres n’est finalement 
qu’un homme inquiétant par sa bonne volonté, me paraissent 
symboliques d’un esprit que j’ai déjà eu l’occasion de dénoncer.

tion qu'est la Bande dessinée 
québécoise, citons Albert Char­
tier ( “Onésime”), Dupras, Jac­
ques Berger, Myette, Trud 

( “Les coquecigrues”), Rousseau, 
Felx, Jacques Boyer, Tibo, Ber- 
nèehe, Liceras, Fern, Girerd, 
Dan May, Réal Godbout, André 
Montpetit, Fortier, Nadeau, 
Madeleine Morin, Gite, 
François Vincent, Jacques Hur­
tubise, Bado, Tanguay et, bien 
sûr, Vittorio dont les petits êtres 
(mi-béte, mi-humain) machiavé­
liques tiennent de "l'essentiel”: 
têtes, yeux, jambes et bras.

Et pis la-la... voyez Rodolphe, 
les Oeufs Durs, Tonio le petit 
émigré, Mr McMoney, Esther, 
le Capitaine Kébec, Raymond 
Rayon, et bien d’autres encore 
qui feront les beaux jours des 
fanatiques de la BD... par le 
biais d une centaine de planches 
de belle cuvée.

Ces oeuvres, faut-il le sou­
ligner, viennent d’être présen­
tées en France au Salon interna­
tional de la bande dessinée 
d'Angoulème, de même qu’au 
Centre culturel canadien de Pa­
ris. Tout un chacun voudra y 
être... ne serait-ce que pour en­
tendre Rodolphe avouer, la 
queue en l'air et la bouche bête: 
"Je n'aime les chats que dans 
les mets chinois!" Vous aussi 
sans doute... en buvant une 
“bouteille de caca-ultra!”

vient de paraître

Mais les mots de M. Lussier 
sont coulants et peuvent mas­
quer les idées dangereuses 
qu’ils charrient.

Que dit M. Lussier? Rien de 
plus que ce que l’on pourrait 
sans doute trouver si 1 on reli­
sait les vieux discours de ses 
prédécesseurs. Pour une raison 
toute simple: dans la société 
bourgeoise et libérale, c’est la 
fonction qui fait l’homme. M. 
Lussier est-il assez naïf pour 
croire vraiment que sa nomina­
tion au Conseil des Arts n’a pas 
été politique? Pense-t-il sérieu­
sement que si on l’a choisi, c’est 
pour ses beaux yeux et non pas 
parce qu’il répondait à ce qu’on 
attendait de lui? M. Lussier 
aura beau s’en défendre tout au 
long de l’entrevue, la politique, 
tout autant qu’ailleurs, est om­
niprésente au Conseil des Arts. 
Et ses propos disent bien qu’en 
l'occurrence il était l’homme 
tout désigné pour prendre la re­
lève, ne serait-ce, entre autres 
choses, que parce qu’il refuse 
systématiquement ae se pro­
noncer sur tout ce qui touche, 
de près ou de loin, au politique.

Ce refus, qui fait partie de la 
tradition ridicule des directeurs 
du Conseil des Arts, peut se ré­
sumer à cet axiome: laissons la 
politique aux politiciens et 
occupons-nous de la culture. 
Dans une entreprise comme 
celle du Conseil des Arts, cela 
veut dire: laissons les politi­
ciens définir ce qui doit être bon 
pour le peuple et, au moyen de 
notre organisme, tentons de 
réaliser leur projet. Au fond, 
c'est de cela qu’il s’agit. Per­
sonne, sauf M. Lussier, ne sera 
assez fou pour être dupe de l’in­
dépendance prétendue du Con­
seil des Arts. D’ailleurs, et sans 
s’en rendre apparemment 
compte, M. Lussier le confirme 
lui-même par ses déclarations 
pour le moins malvenues sur la 
culture et sur ce qu’il se propose 
de faire pour lui venir en aide.

Le moins qu’on puisse en 
dire, c’est que ses prédécesseurs 
avaient quand même la décence 
de se la fermer.

M. Lussier dit: “La société a 
besoin d’artistes. Le Conseil des 
Arts est àu service du public, 
comme une faculté de médecine 
qui doit former des médecins. 
Sans faire de parallèle strict 
avec la faculté, nous devons, au 
Conseil, voir, dans la mesure de 
nos moyens, à ce que naissent

des artistes pour répondre aux 
besoins du public.”

Tout est là, la comparaison 
avec la médecine est éclairante. 
Pourquoi et comment forme-t­
on les nouveaux médecins, 
croyez-vous? Bien sûr, pour ré­
pondre aux besoins du public. 
Or c’est l’État qui, dans la so­
ciété bourgeoise et libérale, se 
croit le mieux placé pour savoir 
ce qu’il en est. Avant de ré­
pondre vraiment aux besoins du 
public, la médecine institution­
nelle répond d’abord aux be­
soins de l’Etat, particulière­
ment depuis qu’il se substitue 
rapidement, grâce à la vocation 
qu’il s’est donné d’État- 
Providence, aux véritables né­
cessités de la population. C’est 
peut-être de la démocratie, 
mais alors elle fonctionne à re­
bours: le peuple est démocrati­
que parce que l’État croit l’être 
et que, contrôlant tous les pou­
voirs de propagande, il est à 
même de la publicité à qui l’on 
doit Pierre Trudeau et Robert 
Bourassa. Même s’il ne s’en 
rend pas compte, M. Lussier ne 
dit pas autre chose lorsqu’il 
déclare, au sujet du théâtre:

"C'est à nous du Conseil des 
Arts de découvrir quelles sont 
les troupes qui ont une exis­
tence propre et que l’État doit 
maintenir."

Cette existence propre, com­
ment l'Etat va-t-il l’identifier, 
sinon par l’idée qu’il se fait de 
lui-méme? Sinon par ce qui le 
constitue profondément? Sinon 
par son projet qui n’est que sa 
propre préservation et sa propre 
conservation? Voulant le nier, 
M. Lussier ne fait que confir­
mer ce que nous savions tous: la 
culture est politique et un orga­
nisme comme le Conseil des 
Arts est un outil important pour 
le pouvoir canadien et fédéra­
liste.

Toute la conception de cette 
culture, telle qu exprimée par 
M. Lussier dans cette entrevue 
accordée au DEVOIR, n’est pas 
autre chose que la conception 
étriquée que s’en fait l’État ca­
nadien. Que M. Lussier ne soit 
même pas en mesure de s’en 
apercevoir dit bien jusqu’à quel 
point le Conseil des Arts est une 
créature para-gouvernementale, 
intégrée parfaitement à l’écono­
mie du pouvoir. Et lorsque M. 
Lussier avoue être élitiste, il se 
compromet bien davantage et 
annonce toutes ses couleurs. 
Voyez ce qu’il dit:

“Ma conception de l’élitisme, 
en somme, c'est d’offrir aux vé­
ritables créateurs la liberté de 
créer et de travailler.”

C’est le mot véritables ici qui 
est important. Au nom de quels 
critères le Conseil des Arts 
décide-t-il de ce qui fait qu’un 
créateur, québécois par 
exemple, est véritablement un 
créateur et l’autre pas? Cela ne 
peut se faire que d’une façon ar­
bitraire, c’est-à-dire politique. 
Que je sache, les membres des 
jurys du Conseil des Arts, on ne 
les recrute pas par tirage au 
sort. Personne ne pose sa candi­
dature à la direction du Conseil 
des Arts: c’est plutôt ce dernier 
qui choisit son monde. Et qui, 
croyez-vous encore, va-t-on 
chercher? Comme bien l’on 
pense, des gens qui, dans l’en­
semble, ont les memes opinions 
culturelles que celles défendues 
par le bureau des directeurs du 
Conseil des Arts. Une platée 
d’hommes qui sont immergés jus­
qu'au cou dans le fédéralisme 
bête de M. Trudeau et ont les 
mêmes intérêts que lui d’y être.

Vers la fin de son entrevue, 
M. Lussier nous ramène sur le 
tapis cette vieille idée reçue qui 
veut que l’importance capitale 
de l'art lui vienne parce qu’il

nous rapproche de l’essentiel. 
Dans l’univers d’aujourd’hui, 
ajoute-t-il, “le monde a de plus 
en plus besoin de communier, 
avec un au-delà, avec le monde 
du sacré, avec le monde du 
mythique, ou du mystique; le 
monde a besoin de communion 
et c’est l’art qui peut la lui don­
ner.”

Dans les asiles, on soigne ceux 
qu’on étiquette malades men­
taux de la même manière, en les 
obligeant à croire qu’étant ce 
qu’on a décidé qu’ils devaient 
etre, ils ont besoin de commu­
nier avec le psychiatre. C’est au 
fond une entourloupette pour 
nous faire oubher le reste, qui 
est pourtant fondamental: dans 
nos sociétés policées, on pré­
fère institutionnaliser la méde­
cine plutôt que de transformer 
la vie. Voilà pourquoi aussi l’on 
voudrait que l’artiste s’institu­
tionnalise a son tour et que l’art, 
pour répondre aux besoins du 
public, se fasse semblable à la 
pratique de la télévision privée 
dont Télé-Métropole est l’insti­
tution par excellence: ne don­
ner aux gens que ce que l’on 
croit être bon pour eux en les 
manipulant de telle façon, au 
moyen de la publicité, qu’ils fi­
niront par y croire. Ce qui per­
met, en toute connaissance de

cause, de leur faire avaler n’im­
porte quoi, sans rien menacer.

Encourager la production 
d’œuvres d’art dans un but bien 
défini, et tel qu’on le comprend 
à lire les propos de Monsieur 
Lussier, cela correspond, non 
pas à un besoin du public, mais 
a une nécessité du pouvoir. Les 
gouvernements, dit M. Lussier, 
doivent guider la population. 
L’affirmation est limpide et l’on 
en arrive là où l’on est: le gou­
vernement fait tout pour se 
substituer à la population qui, 
devant l'appareil idéologique de 
l’Etat, n’a plus grand-chose à 
dire, encore moins la possibilité 
de penser efficacement. Le ré­
seau des signes et des sens est 
devenu bien occulté: l’on est 
pensé, déterminé, entretenu, 
fonctionnarisé, contrôlé, budgé­
tisé, relocalisé et culturisé pour 
n’assouvir qu’un besoin, celui 
de l’État centrifuge.

Voilà qui est grave. Le rêve 
fou qu'a M. Lussier de “per­
mettre à quelques individus 
choyés de vivre'de leur art”, en 
privilégiés du système, est abso­
lument abominable et nous 
mène tout droit à cette idée de 
"culture obligatoire” que le di­
recteur du Conseil des Arts finit 
par prôner. Ce qui est vraiment 
le dernier mot de son entretien:

si M. Lussier arrive à ses fins, 
cela voudra dire que la culture 
sera devenue elle aussi une ins­
titution d'Etat. Elle se niera du 
seul fait qu’elle pourra ainsi 
exister.

En fait, M. Lussier est un être 
dangereux qui croit que 
“l'esprit de la création n’est pas 
donné à tout le monde”. Le 
pauvre sinistre! Il ne s’est pas 
encore rendu compte que c’est 
précisément le genre de société 
dans laquelle on vit qui consti­
tue, pour la créativité, l’em­
pêchement majeur et voulu par 
le pouvoir. On a réussi à créer 
un système basé sur la répéti­
tion, l’insignifiance, le refoule­
ment, la frustration incons­
ciente et l’absence de récipro­
cité autant au travail que dans 
la vie communautaire en géné­
ral, et l'on s’étonne ensuite que 
la création ne soit pas le lot de 
tout le monde, que celui de 
quelques heureux pensionnés de 
l’Etat qu’on voudrait délivrer 
de la peine du travail pour que 
tous les autres puissent y rester 
à demeure.

Décidément, le nouveau tota­
litarisme ne pouvait pas mieux 
commencer et trouver un meil­
leur médium que ce brave M. 
Lussier, directeur du Conseil 
des Arrhes.
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L’oiseau Québec s’envole
_ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ par.

CHRISTINE L’HEUREUX

■ Raoul Duguay, l’envol, 
Capitol, SKAO 7CHM2

Un deuxième disque, l’Envol, 
qui commence comme à toutes 
les apparitions de Raoul par un 
“Allô répété, ici, par 15 voix 
superposées et qui sont autant 
de voix différentes lui apparte­
nant, autant d’outils vocaux, 
aussi, lui servant à prendre con­
tact avec tout le monde. Un 
thème, toujours le même: l’a­
mour universel, c’est-à-dire 
cette recherche desShoyens ca­
pables de réunir toutes les éner­
gies humaines dans un faisceau 
lumineux positif ou comme dit 
Raoul: “un passeport vers le 
merveilleux à réaliser dans le 
quotidien par la magie de l’a­
mour".

Poète avant tout, il transcrit, 
à travers ses chansons, un savoir 
visionnaire. Il y a quelques an­
nées, Raoul Duguay était consi­
déré comme un fou lâchant ses 
élucubrations à la face du 
monde. Sa persévérance, son as­
surance profonde d’être sur le 
sentier d’une connaissance ab­
solument nécessaire ont fait de 
lui un personnage maintenant 
essentiel au sein de la culture 
québécoise. Sa voix rejoint tou­
jours plus de monde, parce 
qu'elle est l'écho des préoccupa­
tions, des désirs et des rêves 
d’une foule toujours plus gran­
dissante: ceux qui prennent 
conscience des conditions de vie 
aberrantes de notre société et 

ui tentent d’exploiter "l’abon- 
ance du dedans", plutôt que 

leur pouvoir financier, de 
retrouver le “soleil intérieur’’ 
plutôt que de travailler à ce que 
"le pouvoir pète toutes les lu­
mières” (Le Krrrash A). Défi­
nissant par le fait même ses di­
rections politiques qui vont bien 
au-delà a une lutte de partis po­
litiques. C’est ce que j’enten­
dais, cette semaine, par “le” po­
litique, en opposition avec la po­
litique.

Ce dernier album est fait tout 
de contraste autant au niveau de 
la musique (André Angelini) 
que des textes: la douceur al­
terne avec la force, la tendresse 
avec l’énergie, l’acoustique avec 
l’électrique. Une opposition 
constante entre le désir de s’en­
voler vers ailleurs, toujours plus 
haut et la pesanteur d’un monde 
qui s'acharne à alourdir cette 
même démarche humaine. “La 
pavane”, "Berceuse pour Noé- 
mimadam ”, “La sohtud” cor­
respondent au premier volet et 
sont, à mon avis, plus intéres­
santes, parce que musicalement 
plus accessibles dans leur dou­
ceur. "La paroi” et “L’envol ”, 
les deux textes les plus longs du 
disque percent plus difficile­
ment le mur de notre sensibi­
lité, non à cause de leur lon­
gueur, mais parce que l'organi­
sation rythmique fait un peu 
“fouilü cacophonique", par mo­
ments. Malgré de nombreuses 
écoutes, je ne suis pas parvenue 
à percer la beauté de cette mu­
sique. Sinon, tout le reste de 
l'album transpire la douceur, la 
joie et la gaieté et on y retrouve 
un Raoul encore différent de­
puis son premier disque: il est 
passé du rock and roll au rock 
progressif, aux berceuses... aux 
rêves cosmiques; et ce, grâce à 
André Angelini qui a saisi toute 
la dimension de sa parole pour 
la retranscrire en musique. Un 
moment sublime: le passage 
entre “Allô” et la première 
chanson, “La sqlitud ’, à dé­
couvrir avec les écouteurs.

■ Opus 5, Contre-courant, 
Célébration CEL 1929

Jamais vu, jamâis entendu, 
ce nouveau groupe du nom d’O- 
pus 5. C’est toujours un peu in­
quiétant, parce que des petits 
nouveaux, il en court de plus en 
plus les rues. D’un autre côté, 
faire un disque sans être connu, 
c'est presqu un tour de force ou 
de genie. Ouf! c’est, en effet, 
une musique qui n’a rien de col­
lant; rjen de la guimauve jau­
nâtre et poisseuse de beaucoup 
de groupes dits rock. Un enfant 
nous est né en Terre Québec et 
qui porte bien son nom: Contre- 
courant. Sérieux comme Ma- 
neige, vaporeux comme Harmo­
nium, inattendu comme... Opus 
5. Car leur plus grande qualité 
est d'innover, d’inventer un son 
neuf et les comparaisons ne ser­
vent ici qu’en système de réfé­
rence.

L’introduction au piano dans 
"Le temps des pissenlits” à la­
quelle vient s'ajouter la douceur 
mystérieuse de la flûte traver- 
siere; ou ailleurs, cette coupure 
bien réussie entre une musique 
emportée vivement et l’appari­
tion instantanée, sans être bu- 
tale, d’un moog laissant pantois 
les autres instruments, dans 
"Le Bal”, font que ce disque 
marque une nouvelle ouverture 
dans la musique québécoise. 
Une belle réussite où se marient 
tous les styles, toutes les at­
mosphères; avec des entourlou- 
pettes vocales des cinq musi­
ciens qui, en plus de chanter 
leurs textes, s’amusent à des vo­
calises passant du drôle à un 
style proche du chant grégorien. 
Des effets stéréophoniques as­
sez surprenants, aussi. Enfin, il 
ne manque rien à Opus 5 pour 
éclipser, dans un avenir 
rapproché, toutes les tounes 
bien faites qui chatouillent nos 
oreilles, ces derniers temps. A 
quand leur prochain concert?

■ Paul Baillargeon, Je veux 
chanter, Barclay, 80240

A la conférence de presse, 
Paul Baillargeon a avoué ne pas 
avoir envie aussi fort que ça dë 
chanter. Il parlait avec beau­
coup plus d'emphase des musi­
ques de film qu il prépare... aux 
Etats-Unis et peut-être encore 
mieux des Iles-de-la-Madeleine 
ui ont vu naître le projet de ce 
isque. La pochette du disque 

(photos Ronald Labelle) laisse 
bien deviner, d'ailleurs, tout l'a­
mour de Baillargeon pour les i- 
les, comme cette chanson“C’est 
des baleines" sur la première 
face du long-jeu. Sinon, des tex­
tes de Pierre Grosz et Luc Pla- 
mondon qui ne dépassent pas la 
gentillesse, de la chanson com­
merciale bien faite, bien 
française.

■ Lou Reed, Coney Island 
Baby, RCA APLi-0915

Quand on est un vieux de la 
vieille, il est de plus en plus dif­
ficile de se renouveler ou de re­
nouveler les oreilles de son au­
ditoire. Surtout avec un nom 
comme le Velvet Underground 
derrière soi, les griffes velou­
tées vont bon train sur chaque 
sillon d'un nouveau disque. Si 
on se met à décortiquer chaque 
note, chaque intonation, peut- 
être effectivement n'y trouvera- 
t-on aucune astuce capable de 
nous envoyer la tète contre les 
murs; mais qu'à cela ne tienne.

il faudra bien admettre que 
"Kicks” avec ses effets sonores 
sournois et ses conversations 
u'on dirait prises dans le vif 
un "party" donné par Andy 

Warhol, porte le coup à toutes 
les grandes langues. Ou encore 
ce jeu fascinant du batteur, 
Michael Suchorsky, dans “No- 
bod'y’s Business” et par-dessus 
tout, cette voix de Lou Reed qui 
nous raconte ses histoires sur le 
ton de la confidence. Tout cela 
fait de ce dernier disque un 
grand événement qu’on pour­
rait qualifier de retour ma­
gistral, pour une vedette.

■ Alan White, Hamshackled, 
Atlantic Records, K 50217

On a beau avoir été batteur 
pour Joe Cocker, pour George 
Harrison ou pour Yes, ça ne 
veut pas dire que faire un dis­
que solo soit une bonne idée... 
autre que financière. En tout 
cas, les deux premières plages, 
“Oh baby” et “One way rag” 
avec leurs airs “yé-yé” sont dé­
sespérantes d’ennui. “Avakak”, 
pièce instrumentale, oblige à se 
raviser: à l’écoute du piano, nos 
oreilles soat doucement rappe­
lées à une attention délectable. 
Qui se continue dans “Song of 
innocence” (William Blake) où 
Jon Anderson et Steve Howe, 
tous deux aussi de Yes, ont ap­
porté un secours fort appré­
ciable à une musique dont on 
redoutait, jusqu’ici,* les retom­
bées salissantes sur un monu­
ment comme celui de Blake; le 
jeu puissant du batteur fait 
place ici à la voix pure d’Ander­
son qui transfigure toute la to­
nalité du disque. Sur la deu­
xième face, une échappée avec 
"Marching into a Bottle”, si­
non... Les Hauts de Hurlevent 
réécrit par un gars de bicycle.

■ Rush, 2112, Polydor SRM 
1-1079

J'avais entendu leur précé­
dent disque. Fly by night, sans 
être impressionnée autrement 
que par la grosse machine musi­
cale de Rush. Avec un nom 
comme celui-là, il ne faut pas 
s'attendre, en effet, à des petits 
oiseaux et des petites fleurs, à 
des valses ou des menuets. Ils ne 
sont que trois pour créer tout ce 
déplacement d’air: Alex Lifeson 
à la guitare, Neil Peart aux per­
cussions, Geddy Lee à la basse 
et aux voix. C'est toujours un 
peu de mauvais augure quand 
un groupe est aussi restreint: le 
son est nécessairement con­
centré, les effets de subtilité ré­
duits habituellement au mini­
mum, Hot Tuna en fait la 
preuve et Rush n’évite pas non 
plus l'écueil. Roman de science- 
fiction mis en musique, 2112, 
fait la promotion d'un monde 
imaginaire, d'un rêve créateur 
(The Twilight zone) mais Rush 
n'en reste qu'aux belles paroles. 
Charité bien ordonnée com­
mence par soi-même: je croirai 
en leurs textes quand ils en fe­
ront la preuve dans leur musi­
que.

■ Michel Legrand, Bande 
originale du film “Le sauva­
ge' , Barclay 80239

Même avec les années, le goût 
de la musique de Michel 
Legrand ne se perd pas. Pro­
bablement par respect pour un 
vieux souvenir qui s’appelle: 
Les parapluies de Cherbourg. 
Passe maître dans la musique 
de film. Legrand récidive ici 
pour le film “Le sauvage” met­
tant en vedette Catherine De- 
neuve et Yves Montand. Mais je 
ne suis pas la seule à vieillir, lui 
aussi; en prenant de l’âge, il est 
devenu pompeux. Cette bande 
sonore regorge en effet d’effets 
ronflants, d’une musique à 
grand déploiement qui ne vole 
pourtant pas très haut. L’oiseau 
s'est fait couper les ailes. Avoir 
tous les moyens techniques à sa 
disposition n’implique pas né­
cessairement que l’auditeur est 
mieux servi. Malgré tout, je 
conserve la nostalgie de ces 
vieux airs populaires qui ont fait 
mes déüces, certains soirs ro­
mantiques.

Même le piano de Michel 
Legrand s’est envolé dans la gui­
mauve. Le disque, quand il ne 
fait pas désespérément musique 
de film, prend des airs de comé­
die musicale américaine.

■ Les itinéraires de l’Éva­
sion. Le Pacifique, Barclay 
40071

Le "Reader’s Digest” de la mu­
sique exotique: le prétexte est 
révé puisque S. Franklin pré­
tend avoir été recueillir les com­
positions et les musiques origi­
nales à Hawaï, Tahiti', Java, Su­
matra et même Bali. Un disque 
à donner à une “ma-tante” pour 
son anniversaire ou la Fête des 
mères. Et même encore là, la 
deuxième face ne lui con­
viendrait pas, elle trouverait à 
redire sur cette musique de 
“sauvage" pas trop aride.

D'un côté, la musique ha­
waïenne et de l’autre, un style 
proche de la musique contem­
poraine. Un disque, donc, pour 
tous les goûts: malheureuse­
ment, l'achat d’un disque ne se 
fait que rarement pour l’écoute 
d'une seule face.

Autres parutions:
— Musique disco:
— Sweet Blindness, Quality 
SV 1923
— Roy Ayers, Ubiquity, 
Mystic Voyage, Polydor PD- 
6057
— Parliament, Mothership 
Connection Quality, NBLP- 
7022
— Pascal Auberson, Barclay 
BD 227
— Mireille Mathieu, Polydor 
2490-134
— Pierre Rapsat, Musicolor, 
Barclay 80237
— Masekala, Colonial Man, 
Quality, NBLP
— Franci Lai with the Royal 
Philarmonic Orchestra, 
Barclay 80236

La chronique des Indiens 
du Nord-Est et les Français

Une discussion en cours de tournée. A partir de la gauche: Jean-Daniel 
Lafond, initiateur du projet et animateur de la journée, Thérèse Rock, Indien­
ne montagnaise, et Arthur Lamothe. (Photo Cl. Larouche)

- - - - - - - - - - - - - - - par.
CLAIRE LAROUCHE

POITIERS — 4,000 Français 
viennent de voir la “Chronique 
des Indiens du Nord-Est”, série 
de 6 films sur les Indiens Mon- 
tagnais du nord de Sept-Iles. Ils 
ont regardé, écouté, réagi, dis­
cuté. Ils venaient de milieux 
différents mais “accrochaient” 
tous aux problèmes soulevés 
par l’ceuvre.

Privilège sur les Québécois? 
Peut-être. En effet, deux films 
seulement ont eu une sortie en 
salle au Québec, “Mistashipu” 
et Pakuashipu”, et une sortie 
restreinte. C'était donc une pre­
mière mondiale pour “Ntesi 
Nana Shepen” (Étranger en son 
propre pays), groupe de quatre 
des six films du cinéaste québé­
cois Arthur Lamothe, réalisés 
en collaboration avec l’anthro- 
logue Rémi Savard et les Mon- 
tagnais eux-mémes.

Première réaction de la plu­
part des salles visitées en Fran­
ce: des Indiens d’Amérique 
parient français! Et il s’agit du 
français québécois que l’on con­
naît bien en France depuis la 
sortie, ici, de nombreux films 
venant du Québec. De là les 
questions suivant les projec­
tions: quelle langue parle-t-on 
dans la réserve? Quelle langue 
l’enfant apprend-il à l’école? 
Les Indiens francophones ont- 
ils des relations avec les Indiens 
anglophones du reste du Ca­
nada et des Etats-Unis? Sont-ils 
impliqués dans les mouvements 
du "Red Power”?

Autre étonnement, on entend 
l'Indien parler sa langue mater­
nelle, le Montagnais. La traduc­
tion n'est pas toujours 
synchrone. On nous laisse écou­
ter l'Indien s’exprimer selon 
son rythme, sa musicalité, ses 
répétitions même’. Pour la 
presque totalité du public, c’est 
le premier contact avec cette 
langue. La traduction est pres­
que littérale, si bien que le 
public y découvre la pensée spi­
ralée et le discours analogique 
propre à l’Indien. A cause de ce 
respect de la parole, le rythme 
des films est lent. Mais per­
sonne ne dénoncera de lon­
gueurs dans l’oeuvre. Même les 
enfants restent jusqu’à la fin 
des projections. A Toulouse, 
dans un ciné-club, on demande 
même de revoir certains films.

Les niveaux d’intervention 
diffèrent d’un public à un autre. 
Mais il est une réaction commu­
ne: on saisit très vite qu’il ne 
s'agit pas de films folkloriques 
venant flatter le désir d’exo­
tisme des spectateurs passifs. 
On réagit face au discours très 
actuel de l’Indien. On évacue 
très vite les questions du type: 
quelle est la longueur de l’hiver 
à Sept-Iles, pourquoi les Indiens 
se servent-ils de moteurs main­
tenant sur leurs embarcations, 
pour poser des questions plus 
fondamentales: les Indiens ont- 
ils des représentants au gouver­
nement, quel est l’objectif de

leur lutte? Y a-t-il alliance entre 
eux et certains groupes de Qué­
bécois défavorisés? On s'inter­
rogera à savoir s’il y a res­
semblance entre la situation de 
l'Indien en Amérique et celle 
des Gitans ou des travailleurs 
immigrés en France. Dans le 
sud-ouest, lieu principal de la 
tournée, les films déclenche­
ront une réflexion sur la situa­
tion politique de l’Occitanie, 
sur celle des paysans du Larzac.

Les films font parler, c’est in­
déniable. Pourquoi? Peut-être 
parce que l’Indien lui-même “- 
parle". L’intervention appelle 
l'intervention. En effet, l’In­
dien l'annonce par la voix de 
Marcel Jourdain de Sept-Iles. 
Après avoir décrit dans sa lan­
gue maternelle ce qu’est deve­
nue l'ancienne plage des Mon­
tagnais — l’usine d'épuration 
de la ville — il dit à sa fille à ses 
côtés: “Dis-le”. Il a donc cons­
cience d’être filmé. La caméra 
n'est pas mystifiée, ni mythi­
fiée. Il connaît son pouvoir de 
transmission. Il sait qu’il peut 
lui-méme décrire sa propre si­
tuation. Lamothe lui en donne 
les moyens. Il les prend. C’est 
ainsi qu’une animation peut 
naître facilement après les vi- 
sionnements. Les Indiens ont à 
dire, le public aussi. Encore 
faut-il mettre sur pied une 
structure qui permette le dialo­
gue.

La chose a été faite. Les films 
ont été présentés dans un cir­
cuit non-commercial. C'est la 
Ligue française de l’enseigne­
ment et de l’éducation perma­
nente qui a pris en charge la 
tournée et, plus particulière­
ment, la Revue du Cinéma (I- 
mage et son), le mensuel ciné­
matographique ayant le plus, 
fort tirage en France. La Ligue 
dispose d'un réseau de 8 000 
ciné-clubs affiliés. C’est un cir­
cuit parallèle d’une importance 
évidente. La tournée durant un 
mois, les points de chute ont 
été forcément limités. Contrai­
rement au sort classique ré­
servé aux films étrangers, Paris 
n’a pas été le premier et le 
mieux servi. Sans le laisser de 
côté, on lui a préféré Toulouse, 
Albi, Castres, Agen, St. Mont, 
Poitiers, Limoges, Montluçon, 
Clermont-Ferrand. La tournée 
fut précédée de deux articles de 
Jean-Daniel Lafond, initiateur 
du projet et principal anima­
teur, dans la Revue du Cinéma, 
numéros de janvier et de février. 
C'était le point de départ d’une 
animation planifiée qui allait

donner ensuite à chaque lieu 
d’accueil le loisir d’organiser 
une animation locale selon la 
dynamique du ciné-club impli­
qué. La participation à la mise 
en place par les gens du milieu 
était capitale pour assurer 
l'échange. Maisons des jeunes 
et de la culture,, écoles primai­
res et lycées, cinémas universi­
taires, fédérations des oeuvres 
laïques, autant de milieux diffé­
rents.

La "Chronique des Indiens 
du Nord-Est ”, d’abord réalisée 
pour Radio-Canada, a trouvé un 
public en France. En plus de la 
présentation de la situation in­
dienne, les Français ont pu y re­
connaître un cinéma différent. 
L'instrument technologique a 
été offert pour que l’Indien 
prenne la parole; il l'a fait. 
Arthur Lamothe, Thérèse Rock 
(Montagnaise ayant participé à 
la production) et Remi Savard 
sont rentrés au Québec. Verra-t- 
on là-bas cette “Chronique”? 
Nous le souhaitons puisque la 
série qui a traversé les frontiè­
res a d’abord été réalisée pour 
les Québécois.

Galeries d’Avt

ACADÉMIE OE PEINTURE
ATELIER LIBRE

DESSIN — CROQUIS et PEINTURE 
avec MODELE VIVANT 
CORRECTION et INITIATION â L ART

Aiit:iinii rnvnnnw ninisaurrini
Academie Belanger Enr..

5002. boul St-Laurent Montréal Québec H2T 1 R7 
‘ç, Tel.: (514) 279-8029

Ouverte i 5 30 
Samedi 9 a 5

Le plus grand choix de peintures et sculptures dans 
la plus grande galerie d'art au Canada

1438 ouest, rue Sherbrooke

GALERIE DOMINION

Importantstableaux et sculptures
CANADIENS ET EUROPÉENS

NOUS ACHETONS PEINTURES OE QUALITE

845-7471 et 845-7833

Paul Soulikias
Première exposition 

d’Aquarelles
Dernier jour rouillier

1370 ouest, nie Notre-Dame. Montréal H3C1K8 .... 935-7565
6 l'ouest de la rue de la Montagr, e

ga erie

gaeriecaude

EXPOSITION
HUILES RÉCENTES

Du 5 avril au 17 avril 1976

CCUNE

REMISE
DE 50%

SUR TOUTES LES REPRODUCTIONS 
ENCADRÉES OU NON 

DU 10 AU24 AVRIL INCLUSIVEMENT

OUVERTS LES LUNDIS DURANT LA VENTE

1024 OUEST. AVENUE LAURIER - 279-2186 
68 NORD. WESTMINSTER 

488-7061

J fs 1024 DUE!

cmau.
iJ-Rf '76

♦MACRAMÉS • 
♦TAPISSERIES l 
♦ART ESQUIMAU • 
♦OEUVRES ARTI-1 

SANALES •

DEUXIÈME EXPOSITION - VENTE ANNUELLE 1

♦PEINTURES
♦CÉRAMIQUES
♦GRAVURES
♦TERRARIA
♦TISSAGES

♦GRAPHIQUES
♦SCULPTURES
♦ÉMAUX
♦BIJOUX
♦PHOTOGRA­

PHIES

D’ART ET D’ARTISANAT
le dimanche 4 avril et le lundi 5 avril, 

de 10 h. 4 21 h.
ENTRÉE
GRATIS

Démonstrations le dimanche de 14 h. à 16h.

TIRAGES pour les OEUVRES DE RITA BRIAN8KY, • 
JENNIFER DICKSON, STANLEY LEWIS, MOE REIN- e 

BLATT ET JOYCE ROSS J
e

Vernissage le samedi 3 avril à 20 h. 30. Vin et froma- e 
ges. Entrée: $1.50. J

e
U CENTRE COMMUNAUTAIRE JUIF 0E LAVAI k •
TM-rWHA 6 NHS il NMrfel •
755 Di Me*. OmnNij. Uni 688-3961

•••••••***•••••••• eeeeeeeeee
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LE DERNIER TRIOMPHE DE TRUFFAUT !

un film de
FRANÇOIS

ISABELLE
ADJANI

BEfSMAI
»ZAR

dans

8e
SEMAINE!

L’HISTOIRE 
D’ADÈLE H.
5 cinémas

U pARisiENO
480 Ste.CATHERINE 0. 866-3856

FFAUT

0P
SEM.: 7.00-9.30 

SAM.-OIM.: 2.00-4.30-7.00-9.30

le DAUPHIN
BEAUBIEN PUES D'IBERVILLE 721 6060

[POUR[tous

Flûte 
ntée

MAR BERGMAN

POUR
TOUS

1.10 - 3.10 - 5.10,
7.10 - 9.10, Sam. 
Dernier spectacle 
11.05.

CLAUDE LELOUCH RÉUNIT 
MICHÈLE MORGAN ET SERGE 
REGGIANI
“Ll CHAT MT LA SOURIS”

7Â
Atelier N.C.T. 

à minuit
“J’écoute ma peur... 

etpuisjem’endors.”
de Yvon Lelièvre 

Mise en scène Yvon Lelièvre
Décorset costumes PierreDespars

A minuit Théâtre du Gésu
les jeudi, vendredi et samedi 1200 rue Bleury

du 1er au T 7 avril 866-1964

Faculté de Musique

POUR• PROSPEC présenté
TOUS

LINO
VENTURA

Adieu 
Poulet

un film de PIERRE GRANIER DEFERRE

480 Ste CATHFRINE O 866 3856

1.40.3.40. 5.40.
7.40. 9.40

Sic DfNIS BELANGER 277 3125

1.00.3.00. 5.00.
7.00. 9.00

CENTRE LAVAL 688 7776

SUR SÉMAINË:
A 7.00 & 9,00,, 

le dimanche 11 avril, 16h

JEAN-SEBASTIEN BACH
PASSION SELON ST-JEAN

Choeur et orchestre de McGill 
direction Wayne Riddell

Solistes:
Albert Huibers, évangéliste Richard Hague, Jésus

Donna Brown, soprano Deborah Kraus, confra/fo 
Jerry Glower, ténor Jean Simons, baryton

entrée libre

Vous pourrez remettre vos contributions volontaires 
pour la reconstruction du Guatemala aux membres de 

/'Entraide universitaire mondiale du Canada

UN FILM REMARQUABLE 
SUPERIEUR. SAISISSANT, 

PUISSANT ET TRES 
EMOUVANT. 

Un film poignant, 
techniquement brillant. 

Un large tableau de 
décadence et de vulgarité. 

HÂTEZ-VOUS DE LE VOIR

UN FILM FASCINANTI 
Un jeu d octeurs 

sans pareil.
— NBCTV

UhFIIM

4 AMOUR «ta ANARCHIE
F" ueoci/tti mais* lu. i e itai icuuc *ucr c ru K titokc cdaus-iicVERSION ORIGINALE ITALIENNE AVEC SOUS-TITRES FRANÇAIS

un film de UNA WERTMULLER

2e Semaine
FLEUR DE LYS

85B est. Ste-Catherine 288 3303

SUR SM 
17 15|

9.30

MEMORABLE GRANDIOSE 
Un film passionnant. Un 
travail superbe de réalisation |
— ABC-TV

“★★★★!”
FAITES-TOUT POUR LE VOIR !
— Magazine Vogue

UN FILM D’UNE ORIGINALITE 
PERÇANTE, à la fois 
exubérant, tempétueux, 
gai et puissant
— Gannett Newspapers

En vedette GiANCARLO GUWNINI 

MARI ANGE LA ME LATO

salle de concertlPOLLACK;oncert lu

Le Groupe La LaurenHenne présente

l£/" CRflODS EHPIORPITCURS
MAYA 5 mm ?î 
D'AUJOUÏiD'HUl
GUATEMALA

PAR
JEAN CHARTIER
qui commenta
personnellement 
•on film-couleur*

4 une Production Expio-Mundo

SALLE LE PLATEAU
3710 Calixa Lavallée *
métro Sherbrooke et autobus 24E

Du 7 au 11 avril à 20.30 hres.
Matinée 10 et 11 avril à 14.00 hres et 20.30 hres.
En vente à EXPLO MUNDO 1151 Alexandre Desève 
métro Papineau
et au PLATEAU de midi à 8 hres à partir du 12 avril

INFORMATIONS : 527-9507

V théâtre du rideau vert

PRÉSENTATIONS SUPPLÉMENTAIRES
les 27,28,29,30 mai 

et les 1er, 2,3,4,5,6 juin

RIVOLI: 1.30, 3.30, 5.30. 7.30, 9.30, PARISIEN-3; 1.00. 3.00. 5.00, 7.00,
9.00. LAVAL-2; SUR SEMAINE: 7.00 & 9.00. SAMEDI & DIMANCHE 1.00,
3.00, 5.00, 7.00, 9.00. VERSAILLES: SUR SEMAINE 7.30 à 9.30. SAMEDI A 
DIMANCHE: 1.30. 3.30. 5.30. 7.30. 9.30. PARISIEN à LAVAL; SAMEDI DER­
NIER SPECTACLE 11.00. i

6e SEMAINE!

cinemas
U pARisitN 5

480 Su CATHERINE 0 866 3856

Aussi JOLIETTE (Jolietle)

RIVOLI O
St Osant Belanger 277-3125

ifiirr

CENTRE LAVAI 6117)71

- DRUMMOND IDnimmonilvillB)

theatre âe ia jeaitesse

REGLEMENTS DU BOSS
POUR !
tous :

1. LE BOSS A RAISON.
2. LE BOSS A TOUJOURS RAISON.

3 MEME SI UN SUBALTERNE A RAISON 
C EST L'ARTICLE 1 QUI PRIME.

jj

TOUS LES DIMANCHES 

14h MARIONNETTES 

LE CHAPEAU MAGIQUE
Marionnettes de 
Pierre Ffegimbald
et Nicole Lapointe Entrée $1.25

15h THÉÂTRE 
FRANÇOIS ET 
L'OISEAU DU BRÉSIL
fantaisie rfAndre Caillou* &

Marc Choquette - Jacques Lorain - Rene Gagnon 
Serge Turgeon Arlette Sanders

BERNARD BLIER FRANCIS PERRIN
DAMS

C’EST DUR POUR 
TOUT LE MONDE

UN FILM DE CHRISTIAN GION

^ Renseignements: 844-1793
Metro Laurier, sortie Gilford — 4664, rue Saint-Dem«

L
CHEVALIER

1590 rue St Denis 845 3222

Voir le monde 
merveilleux du “A” 
avec les yeux 
de Philémon

L’oeil narquois qui pétille 
d’intelligence, une moustache 
splendide à faire rêver Zapata, 
des épaules solides de lutteur de 
foire, des mains d’artisan habi­
les à la belle besogne, une 
grande simplicité, un brin de ti­
midité qui s’efface vite une fois 
l’auditeur conquis. Tel est 
Othon Aristides, dit Fred, dessi­
nateur et père, entre autres, de 
Philémon, jeune terrien qui 
promène son regard étonné 
dans le monde merveilleux du 
“A”.

Invité de choix du 2ème festi­
val de la bande dessinée de 
Montréal, qui se tient jusqu'au 6 
avril au Centre communautaire 
de l’UdM, Fred explique avec 
amour les techniques de son art, 
les heures innombrables néces­
saires à la confection aussi 
soignée que souhaitée d’un al­
bum. Retiré à la campagne, au 
nord de Paris, dans une maison 
vieille de deux siècles entourée 
d’un jardin et agrémenté d’un 
vénérable puits (qui communi­
que bien sûr avec le “A”, 
ajoute-t-il innocemment), Fred 
réalise une planche en deux 
jours, soit en une quinzaine 
d’heures. S'astreignant a des ho­
raires réguliers de travail, 
comme un digne représentant 
de ces "petits métiers” dont il a 
croqué les joies et peines dans 
“Le fond de l’air est frais”.

En dépit de cette assiduité, 
son art est tout sauf ennuyeux; 
la spontanéité y règne en 
maître. L’imagination et le 
crayon y vagabondent de con­

cert pour le plaisir de l’oeil et de 
l’esprit. “Les’voyages des per­
sonnages de Fred ne sont pas 
sans rappeler les témoignages 
poétiques des explorateurs du 
rêve groupés autour d’André 
Breton et les “voyages” d’Aüce3e

es. Le pays 
que visite périodiquement Phi­
lémon est bien celui de l’émer­
veillement, du rêve éveillé, de 
la fantasmagorie, si chers, 
paraît-il aux enfants", écrit Ber­
nard Toussaint dans son livre 
consacré à Fred. “Thèse univer­
sitaire, ou vision personnelle ”, 
dit Fred gentiment, un peu 
géné, semble-t-il de ces compa­
raisons avec Lewis Carroll. Sans 
pour cela trouver fausses les 
analyses de Toussaint, d’ail­
leurs, mais il tient à relever 
qu'il n’a pas participé à la ge­
nèse de cet essai. Un regret 
pourtant: Toussaint n’a pas as­
sez senti toute l’importance du 
Petit cirque dans l’évolution de 
Fred, qui y voit lui ce qu’il a 
dessiné de plus profond affecti­
vement.

Fred avoue commencer une 
histoire de Philémon sans scé­
nario très précis, de façon à 
avoir toute liberté d’en modifier 
le cours au fil de l’imagination. 
Association d’idées, expression 
prise au pied de la lettre, amal­
games, jeux de mots, calem­
bours, etc. Autant de procédés, 
de trucs utilisés par Fred et qui 
donnent à ses histoires ce mer­
veilleux absurde inimitable.

Dans Philémon, tout est pos­
sible, les lettres sur une carte

par.
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sont des îles, les pianos sont 
sauvages et on y plaque un ac­
cord, comme un lutteur plaque 
son adversaire sur le ring, les 
employés des rames de métro 
rament, les souffleurs de 
théâtre soufflent en tempête; 
les hiboux-phares percent la 
nuit de leur regard bleuté et l’on 
peut marcher sur ce rayon tant 
que le soleil n’est pas levé; les 
rayures du pelage du zèbre sont 
les barreaux de son corps- 
prison; les pélicans-baleinières, 
les criticakouatiques "torpil­
lant" le bâteau théâtre, etc. Les 
exemples sont légions pour il­
lustrer cette liberté totale de l’i­
maginaire dans les aventures de 
Philémon.

Trésor inépuisable, semble-t- 
il. Car Fred a déjà dessiné dans 
sa tête quand ce n’est pas sur sa 
planche trois autres voyages de 
Philémon, aussi renversants les 
uns que les autres. Dans L’arche

du A, Philémon retrouvera la 
plupart des personnages du 
‘monde des lettres” réfugié sur 

le palais-plante car toutes les î- 
les sont submergées et les inter­
minables corridors parqués du 
palais abritent tout ce beau 
monde dans cette nouvelle 
arche de Noé, que le centaure 
Vendredi ne cesse de nettoyer 
en maugréant. Dans L’âne en 
atoll, le fidèle Anatole fait son 
premier voyage dans le A, et 
dans Philémon et la mémé- 
moire. tous auront perdu la mé­
moire et la Mort apparaît en 
costume de gala avec haut-de- 
forme et cigare. Que de rêves 
éveillés en perspective! Allez, 
Fred, courage et au travail, 
hum!

Les aventures de Philémon: 
sept volumes parus chez Dar- 
gaud.
"Fred” — Bernard Toussaint — 
collection Graffiti Albin Michel.
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Docteur François Gai Hand
Une mécanique trop huilée

Le docteur Françoise Gail- 
land (Annie Girardot) a beau­
coup de problèmes. Beaucoup 
trop! Elle travaille sans répit 
dans un hôpital où certains pa­
tients requièrent une attention 
particulière. Evidemment, elle 
est un médecin dévoué, patient, 
généreux, compréhensif, sym­
pathique, complètement ab­
sorbé par son rude travail et ab­
solument pas préoccupé par les 
problèmes d’argent. On ne l’en­
tend jamais parler, pendant 
tout le film, du salaire qu’elle 
touche. Elle mérite d’autant 
plus notre admiration qu’elle 
est confrontée à toutes sortes 
de problèmes familiaux qui 
viennent alourdir ses responsa­
bilités.

Son jeune fils de quinze ans 
(William Coryn) exige, par tou­
tes sortes de subterfuges et de 
ruses typiquement adolescen­
tes, qu’elle lui consacre plus de 
temps et qu elle lui témoigne 
beaucoup plus de tendresse.

Elisabeth (Isabelle Huppert), 
sa fille de dix-huit ans. se 
retrouve enceinte d’un profes­
seur de chimie et lui demande 
de l'aider à se faire avorter.

Déchirée entre les exigences 
de la médecine et les besoins de 
ses enfants, Françoise doit 
aussi faire face quotidienne­
ment à une autre réalité fami­
liale: les compromis établis 
entre elle et son mari, Gérard, 
(François Perier), un homme 
effacé et discret avec lequel elle 
a accepté de continuer à vivre à 
cause des enfants. Ajoutez à 
tout cela une belle-mère tradi­
tionnelle qui commente les faits 
et gestes de chacun et un amant 
(Jean-Pierre Cassel) plus 
égoïste que véritablement épris 
de Françoise, et vous aurez le 
portrait complet de tout un pe­
tit monde bourgeois fortement 
dessiné.

Docteur Françoise Gailland 
est le genre de mélodrames 
bien construit et bien articulé 
auquel il manque un pouvoir de 
suggestion, un sens de l’évoca­
tion et une poésie de l’infor­
mulé. Jean-Louis Bertucelli qui

nous avait habitués à plus de re­
tenue, de discrétion et de nuan­
ces dans son très beau Rem­
parts d’argile et dans le mé­
connu On s’est trompé d’his­
toire d’amour, conduit, ici, le 
spectateur par la main, lui indi­
que clairement ce qu’il doit 
comprendre, lui pointe du doigt 
les moments d’apitoiement et 
lui souligne la portée de son 
message. Bertucelli essaie bien 
de ne pas gonfler les situations, 
de rester toujours un peu en- 
deçà des émotions trop éviden­
tes et de conserver au récit un 
ton de confidences chuchotées, 
mais il est malheureusement 
embarrassé et encombré par 
une thèse qu'il doit mener à son 
point de resolution. Car le doc­
teur Gailland, qui se débat au 
milieu de tous ses problèmes fa­
miliaux, amoureux et profes- 
sionnelas, est subitement 
confrontée à une atroce vérité: 
la possibilité d’un cancer aux 
poumons. Chocs, émois, apeu- 
rements, doutes, et craintes. 
Voilà le médecin catapulté 
brusquement dans la situation 
du malade. Celle qui a consacré 
sa vie quotidienne à soigner et à 
réconforter les patients est me­
nacée par une maladie qui ris­
que d’entraîner sa mort. Les rô­
les sont inversés. Toute la se­
conde partie du film nous fait 
assister aux tortures et aux dou­
loureuses interrogations inté­
rieures d’une femme qui ne 
veut pas accepter de mourir. 
Docteur Françoise Gailland a 
été conçu et réalisé pour redon­
ner confiance et espoir à tous, 
ceux qui risquent de mourir vic­
times d’une maladie incurable 
et plus particulièrement du can­
cer.

Comme on perçoit, après 
quelques minutes de projection, 
que le film s'achemine petit à 
petit vers l'élaboration d’une 
thèse, d’abord imprécise, puis 
de plus en plus évidente, les 
personnages s'estompent et dis­
paraissent derrière les idées 
que le cinéaste veut proclamer. 
Les problèmes familiaux qui 
ont été amorcés dans la pre-

- - - - - - - - - - - - - - par.
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mière partie perdent leur relief 
pour ceder la place aux misères 
d’une femme qui, inévitable­
ment, doit triompher de sa ma­
ladie. Ainsi, on ne saura jamais 
si Elisabeth s’est faite avorter 
et comment Julien continue à 
vivre sans le soutien affectif de 
sa mère. L’amant sera éclipsé 
en un tour de main et sera vite 
classifié comme un beau salaud 
insensible et peu intuitif. Seul 
le mari apparaîtra sous un jour 
un peu plus complexe, s’at­
tachant au problème de sa 
femme et se montrant attentif, 
tendre et disponible. Comme 
Françoise est, au fond d’elle- 
même, une brave femme et 
qu’il serait trop injuste (mais 
peut-être plus honnete) de faire 
mourir celle qui n’a jamais tel­
lement eu le temps de vivre 
pour elle-même, la conclusion 
doit sombrer dans l’optimisme 
le plus facile et le plus, passagè­
rement, réconfortant: la vo­
lonté et le refus peuvent 
vaincre la maladie et plus parti­
culièrement, le cancer.

Certes, le film est basé sur 
une histoire authentique mais

la façon par laquelle il essaie 
d’injecter des grandes doses 
d’espoir aux spectateurs ne dé­
montre et ne dénonce pas l’arti­
ficialité des situations et la naï­
veté de son propos final. Je 
pense que Docteur Françoise 
Gailland aurait été beaucoup 
plus efficace si le dénouement 
nous avait ’aissé la possibilité 
de deviner et de rêver à ce qui 
pouvait arriver à Françoise 
Gailland après son opération. 
Ce qui importe, c’est le fait que 
Françoise est prête à se battre 
et à liitter férocement pour sur­
vivre. Le message était assez 
clair sans qu’une voix off nous 
précise, à la fin, qu’elle a sur­
vécu et qu elle se porte bien. 
Annie Girardot fait bien des ef­
forts pour nous convaincre de 
l'authenticité des problèmes et 
des crises de Françoise Gail­
land mais l’approche et la mise 
en scène de Bertucelli minent 
son acharnement de comé­
dienne en réduisant le film au 
niveau d’un mélodrame méca­
nique aux équations géométri­
ques trop bien calculées. (Le 
Parisien)

^ 4

Une scène du film “Docteur Françoise Gailland” mettant en vedette Annie Girardot, François Périer et 
Jean-Pierre Cassel. Une thèse de Jean-Louis Bertucelli.

Robin and Marian
L’émouvant retour de Robin-des-Bois
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(A L.) — La série d’émissions 
télévisées consacrée aux aventu­
res héroïques et amoureuses de 
Robin des Bois valorisait et 
magnifiait les exploits d’un 
énergique et charmant gentil­
homme qui enlevait aux riches 
pour donner aux pauvres.

Dans son nouveau film Robin 
and Marian, le cinéaste britan­
nique Richard Lester a tenté de 
démystifier le célèbre person­
nage' légendaire et de conférer à 
ses aventures de nouveaux 
éclats. Robin (Sean Connery) 
est devenu, sous le regard ironi­
que mais chaleureux de Lester, 
un être vieilli, désillusionné, in­
culte, guerroyeur et farouche­
ment obstine. Le film com­
mence à la fin des Croisades 
alors que Richard-Coeur- 
de-Lion (Richard Harris) somme 
Robin de massacrer les femmes 
et les enfants de Châluz, en 
France. Celui qui, pendant vingt 
ans, a soutenu les rêves extrava­
gants de son roi et ami en terre 
sainte, refuse subitement d’o­
béir à ses ordres et de pour­
suivre une entreprise depuis 
longtemps dérisoire. Les croisa­
des se sont révélées être des 
successions de carnages à buts 
essentiellement mercantiles et 
le spectateur peut lire sur le vi­
sage de Richard-Coeur-de-Lion 
le dégoût et le mépris d’un roi 
désabusé qui se raccroche à ses 
rêves démantelés par peur du 
vide et de l’absurde. Magnifi­
quement interprété par Richard 
Harris, Richard-Coeur-de-Lion 
devient un individu pathétique, 
un roi sans pouvoirs dans un 
royaume où règne la misère et 
la souffrance.

D'ailleurs, Lester n’a pas 
cherché à enjoliver les réalités 
de l'époque. Tout n’est pas aussi 
étincelant que dans la série télé­
visée. Le peuple est tiraillé par 
la faim, écrasé par l’ignorance, 
soumis à des maîtres qui ne 
comprennent pas ses besoins, et 
réduit à une impuissance ter­
rible. Lester nous installe au 
coeur même d'un monde primi­
tif, presque barbare, qui survit 
difficilement et qui est rivé à ses 
manques hygiéniques. Comme 
dans The Three Musketeers et 
dans The Four Musketeers, il 
introduit des détails crûs et des 
éléments hyper réalistes qui dé­
finissent et précisent une façon 
de vivre, une époque et un mi­
lieu beaucoup mieux que toutes 
les visions romantiques et roma­
nesques dont on nous a abreu­
vées sur le règne trouble de 
Richard-Coeur-de-Lion. Lester 
remet brillamment en question 
dans Robin and Marian toute 
une conception erronée et senti­
mentale de l’Histoire, toutes les 
conceptions édulcorées sur une 
époque dure et cruelle, tout ce 
que la série télévisée passait 
systématiquement sous silence.

Au milieu de cet univers vio­
lent et déboussolé. Robin surgit 
comme une espèce de chevalier 
errant et déphasé qui retourne 
dans un environnement autre­
fois familier mais devenu de­
puis méconnaissable. Après 
vingt ans d’absence et de luttes 
inutiles en terre sainte, il ne 
peut que côtoyer les douleurs 
d’un peuple abandonné à lui- 
même et sans défenses contre 
les oppresseurs au pouvoir. 
Dans la très belle séquence du 
retour, on le voit galoper, en 
compagnie de son fidele ami 
Little John (Nicol Williamson), 
tout en ne reconnaissant plus la

forêt de Sherwood, son rapaire 
et son refuge de jadis. Les deux 
camarades, autrefois familiers 
et habitués de la forêt, sont obli­
gés de se frayer difficilement un 
chemin dans une nature deve­
nue. depuis leur départ, sauvage 
et dense. Robin croit retrouver 
l'ordre de naguère tandis que 
tout a changé. Et il peut à peine 
concevoir que Marian (Audrey 
Hepburn) së soit, après son de­
part, cloîtrée et soit devenue 
l'abbesse d’un couvent.

Lester n'a jamais été un ci­
néaste particulièrement roman­
tique. Il a plutôt voulu, dans 
tous ses films, vider ses propos 
et son style de toutes traces ro­
mantiques en adoptant un ton 
résolument cynique. Mais dans 
Robin and Marian les séquences 
les plus émouvantes et les plus 
réussies sont curieusement cel­
les où les deux amants sont réu­
nis sur l'écran, confrontés à un 
amour qui ne s’est pas éteint et 
acculés à un destin inexorable. 
Lorsque Robin et Marian se 
retrouvent dans la forêt de Sher­
wood, les images vibrent d’un 
éclat incomparable, la lumière 
naturelle enveloppe les person­
nages, le rythme se ralentit et la 
caméra s'imprègne de la beauté 
unique des retrouvailles. Lester 
nous fait très bien ressentir la 
fragilité des instants et le carac­
tère passager des moments. Les 
vingt années d'absence de Ro­
bin n’ont aucunement terni l’in­
tensité de l’amour de Marian 
qui voudrait pouvoir faire 
comprendre à son amant l’ab­
surdité et la futilité de sa lutte 
obstinée contre le sheriff de 
Nothingham (Robert Shaw). 
Les moments entre Marian et 
Robin sont extrêmement 
touchants car on décèle progres­
sivement que leur amour se ter­
minera tragiquement et que la 
mort rôde partout. D’ailleurs, 
le rythme du film s’apaise et se 
détend au fur et à mesure que 
les amants deviennent prison­
niers d’une inévitable fatalité. 
Robin est teilement aveuglé par 
son orgueil, par sa volonté fa­
rouche d’abattre le sheriff de 
Nothingham. que son destin se 
scelle malgré lui. Toutes les 
exhortations de Marian ne pour­
ront lui dessiller les yeux et lui 
faire accepter ses limites. Robin 
and Marian est l’envoûtante his­
toire d’un homme qui passe à 
côté de l’amour parce qu'il est 
incapable de reconnaître les vé­
ritables forces positives qui 
pourraient éventuellement le 
sauver. C’est le récit d’un 
aveuglement!

La fascination que le film 
exerce sur le spectateur tient

més à la télévision. Grâce à la 
sensibilité et à l’intelligence de 
Connery et aussi au talent de 
Lester et de son scénariste Wil­
liam (The Lion in Winter) Gold­
man’ Robin-des-bois s’impose 
comme un être complexe qui 
entretient une étrange relation 
avec la mort. Tout se passe 
Comme si le personnage était 
guidé par un besoin vital 
d'auto-destruction, comme s’il 
courait après sa propre mort. 
Pour Robin-des-Bois la vie 
semble être devenue, mal­
gré l’amour de Marian, un 
fardeau, dont il faut se débar­
rasser.

Quant à Audrey Hepburn, 
dont c’est le retour à l’écran 
après sept ans d’absence, on est 
obligé d’admirer l’immensité 
de son talent et la finesse de sa 
sensibilité. La caméra ne peut 
cacher les légères rides de la co­
médienne mais cette impossibi­
lité joue magnifiquement en fa­
veur de Hepburn. Le travail du 
temps lui a permis de ciseler 
parfaitement une Marian qui a 
vécu, pendant vingt ans, dans 
l'attente du retour de Robin. 
Avec ses yeux un peu effrayés 
et sa démarche de jeune femme 
tour à tour ravie et inquiète, 
Audrey Hepburn confère au 
personnage une fragilité appe­
lée à être écrasée par des forces 
qui la dépassent. Si Robin est 
hanté par un désir fou de tuer 
le shérif de Nothingham, Ma­
rian, de son côté, lutte contre 
des réalités intangibles: l’esprit 
et l'acharnement guerroyeurs 
d'un homme pour qui le com­
bat est devenu une manière de 
vivre, une façon de se prouver 
qu’il existe, un moyen de ne pas 
etre confronté au vide de son 
existence. Marian est, sans 
contredit, le personnage le plus 
émouvant de tout le film car 
Audrey Hepburn en a fait une 
femme qui va jusqu'au bout 
d'elle-même et de ses senti­
ments. Je connais peu de comé­
diennes aussi attachantes que 
Audrey Hepburn. Espérons que 
son retour à l’écran ne sera pas 
épisodique.

L’immense talent des comé­
diens a été soutenu par la 
souplesse de la mise en scène 
de Richard Lester qui passe fa­
cilement de la comedie à la tra­
gédie, du pastiche à la révé­
rence, de l'insolence aux res­
pects de la légende. Comme 
Lester a pris pour cible le con­
cept même de l'héroïsme tel 
que véhiculé par la série télévi­
sée consacrée à Robin-des-Bois, 
il était inévitable qu'il attaque 
la façon dont la légende de 
Robin-des-Bois nous a toujours

"2*
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aussi à la radieuse présence de ' été présentée. En introduisant
T•le

Sean Connery et d'Audrey He| 
burn qui forment un coupl 
comme il y en a peu au cinéma 
actuellement. Depuis l'époque 
où il incarnait le mémorable Ja­
mes Bond, Sean Connery a ac­
quis une maturité, une intensité 
et une profondeur dramatiques 
qui en font sûrement l'un des 
acteurs contemporains les plus 
hypnotiques et les plus origi­
naux Connery a mûri, vieilli, et 
ses interprétations (particuliè­
rement dans The Man Who 
Would Be King et Robin and 
Marian) sont empreintes de 
nuances, de subtilités et de 
richesses insoupçonnées. Il in­
suffle ainsi du personnage de 
Robin-des-Bois une gravite dont 
était complètement dépourvu le 
valeureux défenseur des oppri-

dans le cours du récit un élé­
ment comique au moment où 
l'on s’y attend le moins, Lester 
prend ainsi sa distance par rap­
port à la légende. Il exorcise 
tout ce qu elle contenait de 
pompeux et de grandiloquent. 
Evidemment (c'est la faiblesse 
majeure du film) le spectateur 
ne sait pas toujours s'il doit 
prendre au sérieux ou rire des 
aventures de Robin. Les inten­
tions ne sont pas toujours très 
claires mais on ne peut nier que 
Lester et son scénariste, en 
donnant une nouvelle dimen­
sion à Robin et à Marian, ont 
fait éclater la légende et enrichi 
des personnages qui nous par­
lent. indirectement, du monde 
chaotique dans lequel nous vi­
vons. (Place du Canada)

■ Adieu Poulet: Un hymne à la gloire de la police. Le 
commissaire Vergeat (Lino Ventura), un flic honnête, intègre et 
au-dessus-de tout soupçon (le seul parmi tous ses confrères) est 
confronté à un réseau de corruption électorale. Je pensais 
qu’après le lamentable Section Spéciale de Costa-Gavras, plus 
aucun cinéaste français n'oserait plus nous dire que le monde est 
divisé entre les très bons et les très méchants. Adieu Poulet au­
rait pu servir de point de départ à une médiocre série policière 
télévisée. (Le Parisien)

■ Hester Street: Le premier film, réalisé en blanc et 
noir, avec un petit budget et en toute indépendance finan­
cière, d’une jeune cinéaste américaine (32 ans) sensible et 
intelligente: Joan Micklin Silver. Hester Street relate la 
difficile insertion d'un petit groupe d’immigrants juifs, 
d'origine russe, dans le ‘lower East Side” de New York 
en 1896. C’est aussi et surtout la très belle chronique sur la 
prise de conscience d’une jeune femme, Gilt (Carol Kane, 
émouvante à souhait) qui se libère de ses peurs ancestra­
les et qui dit non à la suprématie masculine. (Côte-des- 
Neiges)

■ Taxi Driver: Le meilleur film du jeune cinéaste américain 
Martin Scorsese qui retrouve ici l’atmosphère enfièvree des rues 
de New York qui régnait dans son éblouissant Mean Streets. Un 
jeune homme, Travis Bickle (extraordinaire Robert de Niro) de­
vient chauffeur de taxi parce qu’il ne peut dormir la nuit. Ce qui 
commence comme une rêverie éveillee sur les frustrations d’un 
citoyen passif débouche sur un cauchemar hallucinant, sur une 
descente aux enfers, sur une incursion vertigineuse dans la cons­
cience déchirée d'un individu qui croit exorciser ses fantasmes 
dans et par la violence. Admirable du début à la fin. (Atwater I)

■ La flûte enchantée: Le dernier opéra de Mozart porté 
somptueusement à l'écran par le grand Ingmar Bergman. Celui- 
ci est parvenu à respecter et à conserver l'esprit franc- 
maçonnique de l'opéra de Mozart tout en y incorporant ses 
propres préoccupations. Jamais un film de Bergman n'aura été 
aussi profondément optimiste, serein, décontracté et enjoué. Un 
ravissement total. (Le Dauphin)

One Flew Qve
' eluant cell

:r the 
du

_..tpo’s Nest. Gagnant de cinq 
Oscars mefuânt cèluTâu meilleur film de T année. Un triomphe 
bien mérité. Milos Forman nous livre une puissante et grande 
métaphore sur les mécanismes de l'oppression dans nos sociétés 
modernes. Comme toujours chez Forman, on retrouve dans son 
dernier film un alliage parfait d’humour, de tragique et de 
pathétique. Un très grand film. (Place Ville-Marie)
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rLa Commission Scolaire de Jacques-Cartier

DIRECTEUR
des services de l’équipement

ATTRIBUTIONS:
— le directeur des services de l’équipement planifie, 

organise, coordonne et évalue l’ensemble des acti­
vités relatives à la mise en place de l’équipement, à 
l’entretien préventif, physique et ménager, à la sé­
curité, à l’approvisionnement, aux équipements 
communautaires.

— il avise le directeur général et assiste les autres di­
recteurs de services et les directeurs d’écoles au 
sujet de l’équipement.

CRITÈRES D’ADMISSIBILITÉ.
— diplôme universitaire en génie, en architecture ou 

en administration

— 8 années d'éxpérience dont au moins 3 dans des 
fonctions administratives équivalentes.

TRAITEMENT:

— possibilité de $26,000.00 selon l’expérience.

Faire parvenir votre curriculum vitae ainsi que salaire 
demandé au:

Directeur des services du personnel 
La Commission Scolaire de Jacques-Cartier 
1500 est boulevard Curé-Poirier 
Longueil, P.Q.

C.L.S.C. Basse-Ville
355. Marie-de-l'lncarnation 
Québec G1N 3G9 
(418) 687-2330

Le Centre Local de Services Communautaires 
(C.L.S.C.) Basse-Ville de Québec

requiert les services

1) d’une NUTRITIONNISTE
FONCTIONS:
— Effectuer des consultations auprès de familles de groupes 

et d’individus sur les problèmes touchant la nutrition.
— Mettre sur pied et exécuter les programmes ayant une 

approche communautaire d'éducation, d'information et 
de prévention.

— Collaborer avec les équipes multidisciplinaires d’interven­
tion auprès des familles, des personnes âgées et de tout 
autre individu nécessitant des services de nutrition.

— Conseiller les équipes médicales et sociales en matière 
d’alimentation.

— Réaliser des documents audio-visuels ou écrits d'éduca­
tion à la nutrition.

— Réaliser l’évaluation des problèmes prioritaires de nutri­
tion dans la Basse-Ville.

EXIGENCES:
— Connaissances approfondies dans le domaine de la 

nutrition.
— Diplôme universitaire en sciences de l'alimentation ou 

expérience équivalente.
— Expérience ou formation au travail de groupe.
— Connaissance de la Basse-Ville ou d'un milieu similaire

2) d’un CONSEILLER SOCIAL
FONCTIONS:
— Prendre en charge la responsabilité de la garde sociale au 

CLSC.
— À ce titre :

• recevoir les nouvelles demandes de service social;
• répondre aux demandes nécessitant des démarches im­

médiates (aide situationnelle);
• fournir une information situationnelle;
• faire l'inventaire des ressources du milieu au plan social;
• orienter les demandes vers le service adéquat;
• établir des modes de collaboration avec les ressources 

internes ou externes;
• développer des services concrets en fonction des be­

soins immédiats.
EXIGENCES:
— Diplôme d'études collégiales en technique d’assistance 

sociale ou expérience équivalente.
— Intérêt et habileté pour un travail de garde, de dépannage 

et de premiers contacts.
— Connaissance des ressources sociales du milieu.
— Connaissance de la Basse-Ville ou d'un milieu similaire.
— Capacité de travailler en équipe multidisciplinaire.

3) d’un ANIMATEUR-ANALYSTE
FONCTIONS:
— Être responsable de la conception et de la réalisation des 

activités propres à la communication à l’intérieur du pro­
gramme Recherche-Communication.

— Travailler de façon particulière à établir une communica­
tion plus étroite avec la population par les moyens 
suivants ;
• cueillette et identification des besoins du milieu;
• cueillette des réactions du milieu par rapport aux activi­

tés et services du CLSC;
• utilisation des média d'information pour des fins d'infor­

mation, d'éducation et de prévention;
• vulgarisation d’une information adéquate concernant les 

ressources du milieu; 1
• conception et réalisation de documents audio-visuels et 

écrits dont le journal “Pourquoi Pas”;
• soutien et service aux groupes populaires dans la con­

ception et la réalisation de documents audio-visuels et 
écrits;

• collaboration avec les autres équipes du CLSC.
EXIGENCES:
— Connaissance des média d’information de la région.
— Facilité d'expression orale et écrite.
— Aptitude à vulgariser l’information.
— Connaissance de l’utilisation des moyens audio-visuels et 

de la réalisation de documents de même ordre.
— Connaissance de la Basse-Ville ou d'un milieu similaire.
— Intérêt marqué pour :

• les questions d’éducation et de prévention;
• le travail polyvalent;
• le travail en équipe.

_Bonne expérience en communication ou diplôme univer­
sitaire avec expérience.

TRAITEMENT :
Selon les échelles de salaire en vigueur dans les établisse­
ments de santé et de services sociaux.
Les personnes intéressées à l’un ou l'autre de ces trois (*>) 
postes doivent compléter la formule de demande d'emploi 
disponible au CLSC Basse-Ville avant 17 heures, le 9 avril 
1976: ces personnes doivent indiquer clairement le poste 
auquel elles présentent leur candidature.

Faire parvenir le tout à :

Mademoiselle Francine Marquis 
Secrétaire de direction 
C.L.S.C. BASSE-VILLE 
355, rue Marie de L’Incarnation 
Québec 8, Qué.

Commission Scolairo Borthier Dautnios
OFFRE D’EMPLOI

ENSEIGNANT ÉDUCATEUR
— dans la formule du dénombrement flottant

DÉFINITIONS DES TÂCHES:
— Périodes de rééducation aux enfants en difficultés 

d’apprentissage du 1er cycle à l'élémentaire régu­
lier, c’est-à-dire 6-7-8-9 ans. La formule consiste à’ 
favoriser l’élève en difficulté d’apprentissage de pé­
riodes de rééducation, dispensées par un(e) réédu- 
cateur(trice) spécialiséfe) à des groupes variables 
d’élèves (groupe généralement restreint). Type de 
rééducation: langage, psycho-motricité perceptu­
elle, pré-écriture, pré-calcul, pré-lecture, etc .,. )

QUALIFICATIONS:

— Spécialisation dans la rééducation de troubles spé­
cifiques d’apprentissage du niveau universitaire 
(1er cycle au moins) en pédagogie, secteur enfance 
inadaptée ou orthopédagogie, concentration mini- 
mun de 30 crédits spécifiquement consacrés à lai 
rééducation.

TRAITEMENT:

— selon la convention collective.
Faire parvenir votre curriculum vitae avant le 10 avril
1976, au:

Service du Personnel 
C. Scol. Berthier Dautraies 
490 ave. du Collège 
Berthierville, P.Q.
Tél: (514) 836-3713 
J0K 1A0

La CommissioiiScoliire Ré|ionale dé l’Yimaski.
recherche

PSYCHOLOGUE
QUALIFICATIONS REQUISES:

Posséder un diplôme universitaire terminal de 1er. 
cycle en psychologie, avec option appropriée.

CONSEILLER D’ORIENTATION
QUALIFICATIONS REQUISES:

Posséder un diplôme universitaire terminal de 1er cy­
cle dans la discipline appropriée.

Échelle de salaire:

(pour les deux postes)
-1974-1975... de 9,192.00 à 20,198.00 dollars 
-1975-1976... en négociation.

Faire parvenir offre d’emploi au:

Directeur du service au personnel 
2270 rue Malhiot 
St-Hyacinthe, P.Q.
J2S4G3

Université
Lavai

ÉCOLE DES
SCIENCES INFIRMIÈRES

professeurs
à plein temps à partir

du 1er août 1976 dans les secteurs suivants:

— Soins infirmiers communautaires
— Santé maternelle et infantile
— Santé mentale et soins en psychiatrie
— Soin de l’enfant et de l’adolescent
— Soin de l’adulte (médecine-chirurgie)
Qualifications:
De préférence une maîtrise en nursing. Le baccalau­
réat avec expérience dans un des secteurs mention­
nés ci-dessus sera considéré.
Responsabilités:
Enseignement en classe et en clinique.
Supervision.
Salaire:
Selon l’échelle en vigueur (en révision présentement)
Date limite: 10 avril 1976
Faire parvenir votre curriculum vitae à:

Mlle Pierrette Levesque, Directrice 
École des sciences infirmières 
Pavillon Comtois
Cité universitaire Québec, G1K7P4 
Tél: 656-3366

Cité universitaire, Québec

La Cité de la Santé de Laval

(Centre Hospitalier universitaire de 350 lits)

désire recevoir des applications au poste de

CHEFS DE DÉPARTEMENTS CLINIQUES 
de médecine

de gynécologie obstétrique
Faire parvenir votre curriculum vitae à:

M. Réal Oubord. c.a. 
Directeur Général 
Cité de la Santé de Laval 
1755 Boul., René Laennec 
Vimont, Ville de Laval 
Tél: 667-4270

Le Centre Hospitalier Universitaire de Sherbrooke est à la 
recherche d’une :

COORDONNATRICE DES 
PROGRAMMES DE NURSING 

EN SANTÉ COMMUNAUTAIRE
Description des fonctions :
— Sous l'autorité hiérarchique du directeur, participe à la 

gestion du département.
— En collaboration avec les autorités du DSC. elle voit à la 

planification, l’exécution et l’évaluation des programmes.
— Est également responsable du recrutement des infirmières 

autorisées et de leur formation en cours d’emploi.
— Assume entre autres la responsabilité de la qualité des 

actes infirmiers dans le cadre des programmes de santé 
communautaire.

Exigence* :
Le ou la candidat(e) doit détenir un permis de pratique en 
règle de l’O.I.I.Q. et posséder une formation universitaire en 
sciences infirmières de préférence dans le secteur de la santé 
publique.

Le ou la candidat(e) comptera une expérience de 5 années 
dans des postes comportant des responsabilités administra­
tives où ses connaissances en administration et en recherche 
ont été mises à profit.

Des aptitudes au leadership, au travail en équipe et à la 
gestion du personnel sont des attributs essentiels pour déte­
nir ce poste.

Toute personne intéressée devra poser sa candidature ac­
compagnée d'un curriculum vitae avant le 10 avril 1976 à :

La Diraction du Paraonnel 
a/a M. Yvaa Dubrauil,
Raaponsabla Sactaur Emploi,
Cantra Hoapitaliar Unlvaraitaira 
Sharbrooka. P.Q.

VToute correspondance sera tenue confidentielle.

LA BANQUE ROYALE DU CANADA

TRADUCTEURS
La Banque Royale recherche les services de traduc­
teurs ou traductrices avec expérience.
Fonctions:
• Traduction de l'anglais au français de textes écono­

miques, financiers et administratifs.
Exigences:
• Posséder une bonne expérience en traduction et 

détenir un diplôme universitaire.
• Facilité de rédaction.
Avantages: •
• Emploi stable, salaire et avantages sociaux intéres- 

sànts.
Lieu de travail:
• Place Ville-Marie
Veuillez adresser votre curriculum vitae à:

Guy Lacroix
Responsable de l’emploi - 
Direction générale 
La Banque Royale du Canada 
1, Place Ville-Marie 
6e étage
Montréal, Québec

LES ATELIERS A.P.A.M. inc.
Atelier protégé pour jeunes adultes déficients mentaux
et handicapés phyysiques, recherche;

1 CHEF D’ATELIER
(responsable des programmes)

FONCTIONS:
— sous l'autorité du directeur général et en collaboration 

avec toutes les personnes impliquées, participe à la re­
cherche. l’élaboration et là mise en place dé programmes 
variés de travail et de formation en vue de l'évolution des 
jeunes travailleurs vers une plus grande autonomie.

— supervise le travail des responsables d’équipe, contrôle la 
qualité de travail effectué au niveau des activités de pro­
duction. participe à là recherche de nouvelles activités 
de travail.

EXIGENCES:
— formation académique et expérience pertinente à la fonc­

tion;
— qualités de leadership;
— facilité de travail en équipe.
TRAITEMENT:
— selon les normes établies au M.A.S.

3 RESPONSABLES D’ÉQUIPE
FONCTIONS:
— sous l'autorité hiérarchique du chef d’atelier, supervise 

les activités de travail et de formation d'un groupe mixte de 
jeunes travailleurs, participe à l’élaboration et à l'exécution 
des programmes de même qu’à l'évaluation des jeunes 
adultes qui lui sont confiés.

EXIGENCES:
— formation académique et expérience pertinente aurpès 

des jeunes déficients mentaux et/ou handicapés phy­
siques;

— facilité de travail et équipe.
TRAITEMENT:
— selon les normes établies au M. A S.
Les personnes intéresssées devront adresser leur curriculum vitae
avant le 17 avril 1976 en précisant le poste pour lequel ils déposent
leur candidature, é l’adresse suivante:

Le directeur Général, A.P.A.M. Inc.
4590 Hochelaga Montréal, Québec.
H1V1C7

Voir autres Carrières et Professions, 
en pages 21 et 22

YsCENTRE HOSPITALIER 
DES LAURENTIDESf

Établissement public à soins multiples de 636 lits, 
m situé à l’Annonciation dans les Laurentides, à environ 
m 100 milles de Montréal, recherche

Directeur 
des Services 
Auxiliaires

FONCTIONS:
Sous l'autorité du directeur général, le directeur des 
services auxiliaires planifie, coordonne et contrôle 
les activités relatives à l’hébergement des bénéfi­
ciaires, “services d’énergie, de buanderie, de linge­
rie, d’entretien ménager, de communications, de 
sécurité, des biens meubles et immeubles et du ser­
vice de l’alimentation”, dans le but d’assurer leur 
bien-être.

EXIGENCES:
Diplôme universitaire de trois (3) ans en sciences 
appliquées ou en sciences de l'administration, ou, 
l'équivalent.

SALAIRE:
$15,752.00 à $22,205.00, selon les qualifications et 
l’expérience.
Les candidats intéressés doivent faire parvenir leur 
curriculum vilae d'ici le 30avril 1976. au:

Directeur général 
CENTRE HOSPITALIER 

DES LAURENTIDES
L’Annonciation 

Comté Labelle, Québec 
JOT 1T0

OFFRE D’EMPLOI

CONSEILLER PÉDAGOGIQUE
(temps plein)

FRANÇAIS, langue maternelle
NIVEAU DE TRAVAIL
Secteur élémentaire (5 ans -12 ans) français (exclusi­
vement).
Activités:
Travail de recherche et de ressourcement dans l'en­
seignement du français comme langue maternelle, 
selon le programme-cadre.
Travail d’animation auprès du personnel enseignant et 
de direction.

Exigences:
Détenir un brevet d’enseignement et un diplôme uni­
versitaire du premier cycle.
Maîtrise de la langue parlée et écrite.
Expérience de l’enseignement du français à l’élémen­
taire (4 ans).
Aptitudes au travail d'équipe.
Aptitudes particulières à remettre en question la con­
ception qu’il se fait de l’enseignement du français et 
à approfondir les problèmes relatifs à la didactique de 
cette discipline.
Salaire:
Selon la convention du personnel professionnel non- 
enseignant (actuellement en négociation).
Toute demande doit être adressée avant 17:00 heures 
p.m. le 21 avril 1976. Le candidat sera choisi avant le 
30 avril 1976.
Adressez votre demande à:

Commission Scolaire de Val d’Or 
Service du personnel 
973, Sème rue 
Val d’Or, Qué.
J9P4P8 
(819) 825-4220

r
Le Collège Universitaire de Haarst

Affilié à l’Université Leurentienne

A. POSTE PERMANENT
Le Collège Universitaire de Hearst est présentement 
à la recherche d'un professeur de commerce et d’ad­
ministration, bilingue de préférence. Ce poste doit 
être rempli pour juillet 1976.

Tâche : la principale tâche de ce professeur sera de 
donner des cours à des étudiants qui aspirent au 
baccalauréat ès arts avec concentration en études 
commerciales.

Titroa requit : M.B.A. ou l'équivalent.

Traitement : à partir de $15,000., selon les titres et 
l’expérience, plus les avantages sociaux.

B. POSTES POUR L’ÉTÉ 1976
Le Collège Universitaire de Hearst est présentement 
à la recherche de professeurs pour donner les cours 
d’été suivants du 5 juillet au 13 août 1976 : 
Anthropologie : Populations amérindiennes 
Anthropology : Physical Anthropology 
Françaie : Communication et écriture; Littérature 

et cinéma
Géographie : Développement nordique 
Hiatory : Canadian-American Relations; Interpretation 

and Study of History
Scionee Politique : Gouvernement canadien 
Paychology: Developmental Psychology 
Sociologia : Famille; Méthodes de recherche;

Comportements sexuels de l'homme et de la 
femme.

Titroa requis : M.A. ou l'équivalent 

Prière d'adresser votre curriculum vitae i :

Reymond TremMay, directeur
ün,w*,t*,r# * Mear,t’

Hearst, Ontario. POLI N0
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Voir autres Carrières et Professions, 
en pages 20 et 22

POSTES DE PROFESSEURS
École privée

Des postes de professeurs certifiés du ministère de 
l’Éducation du Québec sont disponibles pour les sujets 
suivants pour l’année scolaire 1976-77.

Spécialiste en français pour maternelle: 20 h/se­
maine 1ère, 2ème et Sème année: sujets généraux 
enseignés en français.

Secondaire: Anglais, français, hébreu moderne, 
sciences générales; chimie, physique et éducation 
physique - et sujets généraux.

Un salaire compétitif est offert; pas de surveillance 
pour le déjeuner.

Les personnes prenant leur retraite en juin 1976 trou­
veront ces emplois attrayants et agréablement ab­
sorbants.

Pour de plus amples renseignements veuillez pren­
dre contact avec le principal des écoles séculières 
au Rabbanical College of Canada. 5001 Vézina, 
Montréal - Québec H3W 1C2. Tél.: 731-3681.

La Commission Scolaire Joutel-Matagami
(niveau élémentaire)
requiert les services de

6 ENSEIGNANTS
pour Tannée scolaire 76-77.

NIVEAU:

— 1 enseignant en enfance inadaptée (2e cycle);
— 3 enseignants dans les classes régulières;
— 2 enseignants dans les classes régulières de se­

cond cycle;
— 1 spécialiste en éducation physique.

QUALIFICATIONS REQUISES:

— être légalement qualifié.

ENDROIT:
— Matagami 
CONDITION DE TRAVAIL:

— selon la convention collective.
Un curricumum vitae très détaillé, pièces justificatives 
à l’appui, devra accompagner toutes les candidatures 
qui devront être adressées au:

r

Directeur Général
Commission Scolaire Joutel-Matagami 
C.P. 190, Matagami, P.Q.
JOY 2A0
Tél: (819) 739-4361

OFFRE D’EMPLOI

SECRÉTAIRE-TRÉSORIER

y
A

FONCTIONS:
— responsable de la tenue de livres et du fonc­

tionnement général du système de comptabili­
té et de contrôle interne;

— superviser le travail clérical;
— dresser les procès-verbaux;
— exécuter tous autres travaux connexes à la

fonction.
EXIGENCES:
— comptable ou équivalent

ou
— expérience valable en administration;
— secrétariat;
— connaissance des lois et règlements munici­

paux et tout ce qui s’y rapporte;
— compétence en relations humaines;
— être bilingue.
TRAITEMENT:
— à discuter.
Faire parvenir votre curriculum vitae avant le 26 avril 

1976, à:

Municipalité de Val-Davidd 
c.p. 220, Val-David, P.Q. 
J0T2N0

LA BANQUE ROYALE DU CANADA

TERMINOLOGUE
La Banque Floyale recherche les services d’un ter­
minologue avec expérience.
Fonctions:
• Analyse la documentation du point de vue termino­

logique.
• Effectue des recherches et des études terminologi­

que.
• Établit des fiches terminologiques.
• Normalise la terminologie.
Exigences:
• Possède une bonne expérience en terminologie et 

documentation.
• Détient un diplôme universitaire.
Avantages:
• Emploi stable, salaire et avantages sociaux intéres­

sants.
Lieu de travail:
• Place Ville-Marie
Veuillez adresser votre curriculum vitae à:

Guy Lacroix
Responsable de l’emploi • 
Direction générale 
La Banque Royale du Canada 
1, Place Ville-Marie 
6e étage
Montréal. Québec. J

f LE CONSEIL SCOLAIRE DE U RIVE NORD ^
160 avenue Spruce,
Elliot Lake, Ontario

Nous recherchons pour septembre 1976 des

PROFESSEURS QUALIFIÉS

LE CENTRE D’NCCEUIL VERT-PRE D'HUBEROEAU
recherche

DIRECTEUR DES SERVICES 
PROFESSIONNELS (D.S.P.)

dans les matières suivantes :

• DACTYLO ET INITIATION AUX AFFAIRES
• SCIENCES ET MATHÉMATIQUES
Faire parvenir vos demandes à :

M. Robert Pilon, 
Directeur-adjoint,
École Secondaire d’Elliot Lake, 
Elüot Lake, Ontario 
Tél.: 1-705-848-7162 y

Office National
national du film Film Board
du Canada of Canada

SPÉCIALISTE
EN ORGANISATION ET MÉTHODES

Nous avons un poste intéressant pour un analyste 
d’expérience- ci organisation et méthodes. Le candi­
dat choisi devra concevoir et tenir à jour des systèmes 
et des méthodes dans divers services de notre orga­
nisme.
Diplôme universitaire et un minimum de 3 années 
d’expérience. Connaissance .du français et de l’an­
glais, surtout aptitude à communiquer par écrit en 
français. Salaire jusqu'à i'AWy/iVi; Excellentes condi- 
français. Salaire jusqu’à $16,900. Excellentes condi­
tions de travail et possibilités d’avancement pour une 
personne dynamique.
Faire parvenir votre curriculum vitae à:

L’OFFICE NATIONAL DU FILM
Service du Personnel 
C.P. 6100 
Succursale A
Montréal, Québec H3C 3H5

r
VAL-ESTRIE. Centre psycho-éducatif
Centre de réadaptation à long terme 

pour mésadaptés sociaux graves 
requiert les services

d’EDUCATEURS
à la vie de groupes en institution 

et en foyers de groupes

EXIGENCES:
— diplôme en psycho-éducation, ou
— D.E.C. en éducation spécialisée;
— expérience de préférence.
DATE D’EMPLOI:
— après entente.
TRAITEMENT:
— selon les normes du M.A..S. et selon compétence.
Toute personne intéressée doit faire parvenir son 
curriculum vitae au:

Comité de Sélection du Personnel 
Val-Estrie, Centre psycho-éducatif 
C.P. 180, Waterville, P.Q.
J0B3H0

Université du Québec
Ecole nationale d’administration publique

DIRECTEUR DE LA FORMATION

FONCTIONS:

Sommaire de la fonction:
Sous la responsabilité du directeur général, le di­
recteur de la formation est chargé du développe­
ment, de la gestion et de l’évaluation du programme
de maîtrise en administration publique.

Tâches et responsabilités principales:

— il est chargé de l'élaboration, de la réalisation et 
de l'évaluation du programme de maîtrise et du 
régime pédagogique s’y rapportant:

— Il est responsable de la préparation du budget 
de la direction de la formation ainsi que de l’af­
fectation appropriée des ressources humaines, 
financières et matérielles dans ce secteur:

— il recommande au directeur général l'engage­
ment des professeurs et élabore les normes et 
mécanismes d évaluation des professeurs:

— il détermine la procédure de sélection des étu­
diants. approuve leur programme d'étude et

\ élabore les normes et mécanismes d'évalua­
tion des étudiants

EXIGENCES:

— Détenir un diplôme universitaire, de préférence 
de 3ième cycle dans une discipline appropriée:

— Posséder plusieurs années d'expérience reliées 
aux fonctions du poste:

— Aptitudes manifestes au travail de conception, 
de coordination et de direction.

TRAITEMENT:
Selon les qualifications et l'expérience.

Les personnes intéressées à ce poste doivent faire 
parvenir leur offre de service avant 17 heures, !e 23
avril 1976 au:

Directeur général,
École nationale d’administration publique 
625, rue Saint-Amable 
Québec, G1R 2G5

NATURE DE LA FONCTION:
— planifier, coordonner et contrôler les activités pro­

fessionnelles et scientifiques du Centre d’Acceuil 
pour garçons mésadaptés socio-affectifs.

EXIGENCES:
— diplôme d’étude universitaire de 4 ans en psycho 

éducation ou l'équivalent;
— année complémentaire en sciences de l'administra­

tion ou l’équivalent;
— expérience de trois ans en milieu institutionnel.
— leadership éprouvé.
SALAIRE:
— selon les normes et échelles du M.A.S.
ÉCRIVEZ OU TÉLÉPHONEZ A:

1 (819) 687-3211 
postes 36 ou 38 J

f CENTRE HOSPITALIER DE SHERBROOKE
(plus de 400 lits)

recherche les services d’un

DIRECTEUR FINANCIER
RESPONSABILITÉS:
— Coordonner la préparation du budget;
— assurer le maintien d'un système comptable;
— mettre en oeuvre un processus adéquat de contrôle 

interne et en assurer la continuité;
— assurer en collaboration avecle directeur général 

des relations entre le Centre Hospitalier, les institu­
tions financières et les autorités du ministère des 
affaires sociales en tout ce qui a trait à l’aspect fi­
nancier du Centre.

— assumer toute autre tâche incluse dans le mandat 
de celui-ci.

EXIGENCES:
— C.A.,C.G.A.,R,I,A.,
— expérience pertinente d’au moins 5 ans de préfé­

rence danns le milieu hospitalier;
— excellente habilité analytique,
SALAIRE:
— selon les échelles ministérielles.
Toute demande sera tenue confidentielle et ies candi­
dats intéressés devront expédier un curriculum vitae
avant le 14 avril 1976, à:

Centre Hospitalier Hotel-Dieu de Sherbrooke 
a/s M. Yvan Girard, D.G.
555 rue Murray 
Sherbrooke, P.Q.
J1G2E8

_ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ y

CENTRE LOCAL DE SERVICES COMMUNAUTAIRES 
(C.L.S.C.) DE LA VALLÉE DE LA LIÈVRE

recherche les services de:

- UN TRAVAILLEUR SOCIAL 
PROFESSIONNEL

Sous la responsabilité du directeur général et dans une perspective 
multidisciplinaire.
Fonctions:
Participer à l’élaboration de la programmation en social pour le CLSC. 
Programmer et assumer des actions préventives.
Assum eT des pratiques d'assistance psycho-sociale.
Faire des évaluations et de la consultation de première ligne.
Référer à des ressources spécialisées et faire de la relance.
Planifier et coordonner ies activités de service d'aides familiales. 
Exigences:
Posséder un diplôme universitaire en service social et/ou être mem­
bre de la Corporation des Travailleurs sociaux professionnels de la 
Province de Québec.
Avoir de l'intérêt pour une approche multidisciplinaire.
Dynamisme et innovation.
Lieu:
Bureau central du CLSC - Buckingham. Québec.

-UNE INFIRMIÈRE LICENCIÉE 
(Déconcentrée)

Sous la responsabilité du directeur général et dans une perspective 
multidisciplinaire.
Fonctions:
Participer au développement et à l'exécution de programmes en santé 
communautaire (généraux et scolaires)
Visiter à domicile des personnes incapables de se rendre à la clinique 
hebdomadaire pour évaluation de leur situation médico-sociale, ré­
férence au besoin.
Assurer l'opération de la clinique hebdomadaire.
Participer au programme de soins â domicile et au bilan de santé 
pour les gens du 3ème âge.
Participer au programme de soins curatifs à domicile sur son terri­
toire.
Participer à des réunions de formation et de coordination.
Exigences:
Infirmière autorisée et membre en règle de l'O.I.I.Q 
Certificat en nursing communautaire et/ou expérience en santé 
communautaire et expérience minimum de trois ans en centre hos­
pitalier. Disponibilité et initiative.
Lieu:
Assurer la permanence en cliniques déconcentrées (point de ser­
vice du CLSC). pour Val des Bois et Notre Dame du Laus (route 309).

- UNE INFIRMIÈRE LICENCIÉE
Sous la responsabilité du directeur général et dans une perspective 
multidisciplinaire.
Fonctions:
Participer â l'exécution de certains programmes de santé commu­
nautaire (généraux et scolaires).
Participer à l'élaboration de bilan de santé pour différents groupes 
cibles. (Personnes âgées, pré-scolaires).
Participer à la réalisation de programmes de périnatalité. Le. (cours 
pré-nataux, cours post-nataux, clinique gynécologique).
Participer aux réunions de formation et de planification.
Exigences:
Infirmière autorisée et membre en règle de l'O.I.I.Q.
Certificat en nursing communautaire et/ou expérience en santé 
communautaire et expérience minimum de 3 ans en centre hospi­
talier de préférence dans un département de gynécologie.
Disponibilité et initiative.
Lieu:
Bureau central du CLSC - Buckingham. Québec

Toute personne intéressée doit taire parvenir son curriculum vitae 
avant le 15 avril 1976. Directeur général 

C.L.S.C. Valiee de la Lièvre 
C.P.206
Buckingham. Québec

U COMMISSION SCOLAIRE 
REGIONALE DU GOLFE

ENSEIGNANT
ENFANCE INADAPTÉE

MATIÈRE:
Travail en atelier (menuiserie - mécanique) auprès d'enfants 
débiles légers d'environ 14 ou 15 ans.
RÉMUNÉRATION:
Selon les politiques administratives et salariales du ministère 
de l'Éducation.
LIEU DE TRAVAIL:
École Jean-du-Nord. Sept-iles
ENTRÉE EN FONCTION: Immédiatement.
Les personnes intéressées sont priées de faire parvenir leur 
candidature ou de téléphoner à frais virés à:

Mme Chantal Martel-Béland 
Service du Personnel 
C.S.R. du Golfe 
30, rue Comeau 
Sept-iles, Qué.
(418)968-9901 y

r New Brunswick ^ 
Electric Power Commission

recherche
le personnel suivant pour son servi­
ce de construction et d'ingénierie 
durant la construction d'une nou­
velle centrale nucléaire, avec lieu 
de travail à la station génératrice de 
Pointe Lepreau.

INGÉNIEUR 
SUPERVISEUR 

Réception du matériel
Pour diriger un groupe, responsable pour 
la réception et l’inspection de l'emmaga­
sinage des éléments nucléaires et non- 
nucléaires
FORMATION:
Le candidat choisi doit être un ingénieur 
en mécanique diplômé possédant de l'ex­
périence en construction lourde, récep­
tion et emmagasinage sur des usines 
thermales ou nucléaires. Cependant, 
nous considérerons les candidats non 
diplômés qui possèdent une solide expé­
rience dans ce domaine.
RESPONSABILITÉS:
Le titulaire doit être familier avec les iden­
tifications de matériel et sera responsable 
de la réception, de l'inspection, de la dis­
position du matériel non conforme, de 
l'emmagasinage de protection, des dos­
siers de la qualité et de la préparation des 
procédures. Le personnel sous la direc­
tion de l'ingénieur résident sera dispo­
nible pour consultation lorsque nécessai­
re sur des items plus sophistiqués, mais 
l’ingénieur superviseur du matériel doit 
posséder une connaissance approfondie 
des procédures correctes de réception et 
emmagasinage pour items routiniers.

En faisant réponse à cette annonce#, 
veuillez mentionner le dossier N-03(1

INGÉNIEUR 
DES COÛTS 
Construction 
des Projets

Le candidat choisi relèvera de la direction 
des projets pour la production de tous les 
rapports de coûts en chantier, les prévi­
sions budgétaires de projets à finir et les 
sommaires de coûts en comparaison des 
budgets établis.
FORMATION:
Le candidat choisi doit être un ingénieur 
professionnel possédant un minimum de 
10 ans d'expérience en industrie lourde 
au niveau des cadres intermédiaires, avec 
une majeure partie de ses responsabilités 
consacrée à l'établissement de systèmes 
d'estimésetdecoûts.

En faisant réponse à cette annonce, 
veuillez mentionner le dossier N-031.

INGÉNIEUR EN 
MÉCANIQUE 
Assurance 

de la Qualité
Le candidat choisi devra procéder à des 
vérifications de la qualité des systèmes 
mécaniques en chantier. Cette vérification 
devra inclure l’évaluation des program­
mes de qualité des contracteurs II devra 
aussi s'assurer que les actions correctives 
demandées par N B Power sont effec­
tuées.
FORMATION:
Le titulaire sera un ingénieur en mécani­
que possédant un minimum de 5 ans 
d'expérience en construction lourde. Il 
sera familier avec les méthodes d'inspec­
tion de construction, les essais, et les 
phases initiales de construction d'une 
centrale de pouvoir. Il doit aussi possé­
der une aptitude à rédiger des rapports 
techniques concis.

En taisant réponse à cette annonce, 
veuillez mentionner le dossier N-032.

Les salaires pour les postes ci-haut men­
tionnés seront basés sur l expériencce et 
les qualifications.

Ottlcier de recrutement. 
Construction

Les candidats désirant postuler 
pour l’un ou l'autre de ces postes 
doivent faire parvenir leur curricu­
lum vitae, avant le 16 avril 1976 au:

ENERGIE IND POWER

THE NEW BRUNSWICK 
ELECTRIC POWER COMMISSION 

130 rue Carleton 
Fredericton, 

Nouveau-Brunswick 
E3B 4X1
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Réponse et contre-réponse

Radio-Canada et l’Union des artistes
____________________________par_____

JEAN BASILE

Le 18 février dernier, Robert 
Rivard, président de TUnion 
des artistes, rendait public un 
long document dans lequel ce 
dernier remettait en question la 
gestion de Radio-Canada et, 
plus particulièrement, en ce qui 
concerne le contenu canadien 
des émissions. Pour Robert Ri­
vard, en effet, la Société d’État 
ne joue pas son rôle et "tru­
quait" implicitement les régle­
ments concernant le contenu 
canadien. Par là même, la So­
ciété était responsable de l’état 
financier difficile dans lequel se 
trouvent en ce moment un bon 
nombre d’artistes.

Radio-Canada vient de faire 
connaître sa réponse officielle. 
Nous seulement elle infirme les 
dires de Robert Rivard, mais 
contredit carrément ses asser­
tions. La société d’État, selon 
cette lettre, satisfait à la législa­

tion et aux règlements. "La 
programmation de Radio- 
Canada, y lit-on, ne saurait être 
fonction d'une perspective par­
tielle, si valable soit-elle, mais 
bien d’une perspective globale 
qui soit fonction, d’une part, du 
mandat de la Société et, d’autre 
part, de l’évolution de la 
programmation de la radio AM- 
FM et de la télévision”!

Parmi les points importants 
que soulève cette lettre, 
retenons-en les essentiels.

1) Radio-Canada considère 
comme une responsabilité de 
premier plan l’extension de ses 
services français. Cette exten­
sion peut être un facteur de sur­
vie pour les minorités fran­
cophones disséminées sur l’é­
tendue de tout le territoire.

2) Radio-Canada ne peut pas 
tenir compte uniquement des 
comédiens et, par extension,

des revendications de l’Union 
des artistes. Le contenu cana­
dien conserve toujours une im­
portance primordiale mais il 
doit être rattaché à la qualité ety 
à l’équilibre de la programma­
tion. Les buts de Radio-Canada 
sont divers. On peut actuelle­
ment les résumer ainsi : priorité 
à l’information, exigences de la 
régionalisation, modalités de 
production, aide à l’industrie du 
film et aux stations affiliées. 
D’ailleurs, la radio et la télévi­
sion de Radio-Canada font ap­
pel aujourd’hui à plus de jour­
nalistes, de recherchistes- 
documentalistes, d’annonceurs, 
et de techniciens si on compare 
à il v a dix ans.

3) Radio-Canada insiste sur le 
fait qu’il faut distinguer la radio 
AM de la radio FM, ce que ne 
fait pas Robert Rivard. La pre­
mière est une radio de service;

r N

requiert

des PROFESSEURS de français à 
temps plein et à temps partiel :

— cours d’été .27 juin 1976 au 31 juillet 1976;
— année académique . . . 1 août 1976 au 31 juillet 1977.

Nous sommes à la recherche de professeurs de français à temps 
plem et à temps partiel possédant une expérience antérieure de ren­
seignement.
Les candidats devront avoir l'expérience suivante:

— méthodes variées d'enseignement;
— enseignement aux débutants.

Unn diplôme émanant du Québec est souhaitable. Le degré requis 
est un M.A. ou l'équivalent.
Un dossier sans les qualifications précitées ne sera pas pris en con­
sidération.

Envoyez votre curriculum vitae détaillé et lettres de références à ;

P.J. Spratt, principal 
Capilano College 
2055 Purcell Way 
North Vancouver. B.C V7J 3H5

Date limite. 26 avril 1976

Les entrevues auront lieu à:
VANCOUVER du 3 au 6 mai inclusivement 
MONTRÉAL du 10 au 12 mai inclusivement.

r v LA
SAUVEGARDE

COMPAGNIE 
D ASSURANCE SUR LA VIE

J

RECHERCHE

UN RESPONSABLE DE LA PLANIFICATION 
FINANCIÈRE ET SUCCESSORALE

Fonction:
— Étudier les dossiers soumis par les assureurs-vie de 

la Compagnie.
— Recommander les solutions adéquates aux diffé­

rents problèmes découverts dans ces dossiers.

Nous offrons:
— Salaire selon qualifications
— Sécurité sociale complète
— Bureau au siège social de la Compagnie (au Com­

plexe Desjardins à Montréal)

Envoyer curriculum vitae à:

M. Jean-Claude Goulet, a.v.a.
Directeur des Ventes
La Sauvegarde Compagnie d’assurance sur la vie 
1, Complexe Desjardins 
Montréal, Qué. HSB 1E2

Discrétion absolue assuréev ______y

jPj
il
I'

Voir autres 
Carrières et 
Professions, 

en pages
20 et 21

r-----------------------------------------------------------------\

directeur général
La Fédération Canadienne 
des maires et des municipalités

Recherche un solide administrateur pour diriger le bureau général de la 
Fédération à Ottawa et donner une inspiration et une direction nouvelle à 
ses activités dans le contexte canadien des relations inter-municipales; 
une personne énergique, bilingue et familière avec les rouages administratifs 
et les mécanismes décisionnels des divers paliers de gouvernement; 
une personne douée d'un sens particulier d'anticipation, de l'art de dégager 
un consensus et de communiquer les positions de la Fédération sur une 
grande variété de sujets. A ces exigences fondamentales s'ajoutent des 
aptitudes dans les domaines administratifs et de la recherche. Le poste 
comporte des déplacements réguliers à travers le Canada.

Le traitement intéressera les personnes qui touchent présentement 
dans les $30,000.

Veuillez adresser votre candidature avant le 15 avril 1976 en soumet­
tant un curriculum vitae, votre plan de carrière et vos attentes sala­
riales à:
La Fédération Canadienne des maires et des municipalités 
Boîte postale 833, Station A 
Toronto, Ontario M5W1G3

la seconde en est une de "créa­
tion”. Il y a lieu de rappeler 
que, lors des années 40, les fa­
meux radioromans qu’évoque le 
président de l’Union des artis­
tes étaient réalisés par des 
agences privées qui louaient le 
temps d’antenne et trouvaient 
leurs propres commanditaires. 
Ce qui n’est plus le cas.

4) En ce qui concerne les im­
portations, elles sont de‘faible 
quantité sur les postes de radio.

5) En ce qui concerne la télé­
vision, il faut savoir que le 
60/100 exigé en contenu cana­
dien s’applique aux émissions 
diffusées avant minuit.

6) Les émissions étrangères 
que diffuse Radio-Canada 
semblent être une menace se­
lon l’analyse de l’Union des ar­
tistes. Radio-Canada, dans les 
limites prévues, pense qu’il est 
bon d'avoir une fenêtre ouverte 
sur le monde. Ces émissions ont 
d’ailleurs la faveur du public et 
sont généralement de grande 
qualité.

71 En ce qui concerne le 
doublage, il y a belle lurette

que Radio-Canada assume ses 
responsabilités sur ce plan. Ce­
pendant, il peut arriver que cer- 
taines émissions soient 
doublées en France. Dans un 
tel cas, Radio-Canada peut dif­
ficilement refaire un doublage 
pour des raisons de coût.

8) Mais pourquoi Radio- 
Canada ne produit pas plus d’é­
missions au lieu d’en importer? 
Les raisons en sont économi­
ques; il en coûte environ sept 
fois plus pour produire une 
heure d’émission canadienne 
par rapport à une émission 
étrangère. Le coût de la produc­
tion canadienne est liée à des 
normes de travail, ainsi qu’à de 
multiples conventions collecti­
ves auxquelles la Société est 
liée. D’autre part, le personnel, 
les studios et l’équipement sont 
pratiquement utilises à la limite 
de leurs possibilités.

9l Radio-Canada ne nie pas 
qu'il y ait des problèmes et sou­
haite participer à les résoudre 
en particulier en ce qui a trait 
au faible revenu des artistes. Il 
serait pourtant illusoire de pen­

ser que Radio-Canada puisse re­
médier seule à cette situation 
ar des injections de fonds à ses 
udgets de production. Selon le 

jeu de l'offre et de la demande, 
la Société voit mal comment 
elle pourrait changer quoi que 
ce soit à cette situation. Le 
problème du revenu des artistes 
est effectivement grave. Mais 
les enquêtes montrent que c’est 
une question qui devrait préoc­
cuper toute la société et pas 
seulement les postes de télévi­
sion.

Pour appuyer ses dires, la so­
ciété d'Etat publie quelques 
chiffres généraux. Sur 1 en­
semble de la programmation, 
Radio-Canada a diffusé, pour la 
saison 1974-75, 3,350 heures d’é­
missions canadiennes contre 
2,328 d'émissions étrangères; le 
coût total des émissions cana­
diennes a été de $40,130,563, 
soit un coût moyen horaire de 
$11,977; le coût total des émis­
sions étrangères a été de 
$4,464,628; soit, en moyenne ho­
raire, de $1, 918. Aux neures de 
pointe (18 h à 24 h), le contenu 
canadien s'est élevé à 1,378 heu­

res pour un coût total de 
$25,771,180 et une moyenne ho­
raire de $18,702. Le contenu 
étranger a été, de son côté, de 
683 heures pour un coût total de 
$1,802,669 et un coût moyen ho­
raire de $2,638.

■
Rejoint pour commenter 

cette nouvelle étape d’une ba­
taille qui ne semble pas près de 
finir, Robert Rivard a déclaré 
qu’il tient ce document comme 
très faible et partiel. "En fait, 
a-t-il dit, il est presque scanda­
leux d’entendre un argument 
comme celui que la Société 
avance concernant le coût de 
production d'émissions origina­
les. Il est clair qu’une produc­
tion canadienne coûte plus cher 
qu'une émission étrangère. En 
fait, ce faisant, la Société d’État 
légitime le dumping”.

Pour Robert Rivard, Radio- 
Canada se conduit comme une 
simple entreprise commerciale 
alors que son rôle culturel 
devrait être de premier plan. 
D’ailleurs, le président de l’U­
nion des artistes affirme n’être 
pas sans alliés, et de taille. Il es­

père que le CRTC lui-même in­
terviendra, de même le Conseil 
des arts du Canada et M. Faulk­
ner lui-méme, secrétaire d’É­
tat.

Selon lui, malgré son ton ra­
dical, le mémoire présenté par 
l'Union était une étape de prise 
de conscience nécessaire car 
son but n'est pas de défendre 
les artistes, quoique cela soit 
nécessaire, mais bien de dé­
fendre la culture. Robert Ri­
vard estime que, quelles que 
soient les raisons économiques 
invoquées par la société, il im­
porte de réduire les importa­
tions sans toutefois fermer les 
portes aux émissions de réelle 
qualité et qui, par surcroît, pré­
sentent des analogies avec les 
besoins d’ici.

"Il ne sert à rien, signale Ro­
bert Rivard, de suivre des règle­
ments à la lettre. Il faut s’éveil­
ler à notre réalité nationale et 
exiger que les grands organis­
mes de diffusion y participent 
de plein-pied, au-dela de la vo­
lonté des administrateurs. Ce 
ne sont pas eux seuls qui font 
un pays".

Avis légaux - Avis publics - Appels d'offres
Le requêrant-cédant Construction Gagni Enrg. de­
mande à la Commission des Transports du Quibec 
de transférer à la requerante-cesslonnaire Les Ex­
cavations Gilbert Gagné Inc. son permis Q 500 
962 D-001 pour effectuer du camionnage en vrac 
dans la région 01. catégorie entrepreneur. Toute 
personne désirant faire opposition a la présente 
demande doit le faire dans les quatre (4) jours de 
la première publication de cet avis, au 585 Boul. 
Charest est, a Québec

Me Marc M. Delage 
Procureur

1ère publication: 1er avril 1976 
2e publication: 2 avril 1976 .
3e publication: 3 avril 1976

FQRLINl & VELEN0SI CONSTRUCTION LTEE 
AVIS D'APPLICATION POUR PERMISSION 

D'ABANDONNER LA CHARTE 
Avis est donné par les présentes que F0RLINI 6 
VELEN0SI CONSTRUCTION LTEE une corporation 
dûment incorporée sous la Loi des Compagnies 
ayant son siège social dans la Cité et District de 
Montréal demandera au Ministre des Institutions 
Financières, compagnies et coopératives de la 
Province de Québec la permission d'abandonner 
sa charte en vertu de la Loi des Compagnies du 
Québec.
DATE à Montréal, le 24 mars 1976

(SGD) L0D0VIC0 F0RLINI 
Secrétaire

CANADA
PROVINCE DE QUEBEC 
DISTRICT DE MONTREAL 
COMMISSION DES TRANSPORTS 
DU QUEBEC

AVIS POUR 
Demande de Transfert 

Règlement 2c, article 2.59.1 
PRENEZ AVIS que MARCEL GALIPEAULT du 
1282, avenue Saint-Jean. Mascoucbe, Province de 
Québec, détenteur d'un permis portant le numéro 
M-503237 0.001 s’adressera à la Commission des 
Transports du Québec dans le but d'obtenir l'auto­
risation de transférer tous les droits, titres, Inté­
rêts et privilèges qu'il possède sur le permis M- 
503237 D.001, catégorie ENTREPRENEUR, région 
6, à TRANSPORT M, & G, WALTON LTEE, 3068, 
rue Duvivier. Longueuil. Province de Québec. 
Tout intéressé peut contester cette demande de 
transfert, déposée à ladite Commission, dans les 
quatre (4) jours de la première parution de cet 
avis en s'adressant è la Commission des Trans­
ports du Québec, 505. rue Sherbrooke, est, 
Montréal. Québec — Place du Cercle.

PAQUETTE, PAQUETTE, PERREAULT, 
RIVET 6 GR0LEAU. 
Par: LOUIS LAVOIE 

1ère publication: Le 1 AVRIL 1976 
2e publication: Le 2 AVRIL 1976 
3e publication: Le 3 AVRIL 1976

CANADA
PROVINCE DE QUEBEC 
DISTRICT DE MONTREAL

COUR PROVINCIALE
No: 500-02-010397-763
REAL TURGEON, faisant affaires sousles nom et 
raison sociale de ' REAL TURGEON AUTO 
REPAIRS ENRG" en les cité et district de 
Montréal.

Demandeur
-vs-

PATRICK WADE. autrefois résidant et domicilié en 
les cité et district de Montréal, présentement 
d'adresse inconnue

Défendeur
PAR ORDRE DE LA COUR:

Le défendeur PATRICK WADE est par les présen­
tes requis de comparaître dans un délai de trente 
(30) jours, à cumpter de la dernière publication. 
Une copie du bref d'assignation et de la déclara­
tion a été laissée au greffe de la Cour Provinciale 
de Montréal à son intention.
MONTREAL, ce 31 mars 1976

A BEAULIEU G.A.C.P.M. 
Mes MALO WILHELMY AQUIN 6 ASS..
2197 est rue Sherbrooke 
Montréal, QUE
PROCUREURS DU DEMANDEUR

CANADA
PROVINCE DE QUEBEC 
DISTRICT DE MONTREAL 
DIVISION DES DIVORCES 
DISTRICT DE MONTREAL

COUR SUPERIEURE 
(Clviîion des Divorce*)

NO: 500-12-059135-768 
GERMAINE BELANGER-BOUCHER, résidant et do­
miciliée au 4040 boul St-Joseph. app. 5. dans les 
cité et district de Montréal.

requérante
vs

SYLVIO BOUCHER, présentement de lieux incon­
nus.

intimé
PAR ORDRE DE LA COUR 

L'intimé SYLVIO BOUCHER, est par les présentes, 
requis de comparaître dans un délai de soixante 
(60) jours de la dernière publication 
Une copie de la requête en divorce a été laissée è 
la Division des Divorces du district de Montréal à 
son intention.
PRENEZ DE PLUS AVIS qu'à défaut par vous de 
signifier et de déposer votre comparution ou con­
testation dans les délais susdits, la requérante 
procédera à obtenir contre vous, par défaut, un ju­
gement de divorce accompagné de toute ordon­
nance accueillant les mesures accessoires qu'elle 
sollicite contre vous 
MONTREAL, CE 22 MARS 1976

(S) A BEAULIEU 
REGISTRAIRE ADJOINT 

LABELLE CHARBONNEAU 6 LAPORTE 
4935 est rue Beaubien 
Suite 105 
Montréal. Québec

AVIS DE CHANGEMENT DE NOM

AVIS est donné que YERVANT ALEXANDRE 
VOSGUERITCHIAN, joaillier, du 6725 Baillergon. 
Brossard, fera une demande pour changer son 
nom en celui de YERVANT ALEXANDRE VOSS. du­
quel changement bénéficiera aussi son épouse, 
ROSEMARIE FRANKEN et enfant mineur, PETER 
ALEX, tous demeurant i la même adresse.

27 février, 1976

A. GOMBERG, procureur, 
1010 St. Catherine 0, 

Montréal.

AVIS DE DEMANDE DE 
CHANGEMENT DE NOM

Avis est par les présentes donné que M. JOSEPH 
ASSAAD ZARZOUR. administrateur, résidant et 
domicilié au 1310 rue Panama. Brossard, district 
de Montréal, s'adressera au Lieutenant Gouver­
neur en Conseil, pour un décret changeant son 
nom de "JOSEPH ASSAAD ZARZOUR1’ à celui de 
"JOSEPH ROSTAND"

Montréal, ce 24 mars 1976
Me RENE TALBOT 
Procureur du Requérant

CANADA
PROVINCE DE QUEBEC 
DISTRICT DE MONTREAL

COUR SUPÉRIEURE 
(Divorce)

N0 500-12-059306-765
DAME SHEILA LAPORTE, secrétaire, des Cité et 
District de Montréal, y résidant au 3821 St. Kevin, 
app. 3.

REQUERANTE
-c-

LI0NEL GRIFFIN, d'adresse Inconnue,
INTIME

PAR ORDRE DE LA COUR:
L'intimé LIONEL GRIFFIN est par les présentes re­
quis de comparaître dans un délai de soixante 
(60) jours de la dernière publication. Une copie de 
la requête en divorce a été laissée à la Division 
des Divorces à son Intention. PRENEZ DE PLUS 
AVIS qu’à défaut par vous de signifier et de dépo­
ser votre comparution ou contestation dans les 
délais susdits, la requérante procédera à obtenir 
contre vous, par défaut, un jugement de divorce 
accompagné de toute ordonnance accueillant les 
mesures accessoires qu'elle sollicite contre vous. 
MONTREAL, 26 mars 19’6

Claude Dufour, Reg 
Me M. BOYANER, Proc, de la req.
6655 Cête-des-Neiges, S 405 
Montréal H3S 2B4

CANADA
PROVINCE DE QUEBEC 
DISTRICT DE MONTREAL

COUR SUPÉRIEURE 
(Diviaion de* Divorces)

N0 500-12-049684-750

GREFFE DES DIVORCES
DU DISTRICT DE MONTREAL
DAME ROSE OUELLET, résidant et domiciliée au
8488 rue St-André, dans les cité et district de
Montréal.

Requérante
-vs-

GAST0N GOULET, présentement de lieux incon­
nus,

' Intimé
PAR ORDRE DE LA COUR 

L'intimé GASTON GOULET est par les présentes 
requis de comparaître dans un délai de soixante 
(60) jours de la dernière publication.
Une copie de la requête en divorce a été laissée à 
la Division des Divorces du district de Montréal, à 
son Intention.
PRENEZ DE PLUS AVIS qu'à défaut par vous.de 
signifier et de déposer votre comparution ou con­
testation dans les délais susdits, la requérante 
procédera à obtenir contre vous, un jugement de 
divorce accompagné de toute ordonnance accueil­
lant les mesures accessoires qu'elle sollicite 
contre vous.
MONTREAL, ce 30 mars 1976.

(S) PIERRE FAVREAU 
Reglstralre-adjoint 

GADBOIS LAFONTAINE THIBAULT 
400 est, rue Jarry,
Montréal, Qué.

CANADA
PROVINCE DE QUEBEC 
DISTRICT DE MONTREAL

COUR SUPERIEURE
NO: 500-05-004133-763
SHIRLEY IRENE BAGSHAW, et LESLIE ARTHUR 
BAGSHAW,

demanderesses
vs

MICHEL LEGER.
défendeur

PAR ORDRE DE LA COUR: Le défendeur MICHEL 
LEGER, est par les présentes requis de compa­
raître dans un délai de 30 jours de la dernière 
publication. Une copie du bref d'assignation et de 
la déclaration a été laissée au greffe de la Cour 
supérieure de Montréal à son intention. PRENEZ 
DE PLUS AVIS qu'à défaut par vous de signifier et 
de déposer votre comparution ou contestation 
dans les délais susdits, les demanderesses procé­
deront à obtenir contre vous, par défaut un juge­
ment. FRANK S. BOYD. 444 Beaconsfield boul 
Beaconsfield, Que procureur des demanderesses. 
MONTREAL le 23e jour d? mars, 1976. Mire 
Claude Dufour, d p.s.c.m.

CANADA
PROVINCE DE QUEBEC 
DISTRICT DE MONTREAL

COUR SUPERIEURE

No. 500-05-005162-761
LUCIEN GUERIN, résidant et domicilié en la cité de 
LaSalle, district de Montréal.

DEMANDEUR
-vs-

JEANNINE SCHINCK, autrefois résidant et domici­
liée en la cité de LaSalle district de Montréal, pré­
sentement d’adresse Inconnue

DEFENDERESSE 
PAR ORDRE DE LA COUR:

La défenderesse JEANNINE SCHINCK est par les 
présentes requise de comparaître dans un délai 
de trente (30) jours, à compter de la dernière publi­
cation.
Une copie du bref d'assignation et de la déclara­
tion a été laissée au greffe de la Cour supérieure 
de Montréal à son intention.
MONTREAL, ce 31 mars 1976

A. BEAULIEU P.A.C.S.M. 
Mes CHABOT DOWNS LAURIER & CERE 
356, 90iême Avenue 
Cité de LaSalle, QUE 
PROCUREURS DU DEMANDEUR

CANADA
PROVINCE DE QUEBEC 
DISTRICT DE MONTREAL

COUR SUPÉRIEURE 
(Division des Divorces)

N0 : 500-12-059099-766
DAME MIREILLE TROTTIER, opératrice, épouse 
contractuellement séparée de biens de Théophile 
Larocque, résidant et domiciliée au 6575 Hoche- 
laga, app. 3. Montréal. District de Montréal.

Requérante
-vs-

THEOPHILE LAROCQUE, d'adresse inconnue.
Intimé

PAR ORDRE DE LA COUR 
L'intimé THEOPHILE LAROCQUE est par les pré­
sentes requis de comparaître dans un délai de 60 
jours de la dernière publication. Une copie de la 
requête en divorce a été laissée à la Division des 
Divorces à son intention. Prenez de plus avis qu'à 
défaut par vous de signifier et de déposer votre 
comparution ou contestation dans les délais sus­
dits. la requérante procédera à obtenir contre 
vous, par défaut, un jugement de divorce accom­
pagné de toute ordonnance accueillant les mesu­
res accessoires qu elle sollicite contre vous. 
MONTREAL, le 31 mars 1976

(s) CLAUDE DUFOUR 
REGISTRAIRE

HARGREAVES, MONETTE. TRUDEL. LEDUC 
AVOCATS
6850 EST. SHERBROOKE SUITE 350 
MONTREAL H1N 1E1 - TéL. 253-2261 
DOMICILE ELU
91 RUE ST-JACQUES. SUITE 500 
MONTREAL

VILLE DE MONTRÉAL

Expropriation ot possession préalable, aux flna de rues, de cer­
tains terrains situés dans le prolongement de l’avenue Étienne- 
Brûlé, au nord-est do la rua du Pont, selon le plan E-17 Sault- 
Au-Récollet
C.S.M. 18-000 137-73 T.E. 34-00 1224-74

La Ville de Montréal donne, par les présentes, avis que le 13 avril 1976, à 
10:30 heures, à la mezzanine du 360 rue St-Jacques, à Montréal, le Tribu­
nal de l’Expropriation de Montréal commencera à procéder à l’examen et à 
l’évaluation des immeubles ou parties d’immeubles expropriés décrits ci- 
dessous et des dommages résultant de cette expropriation qui, selon les ar­
ticles 955 et suivants de sa charte, a été décrétée par résolution du Conseil 
municipal le 17 mal 1971 conformément au plan d’expropriation E-17 
Sault-Au-Récollet.
Les immeubles ou parties d’immeubles dont l’expropriation a été décrétée 
pour les fins susdites, du cadastre de la paroisse de Sault-Au-Récollet de la 
division d’enregistrement de Montréal, sont les suivants:

Numéro de Subdl-
Article -cadastre vision Situation Propriétaire

4 P-171 — Lot du Pont Milmont Fibreboards Ltd.
HOTEL DE VILLE, PEL0QUIN BOUCHARD BADEAUX et ALLARD
MONTREAL, Procureurs de la Ville de Montréal

CANADA
PROVINCE DE QUEBEC 
DISTRICT DE MONTREAL

COUR PROVINCIALE
No 500-02-006757-764
HUSBAND TRANSPORT LIMITEE, corps politique 
dûment incorporé ayant son siège social à Lon­
don. province d'Ontario et sa place d'affaires dans 
les Cité et District de Montréal.

demanderesse
-contre-

SHAMSHER SINGH.
défendeur

IL es enjoint à SHAMSHER SINGH a l'Intention du­
quel une copie du bref et de la déclaration a été 
laissée au greffe de cette Cour, de comparaître 
dans un délai de trente (30) jours.
Montréal, le 25 mars 1976

Greffier
Boudreau, Giard, Gagnon 6 Clerk 
Suite 930
800 ouest, boul. Dorchester 
Montréal, H3B 1Y4, Tél.: 877-5973 
Avocats de la demanderesse

CANADA
PROVINCE DE QUEBEC 
DISTRICT DE MONTREAL

COUR SUPERIEURE
NO: 500-05-004985-766
DANS L'AFFAIRE DE: Les Conventions Matrimo­
niales entre FERNAND GAMACHE. journalier 

ET
ANGELE MALO. tous deux résidants et domiciliés 
au 11066 rue Paris en la cité de Montréal-Nord, 
district de Montréal

REQUERANTS
PRENEZ AVIS que les Requérants présenteront de­
vant la Cour Supérieure de Montréal, au 10 est rue 
Craig, chambre 2:03, le 7 mai 1976 à 9:30 heures 
de l'avant-midi, ou aussitôt que Conseil pourra 
être entendu, une Requête demandant l'homologa­
tion d'un Acte de Modification du Régime Matri­
moniale entre le Requérant et son conjoint Dame 
Angèle Malo. passé devant Me André Paquette no­
taire. le 11 novembre 1974 sous le numéro 3019 
de ses Minutes, et changeant leur régime matri­
moniale de communauté de biens afin d'établir un 
régime de séparation de biens.

MONTREAL, ce 31 mars 1976 
Me ROBERT B. GIROUX , avocat 
procureur des Requérants

AVIS est par les présentes donné conformément à 
l'Article 26 de la Loi des pouvoirs spéciaux des 
Corporations (S.R Q. 1964 C 275) que la garantie 
créée par ce certain acte de (idélcommis. compor­
tant hypothèque, nantissement, cession et trans­
fert exécuté par Baltek Equipment Ltd, devant le 
notaire Abraham Polger. le 17 décembre 1975 et 
enregistré au bureau du Registraire de la division 
d'enregistrement du District de Montréal, le 29 dé­
cembre 1975, sous le numéro 2658667 (laquelle 
garantie s'étend aux dettes, droits et réclamations 
en faveur de Baltek Equipment Ltd, en plus 
d'autres biens et actifs de ladite compagnie) est 
devenue exécutoire

Michael S Pesner, 
agent du fidéicommissaire 
pour ledit acte de fidéicommis

CANADA PROVINCE DE QUEBEC 
DISTRICT DE MONTREAL

COUR SUPÉRIEURE
No : 500 14-001 131-762 
DANS L'AFFAIRE DE:
LA SUCCESSION DE FEU W0L0DYMYR WALTER 
KOMARJANSKYJ. de son vivant journalier de la 
cité et du district de Montréal.

et
MYR0SLAW BIHUS, gentilhomme, résidant et do­
micilié à Willowdale, Province de l'Ontario, 

et
DAME NATALIA BIHUS JABL0SKA. résidant et do­
miciliée à Agincourt. Province de l'Ontario, 

et
DAME IRENA BIHUS FEDORIW, résidant et domici­
liée à Toronto, Province de l'Ontario,
EN LEUR QUALITE D’HÉRITIERS LEGAUX DE FEU 
W0L0DYMYR WALTER KOMARJANSKYJ.

Requérants
Avis est donné que le Hième jour de mal 1976 à 
9.30 a.m. Monsieur Myroslaw Bihus, Dame Natalia 
Bihus Jablonska et Dame Irena Bihus Fedoriw ré­
sidant dans la Province de l'Ontario demanderont 
à l'un des juges de la Cour Supérieure siégeant 
dans et pour le district de Montréal au Palais de 
Justice, 10 Craig est, Chambre 2 16 d'émettre des 
lettres d'administration pour établir que la Suc­
cession de Wolodymyr Walter Komarjanskyj rési­
dant autrefois dans les cité et district de Montréal 
est dévolue à Monsieur Myroslaw Bihus, Dame 
Natalia Bihus Jablonska et Dame Irena Bihus Fe­
doriw.

JEAN PIERRE SEMENIUK 
Procureur des requérants

VILLE DE MONTRÉAL

Expropriation et possession préalable, aux fins de métro, de cer­
tains immeubles situés au nord-ouest et au sud-est de la rue Al­
bert et au sud-ouest de l’avenue Atwater, selon le plan A-76 St- 
Henri
C.S.M. 16-000035-74 T.E. 34-001226-74
La Ville de Montréal donne, par les présentes, avis que le 13 avril 1976, à 
10:30 heures, à la mezzanine du 360 rue St-Jacques, à Montréal, le Tribu­
nal de l'Expropriation des immeubles ou parties d’immeubles expropriés 
décrits ci-dessous et des dommages résultant de cette expropriation qui, 
selon les articles 955 et suivants de sa charte, a été décrétée par résolution 
du Conseil municipal le 16 janvier 1974 conformément au plan d’expropria­
tion A-76 St-Henri.
Les immeubles ou parties d'immeubles dont l’expropriation a été décrétée 
pour les fins susdites, du cadastre de la Municipalité de la paroisse de 
Montréal de la division d'enregistrement de Montréal, sont les suivants:

Numéro de
Article cadastre Situation Propriétaire

40 P889 Lot ave Greene i Succession Maurice
Nowlan De Lisle

HOTEL DE VILLE, 
MONTREAL,

PÊLOQUIN BOUCHARD BADEAUX et ALLARD 
Procureurs de la Ville de Montréal

VILLE DE MONTRÉAL

2RÎv•Æp,?.^rlUn0rd•0U••, d# " 8# ru#’ M'°n '• plan 8*

C.8. 16-000369 — T.E. 34-001223-74

La Ville de Montréal donne, par les présentes, avis que le 14 avril 1976 à 
10:30 heures, à la mezzanine du 360 rue St-Jacques, à Montréal le Tribu­
nal de (’Expropriation de Montréal commencera à procéder à l'examen et à 
l évaluation des immeubles ou parties d'immeubles expropriés décrits ci- 
dessous et des dommages résultant de cette expropriation qui, selon les ar­
ticles 955 et suivants de sa charte, a été décrétée par résolution du Conseil 
municipal le 22 juin 1971 conformément au plan d'expropriation S-39 
Rivière-des-Pralries. Les immeubles ou parties d'immeubles dont 
I expropriât on a été décrétée pour les fins susdites, du cadastre de la Pa­
roisse de Rlylère-des-Prairies de la division d'enregistrement de Montréal 
sont les suivants:

Numéro de Subdi-
Article cadastre vision ^ Situation Propriétaire

9 134 P-372 Lot 26ième Avenue Raymond Proulx et al
]34 371 Lot 26ième Avenue Raymond Proulx et al

11 134 P-370 Lot 26ième Avenue Raymond Proulx et al

HOTEL DE VILLE, PELOQUIN BOUCHARD BADEAUX et ALLARD
MONTREAL, Procureurs de la Ville de Montréal
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Max Ernst
l’imagier
des
ailleurs 
est. . .
... parti

Un peintre ne meurt pas sur­
tout Max Ernst... Cette forma­
lité d etat-civil survenu ce 1er 
avril, n’a de sens qu’en notre 
univers éphémère et raison­
nable et Max Ernst, imagier de 
tous les ailleurs, s’est tant 
acharné à ‘‘ensevelir la raison” 
que son départ ne peut être 
qu'un nouveau voyage vers les 
inquiétantes et merveilleuses 
planètes que nous révélait sa 
peinture.

Max Ernst est né à Brühl, 
près de Cologne, en Allemagne, 
le 2 avril 1891. Etudiant en phi­
losophie, psychiatrie et histoire 
de l'art à l'Université de Bonn, 
il est particulièrement impres­
sionné par les oeuvres de Flau­
bert et de Stirner, et par celle 
de Nietzsche, en filigrane de la­
quelle pouvaient déjà se lire les 
fondations d’un surréalisme à 
inventer encore.

C'est en 1910 que le jeune 
homme se tourne définitive­
ment vers la peinture. Il fait 
alors la connaissance d'August 
Macke et entre en relations 
avec le célèbre mouvement du 
"Cavalier bleu ”, à Munich. Sa 

première exposition aura lieu 
en 1912 à Cologne.

En 1919, Max Ernst fonde 
avec Baargeld, le mouvement 
Dada de Cologne. ‘‘Une guerre 
horrible et stupide nous avait 
frustres de cinq ans d’existence, 
devait-il écrire. Nous avions as­
sisté à l’effondrement dans le 
ridicule et la honte de tout ce 
qui nous avait été donné pour 
juste, pour beau et pour vrai. 
Mes oeuvres de cette époque 
n’étaient pas destinées à sé­
duire, mais à faire hurler...”

En 1920, Max Ernst fait scan­
dale avec sa première exposi­
tion dada, toujours à Cologne. 
Les visiteurs doivent entrer 
dans la galerie (en fait une bras­
serie) par des toilettes publi­
ques et se voient remettre des 
hachettes pour détruire ce 
qu’ils aiment... Dans un coin de 
l exposition, une écolière en 
robe de première communiante 
récite des vers obscènes...

Du dadaïsme au surréalisme, 
Max Ernst n’avait qu’un pas à 
faire. Ses expériences dans le 
domaine du ‘ collage’’ (à partir 
d’illustrations découpées dans 
des catalogues) attirent, en 
1921, l’attention d’André Bre­
ton, qui organise à Paris une ex­
position des oeuvres troublan­
tes de l’artiste allemand. L’an­
née suivante, après avoir passé 
l’été dans le Tyrol en com­
pagnie de Jean Àrp et de Tris­
tan Tzara, Max Ernst, invité par 
le poète Paul Eluard, s'installe 
à Paris et se lance dans l’aven­
ture du surréalisme.

Traquant chimères et fantas­
mes, il s'attache alors à faire 
surgir des images enfouies dans 
l’inconscient de l’homme et in­
vente pour ce faire des techni­
ques nouvelles, “équivalents 
plastiques de l’écriture automa- 
tique’’ telles que le “frottage” 
dont il raconte l'origine en ces 
termes:

"Me trouvant, par un temps 
de pluie, dans une auberge au 
bord de la mer, je fus frappé 
par l’obsession qu’exerçait sur 
mon regard irrité le plancher, 
dont mille lavages avaient ac­
centué les rainures. Je me déci­
dai alors à interroger le symbo­
lisme de cette obsession et pour 
venir en aide à mes facultés mé­
ditatives et hallucinatoires, je 
tirai des planches une série de 
dessins, en posant sur elles au 
hasard, des-feuilles de papier 
que j'entrepris de frotter a la 
mine de plomb...”

En 1929, Max Ernst publie un 
“roman-collage", au titre pro­
vocateur: "La Femme 100 tê­
tes". La même année, il parti­
cipe avec Salvador Dali au film- 
manifeste de Luis Bunuel, 
“L'Âge d'or".

La guerre. Entre 1939 et 1941, 
le peintre allemand, bien que 
proscrit par les nouveaux 
maîtres de son pays est interné 
par les autorités françaises. Re­
lâché, Max Ernst prend par 
l’Espagne le chemin des États- 
Unis, où il épouse en troisième 
noces l’illustre collectionneuse 
Peggy Guggenheim.

Les paysages minéraux d’A­
mérique fascinent l’artiste: il 
résidera longtemps dans l'Ari- 
zona après avoir pris en 1943, 
pour quatrième épouse Do­
rothea Tanning, peintre surréa­
liste, qui devait être sa com­
pagne le reste de son existence. 
Max Ernst se réinstalle à Paris 
en 1953. Cinq ans plus tard, il 
prend la nationalité française.

Reconnu, consacré comme 
l'un des plus grands, peintres 
de l’époque, Max Ernst connaît 
alors l'heure des rétrospecti­
ves...

L'un des derniers “monstres 
sacrés ", Ernst restera moins ta­
pageusement mais plus authen­
tiquement que Dali, le symbole 
meme de la peinture surréa­
liste. Son oeuvre hier décriée, 
maintenant adulée, restera dé­
sormais légendaire.
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APPARTEMENTS À LOVER

3460 Peel, au nord de Sherbrooke

Avant de louer, vous vous devez de visiter les 
appartements modèles d’un des immeubles 
tes plus luxueux de Montréal.

Climatisation centrale 
Studios
Suites de 1 ou 2 chambres à coucher 
Tous à des prix très raisonnables 

Bureau de location sur les lieux.

Téi 288-3173

FEMMES DEMANDÉES

concordia
university

SECRÉTAIRE BILINGUE
Le Conseiller juridique de l’Université Concordia recherche 
présentement une secrétaire parfaitement bilingue qui devra 
dactylographier lettres, contrats, conventions, documents 
relatifs à des poursuites judiciaires et être en contact avec 
des cadres supérieurs, en personne et au téléphone.

La candidate idéale s'occupera de la mise sur pied et de la 
conservation de la bibliothèque juridique et devra se familia­
riser avec des revues juridiques, des publications gouverne­
mentales et d'autres dossiers juridiques.

Les candidates doivent avoir environ 4 années d'expérience 
commesecrétaire.êtrecompétentesenfrançaiset en anglais, 
au dictaphone, “la sténographie est un atout" et être capables 
de faire du travail confidentiel sous un minimum de surveil­
lance. L'expérience d’une étude notariale et les aptitudes de 
traiter avec le public sont sans contredit des avantages.

L’Université offre d’excellents avantages sociaux dont la 
scolarité gratuite pour les cours donnant droit à des crédits.

Les personnes que ce poste intéresse, doivent prendre 
contract avec

Mlle Helen Raspin
Campus Sir George Williams
1455, Boul. de Maisonneuve ouest
Montréal
Tél: 879-8119

5-4-76

Claude Brunet, hospitalisé depuis 16 ans et co-auteur 
du e “Nous les oubliés", est à la recherche de bé­
névole» po‘ - des vieillards et des malades chroniques. 
L’ennui, le désoeuv.-ment et, parfois, le désespoir 
changent vite d'aspect grâce à une présence, un sou­
rire, un petit service.

Appeler à 871-8475
5-4-76

-HVR Hôpital Maisonneuve-Rosemont
Centre Hospitalier universitaire offrant toute la gamme 
des spécialités requiert les services de

FINISSANTS(ES) EN TECHNIQUES INFIRMIÈRES 
OU EN SCIENCES INFIRMIÈRES

Tout infirmier (ère) reçoit à son entrée en service une 
orientation d’environ quatre (4) semaines, adaptée 
selon ses besoins et il ou elle bénéficie d’une fin de 
semaine sur 2 de congés assurés.

Les entrées sont: 7 juin, 5 juillet, 9 août, 
7 septembre 1976.

Les personnes intéressées sont priées de commu­
niquer avec:

M. Nelson Doucet,
Bureau d’emploi 
5415, Boul. l’Assomption 
Montréal, Qué.
Tél.: 514-254-4381, poste 592 ou 593. 5-4-76

HOMMES DEMANDÉS

VILLE DE MONTREAL

OFFRE D’EMPLOI
PEINTRE

AMEUBLEMENTS A VENDRE

MEUBLES NON PEINTS: vendons et 
fabriquons. Vaste choix (commodes, 
bureaux doubles et triples, bibliothè­
que, mobiliers de cuisine, etc.) Avons 
aussi matelas toutes grandeurs à prix 
d’aubaine. 207 Beaubien Est. Tél: 
276-9067 ou 790 Atwater, 935-6716 
(J.N.0.)

ANTIQUITES DEMANDÉES

ACHETONS ANTIQUITES DE TOUTES 
SORTES et aussi contenus de maison 
pour règlement de succession. Appe­
lez Claude Morrier 667-0774 J.N.0.

ABSOLUMENT BESOIN anciens sets 
salle à manger, chambre, salon, por­
celaine, lustre, bijoux, etc. Tél: 374- 
1224 10-4-76

APPARTEMENTS À LOUER

OUTREMONT: Penthouse, 1er juillet, 
4Vj pièces, $500. par mois incluant 
garage. Tél.: jour 866-6391 Mme 
Beaudoin, le soir et fin de semaine 
737-4393 5-4-76

PACE UNIVERSITÉ
Edouard-Montpetit, près Wood­
bury. Dans ancien immeuble ré­
nové. parquet de chêne, etc. 
grand 4V4. Libre 1er mai - $250.

Tél: 738-4614
• 5-4-76

AUTOS À VENDRE

RENAULT 12,1972, excellente, radio 
AM-FM, pneus radiaux. Doit vendre. 
Tél: 932-2534 6-4-76

BATEAUX-MOTEURS-YACHTS

PACESHIP, "Eastwind”, 247”, mo­
teur atomique 4, "inboard”, génois, 
spi, ber et autre équipement, situé à

a. Tél.: de 9 à 21 heures de­
er Dominique 819-846- 
2734 8-4-76

BUREAUX A LOUER

LA LOCATION DE BUREAUX 
EST UNE SPÉCIALITÉ 1

CONFIEZ à des profession­
nels le soin de faire le maga­
sinage pour vous...

Appeler 288-3338 
DÉCARIE A GAGNON

courtiers en immmeuble
Tour d« l’Est 

2 Compltx» Desjardins 
Montréal

3-4-76

CHALETS A LOUER

STE-AGATHE: Luxueux Bavarois, 
chauffé, flanc montagne, cheminée 
pierre, toit cathédrale, meubles Thi­
bault. Semaines: vacances-repos ou 
congé de Pâques. Tél.: 256-6825 ou 
1-819-326-5836 1-5-76

CHALETS À VENDRE

LAC L'ACHIGAN: magnifique rési­
dence, été-hiver, bord lac. Ren­
seignements: 843-3944 64-76

4 milles de St-Gabriel-de-Brandon; 
fini été-hiver, 3 chambers, toilette, 
cuisine, salon, eau courante, puisard, 
fournaise, Cascade. Au pied des Lau- 
rentides. Tél.: soir 514-655- 
0415 5-4-76

STE-AGATHE: chalet hiver-été, 2 éta­
ges, 5 chambres à coucher, chauf­
fage central, meublé et confortable. 
Terrain paysager 18,000 pieds car­
rés. Belle plage sur petite rivière du 
Nord, chaloupe. Sur même terrain 
chalet d’été avec véranda, 2 
chambres. Prix demandé: $24,000. 
Tél.: 342-1968 5-4-76

DÉMÉNAGEMENTS

R0USSILE TRANSPORT: Déménage­
ment local, longue distance. Service 
entreposage. Tél 725-2321 5-4-76

ENTREPRENEURS

TRAVAUX DE PEINTURE intérieurs- 
extérieurs, et pose de papier peint. 
Finition soignée. Prix raisonnable. 
Tél.: 620-0468 5-4-76
RENOVATION: réparation, foyer 
pierre-brique, menuiserie générale, 
galerie, escalier, redressons les 
planchers, réparons les sciages. As­
surance incluse. Tél: 642- 
4077 J.N.0.

MEMO CONSTRUCTION (1964) LTÊE. 
Réparations et maçonnerie générales. 
Menuiserie et finition intérieures. Re­
dressons planchers, fondation 
fuyante. Creusons cave en sous- 
oeuvre. Neuf garantie. Assurance 
Service 24 heures. Tél: 388-2137, 
S89-2547 J.N.0.

FEMMES DEMANDÉES

SECRÉTAIRE
Bilingue, avec expérience, de­
mandée pour bureaux d'avocats 
du centre-ville.

Té! 861-9613
9-4-76

PROPRIÉTÉS * VENDRE

OUTREMONT
Impeccable cottage de 8
grandes pièces. Sur une rue cal­
me, arbres adultes. Les plafonds 
sont hauts avec boiseries de chê­
ne. Rénové entièrement en 1975: 
toiture, plomberie, salle de toi­
lette. plâtre, peinture Prix dans 
les $60.000. André B. Thomas 
731-6307 ou 866-9641.

TRUST 6ENEML . courtier
5-4-76

VILLE MONT-ROYAL
Complètement meublé, décora­
tion par professionnel. Super­
be split-level, 8 pièces, systè­
me d'alarme, air climatisé central, 
garage, grand terrain paysager 
Faut voir Eliane Pinet: 353- 
3058.

Montréal Ventes Immobilières
courtier

5-4-76

COTTAGE ANTIQUE EN 
PIERRE DES CHAMPS

Charmante vieille résiden­
ce âgée de 125 ans, avec 4 
chambre à coucher, grande 
cuisine genre campagnarde. 
2 salles de bains complètes. 
Spacieux salon avec plan­
cher en pin. poutres au pla­
fond. mur et foyer en pierre 
des champs, remise en pier­
re des champs, pouvant être 
utilisée comme maison d’in­
vités. atelier d'antiquités ou 
studio d'artiste. Située sur 
1 Vî acre de terrain à Meloche- 
ville, Rive-Sud. 45 minutes 
de Montréal. Toutes commo­
dités et activités dans village. 
Toute offre sérieuse sera 
considérée.

Tél: 1-429-7090
5-4-76

garderies

RELIGIEUSES ou FEMMES de bonne 
éducation pour garder enfants. 
Mission-famille. Appelez entre 2 p.m. 
- 5 p.m. 733-0128 12-4-76

HOAAMES DEMANDÉS

REPRÉSENTANT
• dynamique
• avec expérience dans 

la vente
demandé par compagnie 
d’optique.
Salaire-commission et 
bénéfices.

Tél: 725-9820 
du lundi au vendredi

5-4-76

LOGEMENTS DEMANDÉS

A LA RECHERCHE, 5-6 pièces, Outre­
mont. N.D.G. couple sans enfant, rue 
tranquille, chauffé, juillet Tél.: 276- 
8007 5-4-76
AHUNTSIC: adultes tranquilles 
cherchent grand S'/z ou 6, haut 
duplex chauffé, juin ou juillet. Réfé­
rences. Tél: 524-9465 après 6 heures 
sur semaine. 5-4-76

MAISONS À LOUER

ST-LAMBERT (Préville en bas) rue de 
Provence. Cottage détaché, 3 
chambres à coucher, salon, dinette, 
cuisine, salle à diner, vivoir. Sous- 
sol, grand terrain, arbres fruitiers. 
Libre 1er juillet. $400. Visites sur 
rendez-vous seulement 671-5690 
soir. 13-4-76

OCCASIONS D’AFFAIRES

PIÈCES D’AUTOMOBILE 
GROS REVENUS

• Vous pouvez opérer à domicile
• Investissement minimum 
POUR RÉFÉRENCES. APPELER

516-239-1900
(frais virés)

6-4-76

PERSONNEL

RENCONTREZ VOTRE COMPAGNON 
idéal par ordinateur. Pour brochure 
gratuite appelez Compudate 933- 
3673 (24 heures) J.N 0.
AMASO: Service de rencontres. Sé­

rieux, 822 est Sherbrooke, suite 5, 
Marthe Gaudette, b.a.b. péd. b.pn.I. 
és lettres. Tél: 524-3852 J.N.0.

RENDEZ-VOUS SCIENTIFIQUE: Ser­
vice de rencontres de distinction de­
puis 1966. Confidentiel, sérieux, pro­
fessionnel. 1117 ouest Ste-Catherine 
suite 108, Montréal, Tél 282-0056 
lundi au vendredi entre 1-9 p.m. 
J.N.0. 11-11-75

(Postes temporaires)
TAUX HORAIRE: $5.51 

(Sujet à révision)

Requérons les services de peintres pour exécuter des 
travaux d’entretien de peinture, travail saisonnier, pour 
une période d’environ trois (3) mois.

Les intéressés devront se présenter à notre Service 
du Personnel, section Contrôle des employé manuels, 
au 1290 boul. Rosemont, en possession de leur carte 
de compétence émise par le ministère du Travail et de 
la Main-d'Oeuvre du Québec.

^______________________________________________________5-4-76^/

FIRMES À VENDRE

CANTONS DE L’EST: 60 milles de 
Montréal, 215 acres, grange mo­
derne, maison rénovée, étang, boisé. 
Prix demandé: $60.000. Tél.: 819- 
858-2806 5-4-76

GARDERIES

PERSONNE RESPONSABLE pour gar­
der enfant deux ans, dans Outremont, 
minimum 4 jours par semaine. Doit 
être disponible semaine et fin de se­
maine. Doit coucher si demandé. Ap­
pelez Lysanne Turgeon: 341- 
3919 5-4-76

TABLEAUX-PEINTURES

COLLECTION DE LITHOS compre­
nant: Soulages, Tinguely, Arman, de 
St-Phael, Zao-Wouki; le tout $1,000. 
Tél.: après 18 heures 524-1236,.

HUILE de A. Villeneuve, 1961, 30” x 
25", $1,400. Dessin à Tendre de H. 
Beau, certifié 12 x 15”, $250. Tél.: 
270-5056 6-4-76

TAILLEURS

DROLET: Tailleurs spécialisés, habits 
et costumes sur mesure, 361 rue Gui­
zot. Tél.: 388-2972 5-4-76

i PROPRIÉTÉS À VENDRE PROPRIÉTÉS A VENDRE PROPRIÉTÉS A VENDRE

cRedpath A Crescent
townhouses

La conception d’une vraie résidence 
de luxe se caractérise par un plan 
minutieusement étudié, une qualité 
de matériaux, une finition supérieure 
et l'utilisation, autant que possible, 
de tous les espaces.

Au cours de votre visite nous vous 
présenterons un nombre sélectionné 
de ces résidences uniques perenées sur 
le sommet de la montagne et donnant 
une vue incomparable.

Chaque maison offre une quiétude 
et une paix tant recherchées dans un 
entourage champêtre, et celà à quelques 
minutes du centre-ville.

382-3328 489-0778
5-4-76

SUPERBE MAISON
Style nordique, 7 pièces, 4 
chambres, foyer, plafond 
style cathédrale, revêtement 
extérieur de cèdre. Terrain 
gazonné et paysager. Im­
mense patio-terrasse en bor­
dure immédiate d'un terrain 
de golf. Comptant minimum: 
$6,000.

Contacter:
Mme Wallett 
866-0268

15-4-76

OUVERT AUX VISITEURS
Dimanche, 4 mars 2-4 p.m.

MONtRiAL-NORD

5845, Boul. Gouin
(près Lacordaire)

Maison de prestige, bungalow 
espagnol, sur le bord de la Riviè- 
re-des-Prairies. offrant: 3 cham­
bres à coucher. 3 salles de bains, 
salle de récréation avec foyer, 
sauna, cour avec piscine et Bar- 
B-Q en brique. Dans les $200. 
000 MLS Denyse Meloche: 
735-2281 ou 738-0375.

VILLE MONT-ROYAL
432, Ardwell

Cottage, 6 chambres à coucher 
plus une au sous-sol superbe­
ment fini, 2 places de garage, 
très grand jardin, rue tranquille. 
$175,000 Madeleine Bren­
nan: 735-2281 ou 737-2795.

MONTREAL TRUST. courtier 
5-4-76

BOUCHERVILLE
Cottage, façade pierre. 9 pièces, 
salle de séjour avec foyer au 1er 
palier. Belle occasion. Com­
muniquer avec Huguette L. 
Godin: 672-6450 ou 672- 
1839.

N.D.Q.
Cottage semi-détaché de 
bon goût, 11 pièces, magnifi­
que boiseries en chêne. Occa­
sion à saisir. Communiquer avec
Huguette L. Godin: 672-6450 
ou 672-1839.

LONQUEUIL
Bungalow de luxe dans sec­
teur de choix offrant 10 magnifi­
ques pièces, terrain paysager 
avec piscine chauffée Idéal pour 
professionnel. A voir avec Hu­
guette L. Godin. 672-6450 
ou 672-1839.

ST-BRUNO
Bungalow brique et aluminium, 
salle à diner, 3 chambres, salon.
décoration de goût, très 
propre, secteur de choix Visiter 
avec Francine Savaria 672- 
6450 ou 366-0628.

MONTREAL TRUST courtier
5-3-76

SUR LES RIVES DU RICHELIEU: mai­
son de cèdre, 3 chambres, salon, 
salle à manger, cuisine Vk salle de 
bain, 2 foyers, sur terrain 84’ x 225'. 
A 30 minutes du centre-ville par fu­
ture autoroute 30 $49.500. Tél.: 
514-785-5637 5-4-76

STE-JULIE: Domaine des Haut-Bois, 
superbe bungalow, 6 pièces, salle fa­
miliale avec foyer, 4 chambres, cli­
matiseur central, piscine. 10,525 
pieds carrés de terrain boisé. Ne tar­
dez pas. MLS André Périard: 672- 
0530 ou 655-9100. immeubles Tapis 
Rouge, courtiers 5-4-76

PROPRIÉTÉS. DI 
CAMPAGNE A VENDRE

A STE-ADELE: Domaine Chantecler, 
superbe chalet hiver-été, meublé, 4 
chambres à coucher, 2 chambres de 
bains, 2 salons, foyer. Garage, etc. 
$74,500. Téléphoner fin de semaine 
seulement St-Sauveur: 1-227- 
3813 5-4-76

PROPRIÉTÉS DEMANDÉES

OUTREMONT. Achèterais duplex 
entre Bernard et chemin Côte Ste- 
Catherine. Tél: jour: 1- 347-6226, 
soir: 1- 346-6414 de particuliers 
seulement 5-4-76

PROPRETÉS À VENDRE

Si vous avez 
tranquillité at air pur... 

J’ai eu qu’il vous faut |
A 20 minutes du centre-ville, 
maison de style. 6 pièces, 
salie à diner, vaste living 
avec foyer, grand terrain 
paysager, complexe résiden­
tiel intégré avec golf, centre 
récréatif. Comptant minime 
requis.
Contacter:

Claude Leblond 
866-0268

15-4-76

VILLE MONT-ROYAL
“Cottage détaché”

Résidence en pierre et bois, 
d’un cachet particulier, si­
tuée sur une rue de choix â pro­
ximité de tous les services, grand 
salon avec cheminée naturelle, 
salle à diner séparée, cuisine, di­
nette et salle de lavage. 4 cham­
bres à coucher, den. 3'/4 salles 
de bains, jolie salle de jeux. 
Magnifique jardin MLS.

Mme L. Aucoin 
342-9300 ou 731-6S17 
FRAN A. NORMAN S CO. LTD

courtier
5-4-76

PROPRIÉTÉS A VENDRE

RIVE SUD
11 milles du Pont Champlain 

par autoroute.
Superbe maison de ville semi 
détachée, de style Nordique, 
avec extérieur de cèdre cons­
truite directement en bordure 
d'un golf, dans un complexe rési­
dentiel de grand luxe compre­
nant; piscine, club house.réservé 
aux résidents. Cette spacieuse 
maison de 2 étages comprend: 2 
chambres â coucher, un grand 
salcn. une salle à dîner, tapis 
mur à mur, sous-sol à la gran­
deur Patio donnant sur jardin 
privé, etc.

Occupation mai ou juillet 
SEULEMENT $29,000.

avec $2,000 comptant. Rem­
boursement mensuel compre­
nant - capital - taxes - intérêts: 
$259.00.

Appelez: Lucette Wallett 
866-0268

pour rendez-vous
5-4-76

OUTREMONT: triplex de brique at­
taché, rue Champagneur. cuisine et 
salle de bain rénovées. Libre en juil­
let. Tél.: Mme C.E. Burgess, 276- 
4643 9-4-76

ST-LAMBERT: secteur Préville, bun- 
alow split-level, garage, 5 chambres 
coucher, salle de jeux finie, tapis 

mur à mur, appareils ménagers 
inclus. Vente privée. Occupation 1er 
mai. Pas d'agent. $62,000. Tél.: 671- 
2195 5-4-76

R»

les MOTS CROISÉS du Devoir
1 2 3 9 10 11 124 5 6 7 8

Horizontalement
1— Action de caréner. — Tout 

fluide aérlforme.
2— Relative à un hiatus. — 

Peau épaisse de certains 
animaux.

3— Réduite en miettes en frois­
sant entre les doigts. — In­
secte voisin des guêpes.

4— Action de valider.
5— Rubidium. — Briller.
6— Ville du nord-est du Brésil. 

— Parcourus des yeux.
7— Fils du frèra. — Ornements 

sacerdotaux.
8— Ruisselât. — Tronc non ra­

mifié, recouvert par les ci­
catrices des feuilles.

9— D'Écosse. — Or.
10— Sujette à des colères violen­

tes. — Circulaire.
11— État du Proche-Orient.
12— Maladie caractérisée par 

uneeueur abondante. — Ti­
rer du néant.

Vartlcalament
1— Garniras de chevrons.
2— Qui a le don de plaire. — 

Cela.
3— Chemin de fer. — Qui a l’ha­

bitude de s'enivrer.
4— Elle est chargée d'éteindre 

les lumières.
5— Graminacée commune 

dans les prés. — Ce qui est

dû à quelqu'un. — Vient 
après.

6— Aluminium. — Gros perro­
quet. — Passe au sas.

7— Mouvement du bras, de la 
main. — Canal qui conduit 
l’eau de mer dans les ma­
rais saillants.

8— Ensemble de pilots que l’on 
enfonce pour asseoir les 
fondements d’un ouvrage 
construit dans l'eau. — Ac­
tinium.

9— Plante potagère. — Pro­
duire un certain effet.

10— Vêtement en lambeaux. — 
Interjection espagnole.

11— Ile française. — Chemin de 
ville. — Quatre saisons.

12— Zirconium. — Détruire la 
soudure.

' Solution d’hlor
1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12
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La Place Desjardins sans complexe
------------- -- ---------- par.

JEAN-CLAUDELaHAYE (i)

Fidèle à sa tradition, LE DEVOIR a accordé une large place 
aux diverses interventions qui ont entouré le projet du Complexe 
Desjardins issu du plus important mouvement coopératif au
pays.

Un de ces articles, en deux volets, signé de M. Jean-Claude 
Marsan ( “Le syndrome de la Place Ville-Marie’’ et “La pre­
mière véritable place contemporaine à Montréal’’ — éditions 
des 13 et 20 mars derniers) soulevée des question de fond que 
j'aimerais relever pour contribuer à placer dans sa perspective 
véritable la planification à l’origine du Complexe Desjardins.

Cette complémentarité est 
ensuite renforcée par un déga­
gement aérien qui crée un axe 
privilégié en direction de l’élé­
gante colonnade de la Place des 
Arts et le subtil désaxement des 
tours, noté par M. Marsan, qui 
leur donne un air de liberté et de 
transparence. Enfin l’aménage­
ment du réseau piétonnier pé­
riphérique qui s'intégre organi-

'■

!

Une lecture rapide de ces ar­
ticles me laissa perplexe et in­
quiet. Cette réaction tenait sans 
doute à l’un des sous-titres qui 
tendait à faire du Complexe 
Desjardins un cas pathologique; 
elle s'expliquait peut-être aussi 
par des illustrations un tantinet 
ironiques (des lampadaires, des 
signaux de voirie, un panneau- 
réclame...) et une autre qui 
exploitait légèrement la nostal­
gie en suggérant l’étouffement 
du sympathique quartier chi­
nois.

Ce qui me fit craindre pour un 
court moment que “le plus 
grand ensemble architectural 
du Canada, entièrement conçu 
et réalisé par des Canadiens 
français", au prix de quatorze 
années d'effort, ne soit abrupte­
ment et avec la plus entière 
bonne foi guillotine par l’un de 
nos meilleurs critiques d’archi­
tecture et d’urbanisme.

Reconnaissons ici qu'une lec­
ture attentive permet d’appré­
cier le ton généralement positif 
de la critique de M. Marsan de 
même que la pertinence des 
questions concernant l’intégra­
tion d'un super-complexe dans 
le centre-ville. Ainsi qu’il le dit 
justement, il est bien difficile 
pour un urbaniste d’y répondre 
en l’absence d’un plan directeur 
pour l’aménagement du centre- 
ville.

Conscient de cette difficulté, 
je voudrais quand même appor­
ter le point de vue d’un ouvrier 
de la première heure, témoin 
subjectif des premiers pas de 
cette Place Desjardins qui de­
vient officiellement, à compter 
d'aujourd’hui, notre authenti­
que “Place du peuple".

Je voudrais donc traiter de 
quatre aspects majeurs des cri­
tiques adressées par M. Mar­
san:

— "Un parti architectural 
conservateur" ou une premiè­
re?

— Un signe de vitalité et non 
un syndrome

— Un modèle d'intégration 
urbaine

— Nous sommes aujourd’hui 
plus prêts à absorber l’impact 
d’un super-complexe au centre- 
ville.

1) “Un parti architectu­
ral conservateur” 
ou une “première”?

Les tours
Analysées isolément, les tours 

du Complexe Desjardins peu­
vent servir de pâture à d’in­
nombrables discussions à l’in­
tention des partisans de telle ou 
telle chapelle esthétique. Pour 
reprendre une expression de la 
nouvelle vague gastronomique, 
il ne s'agit certes pas d’architec­
ture minseure. On pourra juger 
les tours grassouillettes et 
regretter la timidité de leur dy­
namisme dans l’élancement, ou 
encore leur épiderme trop lisse, 
comme on ferait pour les fem­
mes pulpeuses de Rubens. Ru­
bens ou Giacometti, c’est af­
faire de regard.

Les motifs, les considérations 
et les compromis qui ont abouti 
à ce choix volumétrique sont 
nombreux mais ne présentent 
d intérêt que pour les spécialis­
tes et ce ne serait pas faire jus­
tice à l'ensemble que de s’attar­
der à ces caractéristiques, 
somme toute, secondaires. La 
qualité des aménagements inté­
rieurs et les relations des mi­
lieux de travail avec l'animation 
de la Place ont, par ailleurs, 
déjà conquis la faveur popu­
laire.

Ce qu'il faut souligner, c’est 
que le parti retenu privilégie 
l’ensemble aux dépens des élé­
ments individuels grâce à la pré­
sence d'un basilaire qui efface 
volontairement l'écrasante pré­
sence des tours traditionnelles 
plantées directement sur les 
trottoirs. La silhouette du 
Complexe est en parfaite har­
monie et en complémentarité 
de l'environnement immédiat. 
Une courbe imaginaire qui, vi­
sible des quatre coins de l'hori­
zon, partant du toit de l’Hôtel et 
reliant les trois tours dans le 
sens des aiguilles d’une montre, 
symbolise une gigantesque révé­
rence, une sorte de salut archi­
tectural envers cette grande 
dame, notre voisine de qualité, 
la Place des Arts.

quement à l’intense circulation 
intérieure comme si la relation 
de la rue à la Place était aussi 
naturelle que le rythme d’une 
respiration.

Vues du Champs de Mars, il 
est juste que les tours écrasent 
de leurs masses le secteur 
d avant-plan. Mais cet état de 
chose ne peut être que tempo­
raire car le développement envi­
sagé du secteur (Place Favreau, 
entre autres) viendra atténuer 
cette impression.

Doit-on parler de la "grisail­
le'' des tours et du basilaire à 
l'heure de la télévision couleur? 
On verra à l'usage que cette to­
nalité discrète et délibérée 
mettra en valeur un éventail 
chromatique inattendu: bouti­
ques multicolores, végétation 
abondante et surtout, présence 
des femmes et des hommes qui 
afficheront la mode changeante 
des saisons.

Faudrait-il enfin déplorer 
l’ombre au crépuscule que les 
tours étendront sur le quartier 
chinois? Ce quartier pour ceux 
qui le fréquentent, est un lieu 
nocturne qui vit de l'illumina­
tion des ampoules et des néons. 
Notre crépuscule sera le signal 
de son soleil levant et les 
proches lueurs du Complexe 
Desjardins accompagneront la 
fête qui s’y joue tous les soirs.

Le réseau piétonnier

Le réseau piétonnier du 
Complexe Desjardins n’a pas 
été conçu comme un système 
tubulaire inlassablement ponc­
tué de boutiques et où, selon les 
heures de pointe d'entrée ou de 
sortie, le malheureux flâneur 
sera emporté par le courant do­
minant.

Tout au contraire, l’ensemble 
est jalonné de formes libres, de 
zones de repas au milieu d’espa­
ces de verdure discrètement 
éclairés pour favoriser juste­
ment le repas, la conversation 
et la flânerie et cela, même aux 
heures de pointe.

La réputation du réseau pié­
tonnier souterrain de Montréal 
n'est plus à faire. Cité partout 
comme un exemple d’urba­
nisme adapté à des conditions 
climatiques rigoureuses, on en 
retrouve l'influence dans l’amé­
nagement du World Trade Cen­

ter de New-York, le plus grand 
complexe immobilier du 
monae.

Si utiles soient-ils, les réseaux 
en climat protégé sont malheu­
reusement synonymes de vie 
souterraine, de perte de contact 
avec la lumière réelle et de vie 
artificielle.

L'originalité du réseau du 
Complexe Desjardins tient au 
fait que le piéton est constam­
ment dirigé vers la lumière na­
turelle à l’intérieur du mail, 
qu’il marche vers la lumière du 
soleil ou vers les feux du soir. Il 
est, en effet, en climat protégé, 
mais pour un temps seulement 
et la vie artificielle temporaire­
ment créée débouche inva­
riablement à l’éclairage du jour.

Le basilaire

Ainsi porté vers le mail et la 
Place, notre piéton a finalement 
accès à l’exterieur. De là, s’im­
posera toute la dynamique du 
basilaire.

Ce concept de design urbain 
vise à réduire à l’échelle hu­
maine des villes d’autrefois l’i­
névitable gigantisme des struc­
tures modernes. Autrement dit, 
c’est un concept de “structure 
basse" avec un gabarit con­
forme à l’environnement (de 
l’ordre de trois étages sur la rue 
Ste-Catherine). Les structures 
hautes (les tours) sont placées 
en retrait de cette structure 
basse de sorte qu’elles n’écra­
sent pas le piéton dont l’oeil n'a­
perçoit qu’un petit édifice 
semblable aux autres dans l’en­
vironnement immédiat.

Encore ici, l'idée n’est pas 
neuve (Lever House de New- 
York. Hôtorscity de Stockholm 
et la Lisnbaan de Rotterdam) et 
le Complexe Desjardins s’est 
inspiré de ces exemples mais le 
concept a été exploité à tel point 
que Fernand Seguin et moi- 
même travaillant à la formula­
tion de la thématique du projet 
Desjardins, en 1971, avons dû 
inventer un mot pour le décrire. 
C’est ainsi que nous avons re­
tenu le mot “basilaire" passé 
depuis dans le vocabulaire po­
pulaire tout comme le concept 
lui-méme qui déjà fait école.

De la rue Ste-Catherine, notre 
piéton ne voit pas les tours 
juchées en retrait du basilaire; 
il est devant une circulation pié­
tonnière parallèle et il peut à 
son gré emprunter le trottoir ex­
térieur ou la voie intérieure 
dont le sépare une vitre et de la 
verdure. La rue Dorchester 
offre le même choix tandis que 
les rues transversales (Jeanne- 
Mance et St-Urbain) servent 
d’accès véhiculaires encore que 
l'architecture de détail du basi­
laire offre, elle aussi, un aména­
gement paysager continu à 
l'échelle de l'homme.

La Place

Quant à la Place, au nom 
d une première génération d’ur­
banistes et de designers urbains 
québécois, au nom du Mouve­
ment Desjardins, au nom de la 
nation francophone canadienne, 
ce n’est qu’acte de maturité col­
lective que de reconnaître 
quelle est un précédent notoire 
dans l’histoire des villes.

Lorsque les Montréalais en 
auront pris possession, ils 
comprendront d’instinct que ni 
les plus prestigieuses realisa­
tions de Paris, ou même la Ga­
lerie Vittorio Emmanuelle II de 
Milan, et encore moins notre 
Place Ville-Marie qui souffre 
d une préoccupation trop exclu­
sivement commerciale, ne pour­
ront honnêtement s’y comparer.

Avouons-le sans fausse pu­
deur avant que les étrangers ne 
viennent nous l’apprendre: la 
Place qui forme le coeur physi­
que et symbolique du Complexe 
Desjardins n’est pas une imita­
tion des espaces à climat pro­
tégé qui ont été conçus au Ca­
nada, en Amérique ou en Eu­
rope. Lorsque le grand public 
l’aura investi, de jour et de nuit, 
on se rendra compte qu’elle 
constitue une réalisation origi­

nale, unique au monde.
Unique par la multiplicité et 

la concentration des fonctions 
urbaines qui y sont représentées 
(commerce, échanges, commu­
nications, restauration, récréa­
tion, culture) dans un cadre qui 
accueille une végétation chassée 
de nos pavés, préfiguration d’un 
milieu urbain humanisé au sein 
de la masse de béton du centre- 
ville.

Unique par la juxtaposition 
fonctionelle du “privé”, du 
"public”, propice aussi bien aux 
manifestations à grande échelle 
qu’aux célébrations discrètes.

Unique par la présence de ni­
veaux différents, mais accordés 
à des perspectives tridimension­
nelles que n’offrent pas les pla­
ces extérieures les plus presti­
gieuses.

Unique surtout par l’injection 
d'une dimension urbanistique 
dans un concept architectural 
au sens où Turbanisme devient 
l’architecture de l’espace libre. 
La Place apparaîtra à l’oeil at­
tentif comme une immense 
sculpture creusée à même l’es­
pace où le dynamisme des volu­
mes et des formes définit le lieu 
beaucoup plus que l’enveloppe 

, extérieure qui le délimite.
Un lieu qui nous ressemble et 

ne ressemble à rien d’autre. On 
pense au mot de Valéry:"Ami, 
n'entres pas sans désir”.

2) Un signe extérieur 
de vitalité

Le Mouvement Desjardins a 
toujours cherché à promouvoir 
l'épanouissement socio­
économique de la nation 
canadienne-française. C’est 
dans cette perspective qu’une 
étude de localisation, menée en 
1966, concluait que le projet de­
vait être réalisé au centre-ville 
zone traditionnellement réser­

vée au groupe anglophone. Il 
; agissait d’affirmer la présence 
canadienne-française au coeur 
de la métropole, de mettre fin 
au mythe du ghetto fran­
cophone dans les zones grises de 
l’Est.

Le site de la Place des Arts 
s'inscrivait presqu’au centre de 
gravité de la clientèle métropo­
litaine du Mouvement, en rela­
tion étroite avec les noyaux ad­
ministratifs, financiers et com­
merciaux du centre-ville. Il s’a­
gissait de transformer ce centre 
de gravité en centre de polarisa­
tion. Cette métamorphose ne 
devait pas s’accomplir dans un 
esprit de revendication, encore 
moins d'agression. Elle devait 
revêtir l’aspect positif d’une 
prise de possession avec tout ce 
que cela comporte d’affirma­
tion sociale et culturelle jointe 
au sens des responsabilités.

Le Mouvement Desjardins 
songeait alors à la relève de la 
nation, c’est-à-dire à la jeunesse 
canadienne-française dont les 
aspirations profondes devaient 
pouvoir s’identifier à la thémati­
que du Complexe Desjardins, 
afin que cette dernière suscite, 
non seulement la fierté des so­
ciétaires du Mouvement, mais 
surtout un désir de dépasse­
ment de la part de leurs enfants.

Ainsi, le coeur de la métro­
pole devait acquérir pour la pre­
mière fois depuis la fin du Ré­
gime français, une physionomie 
physique et spirituelle té­
moignant du dynamisme 
canadien-français, face à celui 
des autres groupes ethniques.

Le défi est aujourd'hui relevé. 
Dans toute l’histoire du Québec, 
si Ton excepte l’implantation de 
certains grands équipements 
collectifs (routes, barrages, 
etc.), le Complexe Desjardins 
constitue la réussite la plus am­
bitieuse qui ait réuni une pre­
mière génération de promo­
teurs, de concepteurs et de bâ­
tisseurs canadiens-français.

m

Cette réalisation marque à mon 
avis une étape décisive dans l’é­
volution socio-économique de la 
collectivité francophone du Ca­
nada.

Quand on parle de syndrome 
ou de conditions pathofogiques 
face à cette réalisation, il faut, à 
notre avis, ne pas avoir évalué 
suffisamment le sens profond 
de sa signification pour la col­
lectivité ou encore l’avoir assi­
milé à une maladie du gigan­
tisme de la petite nation qui 
veut se faire aussi grosse qu’un 
boeuf...

Lorsque les réalisations n’ont 
aucune commune mesure avec 
la réalité sociale, culturelle et 
économique du milieu, alors on

peut parler de conditions patho­
logiques; le triste exemple du 
stade olympique a créé cette 
impression mais le rapproche­
ment avec le Complexe Desjar­
dins relève d’une association 
d'idée coupée de la réalité.

(La semaine prochai­
ne: Comment absorber 
l’impact d’un super­
complexe)

(1) M. Jean-Claude La 
Haye, de la Société La 
Haye et Ouellet, et M. Jean 
Ouellet sont les urbanistes 
et architectes principaux 
du Complexe Desjardins.
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10.00

CINEMA MAJESTIC: 3166 Henri-Bourassa 381- 
6116 "Les chiens de paille" 5.20,9.15."Qu'est- 
il arrivé à tante Alice" 7.30

CINEMA LONGUEUIL: 1 Place Longueuil 677- 
7933 I«i pluie de l’enfer" samedi: 2.45, 6.20, 
9.45. Tango Macabre" Sam; 4.30, 8.00, Dim. 
1.00, 4.30, 8 (H)

CINEMA 7e ART: 3180 Bélanger E. 722-0302 
Terreur sur le Britannic" sam: 7.30 dim: 

3.05,7.30et "Rollerball"sam: 5.05,9.30. dim:
. 12.45, 5.05. 9.30.
<CLAREMONT: 5038 Sherbrooke O 486-7395 

"No deposit, no return" 1.00, 3.30, 6.05, 8.35.
CREMAZIE: 8610 St-Denis 388-4210 “La course 

à l’échalote" 1.30, 3.30, 5.30, 7.30, 9.30.
DAUPHIN: 2396 Beaubien E. 721-6060 (Salle 

Renoir) "La flute enchantée" 2.00, 4.30, 7.00,
9.30, (Salle McLaren) "Le chat et la souris" 
i an T in s io 7 m q io

ELYSEE: 35 Milton 842-6053 (Salle Eisenstein) 
"Violence et passion" 1.00, 3.10, 5.20, 7.30,
9.45 (Salle Resnais) “Cousin cousine" 1.30,
3.30, 5.30, 7.30. 10.00

FLEUR DE LYS: 858 Ste-Catherine 288-3303 
Film d'amour et d'anarchie" 12.30, 2.45, 

5(H) 7 15 9.30.
JEAN-TALON: 4225 Jean-Talon E. 725-7000 

Krakatoa" 1.55, 5.35, 9.20 “Monstre de l'ile 
de feu" 12.30, 4.10, 7.50.

KENT: 6100 Sherbrooke O. 489-9707
Emmanuelle antivirgin" 1.15, 2.45, 4.15, 

5.50, 7 25 . 9.00.
MERCIER: 4260 Ste-Catherine E. 255-6224 

Les dents de la mer" 12 10, 2.20, 4.50, 7.10, 
9.35.

MONKLAND: 5505 Monkland 489-3579 
Hustle" 1.05, 5 05, 9 20. "Klansman” 3.00,

7.15.

OUTREMONT: 1248 Bernard O. 277-4145 
Samedi. American graffiti" (s.t. fr.) 7.00 

La tète de Normande St-Onge" 9.30 "Crys­
tal' voyager" 12 (H) p.m. — Dimanche: “Ha­
rold and Maude" 2.00 "Harold et Maude"
4 (H) La vraie nature de Bernadette" 7.15"La 
tête de Normande St-Onge" 9.30.

PALACE: 698 Ste-Catherine O. 866-699l' 

Torso" 1.00, 3.00, 5.00, 7.00, 9.00. 
PARISIEN: 480 Ste-Catherine O (Salle I) 

Adieu Poulet" 1.40, 3.40, 5.40. 7.40, 9.40 
(Salle ID Seven beauties" 12.40 , 2.50, 5.00,
7.10, 9 20 (Salle III) Emmanuelle l'antivier- 
ge" KM). 3.00. 5.00. 7.00,9.00 (Salle IV) “Doc­
teur Françoise Gailland ' 1.30,3.30, 5.30,7.30,
9.30. (Salle V) Histoire d'Adèle H" 1.10,3.10,
5.10, 7.10, 9.10.

PIERROT: 1500 St-Denis 845-3222 "L'important 
c'est d'aimer" 12.35, 2.50, 5.00, 7.15, 9.25. 

PLACE DU CANADA: Hôtel Champlain 861- 
4595 "Robin and Marion" 1.15, 3.15, 5.15,
7.15, 9.15.

PLACE VILLE-MARIE: 86(L2644 (Petit 
cinéma) Sunshine boys" 12.45, 2.45, 4.50, 
6.50. 8 55.

PLACE VILLE-MARIE: (Grand Cinéma) “One 
flew over the Cuckoo's Nest" 12.05,2.30, 4.40,
7.05, 9.30.

PUSSYCAT: 4015 St-Laurent 845-5215 “Dirty 
pool" 12.00, 3.00, 5 40,8.30 et “Hollywood ba- 
bylone" 1.15, 4.00. 7.00, 9.45.

SALLE BRÉBEUF: 5625 Décelles 731-1297 
Duel" 3 (H). 7.00. 9.15.

SEVILLE: 2155 Ste-Catherine 932-1139
Emmanuelle antivirgin" 1.00, 2.40, 4 25,

6.05, 7.50, 9.30.
SNOWDON: 5225 Décarie 482-1322 “Daughters 

Daughters" 1.30, 3.30. 5.30, 7.35, 9.35 
VAN HORNE: 6150 Côte-des-Neiges 731-8243 

The adventured of Sherlock Holmes" 1.00, 
300. 5.00, 7.00, 9.00

WESTMOUNT SQUARE: l Westmount 931- 
1477 "The duchess and the dirtwater" 1.05, 
3.00, 5.00, 7.00. 9.05

YORK: 1487 Ste-Catherine O 937-8978 "Barry 
Lyndon" 1.30, 5.00, 8.30 

CINEMATHEQUE QUÉBÉCOISE: 1700 St- 
Denis 844-8734 Relâche

CONSERVATOIRE DART
CINÉMATOGRAPHIQUE: 1455 de
Maisonneuve 879-4349 samedi: Festival du 
film Américain "The unknow" (T. Brow* 
ning-1928 ) 3 00 Ministry of fear" (F. 
I«mg—1944) 5.00 "West of Zanzibar" (T. 
Brauning - 1928) "Psycho" (A. Hitchcock- 
1969 ) 9(H) Dimanche: Série pour enfants: 
"Hansel and Gretel" 2.00. "Le fou du cirque" 
4 (H) - Festival du film Américain "Breakfast 
at sunrise" (M. St-Clair - 1927) 7.00 "The De- 
vils circus" (B Christianson-1926 ) 9.00 

VIDEOGRAPHE. "On en a soupé" 8.00

sur scene
CENTAUR: 453 St-François-Xavier — 288-1229 

(Salle II) "The divine Sarah" de J. Beyde- 
ruiellon — Du mardi au samedi’ 20 h 00 Di­
manche 19 h 00 matinées 13 h 00, samedi 14 h 
00.

NOUVELLE COMPAGNIE THÉÂTRALE: 
1200 rue Bleury 866-1964 Macbeth" de Sha- 
kespeare - Samedi. 20 h 30 Dimanche: Re­
lâche

PATRIOTE: 1474 Ste-Catherine 521-6666 
Clémence Desrochers — Samedi 20 h 00 — 23 
h 00 — Dimanche: 21 h 00.

PATRIOTE EN HAUT: 1474 Ste-Catherine 523- 
1131 Tl" de Denys Saint-Denis — semaine et 
dimanche 20 h 00 Samedi 19 h 30 — 22 h 30. 
Relâche lundi et mardi.

POUDRIÈRE: (Ile Ste-Hélène) 525D821. 
"Gerda" de Joseph Schull — du mardi au 
vendredi 20 h 30 - Samedi 18 h 30 - 21 h 30. 
Relâche: Lundi et mardi.

SALLE WILFRID PELLETIER: Nana 
Mouskouri : Samedi 20 h 00 Dimanche 16 h 30 
- 20 h 00.

THÉÂTRE D’AUJOURD’HUI: 1297 Papineau 
527-1211 Un pays dont la devise est je 
m’oublie" de J C Germain tous les soirs 20 h 
30. Relâche lundi.

THEATRE MAISONNEUVE: "Les ballets 
modernes du Quebec - 20 h 30 et dimanche: 
.Société Pro Musica. Quatuor Tokyo - 16 h 30 
Conférence sur l’art — 11 h 00.

THÉÂTRE DU NOUVEAU MONDE: 84 Ste- 
Catherine O. 861-0563 "La nef des sorcières" 
Semaine 20 h 00 Samedi 17 h 00 - 21 h 00. Re­
lâche dimanche.

THÉÂTRE PORT-ROYAL: Le dernier Don 
Juan de Neil Simon — 20 h 30.

THÉÂTRE DES QUAT’SOUS: 400 E Avenue
des Pins 845-7277 Relâche

THEATRE DU RIDEAU VERT: 4664 Saint- 
Denis 844-1793 Evangéline Deusse" — d'An- 
tonine Maillet Semaine 20 h 00. Dim.: 19 h 
(H) Relâche: lundi

►


